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CONFERENCE DE LA FAO 

RAPPORT SOMMAIRE DE LA SESSION DE 1949 

CET avant-propos a été conçu dans une double fin, et j'espère qu'il 
sera de quelque secours au lecteur. 
J'ai voulu, en premier lieu, dégager toute la signification que revê­

tent, du point de vue de la responsabilité exécutive qui s'attache à mes 
fonctions, les importantes décisions prises par la Conférence et j'ai naturel­
lement été amené à exprimer des vues personnelles auxquelles mon expé­
rience peut conférer une certaine valeur. 

J'ai également tenté de résumer les principales décisions de la Confé­
rence, car les mesures adoptées, encore qu'elles soient exposées avec plus 
de détails dans le rapport lui-même, se trouvent dispersées par la force 
des choses selon la place qu'occupait chaque article dans l'ordre du jour 
de la Conférence. 

Je me propose de faire porter mon attention sur les questions sui­
vantes: valeur de l'examen de la situation mondiale de l'alimentation et 
de l'agriculture qu'a effectué la Conférence; décision prise au sujet de 
l'Office international pour l'échange des produits ; valeur des travaux pré­
paratoires accomplis en vue du programme élargi d'assistance technique 
pour le développement économique; avantages résultant de l'examen plus 
minutieux par la Conférence du programme de travail de l'Organisation, 
et enfin conséquences d'une série de mesures concernant divers problèmes 
d'ordre administratif et financier. 

Dans chacun de ces cas, des mesures d'une extrême importance ont 
été prises. À bien des égards, la cinquième session a été une des plus sa­
tisfaisantes que la Conférence ait jamais tenues. L'Organisation y a encore 
gagné en maturité et l'admission de cinq nouveaux Etats, .Afghanistan, 
Corée, Indonésie, Israël et Suède, a accru le nombre d3s membres, qui 
s'élève maintenant à 63, dont 62 étaient représentés à la Conférence. 

LA SITUATION DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

L'examen de la situation mondiale de la production, de la distribu­
tion et de la consommation des prodmts alimentaires et agricoles a servi 
de base à un grand nombre des décisions de la Conférence. Les principaux 
aspects de la situation sont exposés dans le rapport de la Conférence et 
un grand nombre d'entre eux sont traités de façon bien plus détaillée dans 
La Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture, 1949 et autres 
documents préparés pom la Conférence. 
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J'aimerais souligner ici l'importance des conclusions qu'a tirées la Con­
férence de l'étude et des débats qu'elle a consacrés à cette question. Seule 
en effet la session de la Conférence permet à tous les fonctionnaires natio­
naux responsables d'examiner ensemble une question aussi essentielle pour 
tous les peuples que l'est celle de la production alimentaire et agricole 
mondiale. Seule en effet une telle session permet d'harmoniser autant d'opi­
nions sur la situation dans ce domaine, et l'évolution de celle-ci, vue dans 
cette perspective, se dégage de façon frappante. (voir pages 7-13.) 

La production agricole totale a ret,rouvé son volume d'avant-guerre, 
mais la population mondiale ayant augmenté de 10 pour cent, la moyen­
ne des disponibilités par habitant demeure inférieure au niveau d'avant­
guerre qui, du point de vue de la nutrition, était déjà insuffisant. 

La composition des disponibilités alimentaires mondiales est inférieure 
à ce qu'elle était avant la guerre. La place des céréales, des pommes de 
terre et du sucre s'est élargie, mais les disponibilités en aliments de pro­
tection se sont réduites. 

La situation varie beaucoup suivant les régions. Tandis qu'en Extrême­
Orient ou en Europe la production n'a pas encore retrouvé son niveau 
d'avant-guerre, elle l'a largement dépassé en .Amérique du Nord, et, dans 
certaines régions, les superficies cultivées · se sont développées au point de 
faire perdre de vue la nécessité de suivre des pratiques rationnelles de cul­
ture et de conservation du sol. 

Les disparités existant dans la consommation alimentaire des divers 
pays se sont accentuées en peu de temps. Certains pays, dont les niveaux 
alimentaires étaient parmi les plus bas, les ont vu s'abaisser encore, alors 
que la consommation par habitant augmentait dans les pays où elle était 
déjà extrêmement forte. 

Les traits essentiels des échanges mondiaux de produits alimentaires 
et agricoles demeurent l'augmentation considérable de la contribution de 
l' .Amérique du Nord aux exportations totales et la diminution correspondante 
des exportations provenant du reste du monde. .Aussi celui-ci dépend-il 
bien plus encore que par le passé des importations alimentaires provenant 
de la zone dollar, alors qu'il est de plus en plus difficile d'obtenir des dol­
lars pour effectuer les paiements. Les pays à devises faibles ont jusqu'à 
présent réussi à maintenir le niveau de leurs importations grâce à des 
prélèvements sur leurs réserves d'or et de dollars et aux prêts et aux dons 
importants consentis par les Etats-Unis et le Canada. Mais cette situation 
est instable et, si l'on n'y remédie, les pays à devises faibles et les pays 
à développement économique insuffisant devront réduire encore les impor­
tations de denrées alimentaires dont ils ont tant besoin, alors que le con­
tinent nord-américain verra se contracter les marchés extérieurs qui lui 
sont indispensables pour maintenir le niveau actuel de production. 

Cette situation est évidente dans la politique actuelle de beaucoup de 
nations. Un certain nombre de pays ont entrepris ou intensifié des efforts 
visant spécialement à améliorer ·le régime alimentaire des groupes vulné­
rables et des classes pauvres en général. De même, beaucoup de pays où 
une certaine proportion de la population est sous-alimentée tentent d'aug­
menter leur production. Mais en même temps, la pénurie de dollars et di­
verses autres difficultés de change contraignent certains pays à user d'ex­
pédients qui peuvent contrecarrer ces efforts. Certains pays à développe­
ment économique insuffisant veulent acheter moins et vendre davantage 
de denrées alimentaires à l'étranger. Certains pays à fort développement 
économique, désireux de réaliser une plus grande autarcie, agissent de même. 
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Simultanément, un petit nombre de pays parmi les plus industrialisés ont 
décidé ou envisagent de restreindre la production exportable de denrées 
alimentaires et agricoles. 

La situation générale est donc la suivante : les besoins du monde en 
nourriture et autres produits de l'agriculture ont augmenté. Dans la plu­
part des pays, il faut intensifier la production intérieure et, dans certains, 
augmenter les importations. Mais quelques pays fortement industrialisés 
redoutent déjà de produire plus de denrées qu'ils n'en peuvent vendre avec 
profit. Les difficultés de change n'empêchent pas seulement les pays dé­
ficitaires d'acheter des aliments dans les pays excédentaires, mais encore 
elles les obligent à exporter des aliments pour obtenir des dollars. 

Les deux grands problèmes devant lesquels se trouvait placée la Con­
férence au cours de cette session étaient donc les suivants : 

1. Comment augmenter la production alimentaire et agricole mondiale 
et contribuer au développement économique général du monde. 

2. Comment résoudre pour le moment les problèmes d'excédents que 
crée l'impuissance des pays déficitaires à payer leurs importations 
de denrées alimentaires. 

Afin de résoudre ces problèmes, la Conférence de la FAO a pris deux 
décisions: créer une Commission des produits d'une part, et, de l'autre, 
participer au programme élargi d'assistance technique pour le développe­
ment économique. 

COMMISSION DES PRODUITS 

En examinant la situation, la Conférence a constaté que le commerce 
international des produits alimentaires et agricoles posait des problèmes 
extrêmement ardus, notamment en ce qui concerne les excédents invenda­
bles existants ou susceptibles d'apparaître. Au cours de sa quatrième ses­
sion, la Conférence avait déjà reconnu la grande importance de ces pro­
blèmes. Le Conseil de la FAO, réuni en juin 1949 à Paris, les a considérés 
comme urgents, et il m'a donc prié de préparer, avec l'aide d'experts étran­
gers à l'Organisation, un rapport sur la situation et des propositions d'ac­
tion qui seràient soumis à la Conférence. Le Rapport sur les problèmes 
moncliaux en matière cle procluits, dont la Conférence a eu connaissance, fait 
ressortir que les difficultés actuelles naissent du fait que les excédents re­
doutés se localiseront dans les régions à devises fortes, alors que les pénu­
ries les plus graves apparaissent dans les régions à devises non convertibles. 
Ce rapport préconisait la création d'un Office international pour l'échange 
des produits (ICCH) et contenait tous détails à ce sujet. Les principaux 
points sont mentionnés dans le rapport même de la Conférence, ainsi que 
les raisons qui ont amené celle-ci à se prononcer contre la création d'un 
tel organisme dans les conditions internationales actuelles. 

En résumé, l'ICCH se serait efforcé d'intensifier le commerce interna­
tional en conservant, jusqu'à ce que s'améliore la situation internationale, 
les sommes en devises inconvertibles versées en paiement des importations 
de produits alimentaires et agricoles. L'ICCH se serait également efforcé 
de faciliter l'écoulement, contre des devises fortes et à des prix spéciaux, 
des excédents qu'il aurait été impossible d'exporter autrement. En outre, 
cet organisme aurait eu une fonction à plus long terme, celle d' encoura-
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ger le commerce des produit,s alimenta.iTes et agricoles, notamment en cons­
tituant et maintenant des stocks tampons . 

.A.près avoir étudié à fond cette question, la Conférence a conclu que 
les fonctions proposées pour l'IOCH pourraient être 9,ssurées par les gou­
vernements et les organisations internationales existantes, et d'autre part 
que la création de cet organisme pourrait créer autant de problèmes qu'elle 
en résoudrait. 

La Conférence s'est toutefois parfaitement rendue compte de la gravité 
de la situation mondiale actuelle dans le domaine des produits alimentaires 
et agricoles. Elle a estimé qu'il fallait créer de nouveaux organismes pour 
s'occuper des produits au sujet desquels les accords internationaux ou bien 
sont inexistants, ou bien ne comportent aucune disposition en vue de l'écou­
lement des excédents. La Conférence a donc décidé de créer une Commis­
sion des produits, composée des représentants de 14 Etats Membres. Cette 
Commission, responsable devant le Conseil de la F .A.O, recevra des rensei­
gnements des pays qui éprouvent des difficultés à s'approvisionner et elle 
les transmettra aux pays où existent des excédents. Elle recevra également 
des renseignements des gouvernements cherchant à écouler des excédents 
à des conditions spécfales et fera à ce sujet des recommandations qui tien­
dront compte des intérêts des autres pays. La Commission est habilitée à 
instituer entre les gouvernements des consultations en vue d'encourager 
une action internationale. 

La Conférence a également proposé qu'en attendant la création de 
l'Organisation internationale du commerce, on ait davantage recours à la 
Commission intérimaire de coordination pour les accords internationaux 
sur les produits (dont la F.A.O est l'un des trois membres). 

Qu'il me soit permis d'exprimer ici mon regret de voir la création de 
l'ICCH repoussée en faveur d'une solution qui semble moins concrète et 
moins directe. Il faut cependant aecepter le fait que les gouvernements ne 
sont pas disposés à pousser aussi loin la coopération. Nous devons tenter, 
autant que faire se peut, de résoudre le problème en restant sur le vaste 
terrain d'entente qui a été délimité et espérer que, si celui-ci se révèle 
trop étroit, nous pourrons découvrir de nouvelles possibilités d'action in­
ternationale efficace en persévérant dans l'étude d'un problème toujours 
posé. 

La Commission des produits a commencé ses travaux peu après la 
clôture de la session de la Conférence. Ses membres se sont mis sérieuse­
ment au travail et l'on s'attend à d'excellents résultats. C'est dans ce sens 
que tendent tous mes efforts et ceux de tout le personnel. 

ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

Cette session a été égaJement marquante en raison de l'approbation 
sans réserve que la Conférence a donnée au programme élargi d'assistance 
technique pour le développement économique, déjà approuvé par l'Assemblée 
générale des Nations Unies. La Conférence de la F.A.O est allée plus avant 
et a jeté les bases de la politique qui assurera la pleine participation de 
l'Organisation à un programme dont l'objet est d'élever les niveaux de vie 
dans les régions à faible développement économique, contribuant ainsi à 
la paix et à la prospérité du monde. 
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Il y a longtemps que les personnes averties ont remarqué que les dif­
férences dans le degré de développement économique creusent un abîme 
entre les diverses régions. Elles se sont également rendues compte que le 
retard économique dont souffrent beaucoup de pays impose un lourd far­
deau au monde entier, y compris les régions les plus industrialisées. Enfin, 
il est certain que ces différences ne s'effaceront pas d'elles-mêmes ; en fait 
elles iront s'accentuant si l'on n'adopte pas rapidement des mesures éner­
giques. 

Le Conseil économique et social des Nations Unies s'est attaqué à ce 
problème en mars 1949, peu après que le Président des Etats-Unis eut mis 
en lumière la nécessité d'un rirogramme destiné à élever le niveau du dé­
veloppement économique dans le monde entier. A la suite de la réunion 
du Conseil économique et social, un raririort comrilet et détaillé a été riré­
paré par les rerirésentants des Nations Unies et de leurs institutions srié­
cialisées, riarmi lesquelles la FAO. Ce grourie est tombé d'accord sur le 
ririncirie que le dévelo1mement économique supriosait, d'une riart la diffu­
sion de connaissances techniques, et d'autre riart des moyens financiers 
adéquats. Reconnaissant le fait que l'assistance technique doit d'abord riré­
céder le financement, riuis se déveloririer de pair avec lui, le grourie srié­
cial s'est limité aux riroblèmes relatifs à l'assistance technique. Son rari­
port souligne que c'est aux gouvernements avant tout qu'incombe la res­
rionsabilité de favoriser et de guider les rirogrammes de déveloririement, 
mais que beaucoul) d'entre eux auront besoin d'aide extérieure riour dé­
cider les mesures requises par la mise en œuvre de certains projets précis 
et par la formation des techniciens locaux qui exécuteront des programmes 
soutenus. Ce rapport, aprirouvé en juillet dernier par le Conseil économique 
et social, riréconise un programme coordonné auquel participeraient les 
Nations Unies et leurs institutions spécialisées, et qui serait financé par 
les contributions spéciales que verseraient les pays hautement déveloripés. 

Au cours de sa cinquième session, la Conférence de la FAO s'est sur­
tout riréoccupée des a,spects alimentaires et agricoles du rirogramme de dé­
veloppement ainsi proriosé, mais elle a reconnu qu'il sera impossible d'éle­
ver les niveaux de nutrition et d'accroître le bien-être des producteurs si 
l'on ne mobilise rias la totalité des ressources des riays en cause. En d'au­
tres termes, ce n'est qu'en développant harmonieusement l'industrie aussi 
bien que l'agriculture, les riêches et les forêts qu'on assurera une riroduc­
tion et des échanges plus satisfaisants de produits alimentaires et agricoles. 

Les aspects agricoles du développement économique sont extrêmement 
complexes. En un mot, il s'agit d'augmenter les disponibilités aussi bien 
en développant la production qu'en assurant la bonne conservation de celle­
ci, d'accroître la consommation, d'élever le niveau de vie des producteurs 
et d'encourager chaque nation à consacrer à son agriculture une part rai­
sonnable de ses ressources. 

Le rôle de la FAO dans ce programme est d'aider les pays à s'aider 
eux-mêmes. Aucun secours, aucun vaste programme international direct 
ne sont envisagés, car ils seraient inutiles. Ce qu'on se propose, c'est d'ai­
der les pays qui le demandent à développer leur économie, et de les met­
tre à même de trouver à l'étranger les fonds dont ils peuvent avoir besoin. 
La tâche de la FAO consistera à fournir l'aide et les conseils d'experts, 
qu'il s'agisse d'analyser les besoins, de former du personnel, d'entamer des 
programmes techniques définis ou d'aider à organiser des démonstrations. 

Dans une série de résolutions, la Conférence a autorisé l'Organisation 
à participer rileinement au programme d'assistance technique en travaillant 
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en étroite collaboration avec les Nations Unies et leurs institutions spé­
cialisées ; elle a pris les dispositions financières voulues pour que l'Orga­
nisation puisse recevoi.T des fonds spéciaux l:m fur et à mesure qu'ils de­
viendront disponibles ; elle a enfin invité le DiTecteur général i'J, faire tout 
son possible, dans les limites_- du budget normal de 1950, pour se tenir 
prêt à participer au programme d'assistance technique dès sa mise en œuvre. 

Dans une allocution adressée à la Conférence, le Président des Etats­
Unis a indiqué que le programme d'assistance technique proposé est con­
forme à l'assistance en vue du développement économique qu'il avait dé­
finie dans son dernier discours d'ouverture. Le Président Truman a loué 
le rôle qu'a joué la FAO, coopérant avec les autres institutions spéciali­
sées des Nations Unies, dans l'élaboration de propositions détaillées et il 
a ajouté: (( Les Etats-Unis continuent à compter sur la FAO pour pren­
dre la tête de l'effort coopératif international en vue d'augmenter la, pro­
duction alimentaire et agricole dans le monde entier ,,. 

(Note: Le programme d'assistance technique projeté est discuté aux 
pages 46-54 du présent rapport. On trouvera des donnés complémentaires 
à l'Annexe D, pages 85-95.) 

INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX ET POSSlBlLlTÉS DE 
FINANCEMENT 

Pour développer de façon appréciable les ressources agricoles, forestiè­
res et ichtyologiques, il est essentiel de faire appel à des investi.ssements 
et à un financement appropriés. La Conférence a étudié le Rapport sur les 
investissements internationaux et les possibilités de financement établi par le 
Directeur général, ainsi que la déclaration complémentaire de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement. En examinant 
cette question, qui déborde très largement le cadre des intérêts directs cle 
la FAO, la Conférence, dans l'ensemble, a reconnu l'existence d'énormes 
besoins ainsi que les possibilités considérables d'une action concertée. Par 
exemple, l'épargne annuelle par individu varie d'environ 100 dollars dans 
les pays hautement développés à 5 dollars et même moins dans les pays 
~L faible développement économique. Ce dernier chiffre est tout à fait in­
suffisant pour permettre le financement des projets de mise en vaJeur. Il 
faut donc que les capitaux étrangers viennent compléter les ressources de 
l'épargne dans de nombreux pays. 

La Conférence a noté que, bien que le volume des investissements 
qui sera en définitive nécessaire dépasse de beaucoup les fonds actuelle­
ment disponibles, les demandes de prêts bien documentées présentées jus­
qu'à présent n'égalent pas les ressources existantes. La Conférence a recom­
mandé que la FAO aide les pays sollicitant une aide technique à formuler 
des demandes de prêts bien conçues, et continue à collaborer étroitement 
avec la Banque internationale en ce qui concerne l'examen des demandes 
de prêts destinés à des projets intéressant l'alimentation et l'agriculture. 

ACTlVlTÉS TECHNIQUES DE LA FAO 

Lors de sa cinquième session, la Conférence a constitué pour la pre­
mière fois des comités d'experts au sein de la Deuxième Commission char­
gés d'étudier les travaux de l'année écoulée et les projets de l'année à venir 
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dans les divers domaines techniques. La Conférence s'est déclarée satisfaite 
des travaux effectués au cours de 1949 et a approuvé dans son ensemble 
le programme de travail pour 1950. Quelques changements sur des points 
particuliers des plans pour 1950 ont été recommandés à la suite des dé­
bats de la session. Le Secrétariat a été également invité à améliorer la pré­
sentation des travaux accomplis et projetés, pour faciliter l·examen de ces 
derniers par la Conférence. C'est avec plaisir que celle-ci a observé l'impor­
tance croissante donnée aux projets qui ont comme objectifs précis l'aug­
mentation de la production et l'amélioration de la nutrition, et elle a re­
commandé que les programmes futurs soient conçus dans le même esprit. 
La Conférence a demandé avec instance qu'en raison des ressources limi­
tées de l'Organisation, un petit nombre seulement de travaux - les plus 
urgents - soient entrepris chaque année. 

L'examen critique des travaux et des projets du secrétariat est une 
des tâches les plus importantes de la Conférence. Je ne chercherai pas ici 
à résumer l'avis exprimé par celle-ci - qui est exposé dans le rapport in 
extenso - sur les programmes de travail dans les divers domaines techni­
ques, et l'on ne trouvera ci-après qu'un certain nombre de commentaires 
d'ordre général sur les recommandations de la Conférence. 

La Conférence a attaché beaucoup d'importance aux travaux de vul­
garisation et de consultation. Elle a fait ressortir que c'est entre l'expert 
et le producteur de denrées agricoles et alimentaires que la disparité des 
connaissances techniques, dans les domaines intéressant la FAO, est en gé­
néral la plus marquée, et non entre les experts des différents pays ; c'est 
seulement par la création de services chargés de transmettre les connais­
sances des experts aux producteurs agricoles, aux pêcheurs et aux sylvi­
culteurs que l'on peut supprimer cette disparité. La Conférence a recomman­
dé que les Etats Membres renforcent ou, le cas échéant, créent des servi­
ces de vulgarisation ou de consultation et que la FAO coordonne les acti­
vités consultatives de ses diverses divisions de telle sorte que les Etats 
Membres puissent recevoir l'assistance maxima. , 

La Conférence a pris note avec satisfaction de la décentralisation crois­
sante des activités de la FAO au cours de l'année écoulée. L'organisation, 
pour la première fois, de réunions régionales préparatoires à la Conférence 
en est un exemple, de même que le maintien ou la création de commis­
sions et de conseils régionaux dans différents domaines techniques. La Confé­
rence a approuvé le projet d'accord élaboré à Rome en septembre 1949 
par les pays intéressés à la création d'un Conseil général des pêches pour 
le bassin mediterranéen et a demandé aux gouvernements de la région de 
faire bon accµeil à ce projet. 

MESURES ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 

Choix d'un emplacement pour le siège permanent de la FAO 

Le choix d'un siège permanent pour l'Organisation a fait l'objet d'une 
étude suivie depuis la première session de la Conférence qui s'est tenue à 
Québec en 1945. Celle-ci a débattu la question lors de ses sessions ultérieu­
res, en tenant compte à la fois de l'intérêt d'une décision rapide et de la 
nécessité d'un choix effectué avec le plus grand soin. La Conférence, lors 
de sa cinquième session, a été saisie d'un rapport sur la question du siège 
préparé par un comité du Conseil de la FAO conformément aux directives 
de la quatrième session. 
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Elle était également saisie d'offres d'emplacements de la part du Da­
nemark, de l'Italie, de la Suisse, des Etats-Unis et des Nations Unies. Après 
une série de scrutins éliminatoires, la Conférence a décidé d'accepter l'offre 
du gouvernement italien concernant un emplacement près de Rome ou dans 
cette ville, sous réserve d'un accord satisfaisant sur le siège, et a autorisé 
le Directeur général à commencer les négociations avec le gouvernement 
italien. La Conférence a également invité le Conseil à créer un Comité con­
sultatif du siège, composé des représentants d'Etats Membres et chargé de 
fournir des conseils sur les questions de détail que pose le transfert. 

L'aide de ce comité ne sera pas inutile, car si la question du siège 
permanent était devenue une véritable pierre d'achoppement, le transfert 
du siège avec le minimum de dépenses et de désorganisation dans les tra­
vaux de la FAO constitue de son côté une opération complexe et délicate. 

Toutefois, l'Organisation a heureusement disposé depuis 1945 d'un temps 
suffisant pour délimiter clairement ses objectifs, ainsi que le cadre de ses ac­
tivités et ses méthodes. Quel que soit son siège, il n'y a pas lieu de pré­
voir de modifications sensibles dans ces domaines. Ce sera là un élément 
de stabilité en même temps qu'un principe directeur pour l'Organisation, 
jusqu'à ce que celle-ci s'établisse de façon définitive à son nouveau siège. 

Fréquence et époque des sessions de la Conférence 

Avant la cinquième session, l'Acte constitutif de la FAO stipulait que 
la Conférence devait tenir au moins une session par an. L'opportunité de 
sessions plus espacées, la FAO une fois sortie de sa phase initiale, a ré­
cemment fait l'objet de discussions considérables. Au mois de juin dernier, 
le Conseil de la FAO a recommandé l'adoption de sessions ordinaires bien­
nales, sauf circonstances exceptionnelles. La Conférence, lors de sa cinquième 
session, s'est rangée à ce point de vue et a laissé en suspens la question 
de l'époque des sessions, en attendant que cette question ait fait l'objet 
d'un examen plus approfondi. Elle a toutefois décidé que la prochaine ses­
sion de la Conférence se tiendrait en avril 1951, à moins que des ciscons­
tances--particulières ne justifient la convocation d'une session en octobre 1950. 

AUTRES MESURES ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE 

Le barème des contributions, où figure le pourcentage du budget totttl 
correspondant à la contribution de chaque Etat Membre, a été révisé. Jus­
que là, le total des contributions des Etats Membres n'atteignait pas le chif­
fre du budget maximum de l'Organisation, fixé à 5 millions de dollars, car 
les quotes-parts fixées pour les Etats Membres par la Conférrnce lors de 
sa première session visaient tous les membres de la Commission provisoire, 
qui n'ont pas tous jusqu'ici adhéré à la FAO. Le barème révisé des con­
tributions, qui traduit par ailleurs les modifications dans la capacité de 
paiement de certains Etats Membres, est établi de façon que le total des 
contributions de ceux-ci soit égal à 5 millions de dollars. La Conférence 
a demandé que le comité spécial du Conseil, qui avait recommandé l'adop­
tion du barème révisé des contributions, en continue l'étude afin de pou­
voir suggérer de nouvelles améliorations. Les sièges de six membres du Con­
seil de la FAO, dont le mandat prenait fin avec la session de 1949, ont 
été pourvus. Le Royaume-Uni a été réélu; et le Pakistan, le Venezuela, 
la Yougoslavie, la Belgique et la Birmanie ont été élus aux sièges vacants. 

Reconnaissant le nombre et l'importance des Etats Membres de langue 
espagnole de la FAO, la Conférence a décidé d'adopter l'espa,gnol comme 
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l'une des langues de travail de la Conférence au même titre que le fran­
ç,ûs et l'anglais. Elle a recommandé que cette décision prenne effet à par­
tir de la première session qui aura lieu après le transfert de l'Organisation à 
son siège permanent et a demandé que dans l'intervalle la FAO fasse tout son 
possible pour accélérer la publication des documents techniques en espagnol. 

Estimant que la répartition des organisations internationales non-gou­
vernementales en différentes catégories manque de souplesse, la Conférence 
a décidé d'établir un statut consultatif unique pour tous les organismes 
importants dont les intérêts coïncident dans une grande mesure avec ceux 
de l'Organisation. Elle a également recommandé que les autres organisations 
internationales gouvernementales qui ne sont pas susceptibles d'être admi­
ses au statut consultatif permanent, mais qui ont certains intérêts communs 
avec la FAO, fassent l'objet d'un traitement approprié avec un statut spécial. 

La Conférence a décidé que le siège du bureau régional pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient resterait à Bangkok jusqu'à la fin de 1951 et que la 
situation serait examinée quelques mois avant cette date. Etant donné 
l'imminence du transfert du siège à Rome, la Conférence a jugé qu'il va­
lait mieux remettre à plus tard le choix d'un empiacement pour le bureau 
régional d'Amérique latine et attendre l'évolution de la situation pendant 
les quelques mois à venir. Elle a autorisé le Directeur général à choisir un 
emplacement d'accord avec les gouvernements de la région, ainsi qu'un re­
présentant régional, dès que la chose sera possible au cours de 1950. 

ORGANJSATlON DE LA CONFÉRENCE 

Oscar Gans (Cuba) a été élu président de la cinquième session, les 
vice-présidents étaient S. L. Mansholt (Pays-Bas), Norman J. O. Makin 
(Australie) et Darwish .A.1-Haidari (Irak). 

Ln, Confé-ience a constitué comme par le passé trois Commissions, cha­
cune étant chargée d'étudier un des aspects de ses travaux. 

La Première Commission s'est occupée de la situation et des perspec­
tives mondiales, ainsi que des programmes et des plans nationaux. Elle 
s'est également attachée à l'étude des problèmes relatifs aux produits. Elle 
a eu pour précsident le vicomte Bruce de Melbourne et pour vice-présidents 
Antonio Carrillo Flores (Mexique) et G. Ugo Papi (Italie). 

La Deuxième Commission a été chargée d'examiner les travaux techni­
ques effectués par l'Organisation au cours de l'année et les projets pour 
l'année à venir, et notamment le programme élargi d'assistance technique. 
Pour la première fois, cett,e Commission a constitué un certain nombre de 
comités d'experts, chacun d'eux examinant les travaux accompliG et proje­
tés dans un domaine technique particulier. La Commission avait pour pré­
sident Louis Maire (Suisse) et pour vice-présidents H. S. M. Ishaque (Pa 
kistan) et Nicolas Cbristodoulou (Grèce); le rapporteur était A. N. Duckbam 
(Royaume-Uni). 

La Troisieme Commission s'est occupée des questions d'ordre constitu­
tionnel, administratif et financier. Le président de la Commission était 
B. R. Sen (Inde), les vice-président~, S. J. J. de Swardt (Union Sud-. .t\fri­
caine) et G. Henri J::mton (France) et le rapporteur John Tre;raldwyn 
(Royaume-Uni). 

J'aimerais m'associer aux sentiments exprimés par la Conférence et 
témoigner ma gratitude à toutes ces personnes, tant pour leurs efforts que 
pour l'esprit de compréhension dont elles ont fait preuve dans l'exercice 
de leurs fonctions. 
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ÀMitLJORATJONS PROPOSÉES A L'ORGANISATION DE LA 
CONFÉRENCE 

L' Article XI de l' .Acte constitutif de la F .A.O stipule que les gouver­
nements des Etats Membres doivent préparer périodiquement des rapports 
sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la F .AO et sur 
les mesures prises pour la mise en œuvre des recommandations de la Confé­
rence. Depuis peu; le cadre de ces rapports a été élargi de façon à comprendre 
les renseignements servant à l'examen annuel des programmes. L'expérience 
acquise depuis deux ans a montré que, pour de nombreux gouvernements, 
les rapports demandés étaient trop vastes pour être communiqués dans les 
délais impartis. La Conférence a donc recommandé que les données sur les 
programmes et les objectifs nationaux soient obtenues séparément par l'Or­
ganisation et que la portée des rapports soit réduite de façon que tous les 
gouvernements soient à même de fournir rapidement des rapports de valeur. 

De nombreux délégués à la cinquième ses:,ion de la Conférence ont fait 
remarquer que la coordination entre les trois Commissions de la Conférence 
était souvent imparfaite, particulièrement dans le domaine des travaux des 
Deuxième et Troisième Commissions concernant le budget de l'année à venir. 

D'après le système actuel, la Troisième Commission est chargée d'étudier 
les différents aspects du budget, alors que la Deuxième Commission s'occupe 
de l'orientation et de l'étendue du programme technique pour l'année suivante. 
De l'avis de certains délégués, les conséquences budgétaires des modifications 
au programme recommandées par la Deuxième Commission n'ont pas été 
étudiées de façon appropriée par la Troisième Commission. La Cooférence, 
en conséquence, a recommandé que, lors des sessions futures, la Troisième 
Commission soit chargée des recettes et des aspects purement administratifs 
du budget, et que la Deuxième Commission s'occupe des dépenses budgétaires, 
les deux commissions se tenant quotidiennement en liaison. 

La création de comités d'experts chargés de l'examen détaillé des réali­
sations et des projets de la F .AO dans les différents domaines, a reçu l'appro­
bation générale, mais on a demandé qu'à l'avenir l'emploi du temps per­
mette aux membres des petites délégations de participer plus souvent aux 
discussions de ces groupes. 

Cela est certainement désirable, de même que la présence au sein des 
délégations nationales d'un nombre plus élevé de techniciens de tous ordres 
et de représentants des gouvernements chargés de l'élaboration des politiques 
nationales. 

L'étude plus approfondie que le système des comités d'experts permet 
aux délégués de consacrer aux travaux et aux projets de l'Organisation pré­
sente deux avantages : elle permet au secrétariat de disposer de principes 
directeurs plus précis et aux délégués d'acquérir une plus grande compréhen­
sion des problèmes, souvent très ardus, auxquels l'Organisation doit 'faire 
face en s'efforçant de réaliser les objectifs et de mettre en œuvre les directives 
de la Conférence. 

Le Directeur général 
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1. PROCÉDURE ET QUËSTIONS CONNEXES 

Ordre du Jour et dispositions pour la 
session 

L'ordre du jour a été adopté par la Confé­
rence au cours de sa deuxième séance plénière, 
tenue le 21 novembre, par la résolution sui­
vante: 

La Conférence 

Après avoir reçu les recommandations du 
Bureau, et 

pris note des propositions du Conseil de la 
FAO, 

-Décide d'adopter l'ordre du jour provisoire, 
distribué sous la cote 049/1 en y ajoutant 
les articles suivants : 

Adoption de l'espagnol comme langue de 
travail de la FAO 

Liquidation de l'Institut international 
d' Agriculture et du Centre international 
de Sylviculture 

Emplacement du Bureau régional pour 
l'Extrême-Orient et 

Représentation régionale de la FAO en 
Amérique latine 

Suit l'ordre du jour: 

I. Procédiire et questions connexes 

1. Election des membres du Bureau et 
constitution des comités 

2. Adoption de l'ordre du jour de la, 
session 

3. Organisation des commissions et ré­
partition des articles de l'ordre du 
jour 

4. Admission d'observateurn à la ses­
sion 

5. Admission de nouveaux membres 
6. Nomination du président du Conseil 

et élection des membres du Conseil 

[1] 

II. 8'itttation et perspect'ives mondiales: 

1. Objectifs et tendances à long terme 
de la consommation, de la production, 
du commerce international et des 
prix 

2. Problèmes relatif aux produits 
3. Investissements internationaux et 

moyens de financement 

III. Programme de travail de la JJ1 AO et pro-
grammes nationaux des gouvernements 

J. Travail de la FAO en 1949 
2. Programme de travail pour 1950 
3. Programmes nationaux des Etats 

Membres 

IV. Mise en valeur des régions insuffisamment 
développées grâce au programme d' cissis­
tance techniq11,e 

V. Questions d'ordre constitutionnel, admi­
nistratif et financier 

1. Siège de la FAO 
2. Affaires financières de l'Organisation 

a. Comptes vérifiés du troisième 
exercice financier et situation 
financière de l'Organisation 

b. Projet de budget pour 1950 
c. Plan d'imposition du personnel, 

salaires, pensions 
d. Barème des contributions et 

problèmes de devises 
e. Règlement financier. 

3. Relations avec les Nations Unies, 
leurs institutions spécialisées et les 
autres organisations internationales 

4. Projet de création d'un Conseil géné­
ral des pêches pour la Méditerranée 

5. Tribunal administratif 
6. Amendements à l'Acte constitutif et 

au Règlement intérieur 



VI. Autres questions 

l. Fréquence et époque des sessions de 
la Conférence 

2. Date et lieu de la prochaine session 
de la Conférence 

3 . .Adoption de l'espagnol comme langue 
de travail de la FAO 

4. Liquidation de l'Institut internatio­
nal d' .Agriculture et du Centre inter­
national de Sylviculture 

fi. Em11Iacement du Bureau régional 
pour l'Extrême-Orient 

6. Représentation régionale de la FAO 
en .Amérique latine 

La Commission de vérification des PouvoiTs 
(voir liste des membres 11age iii) a fait raJ)J)Ort 
à la Conférence lors des troisièmes, cinquièmes 
et neuvièmes séances plénières pour confirmer 
la validité des pouvoiTs des délégués et des 
observateurs. Une liste des membres des dé­
légations qui ont participé au travail de la 
cin.quième session de la Conféren.ce figure à 
l'annexe E, page 96. 

La constitution des commissions et la répar­
tition des articles de l'ordre du jour ont été ap­
prouvées par la Conféren.ce sur la proposition 
du Bureau aux termes de la résolution suivante 
adoptée lors de sa deuxième séance plénière, te­
nue le 21 novembre : 

La Conférence -

- Constitue trois comm1ss10ns, à savoiT: Pre­
mière Commission-Situation et perspecti­
ves mondiales; Deuxième Commission--Acti­
vités techniques de la F .A.O ; et Troisième 
commission-Questions d'ordre constitution­
nel, administratif et fi.n.ancier ; 

- Confie à la Première commission. l'étude de 
l'article II de l'ordre du jour dans sa totalité; 

- Confie à la Deuxième commission l'étude des 
articles III et IV de l'ordre du jour dans leur 
totalité; 

- Confie à la Troisième commission l'étude des 
a;rticles V et VI, y compris les quatre 13oints 
ajoutés à l'ordre du jour, et 

- Confie au Bureau, conformément aux dispo­
sitions du Règlement intérieur, la responsa­
bilité de présenter à la Conférence des re­
commandations sur les sujets suivants: ad­
mission d' observate11rn à la session, admis-
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sion de nouveaux membres, nomination du 
Président du Conseil et élection de membres 
du Conseil. 

La Conférence a également adopté les nomi­
nations effect11ées par le BuTea11 en ce q_11i con­
cerne la présidence et la vice-présidence dE>s 
trois commissions. Les noms de ces dignitaires 
se trouvent à la page iii. 

Comme l'ont proposé le Conseil et le Direc­
teur général dans le document intitulé Dispo­
sitions proposées pour la cinquième session de 
la Conférence (049/2), les Commissions ont été 
divisées en comités et groupes de travail qui 
furent chargés d'études spéciales et en firent 
rapport aux Commissions. Ces comités et les 
noms des membres de leurs bureaux se trou­
vent à la page iii. 

Admission. d'observateurs d'organisations 
internationales 

.A.près avoir entendu le rapport du BuTean 
au sujet de l'admission d'observateurs d'orga­
nisations internationales, la Conférence, lors 
de sa troisième séance plénière tenue le 22 
novembre, a adopté la résolution suivante, : 

La Conférence -

.Ayant pris connaissance de la liste des orga­
nisations internationales invitées à titre pro­
visoire par le DiTecteur général à envoyer des 
observateurs à la cinquième session de la 
Conférence de la, FAO conformément au. pa­
ragraphe 4 de l'article I du Règlement inté­
rieur, 

- Approitve ces invitations et admet leurs 
observateurs à la Conférence. 

La liste des observateurs se tronve à, la, 
page 104. 

Admission de gouvernements non mem­
bres en qualité d'observateurs 

Conformérrumt à l'usage établi au. cour;,, des 
précédentes sessions de la Conférence un cer­
tain nombre de gouvernements non-membres 
de la FAO avaient été invités à envoyer des ob­
servateurs à la cinquième session. Après avoir en­
tendu le rapport du Bureau à ce sujet, la 0on­
f.érenee, lors de sa einq_11ième séance plénièi-e 



tenue le 28 novembre, a adopté la résolution 
suivante: 

La Conférence 

Ayant pris connaissance de la liste des gou­
vernements non-membres invités à titre 
provisoire par le Directeur général à envoyer 
des observateurs à la cinquième session de 
la Conférence de la FAO, 

-Approuve les invitations adressées aux o·ou­
vernements non-membres suivants qui"' ont 
envoyé des délégués chargés d'assister à la, 
session de la Conférence à titre d'observa­
teurs: Afghanistan 1 , Argentine, Iran, Jor­
danie hachémite et Suède 1 ; et en outre 

-Admet comme observateurs les représentants 
du Commandement suprême des Forces al­
liées au Japon et du Haut-Commissariat 
allié en Allemagne occidentale. 

Droit de vote et statut de Membre de 
l'Organisation 

Dans le rapport de sa septième session (14-
17 novembre 1949), le Conseil a attiré l'atten­
tion de la Conférence sur le fait que le droit de 
vote de certains Etats Membres pourrait se 
poser au cours de la présente session de la Con­
férence et a proposé que cette question, y com­
pris l'interprétation suggérée par un petit nom­
bre des Membres originaires de la FAO en ce 
qui concerne le date réelle de leur admission 
au sein de l'Organisation, soit examinée par 
un comité spécial de la Conférence. Le Bureau 
a examiné minutieusement toute la question 
et a présenté le rapport provisoire suivant qui 
a été adopté par la Conférence lors de sa qua,­
trième séance plénière, tenue le 23 novembre : 

<< 1. L' Article III, paragraphe 4 de l' Acte 
eonstitutif pose un problème d'interpréta­
tion. Cet article est ainsi libellé : 

<< Chaque Etat Membre ne dispose que 
d'une voix. Tout Etat Membre en re­
tard dans le paiement de ses contribu­
tions à l'Organisation se voit privé du 
droit de vote à la Conférence si le mon­
tant de ses arriérés égale ou dépasse ce­
lui des contributions dues par lui pour 
la totalité des deux années écoulées. La 

1 "4-dm~s à la qualité de Membre de la FAO a,u cours de 
la cmqmème session de la Conférence. 
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Conférence peut néanmoins autoriser un 
tel Etat Membre à exercer son droit de 
vote si elle constate que ce défaut de paie­
ment est dû à des circonstances indépen -
dantes de la volonté dudit Etat Membre." 

<< 2. La Conférence note que la majorité des 
Etats Membres originaires qui ont signé 
l' Acte constitutif de la FAO à Québec 
semblent avoir estimé qu'ils étaient mora­
lement tenus de participer aux dépenses 
de l'Organisation à compter de la date de 
ladite signature, étant donné qu'ils ont 
joui depuis lors de tous les ava,ntages 
qu'offre l'Organisation. Le Bureau note en 
outre que tous les Etats Membres originai­
res ont participé aux activités de l'Orga­
nisation à compter de la date à laquelle 
ils ont signé l'Acte constitutif, exerçant 
tous les droits et jouissant de tous les pri­
vilèges afférents à la qualité de Membre, 
et qu'aucun de ces Etats n'a déclaré, avant 
la ratification, qu'il ne se considérait pas 
comme pleinement membre de l'Organisa­
tion. 

<< 3. Toutefois, la Conférence croit savoir que 
certains Etats Membres originaires ont 
signé l' Acte constitutif à Québec ad ref e­
rendum et que leur signature n'a été rati­
fiée qu'au cours des deux dernières années. 
Ces Etats soutiennent que leur adhésion 
à l' Acte constitutif n'a pris effet qu'à comp­
ter de la date de ratification de cet Acte, 
et que, par conséquent, il en a été de mê­
me de leurs obligations :financières vis-à­
vis de l'Organisation. Ainsi, bien que deux 
de ces Etats n'aient encore versé aucune 
contribution aux dépenses de l'Organisa­
tion, la thèse soutenue est qu'ils ne sont 
pas redevables d'arriérés équivalents a.u 
montant des contributions dues par eux 
au titre de deux années entières. 

<< 4. En conséquence, la Conférence, désireu­
se de soutenir la thèse de la majorité des 
gouvernements fondateurs de la FAO, 
exprime le ferme espoir que les Etats en 
question voudront bien réviser leur propre 
thèse et se rallier à celle de la majorité, de 
sorte qu'il soit possible de réaliser le con­
sensus sur cette question d'importance 
fondamentale pour la FAO. 

« 5. La Conférence confirme son point de vue, 
à savoir que les obligations financières 
des Etats Membres prennent naissance 



dès ie moment où leurs plénipotentiaires 
signent l' Acte constitutif. 

« 6. En ce qui concerne l'application de l'Ar­
ticle III; paragraphe 4, au cours de la 
présente session, la Conférence note que 
deux Etats seulement tombent sous le 
coup dudit Article, mais les délégations 
de ces deux pays ont reçu de leurs gouver­
nements mandat de soutenir la thèse sui­
vant laquelle les obligations :financières 
des Etats Membres envers l'Organisation 
ne prennent naissance qu'à compter de 
la ratification, et se trouve posée de ce fait 
la question du montant exact des arriérés 
de contributions dont sont redevables ces 
pays n. 

A la suite de ce rapport la Conférence a adop­
té en outre la résolution suivante ( quatrième 
séance plénière tenue le 23 novembre): 

La Conférence -

- Recommande qu'en raison des circonstances 
tout à fait exceptionnelles exposées plus haut 
et pour cette seule session de la Conférence, 
et jusqu'à plus ample examen de la situation 
des gouvernements intéressés, et sans préjudi­
ce du principe énoncé au paragraphe 5, les 
Etats Membres qui soutiennent la thèse indi­
quée plus haut ne soient pas pour ce motif 
privés du droit de vote. 

Admission de nouveaux membres 

Lors de sa quatrième séance plénière, te­
nue le 23 novembre, la Conférence a été saisie de 
quatre demandes d'admission à la qualité de 
membre de la FAO qui avaient été toutes reçues 
plus de 30 jours avant l'ouverture de la Confé­
rence et conformément aux Articles III, para­
graphe 2, alinea d et XX paragraphe 2, les de­
mandes d'admission avaient été communiquées 
aux Etats Membres et inscrites à l'ordre du jour 
de 1a Conférence. Les pays suivants avaient 
envoyé leurs demandes d'admission: 

Corée (demande datée du 20 juillet 1949) 
Espagne (demande datée du 22 juillet 1946) 
Indonésie (demande datée du 20 octobre 1949) 
Israël (demande datée du 17 août 1948) 

La Corée a été admise à la qualité d'Etat 
Membre par un vote de 42 voix pour, 5 contre, 
4 abstentions, 7 non votants. 

[4] 

L'Indonésie a été admise à la qualité d'Etat 
Membre par un vote de 49 voix pour, 0 contre, 
2 abstentions, 7 non votants. 

Israël a été admis à la qualité d'Etat 
Membre par un vote de 40 voix pour, 7 contre, 
4 abstentions, 7 non votants. 

En ce qui concerne la demande d'admission 
de l'Espagne, la Conférence a adopté la, résolu­
tion suivante : 

La Conférence -

- Décide de ne pas donner suite pour le moment 
à la demande d'admission présentée par l'Es­
pagne. 

Le vote a rallié 25 voix en faveur de la ré­
solution, 19 contre, 2 abstentions, 1 vote nul, 
11 non votants. 

La demande d'admission de l'Afghanistan, 
en date du 21 novembre 1949, ainsi que celle 
de la Suède (à dater du 1er janvier 1950), en 
date du 25 novembre 1949, ont été reçues 
après l'ouverture de la Conférence. 

Lors de sa cinquième séance plénière, tenue 
le 28 novembre, la Conférence a suspendu l'ap­
plication du paragraphe 2 de l' Article XX du 
Règlement intérieur, aux termes duquel toute 
demande d'admission doit être reçue 30 jours 
au moins avant l'ouverture de la session de la 
Conférence et elle a élu l'Afghanistan à la quali­
té d'Etat Membre de la FAO par 53 voix pour, 
2 contre, 1 abstention et 5 non votants. 

Lors de sa neuvième séance plénière, tenue 
le 5 décembre, la Conférence a de nouveau 
suspendu l'application du paragraphe 2 de 
l'Article XX du Règlement intérieur et a admis 
la Siiède au sein de l'Organisation, par 47 voix 
pour, 0 contre, 1 abstention et 14 non votants. 

L'admission des cinq nouveaux Etats Mem­
bres porte le nombre des membres de la FAO 
à 63 Etats. 

En ce qui concerne les contributions des 
nouveaux Etats Membres pour 1949, la Confé­
rence a adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Ayant reçu les recommandations du Conseil 
de la FAO et du Bureau visant le montant 
de la contribution proportionnelle qui serait 
assignée aux gouvernements admis à la qua­
lité de membre au cours de la présente ses-
1üon, 



- Décide que, en attendant une décision de la 
Conférence quant au barème des contribu­
tions, les quote-parts assignées aux nouveaux 
membres seront les suivantes : 

Afghanistan. 
Corée ... 
Indonésie. 
Israël. . . 

Pour cent 

0,05 
0,12 
0,48 
0,12 

et que, tenant compte de la date de leur ad­
mission au sein de l'Organisation, ils seront 
requis de n'en verser que le quart au titre 
de l'exercice financier pour 1949. 
La quote-part assignée à la Suède au titre 

de l'exercice 1950 figure au barème des contri­
butions pour 1950, page 82. 

Election des membres du Conseil 

Le mandat des 6 membres du Conseil énumé­
rés ci-dessous a expiré au cours de la cinquième 
session de la Conférence : 

Chine 
Cuba 
Pays-Bas 

République des Philippines 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 

Les délégués ont été invités à présenter des 
candidatures pour les sièges vacants. Les délé­
gués des douze pays suivants ont été nommés : 

Belgique 
Birmanie 
Chine 
Cuba 
Haïti 
Indonésie 

République des Philippines 
Royaume-Uni 
Pakistan 
Tchécoslovaquie 
Venezuela 
Yougoslavie 

En vue de guider la Conférence dans le choix 
des membres du Conseil, le Bureau a soumis les 
observations suivantes : 

cc Le Bureau attache la plus grande impor­
tance aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article XXIV, qui donne en fait mandat à 
la Conférence d'observer le principe d'une 
représentation géographique équilibrée des 
pays intéressés à la production, à la distri­
bution et à la consommation des produits 
agricoles et alimentaires. 

« Le Bureau souscrit également au principe 
du renouvellement périodique des membres, 
principe qui a été énergiquement défendu 
par la Conférence au cours de sa quatrième 
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session, mais il attire en même temps l'atten­
tion de la Conférence sur l'opportunité de 
voir siéger au Conseil les pays qui sont à 
même d'apporter le concours le plus impor­
tant aux travaux de celui-ci et à ceux de la 
FAO. 

« Le Bureau désire souligner que la liste 
des pays énumérés ci-dessus n'est en aucune 
façon limitative et ne vise pas à exclure les 
candidatures qui pourraient être présentées 
en séance plénière, à la demande de l'une 
quelconque des délégations. 

<< La Conférence se souvient que les pays 
suivants demeurent membres du Conseil: 
Brésil, Canada, Chili, Etats-Unis, Italie et 
Union Sud-Africaine pour un an; .Australie, 
Danemark, Egypte, France, Inde et Mexi­
que pour deux ans. En conséquence, le Bu­
reau estime que la mefüeure façon de réali­
ser une répartition équilibrée serait d'éfüe 
deux pays d' .Asie et d'Extrême-Orient, deux 
pays d'Europe occidentale, un pays d'Euro­
pe orientale et un pays d' .Amérique latine. 

« Le Bureau recommande que chacun des 
six sièges à pourvoir fasse l'objet d'un scrutin 
distinèt . .Au cours de chaque scrutin, chaque 
délégation désignera un pays pour occuper un 
siège donné. .A chaque scrutin, le pays qui 
recevra le plus grand nombre de voix sera 
déclaré élu. En cas d'égalité des voix, il sera 
procédé à un second scrutin. 

cc Le Bureau recommande en outre que le 
vote ait lieu au scrutin secret >>. 

Sur la recommandation du Bureau, chaque 
siège vacant a fait l'objet d'un vote distinct et 
la Conférence a choisi comme suit les membres 
du Conseil, le premier et le plus élevé des votes 
désignant dans chaque cas l'état élu : 

Siège de la Chine 

P .AKIST.AN, 29 ; Birmanie, 11 ; Chine, 7; 
République des Philippines, 6 ; Indonésie, 
4; non votants, 5. 

Siège de Cuba 

VENE;ZUEL.A, 25 ; Cuba 23 ; Haïti, 8 ; 
Chine, 1 ; Indonésie, 1. 

Siège des Pays-Bas 

BELGIQUE, 48 ; Royaume-Uni, 6 ; Bir­
manie, 1 ; Indonésie, 1 ; République des 
Philippines, 1. 



Biège de la République des Philippines 

BIRMANIE, 28 ; République des Philip­
pines, 21 ; Indonésie, 4 ; Chine, 2 ; Haïti, 2 
Royaume-Uni, 1. 

Siège du Royaume- Uni 

ROYAUME-UNI, 43; Chine, 3; Répu­
blique des Philippines, 2 ; Cuba, 1 ; Haïti 
1 ; abstention, 3 ; bulletins nuls, 3. 

B-iège de la Tchécoslovaquie 

YOUGOSLAVIE, 27 ; Tchécoslovaquie, 
22 ; République des Philippines, 2 ; Indo­
nésie, 1 ; abstentions, 5. 

Nomination du président indépendant du. 
Conseil 

Lors de sa neuvième séance plénière, tenue 
le 5 décembre, la Conférence a approuvé le 
rapport suivant du Bureau : 

« Conformément aux dispositions de !'Ar­
ticle XXIV-A, chargeant le Bureau de pro­
poser un ou plusieurs candidats au poste de 
président du Conseil, le Bureau a étudié la 
question sous tous ses aspects et est arrivé 
à la conclusion unanime que le maintien à 
ce poste du Vicomte Bruce de Melbourne, 
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qui s'est acquitté de ses fonctions de prési­
dent du Conseil de manière si remarquable, 
répondrait le mieux aux intérêts de l'Orga­
nisation. Consulté, le Vicomte Bruce de 
Melbourne a fait connaître au Bureau qu'il 
était disposé à rester en activité pour la du­
rée d'un nouveau mandat. )) 

A la suite de ce rapport, la Conférence a 
adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Exprime sa reconnaissance au Vicomte 
Bruce de Melbourne pour les services qu'il 
a rendus à l'Organisation en tant que pré­
sident indépendant du Conseil de la FAO 
au cours des deux dernières années, et 
Le prie de rester en fonction comme pré­
sident indépendant jusqu'à la prochaine ses­
sion de la Conférence, les conditions régis­
sant sa nomination et les indemnités affé­
rentes à ce poste demeurant inchangées 
par rapport à l'année précédente. 

Le Bureau a demandé au Conseil de prier 
le Comité de contrôle financier de poursuivre 
l'étude des conditions de nomination et des 
indemnités, et d'en faire rapport à la Confé­
rence lors de sa prochaine session. 



B. SITUATION ET PERSPECTIVES 

SITUATION ALIMENTAIRE MONDIALE 

La Conférence a examiné la documentation 1 

qui lui a été soumise pour son examen annuel 
du programme. Elle recommande particuliè­
rement à l'attention des divers gouvernements 
ces documents qui donnent une vue d'ensem­
ble de la situation. 

Caractéristiques essentielles de la situation 

Production 

Il ressort du tableau présenté par les docu­
ments que le total de la production agricole 
mondiale a retrouvé les niveaux d'avant-guer­
re ; mais la population ayant augmenté de près 
de 10 pour cent, les disponibilités par habitant 
restent inférieures à celles de l'avant-guerre. 2 

Au rythme d'accroissement prévu, il faudra, 
estime-t-on, six ou sept ans avant que ces ilis­
ponibilités atteignent sur Je plan mondial le 
niveau d'avant-guerre et, en Extrême-Orient 
et en Amérique latine, il faudra plus longtemps 
encore pour parvenir au même résultat. [ Ob­
jectifs et perspectives de l'alimentation et de l'a­
griculture pour 1950/51 (049/23) page 8, ta­
bleaux 3 et 4]. 

Au point de vue de la nutrition, la composi­
tion des disponibilités alimentaires est infé­
rieure à celle de l'avant-guerre, car l'augmen­
tation de la production des céréales, des pom­
mes de terre et du sucre ne suffit pas à com­
penser la baisse de la production des aliments 
de protection. La reconstitution des disponi­
bilités d'aliments de protection sera encore 
l)lus longue que celle des disponibilités d'ali­
ments énergétiques. 

Par rapport au premier conflit mondiaJ, • 
1 Voir liste, page 20. 
z L'indice de la production agricole est calculé suivant la 

méthode exposée iL l"Annexe de « La Situation mondiale de 
l'ali1nentation et de l'agriculture, 1948 "· 
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la dernière guerre n'a pas seulement provo­
qué des destructions plus étendues, mais elle a 
aussi entraîné une désorganisation plus grande. 
Si la reconstruction a réalisé d'importants 
progrès, la désorganisation a soulevé des pro­
blèmes si graves et si ardus qu'ils freinent 
considérablement le développement de la pro­
duction alimentaire. 

Tandis qu'en Extrême-Orient et en Europe 
la production agricole n'a pas encore complè­
tement retrouvé le niveau d'avant-guerre, 
en .Amérique du Nord elle s'est beaucoup dé­
veloppée pour satisfaire aux exigences accrues 
du marché intérieur et aux besoins urgents des 
pays dévastés. L'augmentation de la produc­
tion s'explique en grande partie non seulement 
par l'accroissement du rendement à, l'hectare, 
mais également en ce qnî concerne le blé aux 
Etats-Unis, par l'extension de la superficie 
récoltée. (La situation mondiale de l'alimenta­
tion et de l'agriculture, 1949, p. 54, 55 et 56.) 
Cette méthode s'écarte des saines pratiques 
de culture et de conservation du sol et il con­
viendra d'y apporter des correctifs. 

Consommation 

Les différences existant entre les niveaux 
nationaux de consommation se sont accentuées 
et on constate que l'éventail des niveaux de 
consommation s'est ouvert. La proportion de 
la population mondiale dont la ration journa­
lière moyenne est de 2.000 calories au maxi­
mum est passée d'un cinqnîème environ à un 
tiers environ. A l'autre bout de l'échelle, trois 
des quatre pays non européens où la ration 
dépassait 3.000 calories avant la guerre ont vu 
augmenter leur ration individuelle tantJcalo­
rique que protidique. (La situation mondiale 
de l'alimentation et de l'agriculture, 1948 et 1949.) 



Néanmoins, dans un certain nombre de pays, 
les différences de consommation entre grou­
pes de revenus se sont atténuées par suite : 
a) d'une augmentation des disponibilités ali­
mentaires, ou b) d'un accroissement du pou­
voir d'achat, ou c) du rationnement, de pro­
grammes de distribution spéciale d'aliments, 
de subventions aux produits alimentaires, etc. 
Si dans la plupart des pays le niveau de la con­
sommation ne s'est pas amélioré en ce qui 
concerne les groupes de revenus inférieurs, il 
y a eu toutefois dans certains pays une amé­
lioration par rapport à l'avant-guerre. 

Com1nerce international 

La situation du commerce international se 
caractérise avant tout par l'augmentation 
massive de la part des exportations mondiales 
qui revient am: Etats-Unis, à un moindre 
degré, au Canada. Au cours des dix dernières 
années, la part de ces pays est passée de moins 
d'un septième à environ deu:x: cinquièmes du 
total ; à la fin de la guerre cette proportion était 
même plus forte encore. La part des Etats-Unis 
dtLDS les exportations mondiales de céréales 
panifiables est passée d'environ un dixième 
av-ant la guerre à près de un demi depuis la, 

guerre. 
Le volume des exportations de demées ali­

mentaires du reste du monde (c'est-à-dire des 
pays autres que les Etats-Unis, le Canada et 
Cuba) a diminué d'environ 40 pour cent et ne 
se relève que lentement. En Extrême-Orient, le 
déclin du commerce a été particulièrement 
aecentué. Certains pays n'ont pas encore com­
plètement réparé les ravages de la guerre, 
d'autres ont dû faire face à des troubles inté­
rieurs qui ont retardé la reprise de la produc­
tion destinée à l'exportation. Beaucoup de 
ces -pays sont insuffisam1rnmt développés et 
l'industrialisation y fait inévitablement aug­
menter la consommation alimentaire, ce qui 
réduit les excédents exportables. 

Alors que pour s'approvisionner en produits 
agricoles et industriels le monde dépend de 
J)lus en J)lus des J)ays de la zone dollar, les 
moyens de paiement de ces produits se sont 
réduits. Nombre de pays déficitaires en pro­
duits alimentaires ont perdu d'importantes sour­
ces directes de revenus en dollars. En outre, 
on a vu disparaître une partie importante des 
ressources en dollars qui provenaient autre-
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fois de pays insuffisamment développés, car 
dans bien des cas ceux-ci équilibrent tout 
juste leurs échanges avec la zone dollar ou 
souffrent parfois eux-mêmes d'un déficit en 
dollars en raison des frais qu'entraîne leur 
développement industriel. 

Toutes ces conditions ont créé une situation 
essentiellement instable dans laquelle il est 
difficfüi même de maintenir les niveaux in­
suffisants qu'atteint actuellement la consom­
mation des régions déficitaires. Cet équilibre 
précaire a été maintenu jusqu'à présent: a,) 
grâce aux prélèvements effectués par les pays 
à devises faibles sur leurs réserves d'or et de 
dollars, et b) grâce à l'octroi par les Etats-Unis 
et le Canada de dons et de prêts d'une impor­
tance sans précédent. [Rapport preîiminaire 
sur les tendances du commerce international des 
proditits agricoles (CL6 /4), tableau 6 de l'annexe.] 

Toute contraction soudaine, soit des revenus 
en dollars des pays déficitaires en denrées ali­
mentaires, soit du volume des dons et prêts 
a,ccordés par les Etats-Unis, risque d'aggraver 
brutalement dans ces pays la crise alimentaire 
et, en Amérique du Nord, le problème d'écou­
lement des excédents. On a vu au début de 
1949 combien ces revenus en dollars (notam­
ment ceux que fournissent les achats des Etats­
Unis à l'étranger) sont sensibles à tout flé­
chissement de l'activité industrielle et du pou­
voir d'achat du consommateur aux Etats­
Unis. 

Il faut donc maintenir et accroître l' effica­
cité de la production dans les régions à devi­
ses faibles et dans les régions insuffisamment 
développées si l'on veut avoir une économie 
agricole mondiale mieux équilibrée. En même 
temps, en présence des niveaux de consomma­
tion extrêmement bas et des difficultés de chan­
ge qui caractérisent de nombreux pays de ces 
r~giomi, il e,;t indiBl)ensa,ble de mettre a,11 point 
des mesures qui permettront d'aider l'Améri­
que du Nord à maintenir à un niveau élevé 
l'efficacité de la production agricole et le volume 
des exportations agricoles. 

Politique actuelle des gouvernements 

La s~uation mondiale de l'alimentation et de­
l'agriculture est déterminée dans une mesure 
importante par les politiques agricoles des 
gouvernements. Les paragraphes qui suivent 



dégagent les tendances communes à ces po­
litiques (telles qu'elles sont définies dans la 
documentation), afin que chaque gouverne­
ment, en mettant au point sa politique, sépa­
rément et en fonction de tous les facteurs à 
envisager, puisse attacher toute l'importance 
désirable à l'effet conjugué des politiques 
agricoles de tous les Membres de la 
FAO. 

Un certain nombre de pays signalent qu'ils 
poursuivent ou entreprennent l'application de 
programmes destinés à améliorer le régime 
alimentaire des groupes vulnérables de la po­
pulation et des classes les plus pauvres. Il 
importe qu'un nombre beaucoup plus grand de 
gouvernements se préoccupent de cette ques­
tion, en particulier dans les pays où les dispo­
nibilités alimentaires générales vont pendant 
quelque temps encore rester insuffisantes et 
où, en conséquence, une utilisation aussi com­
plète que possible de ces disponibilités revêt 
une importance particulière. 

La plupart des pays où la consommation 
par habitant est relativement insuffisante en­
visagent d'accroître leur production agricole; 
mais de toute évidence l'accroissement envi­
sagé dans la plupart des cas ne sera pas d'une 
ampleur qui permette d'améliorer de façon 
appréciable la situation de la nutrition dans 
l'avenir immédiat. 

La plupart des pays insuffisamment dévelop­
pés envisagent de réduire leurs importations 
et d'accroitre leurs exportations de produits 
alimentaires et agricoles, même lorsque le 
niveau de leur consommation alimentafre ·est 
peu élevé. Il faut voir là une tentative pour 
s'assurer dans toute la mesure possible les 
devises étrangères nécessaires pour financer 
les achats destinés aux fins d'industrialisation 
et de développement économique général, 
ainsi que l'impossibilité où se trouvent la plu­
part de ces pays d'exporter des quantités 
importantes de produits autres que des denrées 
alimentaires et des matières premières. 

Les réunions régionales qui se sont tenues 
en Amérique latine, au Proche-Orient et en 
Extrême-Orient ont mis en lumière le fait qu'un 
grand nombre de gouvernements pourront 
avoir à se préoccuper davantage: a) de pro­
duire des denrées alimentaires d'une plus gran­
de valeur nutritive pour la consommation in-
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térieure; b) de diversifier leurs cultures jusqu'ici 
limitées à une ou deux; c) d'affecter de plus 
grandes superficies à des cultures du type ra­
cines ou tubercules dont la valeur calorique 
à l'hectare est plus forte que celle des céréales 
panifiables ; d) de développer les services de 
vulgarisation et autres services gouvernemen­
taux agricoles ; e) des politiques de conserva­
tion et d'amélioration du sol ; f) de prévoir 
des moyens adéquats d'emmagasinage des 
denrées alimentaires et agricoles. 

La majorité des pays les plus développés 
ont mis au point des politiques destinées à 
réduire les importations de denrées alimentai­
res et à augmenter la production de ces denrées. 
La plupart de ces pays - non pas tous -
sont amenés à ces politiques par leur balance 
des paiements et par d'autres difficultés pro­
pres à la période d'après-guerre. Les rapports 
des réunions régionales de Beyrouth, de Rome 
et de Singapour indiquent que la persistance 
du déséquilibre international peut très bien 
pousser certains pays davantage sur le chemin 
d'une autarcie qui, du point de vue économi­
que, sera de plus en plus dispendieuse. 

Un petit nombre des pays parmi les plus 
développés, où existent ou vont se constituer 
des excédents agricoles, ont commencé à pren­
dre des mesures en vue de réduire leur produc­
tion de denrées agricoles pour l'exportation. 
C'est ainsi que certains pays se trouvent main­
tenant amenés à réduire la production qu'ils 
ne peuvent pas vendre, alors que les pays sous­
alimentés réduisent les importations dont 
ils ont besoin mais qu'ils _ne peuvent pas 
payer. 

Les « programmes )) agricoles exposés par 
les différents pays font apparaître un grave 
dilemme en matière de produits: pour la plu­
part des denrées agricoles, les prévisions d'ex­
portation sont très supérieures aux prévisions 
d'importation. A supposer que les programmes 
soient exécutés, que les prix agricoles se· main­
tiennent à leur niveau actuel et que d'autres 
conditions d'ordre économique soient satis­
faites, cette situation risque de se présenter 
pour les céréales panifiables, les céréales se­
condaires, le riz, le sucre, les matières grasses 
et le poisson. Par contre, il se peut que la si­
tuation se trouve inversée en ce qui concerne le 
café, le bois de construction et la pâte de bois. 



Questions à soumettre à un examen 
particulier 

Comment réaliser l'accroissement de produc­
tion agricole nécessaire dans les pays à faible 
développement économique ? 

Pour établfr de façon durable les normes 
souhaitables de nutrition dans les divers pays 
à faible développement économique, il faut 
mobiliser la totalité des ressources agricoles 
de ces pays en vue de l'expansion de la produc­
tion. C'est aux gouvernements, par des mesures 
qu'ils prendront sur le plan national, que cette 
tâche incombe au premier chef. 

Ce développement de la production agricole 
ne pourra être réalisé et maintenu sans qu'il 
soit procédé simultanément à un développe­
ment équilib'ré de l'industrie, à l'effet de sti­
muler le pouvoir d'achat. 

En ce qui concerne le développement de 
l'agriculture, le programme élargi d'assistance 
technique qui a été préconisé récemment par 
le Conseil économique et social et par l' Assem­
blée générale des Nations Unies Tevêt une si­
gnification particulière. Plus que tout autre 
programme d'aide internationale, il peut trans­
former les conditions de vie de centaines de 
millions de déshérités. Pour bénéficier pleine­
ment des avantages de ce programme, les gou­
vernements des pays insuffisamment déve­
loppés auront à examiner les difficultés qui 
s'opposent à l'expansion de la production 
alimentaire et à mettre au point des projets 
pôur les surmonter. Pour la ._mise au point et 
!:exécution de tels projets, qui demanderont 
notamment des services de vulgarisation agri­
cole, une meilleure utilisation et conservat.ion 
des sols ainsi que le relèvement de la produc­
tion végétaJ.e et animale, l'assistance techni­
que peut présenter une très grande valeur. 

Dans un grand nombre des pays considérés, 
il faudra peut-être _que les gouvernements 
affectent à l'agriculture une part plus grande 
des ressources financières dont ils disposent. 
Les travaux de drainage ou d'irrigation, le 
défrichement ou le reboisement, l'amélioration 
de l'élevage et la mécanisation nécessitent des 
mises de fonds considérables. Il en est de même 
pour d'autres activités également importantes, 
telles que l'amélioration des moyens de trans­
port et d'emmagasinage dont l'agriculture 
bénéficie indirectement. Du fait que les pays à 

faible revenu ont une petite capacité d'épar­
gne et de grands besoins d'investissements, il 
faudra bien souvent que des capitaux étran­
gers viennent s'ajouter aux capitaux natio­
naux. Dans certains cas, les prêts étrangers 
dont un pays disposera pour l'achat de biens 
de production lui permettront d'affecter une 
partie plus importante de ses devises étrangè­
res à l'achat des biens de consommation dont 
il a besoin, notamment de denrées alimentai­
res. (Voir cc Assistance technique en vue du 
développement économique))' page 46.) 

Pour développer la production agricole, il 
est indispensable d'examiner de plus près 
la question des transferts de populations, entre 
,,utres ceux. d'ouvriers agricoles saisonniers, 
cles régions où la main-d'œuvre est excéden­
taire vers celles où elle est rare. 

Comment maintenir et arnéliorer cles niveaux 
élevés de production et de consornmation agri­
coles en présence du déséquilibre financier 
a,ctuel et des difficultés de balance des paiements? 

Si l'on n'entreprend pas un effort concerté 
pour rétablir l'équilibre des échanges et des 
paiements, la persistance des difficultés ac­
tuelles risque d'aller à l'encontre de la tendance 
cles peuples à se libérer de la faim. En effet, 
certains des pays gros producteurs d'excédents 
pourraient se voir contraints de restreindre 
leur production agricole et les pays déficitaires 
seraient forcés d'accroître leur production à 
n'importe quel prix. On doit chercher la solu­
tion de ces difficultés dans deux sens distincts. 

La première méthode pour aborder le pro­
blème comprend toutes les mesures qui ont 
pour effet d'accroître les revenus en dollars 
-des pays déficitaires, notamment : 

a) le maintien à un niveau élevé de l'acti­
vité industrielle et du pouvoir d'achat 
des consommateurs de la zone dollar, 
notamment aux Etats-Unis, ce qui au­
rait entre autres effets celui d'empêcher 
une réduction des importations ; 

b) l'adoption par les pays à monnaie forte 
de mesures propres à augmenter leurs 
importations en provenance de zones à 
monnaie faible ; 

c) le renforcement du pouvoir de concur~ 
rence des produits provenant de zones 
à monnaie faible sur les marchés des zones 
à monnaie forte par une nouvelle corn-



pression du prix de revient et un nouveau 
relèvement de la qualité ; 

d) le maintien · d'un rapport économique­
ment sain entre les prix de vente (ainsi 
que les prix de revient) des pays à mon­
naie faible et ceux des pays à monnaie 
forte. 

L'amélioration de l'équilibre économique in­
ternational, objet des mesures précitées, sup­
pose le maintien et, le cas échéant, le développe­
ment d'une production efficace du point de 
vue économique dans les zones à monnaie 
faible, l'expansion des échanges commerciaux 
entre les différents pays de ces zones et l'aban­
d-on des politiques d'autarcie en ce qui concerne 
les produits ainsi échangeables. Ces mesures 
supposent en outre le redressement indispen­
sable de la politique commerciale et financière 
des divers pays en vue de stimuler l'importa­
tion et la consommation des produits agricoles. 

La, deuxième façon d'aborder le problème 
consiste à favoriser l'afflux important et ré­
gulier d'investissements provenant des pays 
à. monnaie forte. Si, d'une façon générale, 
c'est dans les pays à faible revenu que la mise 
en valeur exige le plus gros volume de prêts 
internationaux, la situation de la balance des 
paiements s'améliorerait quelles que soient les 
régions de la zone à monnaie faible qui obtien­
draient de tels prêts. 

En même temps que l'on prend des mesures 
pour résoudre le problème de la balance des 
paiements, il convient d'attacher l'importance 
voulue aux diverses séries de mesures appli­
quées actuellement par les différents gouverne­
ments en matière de prix agricoles et aux 
ajustements des prix dictés par les améliora­
tions techniques 

a) pour accélérer le relèvement économique 
des pays dévastés ; 

b) pour décourager les productions non éco­
nomiques de denrées agricoles, et enfin 

c) pour assurer le maintien d'un niveau 
élevé de rendement dans les régions 
qui possèdent la plus haute producti­
vité relative. 

Nul ne peut dire jusqu'à quel point ces di­
verses mesures vigoureusement appliquées per­
mettront de rétablir l'équilibre des échanges 
et de la balance des paiements. En cas d'échec, 
les pays dont l'approvisionnement en produits 
alimentaires et autres dépend étroitement de 

la zone dollar seront contraints d'adopter, à 
un degré plus ou moins considérable, une po­
litique d'autarcie et, en dehors de toute consi­
dération de prix, d'accroître leur production 
soit sur leur territoire même, soit dans le reste 
de la zone à monnaie faible. Il importe en 
général qu'un tel effort d'expansion soit en­
trepris bien avant que l'on ait besoin des pro­
duits, en raison du temps nécessaire pour 
faire aboutir les projets de développement 
agricole, notamment dans les régfons non 
encore mises en valeur. Une telle expansion 
nécessiterait un volume considérable d'inves­
tissements nouveaux et bien souvent dans 
des travaux de rapport relativement faible. 

Même si les remèdes ainsi envisagés parve­
naient finalement à combler le déficit en dol­
lars, cela prendrait un certain temps pendant 
lequel des excédents agricoles risqueraient 
de se constituer dans la zone à devises fortes. 
Si l'on ne peut préconiser les pratiques res­
trictives en matière de production, tant pour 
des raisons humanitaires que pour des raisons 
économiques, il faudra envisager d'autres 
moyens. Diverses mesures destinées à stimuler 
la consommation intérieure pourraient absor­
ber une partie des excédents. On pourrait cé­
der une autre fraction de ceux-ci à certains 
pays dans le besoin en prenant des mesures 
unilatérales ou, avec le consentement de tous 
les intéressés, des mesures multilatérales insti­
tuant des modalités spéciales de financement. 

L'ensemble des diverses mesures étudiées 
ici est de nature à contribuer puissamment à 
l'établissement dans le monde d'un équilibre 
viable des échanges et des paiements ainsi que 
de la production des marchandises faisant 
l'objet d'un commerce international. La gra­
vité de la situation exige néanmoins que ces 
mesures soient combinées avec celles que les 
gouvernements utilisent pour résoudre les iné­
vitables problèmes que posent dans l'immédia,t 
les grandes perturbations économiques et au 
rang desquelles figurent le contingentement 
des importations, le contrôle des changes, 
les accords bilatéraux de commerce, les sub­
ventions à, l'exportation, les dons, le soutien 
des prix et des revenus et les mesures de poli­
tique sociale rurale. Sans doute les gouverne­
ments peuvent-ils utiliser ces moyens comme 
remèdes d'urgence, mais la nécessité subsist,e 
de ne pas compromettre les possibilités qui 
s'offrent d'organiser un monde de convertibi-



lité et d'échanges multilatéraux, en utilisant 
dans l'intérêt général le subtil mécanisme des 
prix. A cette fin, les gouvernements devront 
coopérer aussi étroitement que possible en vue 
d'harmoniser leurs politiques individuelles pour 
en faire un tout qui serve aux mieux le bien 
commun. 

A la lumière de ces considérations, la Con­
férence a adopté les recommandations sui­
vantes: 

Accélération du progrès agricole 

La Conférence recommande -

que- les gouvernements des pays déficitaires 
et des pays insuffisamment développés 
prennent des mesures immédiates pour 
accélérer le développement de l'agriculture 
partout où il est possible de l'entreprendre 
efficacement ; 

- que tous les gouvernements qui ne l'ont 
pas encore fait formulent des politiques 
générales en matière d'alimentation et 
d'agriculture et indiquent toutes les mesu­
res particulières qu'ils envisagent pour 
àtteindre leurs objectifs déclarés ; 
que les Etats Membres revoient leurs pro­
grammes actuels et leurs objectifs de pro­
duction et de commerce extérieur en te­
nant compte: a) du nombre plus important 
de techniciens et de services que le projet 
de programme élargi d'assistance techni­
que mettra vraisemblablement à leur dis­
position; b) des possibilités d'affecter au 
développement de l'agriculture une plus 
grande part des capitaux provenant des 
ressources nationales ou des investissements 
étrangers ; c) des perspectives concernant 
certains produits particuliers, notamment 
pour de nombreux produits, l'augmenta­
tion des disponibilités exportables qui se 
constituent en dehors de la zone dollar ; 
et d) des disponibilités accrues de produits 
et d'équipement indispensable à l'agricul­
ture; 
que dans l'élaboration de leurs programmes 
et objectifs les gouvernements prêtent da­
vantage attention, le cas échéant, a) à la 
production d'aliments d'une valeur nutri­
tive plus grande pour la consommation in­
térieure; b) à la diversification de l'agri­
culture; c) au développement des services 
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gouvernementaux de vulgarisation et au­
tres services agricoles ; d) aux :Politiques 
de conservation et d'amélioration du sol; 
e) à la mise en valeur et à l'utilisation ra­
tionnelle des ressources forestières et pis­
cicoles ; et f) à l'amélioration de la vie 
rurale. 

Etude des prix 

La Conférence recommande -

que le Directeur général IJrocède à une étu­
de :Particulière des mesures :Prises par les 
divers gouvernements en vue de maintenir 
ou d'établir certains raIJports entre: 

les prix des divers produits agricoles ; 
les prix intérieurs d'une part et les prix 
d'exportation (ou d'importation) d'autre 
part; 
les prix des :Produits achetés par les cul­
tivateurs d'une part, et ceux des produits 
qu'ils vendent d'autre part; 
les prix des produits à la production et 
au détâil; 
les prix de certains produits alimentaires 
et ceux d'autres biens de consommation 
caractéristiques ; 

qu'il prie les Etats Membres de lui fournir 
toute la documentation statistique ou autre 
dont il IJOurrait avoir besoin et 
qu'il présente ses conclusions à la prochaine 
session, à l'occasion de l'examen des pro­
grammes. 

Problèmes de la main-à' œuvre 

La Conférence -

considérant qu'il existe dans de nombreux 
pays une pénurie de main-d'œuvre rurale 
qui exerce non seulement des effets directs 
sur l'agriculture, mais encore des effets 
indirects sur les programll!eS de peuple­
ment et de mise en valeur ; 
considérant également que dans d'autres 
pays il existe au contraire un excédent de 
main-d'œuvre agricole que l'émigration sem­
ble être le meilleur moyen de résorber ; et 
tenant compte de la résolution adoptée à 
Quito par la réunion régionale préparatoire 
de l'Amérique latine recommandant à la 
FAO d'aider les Etats Membres à réaliser 
leur programme de colonisation et d'émi­
gration; 



Prie le Directeur général 
d'étudier, en liaison avec l'Organisation 
internationale du Travail ·et l'Organisation 
mondiale de la santé, le problème des 
excédents et des pénuries de ma,in-d'œuvre 

agricole dans les régions les plus sérieusement 
affectées par ces problèmes et, à la demande 
des Etats Membres, d'aider ces derniers à 
élaborer dans l'avenir des programmes de 
colonisation faisant appel aux émigrants. 

PROBLÈMES INTERNATIONAUX EN MATIÈRE DE PRODUITS 

Propositions tendant à créer un Office 
international pour l'échange des 

produits (lCCH) 

La Conférence constate que la proposition 
portant création de l'Office international pour 
l'échange des produits, exposée dans le rapport 
sur les Problèmes mondiaux en matière de pro­
duits (049/10), vise principalement le problè­
me des excédents 3 dans les régions à devises 
fortes et des déficits dans les régions qui man­
quent de devises convertibles. Le problème des 
excédents représente un des aspects du désé­
quilibre commercial et financier dont souffre 
le monde, déséquilibre qu'on essaie actuellement 
de corriger par des efforts effectués tant sur 
le plan international que national. Il est in-. 
dispensable, lorsque l'on étudie les proposi­
tions visant la solution du problème des excé­
dents, d'examiner dans quelle mesure elles per­
mettent de favoriser le commerce multila­
téral et la convertibilité générale des monnaies. 

Fonctions commerciales immédiates 

Dans l'état actuel du commerce interna­
tional, les propositions relatives à l'ICOH 
impliquent l'accumulation de devises incon­
vertibles portées au crédit du pays vendeur 
par l'intermédiaire d'une nouvelle organisa­
tion internationale. Si elle prend des propor­
tions considérables, cette accumulation se tra­
duirait pour les pays déficitaires par un ac­
croissement de leur dette, créant par la suite 
l'obligation, pour se libérer, d'exporter de nou­
veaux biens et services. Cette accumulation 
aurait pour effet de retarder plus qu'il n'est 
nécessaire le retour à la convertibilité générale. 

3 Dans ce rapport le terme (( excédent ii s'applique aux dis~ 
ponibilités de produits alimentaires et agricoles pour lesquelles 
il n'y a aucune demande e:Œective au niveau actuel des prix. 
sur ln. hase clu paiement dans la monnaie du pays producteur. 
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Le rapport original (049/10) tenait compte du 
fait que les devises inconvertibles seraient 
inutilisées jusqu'à ce que la convertibilité 
soit restaurée. Toutefois, au cours des débats, 
il a été indiqué que les inconvénients de ce 
système seraient atténués dans la mesure où 
ces devises pourraient servir à financer des 
achats dans la région à monnaie faible avant 
le rétablissement général de la convertibilité. 
Cependant, comme ces opérations porteraient 
principalement sur l'achat de produits qui 
permettraient normalement de se procurer 
des devises fortes, elles nuiraient en fait aux 
efforts des divers pays pour équilibrer leur 
compte courant en devises fortes. 

Les propositions prévoient également des 
ventes à des prix de fave11T, réglées en devi­
ses fortes par l'intermédiaire d'une organisa­
tion internationale. En raison de la pénm~ie 
de devises fortes, tout achat relativement im­
portant de nouvelles quantités d'un produit 
excédentaire aurait pour effet certain de com­
promettre les efforts des pays importateurs pour 
équilibrer leur compte courant en devises fortes. 

Les propositions visant à la fois la vente 
contre des devises inconvertibles ou à des 
prix de faveur présentent une autre faiblesse 
fondamentale. Elles supposent que les tran­
sactions conclues entre deux pays à propos 
d'un produit quelconque viendraient s'ajouter 
au « volume normal du commerce }} de ce 
produit. Il serait, administrativement parlant, 
très difficile de déterminer ce « volume n dans 
chaque cas et, en fait, des transactions de ce 
genre pourraient porter atteinte au commerce 
normal de produits déterminés et aux inté­
rêts d'autres pays exportateurs et importa­
teurs. 

La création de toute organisation interna­
tionale nouvelle n'est pas souhaitable à moins 



qu'il ne soit possible de prouver que les fonctions 
de celle-ci ne sauraient être remplies de façon 
aussi satisfaisante par une organisation exis­
tante ou par les Etats Membres. Il est clair 
que les fonctions financières proposées pour 
l'I00H pourraient être assumées par les gou­
vernements directement intéressés. 

Fonctions commerciales à long terme 

Le Rapport envisageait également pour 
l'I0CH certaines fonctions à long terme dont 
1'une des plus importantes consistait à détenir 
des stocks tampons après le rétablissement de 
la convertibilité générale. 

On peut présenter deux objections princi 
pales à cette proposition. Tout d'abord, la 
Conférence partage la façon de voir de la Com­
mission préparatoire chargée de l'étude des 
propositions pour l'alimentation mondiale, à 
savoir que lorsqu'il y a lieu d'en constituer, les 
stocks tampons « devraient être constitués sur 
le plan national, mais gérés par des règlements 
ayant fait l'objet d'accords internationaux)). 
De plus, lorsqu'une coordination internatio­
nale en matière de stocks tampons est souhai­
table, elle devrait en général être établie 
produit par produit et sur la base d'accords 
intergouvernementaux distincts sur les pro­
duits. 

La Conférence -

Se fondant sur l'examen et la discussion des 
propositions relatives à l'I00H, 
- Recommande que les propositions ne soient 
pas acceptées. 

Méthode proposée pour la solution du 
problème 

Pour étudier les solutions applicables an 
problème des excédents agricoles, il est com­
mode de distinguer d'une part les difficultés 
qui se rattachent de façon plus on moins di­
recte an déséquilibre général de la situation 
actuelle des devises, et d'autre part toutes 
les autres difficultés. On s'accorde toutefois 
à reC'.onnaître qu'en fait c'est une combinaison 
des unes et des autres qui est, dans la plupart 
dm; eas, à l'origine ües exeédents. 

Difficultés se rapportant au éléséquilibre général 
en matière cîe cîevises 

Les excédents actuels ou imminents qui 
reflètent le déséquilibre financier international 
constituent un grave problème. C'est en fait 
à ce problème que les auteurs des propositions 
relatives à l'ICCH se sont surtout consacrés. 
La Conférence n'a pas été en mesure de conce­
voir un mécanisme international de caractère 
financier ou commercial chargé de traiter uni­
quement du _problème général des _produits et 
capable de fournir une solution qui ne soulè­
verait _pas une ou _plusieurs des objections qui 
ont été formulées à l'égard des propositions 
relatives à l'ICCH. Dans le cadre d'accords 
particuliers sur un _produit déterminé, il se 
lJeut toutefois que les pays exportateurs et 
importateurs parviennent à élaborer des dis­
positions financières exemptes de critiques 
de cet ordre. 

En raison des difficultés que soulèvent des 
mesures internationales de caractère général, 
1es gouvernements des pays détenteurs d'excé­
dents décideront peut-être de compléter les 
mesures financières déjà prises par des efforts 
destinés à assurer le mouvement des stocks 
excédentaires vers les régions qui en ont be­
soin. 
. Les mesures individuelles prises par les gou­
vernements pour acheminer des excédents de 
produits de pays à monnaie forte vers les _pays 
à monnaie faible prendront presque inévita­
blement l'une ou plusieurs des formes suivan­
tes : crédits à long terme ; _prix de faveur ; 
dons. Quelle que soit la mesure adoptée dans 
tel ou tel cas, il importe de tenir compte des 
intérêts d'autres pays exportateurs et importa­
teurs. A cette fin, il est souhaitable de procé­
der aux consultations internationales appro­
priées. 

Autres cîifficultés 

Pour définir le problème des excédents de 
_produits, dans la mesure où il naît de causes 
autres que le déséquilibre financier interna­
tional, il est nécessaire de _procéder à une ana­
lyse complète d'une série de facteurs inter­
dépendants. Tout en reconnaissant que l'im­
portance de ce problème ira croissant, la Confé­
rence n'est pas en mesure de présenter une 
analyse complète de tons ces facteurs, et elle 
ne eroit pas qu'il existe un remède partieu-
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iler applicable à tous les produits. La Conférence 
rappelle la recommandation de la Commission 
préparatoire chargée de l'étude des propositions 
pour l'alimentation mondiale, que la Confé­
rence de la FAO a approuvée lors de sa troisiè­
me session, et elle attire particulièrement l'at­
tention sur les points 3, 4, 5, 6 et 8 de ladite 
résolution qui sont ainsi conçus : 

« 3. que les principes d'une politique inter­
gouvernementale des produits mentionnés 
dans la résolution du Conseil économique 
et social du 28 mars 1947 et ceux qui figurent 
au Rapport de la Commission préparatoire 
inspirent les actes des Etats Membres ; 

<< 4. que la FAO joue un rôle actif dans l'étu­
de des problèmes relatifs aux produits agri­
coles de base et prenne, selon les circons­
tances, l'initiative de provoquer dans ce 
domaine une action intergouvernementale ; 

<< 5. que, pour un certain nombre de produits 
de base importants, des accords en matière 
de produits constituent le meilleur moyen 
d'assurer la stabilité des marchés et des 
prix à un niveau équitable, et par là même 
d'encourager les producteurs de denrées de 
base à faire leurs plans avec confiance ; 

<< 6. que les Etats Membres, en rédigeant et en 
concluant des accords sur les produits de 
base, ne perdent pas de vue l'interdépen­
dance des produits agricoles dans les domai­
nes de la production, de la consommation, 
du commerce et des prix ; 

<< 8. que, en ce qui concerne la politique en 
matière de produits agricoles, le Conseil de 
la FAO, une fois créé, s'inspire des principes 
énoncés lors des Conférences antérieures de 
la FAO, lesquels sont exposés dans le rap­
port de la Commission préparatoire et briè­
vement rappelés dans le présent rapport. ,, 

Les principes directeurs des accords interna-
tionaux sur les produits et le mécanisme des­
tiné à en permettre la conclusion figurent 
dans le texte du Chapitre VI de la Charte de 
la Havane sur l'Organisation internationale 
du commerce ; mais la Conférence a le regret 
de faire observer que cette Charte n'est pas 
encore entrée en vigueur. En attendant, cer­
taines des fonctions prévues pour l'OIC dans 
ce domaine ont été confiées par le Conseil 
économique et social des Nations Unies à la 
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Commission provisoire de coordination des 
ententes internationales relatives aux produits 
de base. Bien que cette Commission ne dispose 
pas de tous les pouvoirs de l'OIC, elle est néan­
moins en mesure de favoriser les discussions 
entre gouvernements sur les problèmes rela­
tifs aux produits, de contribuer à la forma­
tion des groupes d'étude et à la conclusion 
d'accords sur les produits. L'un des trois mem­
bres de la Commission est un représentant de 
la FAO, et la Conférence recommande à l'Or­
ganisation d'utiliser plus largement cet orga­
nisme afin d'assurer l'adoption de mesures 
pour résoudre les problèmes d'excédents si­
gnalés par les gouvernements des Etats Mem­
bres. 

La Conférence a examiné la possibilité, en 
attendant la constitution de l'OIC, de char­
ger un nouvel organisme de provoquer des me­
sures relatives aux accords sur les produits, 
mais, considérant le projet de création de 
l'OIC, elle a estimé improbable qu'un organe 
nouveau puisse remplir une fonction que n'as­
sument pas déjà la Commission provisoire 
de coordination des ententes internationales 
relatives aux produits de base et la FAO, en 
vertu de leurs attributions actuelles. 

Dans ces conditions, la Conférence recom­
mande au Conseil économique et social des 
Nations Unies de mettre des ressources plus 
importantes à la disposition de la Commission 
1_lrovisoire afin qu'elle remplisse ses fonctions 
d'une façon plus efficace. 

Nouveaux organismes pro.fetés 

S'il est nécessaire d'employer les organismes 
existants pour mettre sur pied les accords 
intergouvernementaux sur les produits en vue 
de résoudre les problèmes à long terme re­
latifs aux excédents, on a néanmoins besoin 
de nouveaux organismes pour résoudre le pro­
blème des excédents posé par les déséquilibres 
de la balance des paiements, dans la mesure 
où aucun accord international n'existe sur le 
produit en question, et où les termes d'un 
accord existant ne traitent pas de cet aspect 
des excédents. 

La Conférence, en conséquence -

décide la constitution immédiate d'une 
Commission des produits qui fonctionner~, 



sous le contrôle de la FAO et sera respon­
sable vis-à-vis du Conseil de l'Organisation 
(Conseil mondial de l' Alimentation). Le 
Conseil transmettra les rapports de la Com­
mission sur sa demande aux gouverne­
ments des Etats Membres et à la prochaine 
session ordinaire de la Conférence, avec les 
observations qu'il jugera appropriées. Cette 
Commission aura un caractère consultatif 
et portera principalement son attention 
sur la situation des excédents de produits 
alimentaires et agricoles dérivant des dif­
ficultés de la balance des paiements, expo­
sées ci-dessus. En ce qui concerne ces 
excédents, ses fonctions consisteront : 

a) à examiner les déclarations de besoins 
provenant des gouvernements des pays 
qui ont des difficultés à s'approvisionner 
et à les transmettre aux gouvernements 
des pays excédentaires; 

b) à examiner les propositions que pour­
raient soumettre les gouvernements des 
pays détenteurs d'excédents en vue 
d'écouler leurs approvisionnements à 
des prix spéciaux, et à formuler des re­
commandations à ce sujet à l'intention 
des gouvernements intéressés, en tenant 
compte des effets de transactions de ce 
genre sur les intérêts d'autres pays im­
portateurs et exportateurs ; 

c) à examiner les renseignements relatifs 
aux situations des excédents et des dé­
ficits de produits et, lorsqu'elle l'estime 
opportun, à entreprendre une action 
internationale appropriée. 

Dans le cas de toute proposition relative à 
un produit ayant fait l'objet d'un accord 
international et pour lequel existe un con­
seil international, la Commission la notifiera 
au conseil intéressé. Lorsqu'il s'agira de re­
commandations, la Commission examinera 
les avis et recommandations présentés par 
le conseil intéressé et tout rapport de la 
Commission comprendra un exposé complet 
de ces avis et recommandations. Dans le cas 
des produits pour lesquels des groupes d'é­
tudes ou d'autres organes intergouvernemen­
taux ont été institués, ceux-ci seront con­
sultés chaque fois que cela sera possible. 
Lorsque la Commission se propose de faire 
des recommandations, elle devra consulter 
le Fonds monétaire international en ce qui 
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concerne leurs effets possibles sur la baiancè 
des paiements. Lorsqu'elle élaborera des re­
commandations, elle devra prendre en con­
sidération les avis et recommandations du 
Fonds monétaire international, et tout rap­
port de la Commission devra comprendre 
un exposé complet de ces avis et recomm:m­
dations. 

En ce qui concerne la composition de la Com­
mission et la procédure à suivre, 

La Conférence recommande 

qu'elle se compose de 14 membres repré­
sentant des gouvernements d'Etats Mem­
bres de la FAO, nommés tous les ans par 
le Conseil de l'Organisation; -1 

que la Commission invite à ses réunions les 
observateurs nécessaires ; 
que la situation de la Commission soit 
examinée à nouveau lorsque l'OIC commen­
cera à fonctionner et qu'en attendant, la 
Commission intérimaire de l'OIC soit invitée 
à désigner un représentant au sein de la 
commission des produits. 
que la Commission, sous réserve de l'ap­
probation du Conseil de la FAO, établisse 
les règles détaillées conformément aux­
quelles elle se propose de remplir les fonc­
tions énumérées ci-dessus ; 
que la Commission constitue les sous-Com­
missions nécessaires et qu'elle y admette 
les gouvernements qui souhaiteraient y 
participer pour des raisons d'intérêt par­
ticulier, même s'il s'agit de gouvernements 
qui ne sont pas membres de la Commission 
elle-même. 

Il semble peu probable que le travail ad­
ditionnel demandé au secrétariat pour assurer 
les services de la Commission entraîne une 
dépense supplémentaire telle qu'on ne puisse 
y faire face dans l'état actuel des crédits et 
du programme de travail pour 1950. Il est 
presumé que les dépenses des membres de 
la Commission .seront prises en charge par 
leurs gouvernements respectifs. (Voir égale­
ment le « Budget pour 1950 )) page 69). 

4 A sa huitième session le 7 décembre 1949, le Conseil a 
décidé par vote d'inviter les 14 gouvernements suivants it 
constituer la Commission pour fa première année : Australie. 
Brésil. Canada, Cuba, Egypte, Etats-Unis, France, Inde. In· 
donésie, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni et Uru· 
gnay. 



INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX ET POSSIBILITES 
DE FINANCEMENT 

La Conférence avait à examiner le Rapport 
siir les investissements internationaux et les pos­
sibilités de financement (049/16), ainsi qu'une 
communication supplémentaire de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le dé­
veloppement (049/16 .A.d.l). 

La Conférence exprime sa satisfaction pour 
l'esprit de coopération dont ont fait preuve 
la F .A.O et les autres institutions spécialisées 
intéressées des Nations Unies dans la prépa­
ration de ce rapport et pour la manière efficace 
dont on a lié le problème de la mise en valeur 
de l'agriculture à celui du financement. 

Si certains pays fortement développés jouis­
sent déjà par habitant d'un revenu national 
et d'une productivité élevés, beaucoup d'au­
tres se caractérisent au contraire par un niveau 
individuel de revenu et de production bien 
plus faible. A.lors que dans les premiers une 
certaine épargne peut être dirigée vers les in­
vestissements, les habitants des seconds pays 
ont besoin en pratique de tout ce qu'ils produi­
sent pour subvenir à leur maigre existence. 
Il en résulte des différences qui, en termes ab­
solus, sont frappantes, les économies réalisées 
par habitant et par an pouvant atteindre 100 
dollars ou plus dans les pays hautement dévelop­
pés, contre .5 dollars ou même moins dans de 
nombreux pays sous-développés. A.lors que les 
pays du premier groupe augmentent leur rende­
ment par habitant et élèvent le standard de 
vie de leur population, les pays du second grou­
pe sont incapables de réaliser des progrès sen­
sibles dans ce sens. Du fait même que les pays 
sous-développés ne peuvent épargner ni in­
vestir les sommes qui leur permettraient d'ac­
croitre leur rendement et leur production par 
habitant, le fossé qui sépare l'économie des 
pays développés de celle des pays moins fa­
vorisés risque de s'élargir de plus en plus, ce 
qui n'irait pas sans de sérieuses conséquences 
économiques et sociales. Si la F .A.0 doit attein­
dre les objectifs qui sont les siens, il faut que 
les pays sous-développés complètent les mai­
gres ressources de leur épargne grâce aux inves­
tissements étrangers. 

Pour que l'aide technique prévue par le pro­
gramme élargi d'assistance technique soit 
efficace, il importe d'accroître de façon sen-
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sible les investissements tant nationaux qu'in­
ternationaux. Une part appropriée de l'as­
sistance technique devra consister à aider les 
gouvernements à préparer des programmes 
généraux de mise en valeur agricole, à élaborer 
les plans de travaux particuliers s'insérant 
dans le programme d'ensemble et à en réaliser 
l'exécution. Au rang des projets formulés 
devront figurer ceux qui permettront-aux 
pays débiteurs d'exporter leurs produits de 
manière à se procurer les devises étrangères 
nécessaires au remboursement des emprunts 
contractés. 

Dans les pays où le niveau de la production, 
du revenu et de l'épargne est peu élevé, les 
programmes de mise en valeur devront être 
conçus sur une vaste échelle non seulement 
en agriculture, mais également dans le domaine 
de la transformation, des transports et des 
industries connexes, afin que l'accroissement 
de la production rattrape et dépasse celui de la 
population. Dans ces pays, les capitaux étran­
gers sont nécessaires non seulement pour payer 
l'équipement d'importation indispensable à 
l'exécution des grands travaux projetés, mais 
également pour acheter les biens de consomma­
tion qui permettront de conserver à la popu­
lation un standàrd de vie suffisant jusqu'au 
moment où lesdits travaux commenceront à 
porter leurs fruits, de manière à prévenu· tout 
danger d'inflation au cours de cette période. 
La réalisation de ces programmes pourrait 
être accélérée si, par des moyens quelconques 
n'impliquant pas un paiement immédiat, les 
pays en cause pouvaient disposer des excédents 
accumulés dans les pays exportateurs de pro­
duits agricoles. L'importance de ce mouve­
ment d'excédents vers les pays peu dévelop­
pés, en tant que mesure d'assistance venant 
renforcer l'influence des investissements in­
ternationaux, devrait recevoir l'attention vou­
lue dans toute tentative pour résoudre le pro­
blème des excédents de produits. 

Certains pays ont momentanément bloqué 
leurs soldes créditeurs en devises étrangères. 
Si ces fonds étaient libérés, ils pourraient ser­
vir à financer la mise en valeur de l'agriculture. 
Ceci n'est qu'un des aspects particuliers d'un 
objectif beaucoup plus large: le retour à la 



libre convertibilité monétaire dans le monde 
entier. Bien que ce problème dépasse la compé­
tence de la F .AO, ce retour à la convertibilité 
est un des buts lointains de la politique éco­
nomique générale et intéresse tous les produc­
teurs primaires. Si l'on réussit à diriger vers 
les pays sous-développés un flot continu et 
important de capitaux internationaux, on 
pourra pallier la pénurie actuelle de devises 
fortes, cependant que le développement éco­
nomique de ces pays et l'expansion de leur 
commerce international permettront en fin de 
compte de revenir à une structure mondiale 
des échanges internationaux autorisant le 
retour à la libre convertibilité. 

Dans les divers pays, les plans actuels de 
développement économique nécessitent des ca­
pitaux internationaux bien supérieurs aux fonds 
disponibles. Néanmoins, les institutions interna­
tionales de financement ont fait savoir, à propos 
des projets précis de grands travaux, que les 
demandes de prêts convenablement préparées 
et bien documentées qui leur sont parvenues 
n'égalent pas 1ems disponibilités. Il convient 
de faire des efforts particuliers, en demandant 
s'il le faut l'aide technique de la F .AO, pour 
formuler de façon préc;se et bien documentée 
des projets de développement relatifs à l'agri­
culture et aux domaines connexes; ces projets 
seront alors soumis à l'examen des institutions 
de financement et l'on pourra ainsi déterminer 
si l'on dispose de capitaux internationaux suf­
fisants pour les travaux de développement né­
cessaires. 

Un certain nombre de délégations ont sou­
ligné que les programmes de modernisation 
agricole n'avaient fait l'objet que d'une at­
tention relativement réduite e.t que l'agricul­
ture n'avait reçu qu'une faible proportion des 
fonds effectivement consacrés aux investisse­
ments tant nationaux qu'internationaux. 

Dans beaucoup de pays sous-développés, 
la mise en valeur ou l'expansion des ressources 
agricoles figurent parmi les possibilités d'action 
dont on peut attendre les résultats les plus 
féconds, tant du point de vue du développe­
ment économique national que dans le cadre 
de l'objectif général que s'est fixé la F.AO: 
fournir au monde des quantités suffisantes de 
produits agricoles, alimentaires et autres. 

.A la lumière de ces considérations, 
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La Conférence recommande -

que les gouvernements désireux de financer 
à l'aide de capitaux internationaux leurs 
projets de mise en valeur, agricoles et autres, 
prennent immédiatement des mesures pour 
préparer des projets précis et bien étayés 
de renseignements, et qu'ils soumettent 
ces projets à l'étude des institutions inter­
nationales de financement, privées ou pu­
bliques; 

que les gouvernements des Etats Membres 
fassent appel, si le besoin s'en fait sentir, 
à l'aide de la F.AO pour préparer ration­
nellement leurs projets de mise en valeur 
agricole; 

que les gouvernements des Etats Membres 
informent le Directeur général, qui à son 
tour fera rapport au Conseil et à la pro­
chaine session de la Conférence, des cas où 
un projet ou un programme convenables 
de mise en valeur présentant un grand 
intérêt pour l'agriculture, n'ont pu être 
mis à exécution en raison de l'insuffisance 
des capitaux internationaux disponibles." 
Parmi ces programmes il y aura lieu d'in­
clure les projets qui, en dépit du grand 
intérêt qu'ils offrent pour l'agriculture, 
n'ont pu bénéficier des moyens actuels de 
financement parce qu'ils demandent, par leur 
nature même, un financement à long terme 
et à faible intérêt et ne répondent donc pas 
aux critères actuellement appliqués par les 
institutions de crédit pour l'octroi de 
prêts; 

que le Directeur général maintienne et ren­
force la coopération avec la Banque interna­
tionale pour la reconstruction et le dévelop­
pement et, s'il le faut, avec le Fonds moné­
taire international et qu'il fasse connaître 
à la Conférence et au Conseil tous arrange­
ments exprès qu'il proposerait de conclure 
à cette fin avec ces Organisations, y com­
pris notamment tous arrangements de na­
ture à accroître les investissements dans 
l'agriculture et les industries s'y ratta­
chant. 

'Conformément aux conclusions de la Commission prépa­
ratoire chargée de l'étude des propositions pour l'alimentation 
mondiale. approuvées par la Conférence lors de sa troisième 
session. 



RAPPORTS ANNUELS DES ETATS MEMBRES 
( cm titre de l' Article XI de l' Acte constitutif) 

La Conférence a examiné le double objet que 
les rapports soumis au titre de !'Article XI se 
proposent de remplir: a) permettre aux Etats 
Membres de faire rapport sur les progrès ac­
complis dans la réalisation des objectifs de la 
FAO et sur les. suites données par les gouverne­
ments aux recommandations de la Conférence; 
b) fournir des renseignements pour l'examen 
annuel des programmes. 

La Conférence -

- considérant qu'il serait possible de réaliser 
certains avantages, 

Recommande que les renseignements sur 
les programmes et les objectifs, ou sur les 
perspectives, ne soient plus contenus dans 
les rapports prévus par l' Article XI, mais 
soient recueillis séparément, en tant que 
partie du travail courant de la Division 
de l'Economie, du marketing et de la sta­
tistique, au moyen d'un échange de corres­
pondance et de consultations directes avec 
les gouvernements. Ceci permettra une plus 
grande souplesse dans l'obtention de ces 
renseignements -0t le questionnaire actuel 
s'en trouvera grandement simplifié. 

En raison de l'importance essentielle que 
présentent, pour l'examen annuel, les rensei­
gnements sur les programmes, sur les objectifs 
et sur les perspectives d'avenir, 

La Conférence -

Rec01nrnande que tous les gouvernements 
répondent aussi rapidement et aussi com­
plètement que possible à toutes demandes 
de renseignements que pourra leur adresser 
~ FAO. . 

Tenant compte des observations formulées 
devant la Premi.ère Commission à propos du 
questionnaire relatif aux rapports prévus par 
1'Article XI, la Conférence s'est efforcée de 
simplifier le plan de ce questionnaire et d'in­
troduire plus de souplesse dans la préparation 
du rapport. De la sorte, les gouvernements 
devraient être à même d'adapter leurs rapports 
aux diverses conditions qui règnent dans cha­
que pays. La Conférence espère que ces dispo­
sitions permettront à davantage de pays d'en­
voyer des rapports complets et en temps voulu. 
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La Conférence -

- Recommande que le questionnaire comprenne 
les quatre parties suivantes : 

A. Situation générale et importance de l' ali­
mentation et de l'agriculture 
Cette partie servirait d'introduction gé­
nérale et pourrait être assez brève ; 
mais elle permettrait de dégager les 
caractéristiques de la situation générale 
qui revêtent une importance particulière 
pour le pays intéressé. 

B. Progrès et évolution dans le domaine de 
l'alimentation et de l'agriculture 
a. Agriculture 
b. Pêches 
C. Forêts 
cl. Nutrition 
e. Vie rurale 
f. Marketing et distribution 
Cette partie ne comporterait pas d'autre 
subdivision et les gouvernements seraient 
libres d'aborder les questions dans 
l'ordre qui leur conviendrait. Le dessein 
principal de cette section est de mettre 
en lumière tous les faits nouveaux d'im­
portance qui sont intervenus dans des 
domaines particuliers au cours de la 
période visée par le rapport, mais les 
gouvernements auraient toute latitude 
pour choisir les renseignements de base 
à utiliser dans leurs rapports, y compris 
toutes statistiques jugées nécessaires 
pour compléter le tableau de la situation. 

C. Suites données par les gouvernernents à 
certaines recommandations de la Confé­
rence 
Le Directeur général est invité à prépa­
rer à l'intention de la première session 
que tiendra le Conseil en1950 une courte 
liste de~ recommandations importantes 
adoptées par la Conférence. Le Conseil 
choisira dans cette liste certaines re­
commandation·s et les gouvernements 
seront invités à présenter un rapport 
sur les suites qu'ils auront données à 
relles-ci. 

D. Examen de certains sujets choisis 
Etant donné que, dans un grand nom-



bre de domaines, la situation n'évolue 
que lentement au cours d'une période 
de plusieurs années, il serait bon que 
les gouvernements puissent réduire la 
fréquence des rapports qu'ils transmet­
tent à ce propos. La Conférence estime 
que les gouvernements devraient être 
priés de fournir clans chaque rapport une 
étude assez approfondie sur deux sujets 
spécifiés. Les sujets choi<iis varieraient 
d'une période à une autre, et le même 
point ne serait repris qu'après un in­
tervalle de plusieurs années. 

La Conférence -

Recommande que le Directeur général pré­
pare une liste soigneusement étudiée des 
sujets spéciaux devant figurer dans les rap­
ports au cours d'une période de plusieurs aIL­
nées (en même temps qu'un petit nombre 
de questions que posent les aspects les plus 
marquants de ces sujets) ; cette liste sera 
soumise à l'examen du Conseil, qui établira 
un programme des sujets et l'ordre dans le­
quel ils devront être étudiés. La liste fera 

naturellement l'objet d'une révision au cas 
où des sujets plus importants viendraient 
à apparaître, Le but visé, en sélectionnant 
ces sujets, devra être de faciliter le travail 
de la F .A.O dans des domaines dont l'impor­
tance se rélève au cours des sessions de la 
Conférence. Voici, par exemple, une liste 
de sujets suggérés par la Conférence: organi­
sation des services de vulgarisation et de 
consultation ; coopération en matière d'a­
griculture; lutte contre les épizooties ; amé­
nagement des pâturages; conservation et 
aménagement des eaux; conservation du 
sol; installations et méthodes d'emmaga­
sinage ; situation et politiques en matière 
de nutrition ; structure des prix agricoles et 
politiques des prix. 

La Conférence -

Recommande en outre qu'un plan provisoire 
des rapports prévus par l' Article XI soit 
ét8'bli suivant les indications générales ci­
dessus et adressé aux membres du Conseil 
assez tôt pour que ce dernier puisse l'étu­
dier lors de sa première session de 1950. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

La Situation mondiale de l'alimentation et de l'agrieul­
tiire, 1.94.9 (04.9/.9) 1 

Objectifs et perspectives de l'alimentation et de l'agri­
culture pour 1.950/51 (04.9/23) 

Rapport préliminaire sur les tendances du commerce 
international des produits agricoles (CL 6/4) 

Report of the Latin American Pre-Conferenee Regio­
nal Meeting (04.9/1/5) 

1 Au cours de rexa1nen de cc docu1nent~ la Conférence a 
pris acte des observations formulées par le délégué de l'Union 
Sud-Africaine (document de la Conférence C49/I/H) à propos 
des affirmations qui apparaissent à la page 38 de La Situa­
tion 11wndiale de l'alimentation et de l'agri01,üture, 19./9 et con­
tre lesquelles il s'est élevé car elles donnent une fausse impres­
sion de la situation réelle de son pays en 1948/49 : la Confé­
rence a également pris acte des regrets qu'a exprimés le secré­
tariat pour avoir donné une idée inexacte de la situation, 
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Rapport de la Réunion régionale du Proche-Orient 
préalable à la Conférence annuelle de la FAO 
(04.9/1/6) 

Report of the Pre-Conjerence Meeting in Asia anll 
the Far East (04.9/1/7) 

Rapport de la Réunion régionale européenne de pré­
paration à la Conférence annuelle de la FAO 
(4.9/1/8) 

Recommandations et suggestions prisentées par les 
conférences régionales préparatoires ( 04.9 / 1 /.9) 

Rapport sur les investissements internationaux et les 
possibilités de financement ( 04.9 / 16) 

Problèmes mondiaux en matière de produits (04.9/10) 



m. ACTIVITÉS TECHNIQUES DE LA FAO 

PROGRAMME GENERAL 

Travail de la FAO en 1948/49 

La Conférence -

Emprime sa satisfaction du travail accompli 
par le Directeur général et le personnel en 
1949; 
Considère que ce travail a été complète­
ment conforme aux objectifs de l'Organi­
sation; et 
Prend acte du rapport du Directeur géné­
ral sur le travail de la FAO en 1948/49. 

Programme de travail pour 1950 

La Conférence -

Ayant étudié le projet de programme de 
travail du Directeur général pour 1950, 

- Approuve en général ce programme, sous 
réserve des amendements découlant des 
recommandations adoptées par la Confé­
rence au cours de sa présente session, et 
ffa,ggère que, dans la mesure où le pro­
gramme ainsi amendé ne pourrait être 
exécuté en 1950, la portion non réalisée du 
programme de 1950 soit continuée jusqu'à 
ce que les gouvernements des Etats Mem­
bres aient l'occasion d'examiner le pro­
gramme futur. 

Services de consultation et de vulgarisation 

La Conférence a fondé ses discussions sur 
un projet de résolution présenté par la délé­
gation des Etats-Unis (C49/II/21); sur un cer­
tain nombre de communications émanant des 
groupes d'experts; sur les remarques et ob­
servations formulées par les Réunions régio­
nales préparatoires, par les conférences tenues 
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à cet égard en 1949 en Europe et dans les 
pays latino-américains, par le Directeur gé­
néral (dans son rapport relatif au programme 
de travail de la FAO), par le Conseil écono­
mique et social au cours des débats qu'il a 
consacrés au projet de programme élargi d'as­
sistance technique et par nombre des délégués 
à la Conférence. 

Tous les groupes d'experts ont insisté sur 
l'importance des services de consultation et 
de vulgarisation pour la réalisation des ob­
jectifs de la FAO dans les Etats Membres de 
l'Organisation. Le sentiment général est il­
lustré de façon frappante par la thèse qu'ont 
exposée les Groupes de l'agriculture et de la 
vie rurale, à savoir que c'est en général entre 
l'expert et le producteur d'un pays donné, et, 
non entre les experts des différents pays, que 
la disparité des connaissances intéressant le 
domaine de la FAO est la plus marquée, et 
que le seul remède consiste donc à créer des 
services chargés de communiquer au produc­
teur dans les moindres délais les connaissances 
des experts, autrement dit des services de con­
sultation et de vulgarisation. On a également 
fait remarquer que l'œuvre de vulgarisation en 
matière d'agriculture, de forêts et de pêches 
pourrait ne pas donner ses résultats optima si, 
notamment dans les pays insuffisamment dé­
veloppés, les problèmes de la santé, de la nu­
trition et de l'éducation ne recevaient pas con­
cunemment toute l'attention voulue. Dans cer­
tains cas, par conséquent, la FAO pourra se 
trouver amenée à faire ressortir l'importance 
d'établir une coopération et une liaison étroi­
tes entre les services de vulgarisation d'une 
part et, d'autre part, les services chargés de 
la santé et de l'éducation. 

Le Groupe de la vie rurnle fait ensuite re­
marquer que: cc C'est la culture nationale qui 



doit guider l'organisation et l'exécution des 
travaux de vulgarisation dans quelque pays 
que ce soit .... en tenant compte des coutumes, 
des institutions et des structures habituelles >> 
(049/17, page 4). Il est dit, en outre, que ce 
principe s'applique notamment aux commu­
nautés rurales très anciennes dont les coutu­
mes, les traditions et les structures sont forte­
ment enracinées. Le Groupe de l'agriculture 
élargit la portée de cette affirmation en faisant 
ressortir l'importance de la diversité dans la 
vie humaine et eD concluant que chaque pays 
doit décider lui-même de la forme, du champ 
d'activité et des méthodes des services natio­
naux de vulgarisation, étant entendu que la 
F .AO devra être en mesure de conseiller les 
gouvernements et de les aider à prendre ces 
décisions. C'est ainsi, et peut-être également 
grâce à des programmes de recherche dans le 
domaine de la vulgarisation, que l'on assu­
rera la plus grande efficacité aux efforts des 
pays pour s'aider eux-mêmes et à l'assistance 
mutuelle, qui sont la meilleure garantie de 
progrès. Il est évident que ces services de­
vraient se borner au domaine technique et 
être mis à la disposition de tous les produc­
teurs sans distinction aucune, opinion que con­
tiennent implicitement les observations for­
mulées par tous les groupes. 

Le Groupe de la vie rurale ajoute deux re­
marques particulières; tout d'abord, dans un 
grand nombre de pays c'est la famille et non 
l'individu qui, du point de vue de la F .AO, 
constitue l'unité de production et c'est pour­
quoi l'amélioration de la vie familiale et com­
munautaire est nécessaire non seulement pour 
" améliorer la condition des populations ru­
rales ))' un des objectifs de la F .AO, mais aussi 
pour accroître l'efficacité du producteur. C'est 
pourquoi les services consultatifs et de vulga­
risation devront faire une large place à l'amé­
lioration de la nutrition, de l'hygiène, du loge­
ment et des autres facteurs englobés sous 
le terme général d'économie ménagère, ainsi 
qu'aux mesures destinées à encourager les orga­
nisations :de femmes et de jeunesse rurales. 
(Le Groupe de l'agriculture partage ce point 
de vue.) En second lieu, il convient de recon­
naître l'importance des coopératives comme 
moyen pour les populations rurales de s'entr'ai­
der, et il y aurait lieu que les services de con­
sultation et de vulgarisation utilisent pleine­
ment leur concours. 
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Le Groupe de l'agriculture insiste sur la 
nécessité de sélectionner et de former avec le 
plus grand soin les agents de vulgarisation, 
qui doivent inspirer respect et confiance aux 
populations parmi lesquelles ils opèrent. Outre 
qu'ils doivent posséder une connaissance tech­
nique et pratique de leur spécialité et des pro­
blèmes qui se posent à la population qu'ils 
s'efforcent d'aider, ces moniteurs devront être 
des personnes d'une haute valeur morale et 
capables de faire preuve de sympathie et de 
compréhension envers la culture et les tradi­
tions rurales. 

Le même groupe fait également observer 
qu'il y a quelque danger à vouloir aménager 
des plans d'action en matière de consultation 
et de vulgarisation si l'on ne peut les asseoir 
sur des recherches et des expériences effectuées 
localement : les conseils donnés~ en effet, doi­
vent se fonder sur des faits établis à la suite de 
travaux sérieux accomplis dans le pays inté­
ressé. La Conférence constate que l'acception 
usuelle du terme «vulgarisation>> pour décrire 
les travaux consultatifs naît précisément du 
fait que l'on reconnaît l'existence d'un rap­
port étroit entre la science et son application 
pratique . .A propos de cette application, il con­
viendrait d'insister sur l'importance de démons­
trations organisées dans des conditions pro­
ches des conditions réelles de production. 

Le Groupe de la nutrition estime que l'édu­
cation en matière de nutrition devrait figurer 
à tous les programmes destinés à améliorer 
la condition des populations rurales et urbaines 
par le moyen des services de consultation et 
de vulgarisation. Ces services devraient s'oc­
cuper de vastes programmes, établis d'après 
les principes de la nutrition et traitant de la 
production, de la distribution et de la con­
sommation des aliments. 

Il faut que les familles rurales disposent de 
services intégrés d'agriculture et de nutrition, 
dont l'objectif serait d'encourager chaque ex­
ploitant à couvrir dans une proportion raison­
nable les besoins alimentaires annuels de sa 
famille, conformément aux nécessités d'ordre 
nutritionnel et social. De tels programmes in­
tégrés demandent qu'ils soit tenu compte des 
quantités des divers aliments nécessaires à 
chaque groupé de familles pour assurer une 
nutrition satisfaisante. En outre, il convient 
de conseiller les familles sur la conservation ra­
tionnelle et efficace des aliments jusqu'au mo-



ment où ils sont consommés et sur la prépa­
ration qui les rendra appétissants tout en leur 
gardant la plus grande valeur nutritive possible. 
Quant aux familles qui ne produisent pas e11es­
mêmes de denrées alimentaires, il faut les con­
seiller sur le choix des aliments qu'elles achè­
tent et sur la conservation et la préparation 
de ceux-ci. 

Le Groupe des forêts observe que les servi­
ces de vulgarisation ont donné d'excellents 
résultats en matière d'amélioration de la syl­
viculture, de protection des forêts et d'utilisa­
tion plus rationnelle des produits forestiers, et 
il signale également l'importance des coopé­
ratives à cet égard. 

Le Groupe des pêches tient à préciser que 
les services de consultation et de vulgarisation 
destinés aux pêcheurs revêtent autant d'im­
portance que dans les autres domaines. 

Le Groupe de l'économie, de la statistique 
et de la distribution estime que les travaux 
portant sur les questions de sa compétence de­
vraient aller de pair avec les travaux relatifs 
aux projets techniques et se rattacher directe­
tement au programme d'amélioration des ser­
vices consultatifs ; les dispositions prises dans 
ces domaines devraient être similaires. Le 
Groupe tient également à signaler l'importance 
des formules coopératives, notamment en ma­
tière de marketing et de crédit. 

Il ressort clairement de tous les renseigne­
ments que la Conférence a reçus sur ce sujet 
que le plein succès du programme ordinaire 
de travail de la FAO et du programme élargi 
d'assistance technique est subordonné à la 
création par les gouvernements de services de 
consultation et de vulgarisation, ou, le cas 
échéant, au renforcement de tels services, de 
sorte que les connaissances et les techniques 
nouvelles atteignent les populations rurales et 
soient utilisées par elles. 

Il est également évident qu'une des grandes 
responsabilités de la FAO est d'aider les gou­
vernements à améliorer ces services. L'éduca­
tion des populations rurales requiert une tech­
nique spéciale et des méthodes qui chevauchent 
sur plusieurs domaines, et elle doit tenir compte 
des coutumes, du niveau de l'instruction et des 
conditions économiques locales. Le succès des 
services consultatifs en chacun des domaines ne 
sera assuré que par une coordination totale, 
tant au sein de l'Organisation que dans les 
pays intéressés. 
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La Gonf érence, en conséquence 

Recommande aux gouvernements des Etats 
Membres intéressés de renforcer ou, le cas 
échéant, de créer des services officiels et bien 
coordonnés, capables de favoriser les progrès 
de l'agriculture, des forêts, des pêches et de 
la vie rurale, une importance particulière 
étant accordée aux services de consultation 
et de vulgarisation ; et en outre, 
Recommande que le Directeur général ac­
corde une attention spéciale à l'unification 
des divers services de consultation des di­
visions de la FAO, tant au siège que sur le 
terrain, de façon à donner toute satisfaction 
possible aux demandes d'assistance que 
transmettraient les Etats Membres afin d'éla­
borer, d'organiser et de faire fonctionner des 
services de vulgarisation chargés de l'édu­
cation des populations rurales. 

Politique à sÙivre lors de l'élaboration des 
programmes de travail 

La Conférence a étudié de manière assez 
approfondie la procédure à adopter durant les 
sessions à venir pour examiner le programme 
de travail du Directeur général. Elle estime 
qu'avant la, session il faudrait soumettre aux 
gouvernements des Etats Membres non seu­
lement les documents d'ordre budgétaire, mais 
encore un devis détaillé du coût des activités 
principales et des groupes de projets, de ma­
nière à permettre un examen sérieux du 
programme de travail. 

Des propositions précises, destinées à corriger 
la situation actuelle, ont été formulées par 
la Deuxième Commission et transmises au 
Directeur général pour considération. En 
outre, la Conférence estime que le système ac­
tuel d~examen du programme ne présente 
qu'une utilité limitée: cet examen en effet pré­
cède de très peu le commencement de l'année 
d'exécution du programme, et des raisons 
d'ordre administratif et financier interdisent 
alors à la Conférence de l'amender autrement 
qu'en détail. La Conférence estime donc qu'il 
conviendrait à l'avenir de prier le Directeur 
général de présenter, pour approbation défi­
nitive, le projet de programme de travail pour 
l'année suivante, et un programme provisoire 
pour l'année qui suit celle-ci. Ainsi, si la prochaine 
session avait lieu en novembre 1950, la Con-



férencc devrait examiner le programme défi­
nitif pour 1951 et le programme provisoire pour 
1952. 

Cette proposition est conforme aux vues de 
la Conférence concernant la politique qu'il 
faudrait demander au Directeur général d'adop­
ter pour l'élaboration de son programme de 
travail. La Conférence se rend pleinement 
compte que, si l'Organisation désire conser­
ver un personnel efficient et loyal et l'em­
ployer effectivement pour réaliser les objectifs 
qu'elle s'est fixés, il est indispensable de main­
tenir dans la politique concernant les program­
mes une continuité et une stabilité assez gran­
des. Le programme ne peut pas et ne doit pas 
être modifié à la légère d'une année à l'autre. 

Il faudrait par ailleurs que l'Organisation 
reste suffisamment souple pour que ses pro­
grammes reflètent les besoins changeants des 
Etats Membres. En d'autres termes, le pro­
gramme de travail pour une année quelconque 
sera inévitablement un compromis entre, d'une 
part, la nécessité de réaliser la stabilité adminis­
trative et, d'autre part, celle de conserver assez 
de souplesse aux programmes. En conséquence, 
la Conférence s'estime tenue de donner au Di­
recteur général certains conseils pour l'aider à 
résoudre ce problème. 

En premier lieu, elle estime que le Directeur 
général, en préparant son projet de programme, 
devrait se limiter à un certain nombre de 
questions essentielles, ce qui éviterait d'épar­
piller le personnel et les moyens financiers entre 
de nombreux projets de petite envergure et as­
surerait la réalisation des grands projets. 

En second lieu, tout en soulignant que l'une 
des principales fonctions de la FAO est de four­
nir des données économiques de base, la Con­
férence se réjouit de voir se manifester une 
tendance à augmenter le nombre des projets 
destinés à aider directement les Etats Mem­
bres à accroître leur production et à améliorer 
leur nutrition. Dans la mesure où le permet­
tent les circonstances, cette tendance devrait 
être encouragée, fût-ce, s'il le faut, aux dépens 
des activités qui n'ont pas une utilité directe 
aussi grande pour les pays dont les services 
alimentaires et agricoles ne sont pas encore 
complètement au point. 

En troisième lieu, il conviendrait d'insister 
davantage sur les activités visant à augmenter 
la production des denrées alimentaires et des 
produits l)rimaires. Dans cet esprit, la Oonfé-
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rence se félicite de voir l'Organisation décidée 
a accroître les efforts et les crédits consacrés 
aux services de production, et elle prie inst,arn­
ment le Directeur général de saisir chaque oc­
casion de développer ces services. 

En quatrième lieu, les probabilités qui se 
dessinent en faveur du programme élargi d'assis­
tance technique obligeront l'Organisation non 
seulement à étendre ses travaux, mais égale­
ment à intégrer soigneusement son programme 
ordinaire d'activités dans le programme d'assis­
tance technique. A cet égard, la Conférence 
estime que la FAO ne devrait pas altérer le 
caractère général de son programme ordinaire 
en conséquence du programme d'assistance 
technique. L'objectif de la FAO doit rester d'ap­
porter son aide là où elle est le plus nécessaire. 

Commissions nationales de liaison avec 
la FAO 

La Conférence reconnaît que le travail de 
la FAO et des Etats Membres serait facilité 
de bien des manières si les gouvernements 
désignaient, le cas échéant, des correspondants 
honoraires de la FAO pour certaines questions 
déterminées. C'est ainsi que se manifeste ac­
tuellement la nécessité de procéder à des échan­
ges réguliers de renseignements sur les coopé­
ratives et d'améliorer les renseignements rela­
tifs aux besoins, aux disponibilités et à l'utili­
sation des engrais. 

La Conférence souligne de nouveau l'appui 
important que peuvent apporter les comités 
nationaux de nutrition à la réalisation des ob­
jectifs fondamentaux de l'Organisation dans 
chaque pays. Elle invite également les gouver­
nements à inclure dans les Commissions natio­
nales de liaison des spécialistes de la vie rurale, 
notamment en ce qui concerne les activités re­
latives à la femme et à l'enfance. Chaque com­
mission nationale de liaison avec la FAO au­
rait également avantage à compter parmi ses 
membres au moins une personne bien au cou­
rant des travaux de l'information. (Voir égale­
ment page 39.) 

La Conférence souligne que, pour assurer la 
pleine efficacité des Commissions nationales de 
liaison, il faut que l'Organisation les tienne 
constamment au courant des faits nouveaux 
intervenus dans chaque pays et ayant trait 
aux travaux de l'Organisation. 



Activités régionales 
La Conférence se félicite de voir se décentra­

liser toujours davantage les travaux de la F .AO 
et se développer les activités régiom),les comme 
il ressort des parties ci-après du présent rap­
port, consacrées aux services techniques. Elle 
se réjouit notamment du succès qu'a rencon­
tré la création des conseils ou comm1ss10ns 
régionaux chargés des pêches, des forêts et 
produits forestiers et de certains aspects de 
l'agriculture. 

La Conférence note avec satisfaction que le 
Directeur général se propose d'ouvrir prochai­
nement un Burea,u régional de la F .AO en 
.Amérique latine. 

Certaines des activités régionales de la F .AO 
intéressent tout le domaine de travail de l'Or­
ganisation. Les plus importantes de ces acti­
vités sont peut-être les réunions régionales 
préparatoires pour la session annuelle de la 
Conférence qui se sont tenues pour la première 
fois cette année. La Conférence estime que cette 
expérience mérite d'être poursuivie, sous ré­
serve toutefois que l'ordre du jour des réunions 
soit assez souple pour s'adapter aux besoins 
des gouvernements. Il conviendrait de deman­
der aux Etats Membres, quatre mois avant la 
convocation d'une réunion régionale projetée, 
s'ils sont en faveur de cette convocation et 
dans l'affirmative quelles sont les questions 
qu'ils voudraient voir figurer à l'ordœ du jour. 
Dans certaines régions, il pourrait y avoir in­
térêt à remplacer la réunion régionale par des 

visites périodiques du représentant régional de 
la F .AO car, si l'on désire que les réunions ré­
gionales donnent de bons résultats. on est con­
traint d'imposer une lourde charge au person­
nel , tant des Etats Membres que de l'Organi­
sation. Enfin, la Conférence attire l'attention 
des délégués sur le fait que les ordres du jour 
des réunions régionales devraient comporter 
l'examen des problèmes économiques et techni­
ques de grande envergure intéressant les pays 
de la région, plutôt que l'examen détaillé des 
activités de la F .AO, et qu'il faudrait ne pas 
perdre de vue la grande diversité des objectifs 
que poursuit l'Organisation. 

La Conférence souligne que les attributions 
des organismes régionaux spécialisés de la F .AO 
(tels ceux qui s'occupent des pêches et des 
forêts et produits forestiers) devraient être 
souples et capables de s'adapter aux besoins 
locaux. Il importe, pour éviter les chevauche­
ments, qu'ils coopèrent pleinement avec d'au­
tres organismes régionaux chargés de questions 
analogues. Dans certains cas, il serait possible 
de ménager le personnel et les fonds de la F .AO 
en encourageant le développement des orga­
nismes régionaux existants. En ce qui con­
cerne les réunions régionales préparatoires, il 
est important de consulte~ les Etats Membres 
siégeant dans les organismes régionaux spécia­
lisés sur l'époqùe, l'endroit et l'ordre du jour 
des réunions. Il importe également de ne con­
voquer les réunions régionales qu'après avoir 
effectué les préparatifs convenables. 

AGRJCUL TURE 

La Conférence a examiné et approuvé l'œu­
vre de l'Organisation dans le domaine de l'agri­
culture au cours de l'année écoulée et le pro­
gramme de travail proposé pour 1950, modifié 
comme suit . .A propos de certains points parti­
culiers de ce programme, elle suggère d'y in­
clure les projets énumérés ci-après, dont la réa­
lisation devrait se faire, autant que possible, 
en collaboration avec les organisations exis­
t,antes. 

La Conférence suggère 
que la réunion sur la peste bovine projetée 
pour 1950 soit supprimée et remplacée par 
une réunion consacrée à la fièvre aphteuse, 
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organisée avec la collaboration de l'Office 
international des épizooties ; 

que l'Organisation étudie les méthodes de 
traitement du phosphate minéral en vue 
de la production d'engrais phosphatés, et 
qu'elle diffuse les informations obtenues; 

que le programme actuel de centralisation 
de renseignements sur la standardisation 
de l'outillage agricole et des pièces déta­
chées soit élargi, notamment en ce qui con­
cerne l'utilisation de l'outillage dans les 
petites exploitations et dans les régions 
tropicales ; 

que la possibilité d'obtenir des gouverne-



ments des ouvrages de documentation sur 
les derniers progrès réalisés en agriculture 
soit étudiée et que ces ouvrages soient com­
muniqués aux gouvernements des autres 
Etats Membres, in-extenso de préférence, 
ou sous forme de résumés ; 
que soient étudiés les facteurs édaphiques 
et climatiques permettant de prédire l'adap­
tabilité des variétés de plantes dans les 
régions où leur introduction serait possi­
ble; ce problème devrait être examiné en 
1950 en vue de rechercher s'il convient de 
faire figurer au programme de travail de 
1951 une étude plus détaillée de cette ques­
tion; 
que, en réunissant des renseignements sur 
les graminées, les légumineuses et autres 
plantes fourragères et leurs possibilités ré­
gionales d'utilisation, une attention spé­
ciale soit accordée aux graminées et_ plan­
tes fourragères des régions tropicales ; 
que les travaux actuellement entrepris sur 
la compilation de renseignements relatifs 
aux mesures internationales de quaran­
taine des plantes soient activés ; 
qu'après un échange de vues avec le Con­
grès international de botanique, un petit 
groupe d'étude soit convoqué; ce groupe 
fera le point des connaissances acquises 
dans les divers pa,ys quant à l'usage des 
herbicides chimiques et biologiques moder­
nes; 
que soit étudiée la possibilité d'élargir les 
activités du Comité du doryphore pour 
qu'il traite de tous les parasites et de toutes 
les épiphyties d'importance internationale 
en Europe, et que des échanges de vue 
aient lieu entre le représentant régional de 
la FAO et ce Comité au sujet des méfüo­
des à suivre ; 
que les pays latino-américains participent 
au programme de sélection du riz envisagé 
par la Commission internationale du riz ; 

- que, tout en poursuivant les travaux rela­
tifs au maïs hybride, on insiste sur les dan­
gers et les risques que comporteraient dans 
les divers pays les expériences locales et 
la production commerciale du maïs hybride, 
en l'absence de contrôle des importations ; 
qu'à l'avenir, le programme de travail soit 
rédigé de façon plus détaillée, spécialement 
en ce qui concerne ses incidences budgé­
taires et, si possible, en vue de son utili-
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sation par des experts n'appartenant pas à 
l'Organisation. 

Service mondial d'information sur les 
épiphyties, les insectes nuisibles et les 

moyens de lutte disponibles 

La Conférence reconnaît que les épiphyties 
et les insectes nuisibles traversent aisément les 
frontières nationales, s'établissent sur de nou­
veaux territoires et causent souvent des dom­
mages graves et étendus, et qu'il serait extrê­
mement précieux d'avoir un service de rensei­
gnements mondial, susceptible d'être édifié pro­
gressivement après des débuts relativement mo­
destes et qui fournirait aux gouvernements des 
renseignements permettant d'organiser comme 
il convient une action préventive ou curative. 

En conséquence, la Conférence recommande -

que la FAO envisage d'établir ou de con­
tribuer à établir un service centralisé 
chargé de faire rapport sur l'incidence 
des épiphyties et des insectes nuisibles qui 
présentent assez d'importance économique 
pour exiger une action coordonnée des 
gouvernements ou d'autres organismes in­
ternationaux ; que soient signalées spécia­
lement les attaques ou les infestations des 
régions demeurées jusque là indemnes ; 
que la FAO appuie les mesures prises par 
les gouvernements pour lutter contre les 
épiphyties et les supprimer ; 
que le Directeur général recherche tout 
d'abord la possibilité a) de s'attacher le 
concours des Etats Membres pourvus de 
services nationaux de renseignements, afin 
de stimuler l'activité de ces services, d'aider 
à les améliorer et d'établir des relations 
mutuelles qui aboutiraient à la création 
d'un réseau intern_ational utilisant aussi 
toutes les organisations régionales exis­
tantes; et b) de provoquer l'établissement 
de services nationaux dans les pays qui en 
sont encore dépourvus, d'aider à leur créa­
tion en vue de les intégrer dans le réseau 
international aussi rapidement que possi­
ble; 
que soit présenté à la Conférence lors de 
sa prochaine session ordinaire un rapport 
sur les travaux qui auront été accomplis 
à cet égard ; et 



que soit orgamsee en 19.50, dès après la 
conférence qui se tiendra aux Pays-Bas 
pour étudier les services de phytopatholo­
gie, une réunion de spécialistes chargée 
d'envisager la révision de la Convention du 
phylloxéra conclue en 1881 à Berne, et 
celle de la Convention relative à la pro­
tection des cultures végétales conclue en 
1929 à Rome sous les auspices de l'Institut 
international d' Agriculture (II.A.), et que 
l'Office international du vin soit invité à 
prendre part à ladite réunion. 

Service mondial d'information et de lutte 
contre les épizooties 

La Conférence -

Reconnaissant les avantages d'un système 
international unique chargé de recueillir et 
de diffuser les renseignements sur l'appari­
tion des épizooties transmissibles qui pré­
sentent une importance internationale et 
afin de permettre à tous les gouvernements 
de coordonner les diverses mesures de lutte 
contre ces maladies, 
Recommande que le Directeur général re­
cherche quelles sont en cette matière les 
possibilités de coopération avec l'Office in­
ternational des épizooties, et en outre 
Recommande qu'en accord avec l'Office in­
ternational des épizooties (OIE), il soit éta­
bli un comité mixte composé des repré­
sentants de trois Etats Membres de l'OIE, 
de trois gouvernements non membres de 
l'OIE, d'un représentant de l'OIE, et d'un re­
présentant du Directeur général de la F .A.O, 
afin d'examiner la possibilité a) d'augmen­
ter le nombre des Etats Membres de l'OIE 
afin de pouvoir seTvir adéquatement tous 
les Membres de la FAO, b) d'établir un 
service analogue au sein de la F .A.O au 
bénéfice des Membres de la F .A.0 qui ne 
font pas partie de l'OIE, c) d'unifier les 
fonctions de l'OIE et de la F .A.O dans ce 
domaine, ou d) d'étudier toute autre mé­
thode permettant d'atteindre les objectifs 
précédents. Ce Comité préparera un rap­
port qui sera soumis à l'OIE et au Conseil 
de la FAO assez tôt pour que la Conférence 
de la FAO puisse l'examiner au cours de 
sa sixième session. 

Echange d'information sur les engrais 

La Conférence -
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Ayant pris acte de la proposition tendant à 
organiser en Amérique latine une confé­
rence régionale de spécialistes des engrais, 

Recomrnancle 

q'ue cette conférence soit remise à une date 
qui laisse le temps de la préparer avec soin; 
que les gouvernements désignent dans leurs 
pays respectifs des experts en matière d'en­
grais, qui seront chargés de correspondre 
avec la FAO et entre eux, afin d'établir un 
service d'échange de renseignements con­
cernant les disponibilités et les besoins en 
engrais, leur utilisation, leur fabrication et 
leur valeur dans les diverses conditions 
pédologiques, et 
que, lorsque la conférence projetée se réu­
nira, elle accorde une attention particulière 
à la production d'engrais dans chacun des 
pays de la région, afin de mettre au point 
des politiques de production et de market­
ing, surtout lorsque ces engrais constituent 
pour l'économie de ces pays des produits 
essentiels. 

Programmes nationaux d'aménagement 
et d'utilisation des sols et des eaux 

La Conférence estime que la plupart des pays 
cint les moyens d'accroître encore la capacité 
productive des ressources de leurs sols et de 
leurs eaux ; que la condition essentielle de cet 
accroissement est l'établissement de program­
mes nationaux et, le cas échéant, intergouvèr­
nementaux, pour le sol et pour les eaux, pro­
grammes qui faciliteront l'utilisation rationnelle 
de ces ressources, concilieront les in·térêts con­
tradictoires qui constituent si souvent un obs­
tacle à la conservation et à la pleine utilisa­
tion de celles-ci ; et qu'il est d'urgente néces­
sité que tous les Etats Membres disposent des 
pouvoirs législatifs et de l'appareil administratif 
requis pour établir et exécuter ces programmes. 

En conséqilence, la Conférence recommande -

que chacun des Etats Membres examine sur 
ce point ses moyens actuels et envisage de 
les renforcer s'il est nécessaire, et 



que la FAO a) fournisse aux Etats Mem­
bres ou groupes d'Etats Membres intéres­
sés, sur leur demande, l'assistance nécessaire 
pour mener à bien ce travail préparatoire, 
et b) encourage des échanges de vues entre 
les gouvernements en ce qui concerne des 
problèmes intéressant plus d'un pays. 

Ressources naturelles renouvelables de 
l'hémisphère occidental 

La Conférence a étudié avec intérêt la pro­
position formulée par l'Equateur à la réunion 
régionale préparatoire de Quito et visant à la 
création d'un institut inter-américain du re­
boisement et de la conservation du sol. Elle y 
voit une preuve nouvelle de l'intérêt croissant 
que non :::eulement l'Amérique latine, mais 
d'autres régions attachent à la conservation et 
et à l'utilisation rationnelle des ressources na­
turelles, intérêt qui est de bon augure pour la 
réalisation des objectifs de l'Organisation. 

La Conférence note cependant que la Confé­
rence inter-américaine sur la conservation des 
ressources naturelles renouvelables, tenue à 
Denver (Etats-Unis) en 1948, a été suivie de 
la création d'un Comité exécutif chargé de 
provoquer et de prendre des mesures de col­
laboration entre les pays de l'hémisphère occi­
dental pour le développement et la conserva­
tion des ressources naturelles renouvelables, 
grâce à des consultations scientifiques et tech­
niques, des publications, des recherches, l'en­
seignement et l'échange de personnel. Le Co­
mité exécutif comprend des représentants de 
la FAO, de l'Organisation des Etats améri­
cains et de l'Institut inter-3iméricain des scien­
ces agricoles. Il est présidé par le Directeur 
général adjoint de la FAO et doit être assisté 
d'un Comité consultatif d'experts appartenant 
à des organismes officiels et privés. 

Etant donné l'existence de ce Comité exé­
cuti:1, qui représente trois organismes s'occu­
pant de la conservation du sol en Amérique 
latine, la Conférence est d'avis que la proposi­
tion de créer un institut inter-américain de 
conservation du sol et de reboisement devrait 
être renvoyée au Comité pour examen. 
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Programme anti-paludique commun à 
l'OMS et à la FAO 

La Conférence -

Ayant examiné la recommandation du Con­
seil (Rapport de la sixième session, page 21) 
d'après laquelle le programme élargi cl'assis­
tance technique de l'Organisation doit pré­
voir une coopération étroite entre la FAO 
et l'OMS en ce qui concerne les projets 
communs de lutte contre le paludisme et 
d'encouragement de la production alimen­
taire, 
approirne la coopération de la FAO et de 
l'OMS pour tous projets communs de lutte 
contre le paludisme et d'encouragement de 
la production alimentaire, demandés par 
des pays ou des groupes de pays dans le 
cadre du programme élargi, et 
prie le Directeur général a) de donner à 
ce projet la plus grande place possible dans 
le programme élargi d'assistance technique 
aux régions insuffisamment développées, et 
b) d'organiser le plus vite possible une en­
quête mixte afin d'étudier les régions où 
le projet est de nature à donner les meilleurs 
résultats. 

Programme de travail après 1950 

La Conférence recommancie -

qu'il soit tenu en 1951 une réunion mondiale 
de spécialistes consacrée à la question de 
l'utilisation et du contrôle des eaux, 
que le travail dont la FAO a pris l'initiative 
concernant l'échange de semences de sou­
ches et variétés immunes aux maladies et 
à grand rendement soit renforcé ; et 
qu'une attention particulière soit apportée 
à l'aide aux gouvernements pour établir 
ou améliorer les services de contrôle des 
cultures et d'inspection des semences dans 
leur pays. 

(Le point de vue du Groupe de l' agriciûture sur 
l'assistance technique est exposé à la page 51 ; 
siir les services consultatifs et de v1ûgarisation à 
la page 22). 



ECONOMIE, MARKETING ET STATISTIQUE, ET DISTRIBUTION 

La Conférence approuve dans l'ensemble le 
travail effectué en 1949 en matière d'écono­
mie, de marketing, de statistique et de distri­
bution, ainsi que les programmes communs 
aux deux divisions proposés pour 1950, mais 
elle formule ci-après certaines réserves sous 
forme d'observations et de recommandations 
tendant à modifier l'accent mis sur les divers 
sujets. 

Economie, marketing et statistique 

Analyse et étitcle moncliales des objectifs des 
Etats lYI embres 

La Conférence estime qu'il ne convient pas 
de rendre publics les analyses et examens des 
objectifs mondiaux avant la conclusion des 
réunions régionales préparatoires, date à la­
quelle les informations fournies peuvent être 
Centralisées en vue de leur examen par la 
Conférence. La Conférence souligne toutefois 
la necessité d'apporter le soin voulu à l'éta­
blissement des projets reposant sur l'ensemble 
des objectifs nationaux. 

La Conférence prend note du travail accom­
pli en vue d'établir des indices comparables 
sur le plan international et estime qu'il y a 
lieu de le poursuivre comme il a été proposé 
de le faire. 

Tendances et perspectives économiques ayant ime 
influence sur l' agricuUure 

La Conférence -

approwve le programme relatif à la conti­
nuation des travaux entrepris dans ce do­
maine, et suggère de tirer tout le parti 
possible des ressources qu'offrent les insti­
tutions spécialisées compétentes de l'Or­
ganisation des Nations Unies. 

Elle note, à ce propos, que les publications 
suivantes ont paru en 1949 : Perspectives ac­
tuelles de la demande et des prix mondiaux pour 
les proc7uits agricoles; Perspectives mondiales c7es 
üenrées pour 1949; et Tenc7ances ciu commerce 
international cies produits agricoles, et elle ap­
prouve des travaux analogues pour 1950. 

Elle constate également qu'il a été demandé 
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::tu Directeur général d'entreprendre de nou­
veaux travaux sur les politiques de développe­
ment agricole en fonction des investissements 
internationaux et des possibilités de finance­
ment (voir page 18). 

La Conférence approuve la proposition ten­
dant à effectuer des études sur les rapports qui 
lient la prospérité de l'agriculture et la situa­
tion économique générale. Il conviendrait 
d'élargirle cadre de cette étude afin de préciser 
l'interaction des secteurs agricole et non agri­
cole, selon le niveau de leur prospérité. De 
même, si l'on dispose de ressources suffisantes, 
il conviendrait d'entreprendre en 1951 une 
étude plus générale des rapports existant entre 
la consommation alimentaiJ.'e et le revenu ; des 
prix de détail, compte tenu notamment de la 
marge entre les prix au stade de la production 
et à celui du détail; du rapport qui s'établit 
entre les variations et mouvements démogra­
phiques et le développement de la production 
alimentaire et agricole ; et, si le secrétariat le 
juge possible, une étude des prix de transport 
et autres frais de distribution connexes qui 
affectent les principaux produits agricoles fai­
sant l'objet d'échanges internationaux, y 
compris une analyse comparative des tarifs 
de transport applicables à chaque produit entre 
les différentes régions de production et de 
consommation. 

Bilans alimentaires 

La Conférence -

considérant qu'au cours de cette année 
15 Etats seulement ont communiqué des 
bilans alimentaires, rappelle aux Etats Mem­
bres la recommandation qui les invite à 
soumettre à la FAO leurs bilans alimen­
taires; 

- invite ceux des Etats lYiembres qui ne l'ont 
pas déjà fait, à transmettre leur bilan ali­
mentaire pour 1948/49 ; 
prend note avec satisfaction de l'intention 
qu'a manifestée le Directeur général de 
tenir à jour la publication, sous forme de 
feuilles détachées, des bilans alimentaires 
dont la parution a commencé en 1949; et 



propose que l'Organisation continue dans 
toute la mesure du possible à aider les pays 
qui lui demandent son assistance pour la 
préparation des bilans alimentaires. 

Constatant en outre que les seuls renseigne­
ments relatifs à l'ensemble des disponibilités 
alimentaires nationales ne permettent pas aux 
gouvernements d'élaborer rationnellement des 
politiques alimentaires qui tiennent pleinement 
compte du bien-être des populations sous l'an­
gle de la nutrition, la Conférence estime souhai­
table que a) les Etats Membres effectuent des 
enquêtes par sondage sur la consommation ali­
mentaire qui serviraient à préciser la réparti­
tion des approvisionnements nationaux et per­
mettraient de contrôler 1' exactitude des bilans 
alimentaires ; et que b) la FAO, en collabora­
tion a,vec d'autres institutions spécüilisées 
compétentes, telles que l'OMS et l'OIT, four­
nisse aux divers Etats des avis consultatifs en 
vue de la préparation et de la conduite de ces 
enquêtes. 

Evaluation et enqiiéte monclia,les s1ir 
l'alimentation 

Evaluations. La Conférence reconnaît l'inté­
rêt que présentent des évaluations périodiques 
de la situation alimentaire mondiale, notam­
ment aux fins des délibérations du Conseil et 
de la Conférence ; elle attire toutefois l'atten­
tion du Directeur général sur la possibilité 
de combiner ces estimations avec d'autres 
études préparées à ces fins, afin d'éviter tout 
chevauchement et de respecter le principe de 
l'unité de présentation de la situation alimen­
taire et agricole. 

Enquête alimentaire mondiale. La Conférence 
estime que la FAO doit réviser l' Enqilête mon­
diale sur l'alimentation publiée en 1946, et pré­
parer une étude analogue d'après les données 
les plus précises qu'on pourra obtenir concer­
nant les ressources alimentaires et les besoins 
énergétiques dans les différentes parties du 
monde. Cette étude devra être extrêmement 
détaillée et minutieuse et tenir notamment 
compte des résultats du recensement mondial; 
il est probable que la plupart des dépenses 
encourues de ce chef interviendront seulement 
après 1950. 

Renseignements statistiqiies et services de 
référence 

Annilaires. La Conférence rappelle qu'une 
résolution adoptée au cours de sa dernière 
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session recommandait qu'il fût publié annuel­
lement des ouvrages portant à la fois sur la 
production et sur le commerce des produits 
alimentaires et agricoles, et elle estime qu'il 
conviendrait de s'en tenir à cette résolution et 
de publier en 1950 les deux volumes de l'an­
nuaire, qui devraient continuer à paraître tous 
les ans par la suite. La Conférence estime égale­
ment qu'il y aurait lieu d'ajouter à l'annuaire 
une section consacrée à la consommation et 
à la nutrition, aux disponibilités alimentaires, 
aux aliments du bétail et aux semences, etc. 

Analyse des statistiques et service de vérification 

La Conférence approuve la procédure pro­
posée dans le Programme de travail (I (f)). 

JJ;J esures destinées à favoriser les consilltations 
internationales 

La Conférence prend note de la coopération 
entre la FAO et les Commissions économiques 
régionales, visant notamment à rationaliser 
l'utilisation des biens nécessaires à la produc­
tion agricole. Les disponibilités de la plupart 
de ces biens étant redevenues suffisantes, la 
Conférencè attire l'attention du Directeur gé­
néral sur la possibilité de réduire les dépenses 
prévues pour 1950 dans ce domaine. Il ne 
s'agit toutefois pas d'interdire de satisfaire les 
demandes de consultation émanant des autres 
organisations internationales. 

Assistance techniqile directe 

La Conférence note qu'en 1949 11 gouverne­
ments ont eu recours à l'assistance directe de 
la FAO pour mettre au point leurs objectifs 
nationaux de production, de consommation et 
de commerce. Elle reconnaît l'utilité de ce genre 
d'assistance et estime qu'il faut continuer à 
la fournir aux gouvernements qui la deman­
deront. Il est indispensable que les manuels 
destinés aux gouvernements soient rédigés clai­
rement et simplement. 

La Conférence estime que ce genre d'assis­
tance technique directe pourra être complété 
par des discussions instituées au cours des 
réunions régionales préparatoires, mais elle ne 
juge pas nécessaire de convoquer de réunions 
spéciales. 

Assistance en matière de statistique. Vu l'im­
portance que revêt l'établissement de données 
statistiques sur la production, le commerce et 
les prix agricoles, la Conférence approuve la 
proposition du Directeur général tendant à ai-



der les gouvernements à améliorer leurs statis­
tiques. La Conférence reconnaît que le budget 
actuel de l'Organisation limite l'étendue des 
travaux que celle-ci pourrait entreprendre, et 
elle estime que les travaux additionnels dans ce 
domaine devraient être financés par le fonds 
d'assistance technique ou par d'autres ressour­
ces, notamment lorsqu'il faut envisager le sé­
jour prolongé de personnel dans les pays bé­
néficiaires. 

Recensement monclial de l 'agriciûtiire 

La Conférence constate avec satisfaction que 
certains gouvernements ont déjà effectué un 
recensement de l'agriculture dans le cadre du 
programme de recensement mondial de l'agri­
culture de 1950. Elle rappelle aux autres gou­
vernements qu'au cours de sa quatrième ses­
sion la Conférence avait recommandé: 

« que chaque Etat Membre qui n'a pas 
encore pris de mesures administratives et 
financières en vue de procéder au recen­
sement de son agriculture, entreprenne d'en 
effectuer un vers 1950, conformément au 
programme soumis par la FAO " et 
<< qu'une attention spéciale soit accordée 
à l'amélioration du programme de recense­
ment des régions économiquement peu dé­
veloppées, y compris les territoires non au­
tonomes.)> 

La Conférence -

Prie également le Directeur général de pré­
senter à la prochaine session des proposi­
tions sur la forme qu'il convient de don­
ner à la publication des résultats du recen­
sement, de sorte qu'il soit possible d'étu­
dier la question avec le souci de faire des 
résultats un usage optimum. 

Centres de formation statistique 

La Conférence, satisfaite des travaux réali­
sés dans ce domaine, recommande de les pour­
suivre dans le même sens. Elle estime qu'il 
convient d'inclure le développement des cen­
tres de formation statistique dans le programme 
d'assistance technique, et elle suggère au Di­
recteur général de rechercher la coopération 
des Nations Unies, de l'UNESCO et d'autres 
institutions. 
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Distribution 

Recherche et renseignements concernant les 
produits 

La Conférence, désireuse de faciliter le tni­
vail de la FAO dans ce domaine, dégage les 
principes généraux suivants : 

1. En effectuant des études de produits, la 
Division de la Distribution devrait s'attacher 
à maintenir la plus entière coopération avec la 
Division de l'Economie, du marketing et de 
la statistique, de manière à tenir pleinement 
compte des facteurs économiques généraux et 
des relations entre les divers produits. 

2. L'une des tâches principales des experts 
en matière de produits doit être de procéder 
aux analyses annuelles de la situation mondiale 
des produits contenues dans La Situation mon­
cliale de l'alimentation et de l'agriculture, qui 
doit refléter fidèlement et intégralement la si­
tuation et les perspectives autant que le per­
met l'espace disponible. Cette analyse, qui 
constitue le document économique de base de 
l'Organisation, doit porter sur tous les produits 
alimentafres et agricoles importants ; la FAO 
doit utiliser les renseignements provenant de 
sources aussi autorisées que les organismes spé­
cialisés tels l'Office international du vin, le 
Groupe d'étude du caoutchouc, etc. 

3. La Conférence estime que le paragraphe 
1 (a) du programme de travail de la Division 
de la Distribution, en énonçant les fonctions 
de la Division, semble définir également celles 
du· Conseil. La Conférence fait remarquer qu'il 
est du ressort de la Division de fournir au Con­
seil ou à tout autre comité du Conseil, sur leur 
demande, les analyses de la situation des pro­
duits de base. 

Collaboration avec les organismes spécialisés 
chargés des procluits 

En examinant les travaux que la Division de 
la Distribution mène de concert avec les orga­
nismes spécialisés chargés des produits, la Con­
férence prend acte du fait que cette collabora­
tion se fonde en pratique sur la différenciation 
des fonctions. La Conférence souligne notam­
ment que a) la FAO doit s'efforcer de présen­
ter aux organismes internationaux spécialisés 
chargés des produits un tableau complet de la 
situation d'ensemble de l'alimentation et de 
l'agriculture mondiales, qui permette d'envi­
sager dans leur cadre les problèmes que pose 



chaque produit; b) des rapports doivent être 
régulièrement présentés au Conseil et à la Con­
férence de la F .A.0 sur les faits nouveaux rela­
tifs aux travaux des organismes internationaux 
spécialisés chargés des produits. 

Programme des publications 
La Conférence a examiné le programme des 

publications pour 1950 tel qu'il est exposé dans 
le programme de travail et par le Directeur 
général. La Conférence estime que la 1wopo­
sition tendant à donner plus d'importance à 
une série d'analyses de la situation, concises et 
à jour, constitue un pas dans la bonne direc­
tion. 

En ce qui concerne les monographies de 
produits, la Conférence insiste sur les points 
suivants : a) les bulletins doivent être consi­
dérés comme des études de base complètes sur 
les produits, à ne publier que si l'on dispose 
de données nouvelles justifiant une ré-évalua­
tion de la situation et des perspectives mon­
diales pour tel ou tel produit ; et b) dans 
toute la mesure du possible, le programme de 
publication de bulletins doit donner la prio­
rité aux produits qui n'ont pas été étudiés en 
1949. Dans le cas de certains produits, l'uti­
lité de bulletins annuels se justifiera peut-être, 
alors que pour certains autres, des bulletins 
moins fréquents pourraient suffire. 

S'il peut être souhaitable, pour que la F .A.O 
devienne le centre mondial d'information sur 
les produits alimentaires et agricoles, de faire 
porter les publications sur un nombre plus 
considérable de produits, il importe que les 
travaux de la F .A.O dans ce domaine ne soient 
pas étendus plus rapidement qu'il n'est compa­
tible avec le maintien d'une haute qualité. 

Observations généra.les 

La Conférence attire l'attention du Direc­
teur général sur les remarques suivantes : 

1. Il serait souhaitable que le rapport an­
nuel sur le travail de la F .A.O présenté par le 
Directeur général, ou un autre document fai­
sant également autorité, soit établi sous une 
forme telle que l'ordre du programme de tra­
vail corresponde à celui du budget adopté lors 
de la session précédente de la Conférence. La 
tâche de la Conférence aurait été considérable­
ment facilitée si les rapports avaient été pré­
parés de manière à permettre le contrôle diTect 

des travaux accomplis et des sommes dépen­
sées par rapport aux programmes de travail, 
aux résolutions et aux budgets approuvés lors 
de la session précédente. 

2. Pour des raisons analogues, il serait bon 
que le DiTecteur général prépare le projet de 
programme pour une période donnée sous une 
forme telle que chacun des principaux projets 
ou groupes de projets soit accompagné des ren­
seignements suivants : a) exposition du projet 
suffisamment détaillée pour en montrer l'objet 
de manière précise; b) estimation du coût du 
projet; et c) précisions indiquant s'il s'agit 
d'un projet à court terme ou à long terme, et 
dans ce cas, durée envisagée pour son exécu­
tion. 

3. La Conférence attache un grand prix à la 
coordination du travail des Divisions de la 
distribution d'une part et de l'économie, du 
marketing et de la statistique d'autre part. Le 
Directeur général devrait faiTe en sorte que 
la Conférence soit assurée que a) il n'y aura 
ni chevauchement ni double emploi dans les 
travaux des deux Divisions et, chose peut-être 
plus importante encore, b) que les deux Divi­
sions collaboreront de manière à assurer la 
pleine contribution de la F .A.O dans le do­
maine économique. Il est admis qu'il y a place 
au sein de la F .A.O pour des spécialistes en 
matière de produits et que ces spécialistes doi­
vent procéder à leurs travaux dans le cadre de 
la situation économique générale, en accor­
dant l'attention voulue à l'interdépendance des 
différents produits. 
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4. Quant aux travaux d'évaluation qu''exé­
cutent la Division de l'Economie, du mar­
keting et de la statistique et la Division de la 
Distribution, et leurs répercussions tant sur 
la date de la parution que sur le contenu des 
publications (telles que La Situation mondiale 
de l'alimentation et cle l'agriculture, les Pers­
pectives mondia!es des denrées, les Aperçus cle 
la situation alimentaire mondiale, ainsi que 
les bulletins et les enquêtes sur les produits), 
la Conférence a insisté sur la nécessité d'ac­
complir l'effort d'unification voulu. Elle a éga­
lement suggéré qu'un certain nombre de pu­
blications de la F .A.O, telles que le Bulletin men­
suel de statistiqiies agricoles et alimentaires et 
diverses études relatives aux perspectives, à la 
situation en matière de produits et aux aper­
çus sur la situation alimentaiTe, soient grou­
pées en une revue unique d'économie, de sta-



tistique, de marketing et de distribution, pu­
bliée mensuellement, bimestriellement ou tri­
mestriellement. 

5. La Conférence, préoccupée de la néces­
sité de s'assurer les conseils d'experts, préco­
nise que le Directeur général et le Conseil en­
visagent a) de fondre les Comités consultatifs 
permanents de la statistique et de l'économie 
en un Comité consultatif de l'économie, de la 
statistique, du marketing et de la distribution; 
b) de convoquer, quand il y a lieu, des réu­
nions de sous-comités chargés de questions 
spéciales ; et c) d'instituer des consultations 
par voie de correspondance entre les membres 
du Comité. De telles dispositions faciliteraient 
la coordination et devraient se traduire par 
des économies. 

6. La Conférence estime que l'une des fonc­
tions les plus importantes de la FAO consiste 
à présenter des rapports économiques et statis-

tiques tenus à jom et faisant autorité sm les 
questions de production, de commerce et de 
prix ; mais elle juge qu'il y a lieu de réviser 
et d'améliorer les diverses méthodes utilisées 
pour rassembler les renseignements fournis par 
les gouvernements des Etats Membres. Elle est 
donc d'avis que le Directeur général présente 
un rapport et des recommandations au Con­
seil lors de la session que tiendra ce dernier 
vers le milieu de 1950. Il est proposé que le 
Directeur général détermine l'importance des 
renseignements reçus des Etats Membres dans 
l'état actuel des choses et consulte les gouver­
nements sur l'amélioration des moyens utili­
sés pour assuTer à l'avenir la transmission de 
renseignements à la FAO. 

(Le point de vite clu Groupe de l'économie et cle 
la distribiition sur l'assistance techniqiie est ex­
posé à la page 51 ; sur les services consultatifs 
et de vulgarisation, à la page 22.) 

PÊCHES 

La Conférence a examiné et approuvé dans 
leur ensemble les travaux accomplis en 1948/ 
1949 par l'Organisation dans le domaine des 
pêches, et le programme correspondant pour 
1950 et 1951, les trouvant conformes aux dé­
cisions prises par la Conférence lors des ses­
sions antérieures. Elle estime que le program­
me maintient un équilibre raisonnable entre 
les besoins des pays hautement développés et 
ceux des pays insuffisamment développés. Elle 
note avec satisfaction la manière dont on a 
abordé et traité les projets concernant les pê­
ches qui sont esquissés à grands traits dans le 
projet de programme d'assistance technique. 

Les travaux entrepris par une institution 
internationale dans le domaine des pêches sont 
d'autant plus importants que le monde a be­
soin des divers produits .des pêches, dont les 
vastes ressources ne sont que partiellement 
exploitées. En même temps, des problèmes de 
marketing surgissent pour certains pays où 
l'industrie des pêches est relativement moderne. 
En outre, des problèmes de conservation se 
posent pour certaines pêches et dans certaines 
régions. À cet égard il est admis que la conser-
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vation est une condition essentielle d'une pro­
ductjon maximum soutenue. Ces différents pro­
blèmes font l'objet des activités de la Division 
et exigent que les diverses phases des travaux 
entrepris ou projetés soient étudiées de façon 
minutieuse et détaillée. 

Compilation, analyse et diffusion de 
renseignements 

Le développement des services d'information 
sur les pêches et en particulier les projets 
d'amélioration de ces services ont été approu­
vés dans leur ensemble, tout en donnant lieu 
à certaines observations. En ce qui concerne 
la compilation d'informations sur les métho­
des et les engins de pêcbe, comme mesure pré­
liminaire à la création d'un service consulta­
tif, le Comité recommande que la FAO encou­
rage les pays à échanger des renseignements 
et à faciliter par là l'exécution du programme. 
La Conférence fait également ressortir que les 
études sur les produits permettent de mieux 
comprendre les courants du commerce inter­
national des produits des pêches. A propos des 



services statistiques, la Conféreuce estime que 
les gouvernements devraient donner quelques 
indications sur le degré d'exactitude de leurs 
statistiques sur les pêches. 

Développement des consultations 
internationales 

La Conférence enregistre avec satisfaction 
les progrès accomplis en ce qui concerne la 
création des conseils régionaux des pêches. 
Elle estime toutefois que l'Organisation, ·en 
continuant les échanges de vues avec les gou­
vernements pour donner suite aux décisions 
prises au cours de sessions précédentes, de­
vra prêter la plus grande attention aux tra­
vaux accomplis par les commissions interna­
tionales des pêches ou par les organismes in­
ternationaux analogues déjà créés. Enfin, avant 
de créer de nouveaux conseils régionaux des 
pèches, il faudra s'assurer qu'il existe, dans les 
Etats Membres qui pourraient faire partie des 
conseils, assez de techniciens des pêches pour 
assurer le succès de ces organismes. 

"' 

Plans et programmes des Etats Membres 

La Conférence estime que des documents de 
la FAO tels les Objectifs et perspectives de l' ali­
mentation et de l'agriculture pour 1950 /51 (049 / 
23) devraient accorder plus d'importance au 
rôle des produits des pêches dans la situation 
générale des disponibilités alimentaires. 

Points à souligner dans les programmes 
de développement 

La Conférence fait ressortir la nécessité d'in­
sister sur l'aide apportée aux pays peu déve­
loppés pour la mise en valeur des pêches lo­
cales, avec le souci d'améliorer la nutrition sur 
place plutôt que la production destinée à 
l'exportation. 

(Le point de vue du Groupe des vêches sur 
l' assis-cance technique est exposé à la page 51 ; 
sur les services consultatifs et de vulgarisation, 
à la page 22.) 

FORETS ET PRODUITS FORESTIERS 

La Conférence a examiné le travail accompli 
et projeté par l'Organisation en matière de fo­
rêt,s et produits forestiers, et s'est déclarée 
satisfaite tant de l'œuvre accomplie par la 
Division que des méthodes mises au point. 

Troisième Congrès forestier mondial 

La Conférence a pris acte du rapport gene­
ral du troisième Congrès forestier mondial et 
recommande à l'attention de tous les Etats 
Membres les conclusions de ce rapport et l'ex­
posé des principes généraux qu'il contient. 
Certaines parties de ce rapport recommandent 
une action internationale. La Conférence in­
vite le Directeur général à faciliter par tous les 
moyens pratiques la mise en œuvre de ces re­
commandations. 

Politiqiies forestières nationales 

La Conférence attire particulièrement l'at­
tention des gouvernements sur la conviction 
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exprimée par le troisième Congrès forestier 
mondial -

1) que chaque pays doit avoir une politique 
forestière nationale visant au maintien d'un 
taux de boisement raisonnable et à la conser­
vation et à l'utilisation des forêts sur la 
base d'une production continue et amélio­
rée; 

2) que la législation forestière, la recherche, 
l'éducation des propriétaires et des ouvriers 
forestiers, la formation en nombre suffisant de 
forestiers professionnels et de techniciens -
la solution de toutes ces questions devant 
être conforme à l'organisation constitution­
nelle et à la structure de chaque pays -
constituent les éléments essentiels d'une telle 
politique. 

La Conférence a été informée que le Direc­
teur général prépare actuellement un exposé 



des principes de base de l'économie forestière, 
afin d'aider les Etats Membres à établir leurs 
plans natjonaux d'économie forestière et à ap­
pliquer ces principes à leur programme fores­
tier ; elle propose que cet exposé soit soumis 
à l'examen des Commissions régionales des 
forêts et produits forestiers au cours de leurs 
sessions en 1950 et, accompagné des commen­
taires qui auront été formulés alors examiné 
ensuite durant la prochaine session de la Con­
férence de la FAO. 

A propos du rapport de la deuxième session 
de la Commission européenne des forêts et 
produits forestiers, la Conférence invite le Di­
recteur général à définir le terme cc forêt amé­
nagée )) de la manière suivante : La cc forêt 
aménagée )) est la forêt productrice soumise à 
un plan basé sur une ensemble de principes 
sylvicoles, économiques ou sociaux et visant le 
rendement soutenu ou progressif, mais ayant 
en tout cas un caractère de continuité, tout 
en assurant la conservation de la forêt. Ce­
pendant, sera également à considérer comme 
cc aménagée )) toute forêt dont la production 
n'est pas le but normal, mais qui est mainte­
nue pour des raisons d'intérêt public général, 
conformément à des dispositions réglementaires 
appropriées. 

Programme pour 1950 

La Conférence a examiné en détail le pro­
gramme de travail pour 1950 tel qu'il appa­
raît dans le document 049 /3 avec les modifi­
cations soumises par la suite ; elle approuve 
les propositions dans leur ensemble, sous ré­
serve des remarques et amendements suivants. 

Etudes 

Parmi les études mentionnées dans le pro­
gramme, la Conférence recommande de don -
ner priorité à celles que voici: 1) moyens pro­
pres à améliorer les inventaires forestiers, 2) con­
servation des terrains de parcours et des forêts 
( en collaboration avec la Division del' Agricul­
ture), 3) méthodes de reboisement et 4) cc com­
binats sylvicoles )) (industries forestières inté­
grées). Elle insiste également pour que soient 
publiés sans délai les renseignements réunis par 
la FAO à propos des inventaires forestiers et 
des méthodes de protection contre les incen­
dies de forêts. 
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Revrod1wtion vcw· microfilm 

La Conférence accueille favorablement les 
projets de la Division concernant la diffusion de 
renseignements techniques au moyen de mi­
crofilms, mais elle invite le Directeur général 
à s'assurer que ces activités n'iront pas à l'en­
contre des règlements relatifs aux droits d'au­
teurs et ne lèsei'ont pas les intérêts légitimes 
des auteurs et éditeurs de publications tech­
niques. 

Unasylva 

La Conférence estime que la revue Unasylva 
est un excellent moyen de diffuser les connais­
sances ainsi que des renseignements sur les 
activités de la FAO ; elle recommande que sa 
publication redevienne bimestrielle, malgré les 
difficultés budgétaires. Elle recommande que la 
division redouble d'efforts pour économiser 
l'espace dans la publication de cette revue et 
invite le Directeur général à rechercher les 
moyens permettant aux acheteurs de payer 
en devises locales les publications de la FAO 
et les microfilms d'ouvrages et articles relatifs 
à la sylviculture. Elle insiste également pour 
que soient assurées la publication et la distri­
bution rapides des éditions françaises et espn­
gnoles de Unasylva. 

Statistiques 

La Conférence prend acte de la proposition 
de la Commission européenne des forêts et 
produits forestiers demandant au Directeur 
général de la FAO d'organiser une conférence 
mondiale des statistiques pour les forêts et 
produits forestiers ; elle propose néammoins 
que, pour commencer, le Directeur général or­
ganise une conférence européenne des statisti­
ques pour les forêts et produits forestiers, 
d'accord avec les Etats Membres intéressés et 
le Secrétaire exécutif de la CEE. Cette confé­
rence serait chargée de mettre au point des 
méthodes adaptées aux besoins particuliers de 
l'Europe, mais permettant d'incorporer les ré­
sultats statistiques dans le cadre général d'une 
méthode statistique mondiale. Compte tenu des 
conclusions de cette conférence et des recom­
mandations des autres commissions régionales 
des forêts et produits forestiers, le Directeur 
général envisagera alors l'organisation d'autres 
conférences régionales de même nature. En 
attendant, la Conférence demande instamment 
à tous les Etats Membres d'exprimer leurs stn -



tistiques de prndudion et d"utilisation ües pro­
duits forestiers en unités directement compa­
rables. 

Films éclucatifs 

Approuvant une suggestion du délégué de 
l'Irak, la Conférence estime qu'il convient d'en­
courager de façon générale l'emploi de films 
éducatifs en matière de sylviculture. 

Mesures destinées à encourager la 
coopération. internationale 

Normalisation 

La Conférence insiste sur l'importance des 
projets indiqués dans le programme de travail 
et relatifs à la normalisation des essais et dù 
classement des bois de sciage en vue· d'une 
utilisation plus rationnelle du bois, ainsi que 
sur l'homologation des semences et semis. Elle 
estime que l'expression cc accords internatio­
naux ii, utilisée dans le programme, peut don­
ner lieu à une fausse interprétation. Il est sou­
haitable que des techniciens se réunissent pour 
se mettre d'accord sur ces questions, mais la 
mise en œuvre de tels accords ne nécessite pas 
le recours au lourd mécanisme des conventions 
formelles et pourrait s'effectuer par le biais de 
recommandations que formulerait la Confé­
rence. C'est pourquoi la Conférence invite les 
gouvernements a considérer et éventuellement 
utiliser les méthodes normalisées d'épreuves des 
bois de sciage unanimement approuvées par la 
Conférence de la technologie mécanique du 
bois qui s'est tenue à Genève. Elle note égale­
ment avec satisfaction l'intention de la· FAO 
de réaliser la normalisation analogue des es­
sais des panneaux de fibre du contre plaqué et 
des produits connexes, et des méthodes de clas­
sification des bois de sciage par qualités, di­
mensions et appellations commerciales. 

Agriculture et sylviculture tropicales 

La Conférence revient sur l'urgence du pro­
blème que posent les pratiques d'utilisation 
destructive du sol, si répandues dans les pays 
tropicaux et subtropicaux, notamment les mé­
faits dûs aux cultures itinérantes non contrô­
lées. Elle note avec satisfaction les mesures pré­
paratoires à une conférence sur l'utilisation des 
terres dans les régions tropicales, qui se tien­
dra a Ceylan au cours de l'été 1950, conformé­
ment à une recommandation adoptée pendant 
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la quatl'is'nne ses:c;iou de la Confénnwe de la 
JtAO; elle insiste pour que l'ordre du jom de 
cette conférence soit tel qu'il permette de dis­
cuter en détail les aspects tant agricoles que 
forestiers de l'utilisation des terres. Elle espère 
que tout sera fait pour assurer la large partici­
pation à cette conférence de techniciens et 
d'autres spécialistes dans ce domaine, notam­
ment de ceux qui sont chargés des politiques 
d'utilisation des sols et d'experts en matière 
de culture itinérante, et que les gouvernements 
auront l'occasion de mettre sur l)ied, en colla­
boration avec la FAO, un programme perma­
nent d'action destiné à protéger et, s'il y a 
lieu, à reconstituer les vastes ressources en ter­
res qu'offrent les régions tropicales et sub­
tropicales. 

Tenant compte de la recommandation du 
troisième Congrès forestier mondial, qui invite 
la FAO à organiser une conférence internatio­
nale de sylviculture tropicale, et considérant 
l'importance de cette question au point de vue 
du programme élargi d'assistance technique, 
la Conférence suggère que des consultations 
s'instituent en ce domaine entre les experts 
présents à la Conférence de Ceylan. 

Elaboration de politiques forestières régionales 

La Conférence a examiné les activités et les 
programmes de la FAO dans les diverses ré­
gions et se déclare satisfaite de la décentralisa­
tion réalisée conformément aux recommanda­
tions des précédentes sessions de la Conférence 
de la FAO. Elle estime notamment que l'orga­
nisation et les travaux des commissions régio­
nales des forêts et produits forestiers en Eu­
rope et en Amérique latine constituent un pas 
important dans cette direction. La Conférence 
estime également que ces diverses commissions 
régionales doivent adapter leurs travaux aux 
besoins de chaque région, et elle a décidé de ne 
pas leur assigner des attributions trop précises 
afin de leur laisser toute la souplesse nécessaire. 

Europe. En Europe, la division actuelle des 
activités entre la Commission européenne des 
forêts et produits forestiers de la FAO et le 
Comité du bois de la CEE est considérée 
comme satisfaisante, et il n'y a pas lieu de la 
modifier tant que le Comité du bois de la CEE 
continuera à exécuter le programme adopté 
lors de sa cinquième session. 

Extrême-Orient. La Conférence a également 
reçu le rapport de la Conférence des fo-



rêts et de l'utilisation du bois pour l'Asie et le 
Pacifique, tenue en avril 1949 à Mysore (Inde). 
Elle souscrit à ses conclusions et approuve la 
création d'une Commission des forêts et pro­
duits forestiers pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 
Elle prie le Directem général de convoquer la 
première réunion de cette Commission en 19.50. 

.Afrique. Il faudra recueillir les vues et les 
désirs des gouvernements intéressés avant de 
dresser un programme pour l'Afrique. 

Problèmes méditerranéens et du Proche-Orient. 
La Conférence note que le délégué de l'Irak a 
demandé l'envoi d'une mission forestière dans 
cette région, mais elle craint que des raisons 
budgétaires n'entraînent un certain retard. 

La Conférence a reçu du délégué du Portu­
gal une proposition à l'effet que soient prises 
en considération les questions touchant le liège 
et ses produits, et elle renvoie cette question à 
la Sous-commission des problèmes méditer­
ranéens. 

La Conférence a pris note de la déclaration 
du délégué de la Grèce touchant l'assist,rmce 
dont son pays a besoin pour son programme 
de reboisement ; elle suggère que le gouverne­
ment grec, s'il désire voir donner suite à cette 
question, adresse au Directeur général une re­
quêté. 

Outillage pour l'exploitation des f oréts 

La Conférence approuve les travaux de la 
FAO en matière de biens de production fores­
tière et demande instamment de continuer ces 
travaux et de les étendre à tout l'équipement 
d'abattage, de transport et de conversion pri­
maire des bois. Des renseignements sur les 
types d'équipement et leur provenance seraient 
extrêmement utiles aux gouvernements des 
Etats Membres, surtout en ce qui conceTne le 
programme élargi d'assistance technique, et la 
Conférence regrette que l'insuffisance de fonds 
de la FAO ne lui permette pas de publier ces 
renseignements, mais elle espère qu'on étudiera 
d'autres moyens de les disséminer. 

Remarques supplémentaires 

Etudes 

Conservation cles pâturages de grancl pm·­
cours et des terres boisées. Cette étude devrait 
être entreprise aussi rapidement que possible 
en collaboration avec la Division de l'Agri­
culture et devrait soùligner l'importance d'une 
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utilisation adéquate des terres et d'une cou­
verture végétale suffisante, non seulement pour 
l'alimentation du bétail, mais aussi pour la 
protection des aires d'alimentation. 

..L"Jil éthocles de protection contre les ineenclies de 
forêts. La Conférence renvoie au secrétariat le 
rapport sur la protection contre les feux de fo­
rêts au Portugal, pour inclusion éventuelle 
dans l'étude qu'il consacre à cette question. 

.J.11 éthocles de reboisement. La Conférence prend 
acte de la suggestion du délégué du Mexique 
selon laquelle la plantation d'arbres, particu­
lièrement sur les versants, répondant à des 
préoccupations d'ordre purement agricole (ali­
mentation humaine ou animale) devrait être 
examinée dans le c2,dre de cette étude. 

Oonsornmation clu bois. La Conférence esti­
me que l'étude de la consommation du bois 
devrait être entreprise en liaison avec d'au­
tres activités dans les domaines de la statisti­
que et de la recherche. 

<< Combinats sylvicoles ii (Industries forestières 
intégrées). La Conférence estime que toute 
tentative pour mettre sur pied de telles indus­
tries devrait garantir la conservation et l'amé­
nagement satisfaisants des ressources fores­
tières en cause. 

.Accorcls internationaux 

La Conférence a supprimé du programme de 
travail le projet intitulé: « Accord sur la po­
litique générale en matière de conservation et 
d'aménagement sur la base du rendement sou­
tenu ii ; elle l'a remplacé par les mesures défi­
nies sous la rubrique : « Economies nationales 
forestières ,, Elle souligne l'importance des pro­
jets désignés par les titres : « Accords sur la 
normalisation des épreuves et du classement 
par qualité des bois de sciage et sur l'utilisa­
tion plus rationnelle du bois ii et cc Accords sur 
l'homologation des semences et des semis ))' 
sous réserve des remarques contenues au pa­
ragraphe ci-dessus intitùlé cc Normalisation ii; 
la rubrique cc Normalisation de la nomencla­
ture des espèces forestières et des bois ii de­
vrait constituer une sous-division du paragra­
phe cc Consultations internationales ii. 

Elaboration cle politiques forestières régionales 

La Conférence a supprimé du programme de 
travail la rubrique, cc Europe - (iii) Comité du 
bois FAO /CEE ii qui a trait à l'activité du 
Comité du bois de la CEE. 



Comités techniques 
La Conférence approuve la décision dictée 

par le souci d'éviter tout chevauchement et 
dépenses superflues, et en vertu de laquelle le 
Comité technique de recherches forestières ne 
sera convoqué que s'il venait à surgir des pro­
blèmes dépassant la compétence de l'Union 
internationale des Instituts de recherches fo­
restières. La Conférence estime également que 

la FAO ne doit pas avoir à supporter de dé­
penses spéciales afférentes à la convocation 
éventuelle par le gouvernement suédois d'un 
congrès mondial de la chimie du bois. 

(Le point de vue du Groupe des forêts sur 
l'assistance technique est exposé à la page 52; 
sur les services de consiûtation et cle vulgarisa­
tion, à la page 22.) 

INFORMATION 

La Conférence a examiné et approuvé de · 
façon générale les activités de l'Organisation 
dans les domaines de la publication et de l'in­
formation, et elle prend note que les travaux 
pour l'année 1949, le programme projété pour 
1950 et l'orientation générale des projets pour 
1951 sont conformes à la politique de base 
définie dans les recommandations adoptées par 
la Conférence au cours de sa quatrième session 
et des réunions antérieures. 

Tout en reconnaissant que l'importance des 
travaux du service d'information en tant que 
tel est déterminée avant tout par les program­
mes techniques approuvés pour l'Organisation, 
la Conférence estime souhaitable qu'à, l'avenir 
les travaux projetés soient exposés de façon 
plus détaillées, de manière que leur examen 
s'effectue plus rapidement et plus complète­
ment, et que la Conférence puisse évaluer avec 
plus d'exactitude le coût de ces travaux du 
point de vue de l'information. 

Politique à long terme des publications 

La Conférence approuve le rapport du Direc­
teur général sur la politique à long terme des 
publications (049 /5 ), rapport qui apporte des 
directives utiles, et elle approuve en particu­
lier le projet de limiter à un chiffre maximum 
le nombre des publications distribuées gratui­
tement aux gouvernements, mais elle. 

Demande que le barème de base soit révisé 
comme suit: 

10 exemplaires pour la première tranche de 
2.500 dollars de la contribution annuelle 
de chaque pays ; 
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1 exemplaire pour chaque tranche supplé­
mentaire de 5.000 dollars jusqu'à 52.500 
dollars; et 

1 exemplaire pour chaque tranche de 10.000 
dollars au-dessus de 52.500 dollars. 

Bulletin régional européen 

Etant donné la grande importance que les 
pays directement intéressés attachent à Ali­
mentation et agriculture : Bulletin européen de 
la FAO, la Conférence estime que l'an prochain 
un effort spécial devrait tendre à accroître le 
nombre des abonnés payants à cette publication. 
La Conférence estime également que si les ré­
sultats de cet effort étaient insuffisants, l'op­
portunité de supprimer ce Bulletin devrait 
être examinée lors de la prochaine session de 
la Conférence. Les gouvernements européens 
ne sont pas prêts à adopter la suggestion du Di­
recteur général, selon laquelle ils s'engageraient 
à garantir un nombre déterminé d'abonnements 
payants, mais ils sont disposés à entreprendre 
une campagne destinée à stimuler la souscrip­
tion d'abonnements sur leurs territoires. En 
conséquence, 

La Conférence 

Demande que Alimentation et Agricultui·e: 
Bulletin européen de la FAO continue à 
paraître en 1950, son prix de revient étant 
réduit de façon à ne pas excéder les dispo­
nibilités budgétaires en 1950. 



Travaux d'information au sein des 
Etats Membres 

La Conférence -

- Réitère les recommandations formulées au 
cours de la quatrième session relativement 
à l'importance du rôle des organismes na­
tionaux officiels pour disséminer dans cha­
que -pays- toute documentation ayant trait 
aux problèmes que traite la FAO et aux 
progrès réalisés; et 
Suggère que les Etats Membres désignent 
comme membres de leurs Commissions na­
tionales de liaison avec la FAO, ou de tous 
a;utre;:,, organi;:,,me;:,, officiel;:,,, une per;:,,onne au 
moins possédant l'expérience du travail 
d'information ; et 
Suggère qu'une documentation suffisante 
soit fournie en temps utile par la FAO aux 
Commissions nationales ou autres organis­
me;:,, offi.cieh. 

Activités de la FAO sous l'angle de 
l 'inf'ormation 

La Conférence reconnaît que l'activité de la 
FAO se centre autour des services d'informa­
tion et de consultation. Tout programme tech­
nique suppose le rassemblement d'une docu­
mentation aussi satisfaisante que possible dans 
le domaine considéré et la communication de 
cette documentation à tous ceux qui peuvent 
l'utiliser, fonctionnaires compétents des Etat;:,, 
Membres aussi bien qu'experts travaillant en 
dehors des organismes gouvernementaux. Dans 
bien des cas, il faut atteindre également des 
personnes de formation technique moins pous­
sée et le grand public des différents Etats Mem­
bres que cette documentation peut intéresser. 

Ces différentes catégories de public ne peu­
vent être touchées que si l'on fait appel aux 
divers moyens de dissémination de;:,, renseigne­
ments et si la FAO et les organismes natio­
naux collaborent à cette fin. 

Les publicatiom sont un des principaux 
moyens d'information. Au cours de l'exécu­
tion de leurs programmes, les divisions techni­
ques préparent des publications qu'il s'agit de 
diffuser, et c'est le rôle de la Division de l'In­
formation de les mettre en forme, de les tra­
duire, de le;:,, faire imprimer et d'en diriger la 
distribution selon les désirs de chaque divi­
sion. 
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Parmi les autres grands moyens d'informa­
tion, ceux notamment qui touchent un public 
moins averti ou ignorant de;:,, chose;:,, techni­
ques, on compte la presse, les periodiques, les 
films et autres moyens graphiques, les organi­
sations publiques, les établissements d'ensei­
gnement, et parfois la radio. Dans ces divers 
cas, il appartient sJ la Division de l'Informa­
tion d'2ider le;:,, spéci2lfate;:,, de ce;:,, diverB mo­
yens de diffusion à obtenir les renseignements 
voulus. De la sorte, l'Organisation dispose, à 
un prix relativement réduit, du vaste réseau 
international d'information que représente cet 
ensemble de moyens. 

Le;:,, activités de la Division de l'Information 
se divisent donc en deux groupes principaux. 
Le premier comprend les services de publica­
tion pour les divisions techniques, la traduc­
tion des documents de travail et de la corres­
pondance, les services d'interprétation et l'en­
tretien au siège principal d'une bibliothèque 
groupant les ouvrages techniques et de réfé­
rence nécessaires au personnel technique de 
la FAO. Ces services sont indispensables au 
fonctionnement quotidien de l'Organisation et 
leur coût devrait être aussi minime que possible, 
compte tenu des exigences du programme de 
tnnail de l'Organisation. En ce qui concerne 
les publications, la Conférence insiste pour que 
l'Organisation s'attache toujours, par souci 
d'économie, à éviter tout luxe inutile de pré­
sentation. 

Les activités du second groupe ont pour 
objet de faire connaître aux personnes n'ayant 
pas de connaissances techniques approfondies 
et au grand public les problèmes de l'alimen­
tation et de l'agriculture, les buts que se pro­
pose cette importante institution des Nations 
Unies qu'est la FAO et les progrès qu'elle 
accomplit. A longue échéance, le succès dé­
finitif de l'Organisation dépend peut-être au­
tant de ce type d'activités que du premier. 
Les habitants des Etats Membres qui, en der­
nière analyse, financent les travaux de la FAO 
ont le droit d'être renseignés sur les problèmes 
que doit résoudre l'Organisation et sur les ré­
sultats de ses efforts. Il faut disséminer large­
ment les renseignements relatifs aux travaux 
de la FAO dans le domaine de l'agriculture, des 
pêches, des forêts, de la nutrition, de la vie 
rurale ainsi que les renseignements économiques 
connexes, ceci non seulement pour éveiller 
dans le monde entier l'intérêt du public envers 



l'Organisation elle-même, mais également pour 
créer chez le public un climat propice à la réa­
lisation des idéaux et des fins de l'Organisa­
tion des Nations Unies en général. 

Grâce au travail d'information accompli au 
siège central et dans les bureaux régionaux, la 
FAO reste en contact et coopère avec les or­
ganes d'information de portée internationale. 
La FAO ne peut toutefois desservir les nom­
breux organes nationaux - presse, cinéma, 
organisations populairns et établissements d'en­
seignement - de chaque Etat Membre. Cet 
objectû serait plus facile à atteindre pour les 
institutions existant dans les Etats Membres 
eux-mêmes. Au cours du travail d'informa­
tion de ce genre qu'elle accomplit l'Organisa­
tion devrait, autant que possible, faire une 
place très importante à l'assistance apportée 
a,ux autorités des Etats Membres. 

La Conférence a déjà souligné les obligations 
qui devraient incomber aux Etats Membres à 

ce sujet et elle a recommandé les mesures que 
les gouvernements devraient envisager pour 
satisfaire plus complètement aux obligations 
qu'entraîne leur qualité de Membres de la 
FAO. Ces mesures ont été énumérées dans la 
Note sur la politique d'information et de pu­
blication et sur les moyens de communication 
avec les Etats Membres, soumise à la Confé­
rence lors de sa quatrième session et approuvée 
alors. L'attention des Etats Membres est à 
nouveau attirée sur cette Note, qu'ils sont 
priés de bien vouloir étudier avec soin. Les 
mesures déjà prises dans ce sens par certains 
gouvernements - publication de bulletins na­
tionaux d'information relatifs à la FAO et 
désignation de fonctionnaires responsables de 
ces activités - reçoivent l'approbation de la 
Conférence. 

(Le poini de vue du Groiipe de l'information sur 
l'assistance technique est exposé à la page 52.) 

NUTRITION 

La Conférence estime qu'il est de la plus 
haute importance de rattacher les travaux de 
nutrition à l'ensemble des travaux de la FAO 
et elle souligne à nouveau que l'un des objec­
tüs fondamentaux de l'Organisation est d'amé­
liorer les conditions de la nutrition. C'est dans 
cet esprit qu'elle a étudié les travaux accom­
plis en 1949 par l'Organisation et le pro­
gramme pour 1950. 

Travaux de la FAO 

La Conférence exprime sa satisfaction pour 
les travaux accomplis par la FAO en 1949 dans 
le domaine de la nutrition et elle estime satis­
faisantes les mesures que prévoit le programme 
de 1950 pour étendre et développer ces tra­
vaux. Elle note que les études que mène ac­
tuellement la Division sur les mesures à ap­
pliquer dans les programmes d'alimentation 
scolaire et d'éducation en matière de nutri­
tion touchent à leur fin, et que l'analyse de 
la technique et de l'interprétation des enquê­
tes alimentaires a atteint le stade de la pub]j_-
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cation. La Conférence juge que lorsqu'on éten­
dra les travaux de cet ordrn en 1950 et 1951, 
il faudra mettre au premier plan l'assistance 
technique directe apportée aux gouvernements 
pour l'exécution de programmes pratiques. 

Collaboration avec d'autres institutions 
spécialisées 

La Conférence note que la FAO collabore 
avec d'autres institutions de l'Organisation des 
Nations Unies qui s'intéressent à la nutrition, 
notamment l'OMS, le FISE et l'OIT. 

.A.près avoir étudié le rapport du Comité 
mixte d'experts de la nutrition F .A.O /OMS qui 
s'est réuni à Genève en octobre 1949, elle re­
connaît que le Directeur général devrait don­
ner les suites voulues aux propositions de ce 
comité, dans la mesure où elles intéressent la 
F.A.O. Elle se déclare satisfaite des mesures qui 
ont été prises pour coordonner les travaux des 
deux Organisations en matière de nutrition et 
souligne à nouveau la nécessité de continuer 
cette collaboration: Bien que la plupart des 



programmes pratiques intéressent par certains 
aspects et l'OMS et la F.AO, il importe d'évi­
ter dans toute la mesure du possible le chevau­
chement des activités des deux Organisations. 
Il est donc hautement souhaitable de définir 
aussi nettement que possible l'étendue de la 
responsabilité qui incombe à chacune d'elles 
en ce domaine. 

Activités régionales 

La Conférence constate que le programme 
pour 1950 fait une place convenable aux tra­
vaux de nutrition dans les différentes régions. 

La Conférence estime qu'en procédant à 
l'étude des politiques et objectüs de produc­
tion alimentaire au cours des réunions prépa­
ratoires à la Conférence et autres réunions ré­
gionales, il conviendra d'accorder aux objectifs 
en matière de nutrition toute l'importance 
qu'ils méritent. Elle prie donc instamment les 
gouvernements des Etats Membres de faire 
figurer des experts de la nutrition dans les dé­
légations envoyées aux prochaines réunions ré­
gionales préparatoires à la Conférence, analo­
gues à celles qui se sont tenues en 1949. 

La nutrition dans les Etats Membres 

La Conférence constate que les rappmts 
adressés par les gouvernements des Etats Mem­
bres conformément aux dispositions de l' .Arti­
cle XI de l' .Acte constitutif, ainsi que les rap­
ports présentés au courn de la présente ses­
sion de la Conférence par le Venezuela, le Me­
xique, la République des Philippines et d'au­
tres Etats Membres, témoignent d'un intérêt 
accru à l'égard de la nutrition dans de nom­
breux pays. Il apparaît toutefois qu'il faut 
faire bien davantage. Il existe '. une pénurie 
générale de nutritionnistes qualifiés et expéri­
mentés, et les gouvernements devraient tout 
faire pour former davantage de spécialistes de 
la nutrition et pour leur donner ensuite l'oc­
casion de travailler efficacement. 

Il est également souhaitable que des program­
mes nationaux- destinés à élever le niveau de 
la nutrition soient entrnpris et éxécutés dans 
les régions qui ne l'ont pas encore fait. Les pro­
grès seront. extrêmement rapides si l'on coor­
donne tous les travaux de nutrition et si l'on 
utilise pleinement les connaissances et l'expé-
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rience des experts disponibles dans les divers 
pays. Il va de soi que la réussite suppose un 
effort satisfaisant d'organisation. 

La Conférence souligne donc les recomman­
dations qu'elle a formulées lors de sa précé­
dente session à l'effet que les Gouvernements 
Membres créent, s'il le faut, de organismes na­
tionaux des nutrition, leur accordent un sta­
tut en rapport avec leur importance et les 
consultent à propos des programmes et des 
politiques alimentaires. 

La nutrition et le programme d'assistance 
technique en vue du développement 

économique 

La Conférence a la conviction que l'amélio­
ration du régime alimentaire de la popula­
tion d'un pays contribuera fortement au dé­
veloppement économique de celui-ci. La sous­
alimentation ou la malnutrition compromet­
tent la santé, provoquent la maladie et rédui­
sent la capacité de travail. Les travailleurs, que 
ce soit dans le domaine de l'agriculture, des 
pêches, des forêts ou de l'industrie, ne peu­
vent produire efficacement si leur alimenta­
tion est insuffisante et mal adaptée. 

La nutrition doit figurer au cœur des pro­
grammes destinés à augmenter la production 
alimentaire. Il faut organiser la production et 
la distribution des aliments de manière à as­
surer à tous les groupes de population une ali­
mentation satisfaisante. Il est souvent néces­
saire, en premier lieu, d'effectuer une large 
enquête sur la situation alimenta:irn, notam­
ment d'étudier les aliments et les coutumes 
alimentaires locales afin de déterminer scienti­
fiquement les besoins. Bien des pays manquent 
de personnel qualifié pour cette tâche et, avant 
même d'entreprendre une telle enquête, il sera 
nécessaire de former des nutritionnistes. Des 
mesures pratiques destinées à modifier les ha­
bitudes et la production alimentaires et à as­
surer le meilleur emploi possible des disponi­
bilités devrnnt se fonder sur une telle analyse 
de la situation. 

La Conférence estime que l'assistance la plus 
efficace que la F:A.O peut apporter aux gouver­
nements dans le domaine de la nutrition est de 
les aider à créer des services de nutrition char­
gés a) d'élaborer des politiques de production, 
de distribution et de consommation des ali­
ments, et b) de faire en sorte que les familles 



disposent en quantités voulues des différentes 
sortes d'aliments nécessaires à une alimenta­
tion convenable. Ces services devront égale­
ment renseigner les familles sur la façon de 
conserver les aliments, de les préparer sans ré­
duire leur valeur nutritive et de composer des 
repas appétissants. Il faut toutefois recon­
naître que la réalisation de ces objectifs de­
mandera de nombreuses années d'efforts. 

Il faudra également former des nutrition­
nistes. Il conviendrait d'accorder des bourses 
à des nutritionnistes déjà expérimentés, pour 
les mettre à même de diriger ou d'organiser 
des services de nutrition. De plus, on pourra 
organiser dans certains pays ou régions des 
cours spéciaux de nutrition où serait formé le 
personnel chargé du travail pratique sur le 
terrain. 

Il conviendrait en outre de faire une large 
place aux méthodes permettant de donner des 
notions de nutrition à des personnes non spé­
cialisées, mai vivant quotidiennement en con­
tact étroit avec la population, tels les mission­
naires, les instituteurs et les administrateurs 

locaux. Des cours de brève durée pourraient 
être organisés à cet effet. 

On peut également aider les gouvernements 
en leur fournissant, sur leur demande, des con­
sultants en matière de nutrition. Ceux-ci aide­
ront les gouvernements à créer des services de 
nutrition, à organiser la formation de per­
sonnel local et, de manière générale, à mettre 
au point un programme de nutrition satisfai­
sant. Il importe qu'au cours de leurs travaux, 
ces consultants se tiennent en contact aussi 
étroit que possible avec les organisations et les 
experts locaux. 

L'insuffisance des méthodes de conservation 
et de transformation se traduit par une perte 
énorme de denrées alimentaires. C'est pour­
quoi l'amélioration de ces méthodes figure à 
juste titre dans le programme d'assistance tech­
nique de la F.A.O. 

(Le point de vue du Groupe de la nutrition 
sur l'assistance technique est résumé à la page 
52 ; un aperçu sur les Services de consultation 
et de vulgarisation figure à la page 22.) 

VIE RURALE 

La Conférence approuve les travaux accom­
plis par la FAO dans le domaine de la vie 
rurale, approuve dans son ensemble le pro­
gramme de travail pour 1950 et présente les 
observations suivantes sur certaines modifica­
tions et additions au programme de travail 
pour 1950, provoquées par les recommanda­
tions qu'ont présentées les gouvernements des 
Etats Membres ou les réunions techniques une 
fois le programme préparé. 

Economie ménagère et domaines connexes 

La Conférence constate qu'en 1949 la Divi­
sion de la Vie rurale a entrepris des travaux 
dans le domaine de l'économie ménagère et 
qu'elle a renforcé et élargi sa collaboration avec 
les organisations de femmes et de jeunesse ru­
rales; elle approuve, dans l'ensemble, les plans 
établis pour développer les travaux dans ces 
domaines au cours de 1950. 
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Pour permettre à la FAO de collaborer plus 
efficacement avec les gouvernements des Etats 
Membres dans le domaine de l'économie ména­
gère et dans les domaines connexes, la Confé­
rence invite les Etats Membres, s'ils ne l'ont 
pas encore fait, à nommer dans leurs Commis­
sions nationales de liaison avec la FAO, des 
experts en matière de vie rurale en général, 
notamment des experts s'occupant de la femme 
et de l'enfance rurales. 

Etude statistique des conditions de la vie 
rurale 

La Conférence estime que les travaux entre­
pris par la FAO et les organisations internatio­
nales pour améliorer les conditions de vie des 
populations rurales seront facilités par la mise 
au point de critères permettant de comparer 
les niveaux de vie entre différents groupes de 
population rurale ainsi qu'entre ces groupes et 



d'autres groupes de population, et par l'amé­
lioration des bases statistiques devant servir 
à ces comparaisons. (Voir également cc Econo­
mie)) page 29.) Il importe, pour établir des 
programmes et pour définir des lignes de con­
duite, de connaître tout autant les imperfec­
tions des conditions de vie que celles des res­
sources naturelles. L' Essai d'analyse dii bien­
être rural, publié en 1949, contribue utilement 
à l'établissement de tels critères. La Confé­
rence approuve en principe la proposition rela­
tive à un projet à long terme visant à rassem­
bler et à améliorer les statistiques disponibles 

-sur les conditions de la vie rurale dans les Etats 
Membres, en attachant une importance parti­
culière aux moyens d'établir et d'utiliser les 
budgets familiaux et en collaborant autant que 
possible avec les dirigeants de coopératives des 
Etats Membres, et elle charge la Commission 
consultative permanente de la vie rurale d'étu­
dier les aspects techniques de ce projet. La F .AO 
devra, dans la mise au point de ce programme, 
collaborer avec l'Organisation des Nations 
Unies, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et d'autres 
organisations internationales. 

Vie rurale dans les régions montagneuses 

Certains Etats Membres européens ont de­
mandé que la F .AO accorde une attention par­
ticulière à l'amélioration des conditions de vie 
des populations rurales des régions montagneu­
ses. Dans bien des pays, c'est en effet dans ces 
régions que la nécessité d'une amélioration se 
fait le plus sentir ; l'inaction dans ce domaine 
a également de très graves conséquences sur 
la répartition de la population par rapport aux 
ressources. Il convient d'ajouter que les so­
lutions applicables dans ce cas sont en général 
différentes des solutions habituelles. 

C'est pourquoi la Conférence approuve la 
proposition de l'Organisation de procéder à 
une enquête sur les problèmes et les program­
mes concernant la vie rurale dans les régions 
montagneuses de l'Europe et du Proche-Orient. 

Vie rurale dans les pays d'Europe 

Un certain nombre de pays d'Europe ont 
fait savoir qu'ils s'intéressaient à la convoca­
tion de conférences nationales sur la vie rurale, 
qui permettraient de rassembler des rensei-
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gnements et de définir de façon plus premse 
les problèmes de ce domaine. En outre, la Com­
mission économique pour l'Europe a demandé, 
lors de la constitution de son Comité des pro­
blèmes agricoles en 1949, que soient entreprises 
à titre de projet hautement prioritaire des étu­
des portant sur certains problèmes de la vie 
rurale. La Conférence note que les monogra­
phies nationales et les autres documents pré­
parés en vue de la Conférence européenne sur 
la vie rurale projetée pour 1939 par la Société 
des Nations constituent des renseignements de 
base qui pourraient être mis à jour par des 
études complémentaires ou par les conférences 
nationales sur la vie rurale qu'on envisage 
actuellement de réunir. 

La Conférence attire l'attention des gouver­
nements des Etats Membres sur la nécessité de 
fournir, dans les rapports qu'ils doivent pré­
senter en 1950 aux termes de l'.Article XI de 
l' .Acte constitutif, des renseignements sur les 
problèmes et les programmes relatifs à la vie 
rurale ; elle suggère de rassembler ces rensei­
gnements à l'aide de conférences sur la vie 
rurale, d'études, ou de tous autres moyens, et 
de mettre ces renseignements à la disposition 
de la F.AO. 

Pour permettre dans toute la mesure du pos­
sible la comparaison des résultats obtenus, la 
Conférence conseille à la F .AO de prêter son 
aide à la préparation des ordres du jour de 
ces réunions ou de la liste des sujets sur les­
quels devraient porter ces études. Si cette do­
cumentation était rassemblée dans le courant 
de 1950, soit par l'intermédiaire des conférences 
nationales sur la vie rurale, soit dans des mono­
graphies, elle présenterait une utilité immense 
pour une conférence européenne de 12, vie ru­
rale qui se tiendrait ultérieurement. 

Vie rurale dans d'autres régions 

La Conférence rappelle qu'au cours de sa 
quatrième session elle a adopté des recomman­
dations à l'effet que les rapports adressés à la 
F .AO par les gouvernements des Etats Membres 
accordent l'importance voulue aux conditions 
de vie dans les campagnes et aux programmes 
s'y rapportant, que soient entreprises, surtout 
dans l' .Asie du Sud-Est, des études détaillées 
sur la vie rurale et qu'on accorde une atten­
tion particulière à la formation des spécialis­
tes de la vie rurale. 



Dans la mesure où le projet exposé ci-des­
sus sous le titre cc Vie rurale dans les pays 
d'Europe >> constitue une manière pertinente 
d'aborder la question, des dispositions analo­
gues pourraient être prises, si possible, pour 
d'autres régions. 

Développement des coopératives 

La Conférence félicite la F A.O pour le tr9r 
vail qui a été accompli en 1949 en vue de 
développer le mouvement coopératif:, dans la 
limite actuelle des effectifs en personnel et des 
ressources budgétaires, et elle envisage favora­
blement la proposition tendant à renforcer le 
personnel de la Division de la Vie rurale afin 
de développer ces activités ; 1a Conférence esti­
me toutefois utile de fournir à ce sujet plus de 
détails dans le programme de travail qu'éta­
blira le Directeur général pour 1951. 

La Conférence voit dans l'organisation de 
réunions techniques consacrées au mouvement 
coopératif, telle la réunion récemment tenue à 
Lucknow (Inde), un moyen d'élaborer des di­
rectives et des méthodes pn1tiques adaptées 
aux besoins variés des différentes régions, et 
elle approuve dans leur ensemble les recomman­
dations de cette réunion relatives à l'assistance 
de la FAO, qui représente, à son avis, le type 
même des programmes qu'il est rationnel d'en-
treprendre. · 

La Conférence estime souhaitable d'organiser 
des réunions techniques de ce genre chaque fois 
que les circonstances s'y prêteront, afin de 
constituer une base permettant d'entreprendre 
la réalisation de larges programmes unifiés 
ayant pour objet l'encouragement des coopé­
ratives. 

Il convient que la FAO s'attache particu­
lièrement aux efforts que font les coopératives 
IJOUr reserrer les relations entre les divers tyJ.)CS 
de ces sociétés, tant sur le plan intérieur que 
sur le plan international. 

La Conférence propose que, pour adapter 
aussi étroitement que possible l'action de la 
FAO en matière de coopérative aux besoins 
des différents })ays, les Etats Membres ex\lJmi­
nent la possibilité de désigner, pour les ques­
tions de coopération, des correspondants hono­
raires, membres des Commissions nationales 
de liaison avec la FAO, qui seraient chargés 
de communiquer régulièrement des renseigne­
ments à l'Organisation. 
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La F A.O devrait collaborer étroitement avec 
les autres institutions s'intéressant aux coo­
pératives, notamment avec l'Organisation in­
ternationale du Travail, l'Alliance coopérative 
internationale et la Fédération internationale 
des producteurs agTicoles. 

Services de législation 

La Conférence -

Considérant les dispositions du paragraphe 5 
de l'A.rticle XI de l'Acte constitutif de la 
FAO et la résolution votée lors de sa qua­
trième session, recommandant le maintien 
du précieux Service de législation dont 
l'Institut international d'Agriculture assure le 
fonctionnement depuis 1912; 
reconnaissant l'utilité d'un service de ce 
genre pour l'Organisation elle-même et te­
nant compte du fait que la mise à, exécution 
du projet de programme d'assistance techni­
que accroîtrait la nécessité d'un tel service ; 
reconnaissant le besoin qu'éprouvent les 
Etats Membres d'être informés des mesures 
législatives prises à l'étranger; et 
reconnaissant que nombre! de pays, parti­
culièrementlles petits pays, ne peuvent se 
1_Jrocurer ces informations par leurs IJr0IJres 
moyens, notamment les textes législatifs qui 
ne sont pas publiés dans l'une des langues 
officielles de la FAO ; 

-Recommande de maintenir et, si possible, de 
refondTe et d'élargir le Service de législation 
réduit que la FAO possède à Rome, et 

-Invite le Directeur général à prévoiT, au plus 
tard dans le budget de 1951, les crédits né­
cessaiI'es pour assuTel' audit Service le dé­
veloppement voulu. 

Propositions pour 1951 

Dans bien des pays, les conditions de vie 
dans les villages de pêcheurs laissent fort à 
désirer, qu'il s'agisse du Tégime alimentaire, de 
1'1rygiène, du. logement, deB conditionB de t:ra­
yail ou des autTes aspects de l'existence. De 
même que dans le cas des régions de montagne, 
cet état de choses résulte de circonstances spé­
ciales qui appellent des solutions spéciales. En 
conséquence, il est recommandé au Directeur 
général d'incluTe dans le pTogramme de travail 



pour i9!:Îl un projet inspiré de la proposition 
relative aux régions de montagne et tendant à 
encourager l'exécution par les divers Etats 
Membres d'études et de programmes de bien­
être. 

La Conférence recommande que le programme 
de travail pour 1951 prévoie l'analyse des rap­
ports sur la vie rurale dans les pays d'Europe, 

que eeux-ei sont invités ~ 1>réparcr en 1950, et 
elle prie le Directeur général d'examiner la 
possibilité de convoquer, à la fin de 1951, une 
conférence européenne de la vie rurale. 

(Le point de vue du Groupe de la vie rurale sur 
l'assistance techniqiw est exposé à la page 53 ; 
sur les services de consultation et de vulgarisation, 
à la page 21.) 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

Projet de programme de travail pour 1950 (049/3) 

Rapport du Directeur général sur la politique à long 
terme des publications (049/5) 

Le Travail de la FAO, 1948/49 : Rapport du Direc­
teur général (049/8) 

Conseil général des pêches projeté pour le Bassin 
méditerranéen (049/14) 

Services nationaux et internationaux de renseigne­
ments sur les épizooties, les épiphyties et les insec­
tes nuisibles aux cultures (049/15) 

Programme de la FAO pour les services consultatifs 
et de vulgarisation (049/17) 

Conférences préparatoires à la Conférence de la FAO : 
Sommaire des recommandations et suggestions (049( 
II/4) 
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Report of the Latin American Pre-Oonference Regio­
nal Meeting (O49/II/5) 

Rapport de la Réunion régionale du Proche-Orient 
préparatoire à la Conférence annuelle de la FAO 
(O49/II/6) 

Report of the Pre-Oonference Regional Meeting in 
Asia and the Far East (O49/II/7) 

Rapport de la Réunion régionale européenne de pré­
paration à la Conférence annuelle de la FAO ( 049: 
II/8) 

Bibliothèque de l'ancien Institut international d'Àgri­
culture: Note du Directeur général (O49/II/9) 

National Programs for Conservation and Utilization 
of Land and Water Resources (O49/II/10) 



IV. ASSISTANCE TECHNIQUE 
AUX PAYS INSUFFISAMMENT DÉVELOPPÉS 

La Conférence a pris connaissance de la documentation qui lui a été soumise sur cette 
question et dont la liste est annexée à la page 54. 

PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE 
EN VUE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

La, Conférence -

Considérant que le programme élargi d'as­
sistance technique aux pays insuffisamment 
développés constitue un moyen rationnel 
d'améliorer la situation économique de ces 
pays, entraînant ainsi l'amélioration de la 
situation mondiale et le rehaussement du 
programme entier de ]'Organisation ; 

- Décide 

a,) que l'Organisation participera pleinement 
à l'application du programme élargi d'as­
sistance technique en vue du développement 
économique, tel qu'il est défini dans la ré­
solution n° 222(IX)A votée le 15 août 1949 
par le Conseil écop.omique et social, et ap­
prouvé par la résolution du 16 novembre 
1949 de l'Assemblée générale; 
b) que l'Organisation accepte les observa­
tions et les principes directeurs exposés 
dans l'Annexe I de la résolution du Conseil 
économique et social ainsi que les disposi­
tions prises par celui-ci en vue de l'applica­
tion du programme ; 
c) que, conformément à !'Article XII du 
Règlement financier, il sera créé un fonds 
spécial dans lequel seront déposés les som­
mes d'argent et autres moyens financiers 
provenant du Compte spécial pour l'assis­
tance technique qui doit être institué par 
le Secrétaire général des Nations Unies; 
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Invite le Directeur général 

a,) à prendre des mesures en vue d'appli­
quer le programme élargi d'assistance 
technique, en tenant dûment compte, 

1) des vues exprimées pendant les déli­
bérations qui ont été consacrées à cette 
question durant les sixième et septième 
sessions du Conseil de l'Organisation, la 
cinquième session de la Conférence de 
l'Organisation, la neuvième session du 
Conseil économique et social et la qua­
trième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies; 
2) de la nécessité d'organiser et d'exé­
cuter les programmes d'assistance techni­
que dans le cadre culturel des popula­
tions locales, en respectant les traditions 
et institutions de ces populations ; 
3) de l'intérêt que présente une coordi­
nation efficace qui évite tout chevauche­
ment entre les activités des Nations Unies 
et celles des institutions spécialisées au 
titre du programme élargi d'assistance 
technique, conformément au programme 
général de l'Organisation et aux directi­
ves fixées par la Conférence et le Conseil ; 
4) de l'emploi optimum des fonds et des 
autres ressources disponibles, et 
5) du degré relatif d'urgence des deman­
des d'assistance technique envoyées par 
les gouvernements, soit directement, soit 



pa,r l'intermédiaire du Bureau de l'assis­
tance tecluùque, et des possibilités d'exé­
cution. 

b) à créer un budget pour les fonds et res­
sources diverses provenant du Compte spé­
cial pour l'assistance technique et à tenir 
compte de ces fonds conformément aux 
méthodes comptables de l'Organisation ; et 
o) à soumettre aussitôt que possible au 
Conseil de l'Organisation un rapport pro­
visoire sur la participation de celle-ci au 
programme élargi d'assistance technique, et 
par la suite à présenter régulièrement un 
ràpport sur la question au Conseil ,et à la 
Conférence ; et 

Autorise le Directeur général 

a) conformément au paragraphe 1 de l'Ar­
ticle IX du Règlement financier, à accep­
ter au nom de l'Organisation les fonds et 

crédits pour biens et services provenant du 
Compte spécial pour l'assistance technique, 
dans une mesure qui, de l'avis du Direc­
teur général, permettra à l'Organisation de 
faire face de la façon la plus efficace aux 
responsabilités qu'elle assume dans le ca­
dre du programme élargi d'assistance 
technique; 
b) à conclure des accords avec les autorités 
compétentes des pays participants confor­
mément aux principes énoncés à l'Annexe 
I de la résolution n° 222(IX)A du Conseil 
économique et social ; 
c) à soumettre au Comité de l'assistance 
technique du Conseil économique et social, 
par l'intermédiaire du Bureau de l'assistance 
technique, un rapport sur les activités et 
les dépenses de l'Organisation dans le ca­
dre du programme élargi d'assistance 
technique. 

ORDRE DE PRIORITE DES PROGRAMMES D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence -

Ayant étudié la question de l'adoption de 
priorités pour les demandes d'assistance for­
mulées dans le cadre du programme élargi 
d'assistance technique en vue du dévelop­
pement économique, et compte tenu des 
principes énoncés par le Conseil économi­
que et social dans sa résolution n° 222 
(IX)A du 15 août 1949 ; 

Recommande 
a) que, étant entendu que tout ordre de 
priorité doit être souple et susceptible 
d'être remanié en égard aux conditions par­
ticulières des pays présentant des deman­
des, aux fonds et autres ressources dispo­
nibles de l'Organisation ainsi qu'à d'autres 
circonstances, le Directeur génér::J.1 observe 
l'ordre général de priorité suivant lorsque 
seront examinées les demandes d'assistan­
ce formulées dans le cadre du programme 
élargi d'assistance technique: 

Première catégorie - mesures destinées 
à assurer l'accroissement rapide de la 
production de denrées alimentaires et au­
tres produits nécessaires aux populations 
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locales, comprenant des projets tant à 
court terme qu'à moyen terme suscepti­
bles de conduire rapidement à des résul­
tats intéressants; 
Deuxième catégorie - mesures suscepti­
bles d'apporter dans un avenir prévisi­
ble un accroissement sensible des recet­
tes extérieures du pays qui demande as­
sistance, de provoquer un développement 
économique des ressources naturelles pou­
vant se traduire par un accroissement des 
exportations, de réduire la demande à 
l'importation des produits que le pays 
peut fournir économiquement et d'aider 
d'une façon générale à créer des condi­
tions favorables aux investissements et 
à l'expansion des échanges ; et 
Troisième catégorie - mesures à long ter­
me, principalement dans le domaine des 
enquêtes et recherches ; et 

b) que, lorsque plusieurs projets sont pré­
sentés dans chacune des catégories ci-des­
sus et sont jugés d'égale importance, la 
priorité relative soit donnée à celui qui 
présente un intérêt pour plus d'un des pays 
demandant assistance. 



METHODES POUR LA MISE A LA DISPOSITION DES ETATS MEMBRES 
DES DIVERSES FORMES D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence estime que, dans les discus­
sions sur ce sujet, on ne saurait passer à l'exa­
men des moyens d'application avant d'avoir 
précisé les objectifs que l'on cherche à attein­
dre. Le but ultime est évidemment l'élévation 
du standard de vie des pays auxquels cette 
aide sera accordée. Le succès du programme 
élargi d'assistance technique de la FAO exige 
que l'accroissement de production soit utilisé 
pour élever de façon régulière et progressive 
le niveau de con.sommation des pays intéres­
sés. Le programme devrait être conçu en vue 
d'améliorer le standard de vie des masses de 
la population. Malgré le nombre et la comple­
xité des moyens utilisables pour atteindre cet 
objectif qui, pour plus de concision et de com­
modité, pourrait être appelé « Développement 
économique ))' il est possible de grouper ces 
moyens selon trois fins principales : 

a. accroître la production des produits agri­
coles et des autres produits se rattachant à 
l'économie rurale; 

b. assurer la conservation des produits jus­
qu'au moment où ils seront consommés, sti­
muler la consommation et encourager la dis­
tribution équitable de la production ; et 

c. encourager les ressources nationales né­
cessaires, financières et autres, à s'orienter 
vers l'amélioration progressive de· l'alimen­
tation et de l'agriculture. 

Dans le domaine où travaille la FAO, c'est 
avant tout des petits producteurs que dépend 
la production de la plupart des choses utiles. 
En conséquence, l'assistance que la FAO sera 
appelée à fournir prendra, la plupart du temps, 
la forme d'une assistance destinée à aider les 
petits producteurs à augmenter leur rende­
ment et leur production. Quelques pays peu 
nombreux disposent de terres qui ne sont pas 
mises en valeur et qu'ils pourraient utiliser 
pour accroître leur production et développer 
leur économie nationale. Dans la plupart des 
pays, il existe des terres dont la productivité 
peut être augmentée par l'emploi de métho­
des telles que l'irrigation, le drainage et l'uti­
lisation d'engrais. De façon générale, c'est aux 
gouvernements qu'il appartiendra d'exécuter, 
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ou en tout cas d'inspirer, les entreprises de 
ce genre. 

En ce qui concerne la conservation de la 
production utile, il est probable que la FAO 
sera appelée à aider les gouvernements, bien 
que ce soient souvent les particuliers qu'il 
faille aider en dernière analyse. 

Il est vraisemblable qu'un certain nombre 
de pays l)résenteront des demandes d'assis­
tance technique en vue d'améliorer leurs sys­
tèmes de marketing et de distribution, notam­
ment en organisant les marchés agricoles et 
les sociétés coopératives et en perfectionnant 
la classification, la normalisation et le contrôle 
de la qualité des produits destinés à la con­
sommation intérieure et à l'exportation. 

Il est également possible qu'il faille aider 
certains pays à déterminer quel pourcentage 
des ressources nationales disponibles doit être 
consacré au développement agricole, par rap­
port au développement économique général. 

Dans de nombreuses régions enfin, il faut 
envisager d'améliorer l'équilibre des ressources 
humaines et physiques, ce qui impliquera sou­
vent l'examen des problèmes et des possibili­
tés de migration et cle réinstallation dans des 
emplois agricoles ou autres. Dans certaines ré­
gions, il faudra en outre étudier la possibilité 
de créer de petites industries pour augmenter 
les revenus des producteurs primaires. 

C'est dans ce cadre qu'on doit examiner et 
mettre au point les méthodes par lesquelles 
la FAO pouna donner son aide. 

Nature de l'assistance de la FAO 

La première conclusion est évidente : ni la 
FAO ni ses experts ne peuvent fournir une 
assistance directe aux petits producteurs, car 
une telle tâche sera démesurée et l'idée même 
de l'entreprendre déraisonnable. Seuls des au­
tochtones ou, dans quelques rares occasions, des 
étrangers ayant vécu depuis si longtemps da,ns 
le pays et en rapport si étroit avec la popula­
tion qu'ils sont considérés comme « du pays ))' 
penvent jouir d'une influence suffisante auprès 
des petits exploitants pour être écoutés d'eux 
et être en mesure de les aider. Dans ce do-



maine donc, la FAO devra agÎJ.' indirectement : 
parfois, elle pourra peut-être entreprendre de 
former ceux qui seront chargés à leur tour 
d'aider les petits producteurs ; mais, étant 
donné que le nombre des maîtres requis sera 
nécessairement considérable, et qu'ils devront 
posséder des connaissances relativement sim­
ples dont la transmission d'ordinaire s'effec­
tue le plus facilement sur le plan local, il est 
plus probable qu'il faudra opérer plus en re­
trait encore des bénéficiaires l'éels. En d'autres 
termes, il faudra former le personnel enseignant 
des institutions locales où seront instruits les 
moniteurs chargés d'aider directement les pro­
ducteurs. (Il faut comprendre que, lorsqu'il 
semble sous-entendu que la FAO peut agir elle­
même, cela signifie en fait que la FAO peut 
organiser l'action envisagée. De toute évidence, 
les fonds nécessaires seront fournis par les 
gouvernements qui p::i,rticipent au programme 
élargi d'assistance technique; par exemple la 
formation proprement dite des cadres sera as­
surée par les soins des organisations nationales 
ou par le personnel qu'elles fourniront. Oe n'est 
qu'à titre exceptionnel que la FAO sera ame­
née à jouer le rôle principal dans ce genre 
d'activités.) 

La Conférence, tout en reconnaissant que le 
choix des méthodes doit être fonction des cir­
constances particulières à chaque cas, et con­
sidérant qu'en fin de compte le développement 
économique dans le domaine de la FAO dé­
pendra principalement de ce qui aura été fait 
pour augmenter la productivité d'un vaste nom­
bre de producteurs dans les pays sous-dévelop­
pés, estime qu'une haute priorité doit être at­
tribuée à la formation des cadres qui seront 
chargés de travailler sur place en contact di­
rect avec les cultivateurs. On pourra évidem­
ment objecter que cette méthode n'est pas 
celle qui influencera le plus rapidement la pro­
duction et qu'ainsi elle n'est pas conforme au 
principe énoncé par le Conseil économique et 
social selon lequel (( il convient de s'attacher 
surtout aux activités susceptibles d'amener un 
accroissement rapide de la productivité natio­
nalè n 1 et, à la proposition encore plus nette­
ment formulée pai- le Directeur général dans 
son rapport, où il est dit << qu'on s'attachera 
d'abord aux mesures qui promettront de don-

1 Assistance technique en vue du développement économique 
des pays insuffisamment développés : Rapport du Dfrecteur gé­
néral (049/13), page 17. 
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ner des résultats rapides>, 2
• Pourtant le fait 

pur et simple est qu'il y a peu de domaines 
où l'on puisse espérer des résultats rapides et 
considérables dans la sphère d'action de la 
FAO. C'est sans doute dans la voie de la lutte 
contre les pertes et la destruction de biens 
déjà produits qu'on a le plus de chances d'en­
registrer de tels progrès. Ailleurs, les progrès 
peuvent être soutenus et amples, mais non 
rapides. Il est également important de souli­
gner que la rapidité de l'amélioration dépen­
dra beaucoup des possibilités de financement 
(y compris le crédit agricole), de la stabilisa­
tion des prix agricoles à des niveaux équitables 
et de la diversité des besoins des populations 
rurales. ·· 

Il existe bien entendu d'autres moyens pour 
la FAO d'assister indirectement les petits ex­
ploitants ; par exemple en les aidant à obtenir 
des semences sélectionnées, graines ou autres, 
des machines et des outils perfectionnés ou à 
a,méliorer leur cheptel. Bien que ce soit aux 
gouvernements eux-mêmes qu'appartient la 
responsabilité de distribuer aux exploitants des 
semences et des variétés culturales sélection­
nées et de les aider à améliorer leur cheptel, 
il faut au préalable établir par des expérien­
ces longues et approfondies que les produits 
à distribuer sont, dans les conditions existant 
localement, supérieurs à ceux jusqu'alors uti­
lisés. Le matériel amélioré sera adopté sans 
grandes difficultés de la part des exploitants, 
mais ceux-ci hésiteront devant une seconde 
innovation s'ils ont déjà éprouvé des déboires 
au cours d'une innovation antérieure. 

Le remplacement de l'outillage traditionnel 
par un outillage perfectionné et la mécanisa­
tion sont chose plus difficile ; il faut toutefois 
reconnaitre qu'une nouveauté, une fois adop­
tée par quelques-uns, tend à se répandre ra­
pidement. 

Dans bien des cas, et sous réserve de cer­
taines conditions, la démonstration est éga­
lement un excellent moyen d'introduire des 
perfectionnements. Pour réussir, il est indispen­
sable que l'agriculteur soit convaincu que les 
méthodes utilisées sont rationnelles, que les 
conditions dans lesquelles la démonstration est 
effectuée ne diffèrent pas sensiblement des con­
ditions réelles de la production qu'on espère 
pouvoir améliorer, et que cette amélioration 

• Ibid .• p. :3. 



ne constitue pas un changement trop radical 
par rapport aux pratiques en usage. Souvent, 
on réalise des progrès plus rapides en obtenant 
d'abord l'adhésion des dirigeants locaux pour 
agir ensuite par l'entremise des groupements 
de producteurs. 

Utilisation des équipes d'experts 

Quant à élargir la base de l'économie par 
l'exploitation de ressources nouvelles, la con­
servation des ressources existantes, ou l'accrois­
sement de la productivité, le meilleur moyen 
d'obtenir des progrès rapides consiste sans dou­
te à faire appel à une équipe d'experts ayant 
une des fonctions suivantes sinon toutes : 

1) Etudier les ressources naturelles d'une ré­
gion et présenter un rapport sur ses possibi­
lités; 

2) Formuler des avis sur l'élaboration de 
plans visant à développer et à conserver ces 
ressources ; 
3) .Amorcer la réalisation de ces plans. 

Le terme « amorcer n est employé ici à des­
sein car il n'y a pas grand' chose à attendre 
de plans qui Testeraient indéfiniment tributai­
œs d'une aide extérieure. Il faut donc que le 
personnel local participe à ces plans d'une fa­
çon aussi large que possible et que ces derniers 
prévoient la formation, soit sur place, soit dans 
des institutions spéciales, des techniciens lo­
caux destinés à remplacer, aussitôt que pos­
sible, les spécialistes étrangers. 

Les méthodes à employer sont sensiblement 
les mêmes lorsqu'il- s'agit d'empêcher le gas­
pillage ou les pertes causées par les épizooties 
et les épiphyties, par les ennemis des cultu­
res, les parasites animaux et autres fléaux. 
Elles comportent entre autres l'envoi d'experts 
étrangers jusqu'à ce que l'on dispose d'un per­
sonnel local ; la formation de celui-ci ; la créa­
tion d'un service de consultation et de docu­
mentation scientifique et technique; l'aide en 
vue de moderniser les centres de recherche et 
de production, ou en vue d'assurer le fonction­
nement de centres où se posent des problèmes 
particuliers ; et enfin, la création et l'équipe­
ment de nouvelles stations. Lorsque les circons­
tances s'y prêtent, ces centres peuvent être 
organisés de manière à desservir plusieurs pays 
dont la situation et les problèmes sont sem­
blables. Dans certains cas d'espèce, 01\ il s'agit 
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de mener une action largement uniforme tout 
en l'adaptant aux conditions locales, le meil­
leur moyen de formation consisterait peut-être 
à organiser des séjours dans les pays qui ont 
surmonté des difficultés analogues. Enfin, une 
aide pourra parfois être utilement fournie en 
vue de réaliser de grands ensembles pilotes de 
travaux de développement. 

Lorsqu'il s'agira d'accroître le rendement 
d'un grand nombre de petits exploitants et 
d'améliorer leurs conditions d'existence, h1 
meilleure méthode que la F .A.O pourra mettre 
en œuvre consistera a: 

1) assurer, directement ou indirectement, la 
formation d'instructeurs qui entreront direc­
tement en contact avec les petits produc­
teurs pour les initier aux procédés modernes 
de production, ou avec les familles rurales 
pour les aider à améliorer leurs conditions 
d'existence ; 

2) faciliter la fourniture aux petits exploi­
tants de semences et de plants sélectionnés 
et les aider à améliorer leur cheptel; c'est 
là sans doute, lorsqu'elle est utilisable, la 
meilleure méthode pour atteindre des ré­
sultats rapides ; 

3) faciliter la fourniture aux petits produc­
teurs d'un matériel perfectionné ; cette tâche 
consiste non seulement à trouver un outil­
lage dont la supériorité puisse être démon­
trée, mais encore à le faire adopter par les 
intéressés ; 

4) aider à organiser des programmes de dé­
monstration ; toutefois, pour être efficaces, 
les démonstrations devront s'effectuer dans 
des conditions se rapprochant le plus possi­
ble de celles où travaillent les producteurs 
intéressés. 

Les méthodes par lesquelles la FAO peut le 
plus activement et le plus efficacement aider 
les gouvernements sont probablement les sui­
vantes: 

1) mettre à la disposition des gouvernements 
des experts pouvant étudier, établir, réali­
ser des projets et donner des conseils perti­
nents. Il se peut que cette forme d'aide soit 
la seule immédiatement possible, mais eHe 
constituerait cependant une perte de temps 
et d'argent si les gouvernements ne se trou­
vaient pas en mesure, au moment voulu, de 
disposer de l'équipement nécessaire pour met-



tre en œuvre et développer l'action entre­
prise. Elle devra donc être combinée avec 
les mesures suivantes ; 

2) organiser la formation, dans le pays mê­
me ou à l'étranger, soit de façon pratique, 
soit dans des établissements d'enseignement, 
des autochtones dont le pays bénéficie de 
l'aide précitée, pour remplacer les experts 
détachés sur place, notamment en attribua,nt 
des bourses destinées à former des experts 
à l'étranger ; 

3) organiser pour des fonctionnaires, techni­
ciens et autres représentants des pays insuf­
fisamment développés, avertis des problè­
mes et des conditions existant dans leur 
propre pays, des voyages d'observation dans 
des pays où des problèmes similaires se sont 
posés et qui sont à l'heure actuelle en voie 
d'être résolus ( cette méthode est la moins 
coûteuse et la plus efficace, mais son succès 
dépend de la possibilité de disposer de per­
sonnes ayant un savoir suffisant pour leur 
permettre d'acquérir et d'utiliser des conna,is­
sances plus approfondies) ; 

4) fournir des conseils et des renseignements 
scientifiques et techniques, notamment, par 
exemple, des films et des films fixes de ca­
ractère éducatif; 

5) aider à la création et à l'équipement de 
nouvelles institutions de recherches et d'ex­
périmentation, d'établissements préposés à 
la production de fournitures et de matériaux 
essentiels, de centres d'opérations et à l'amé­
lioration des institutions existantes ; 

G) aider enfin à l'organisation de projets pi­
lotes de mise en valeur dans des cas appro­
priés. 

La Conférence, sans prétendre avoir fait une 
description complète de toutes les méthodes 
possibles, estime du moins avoir indiqué les 
plus importantes et les plus utiles. 

Rapports des Comités d'experts 

La Conférence a examiné les conclusions des 
Comités d'experts sur les domaines dans les 
quels le programme élargi d'assistance techni­
que pourrait trouver l'application la plus ap­
propriée. Ces conclusions se résument comme 
suit: 

Le Groupe de l'agriculture a estimé que l'ac-
tion la plus utile consisterait à : 
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1) aider les gouvernements de pays insuffi­
samment développés à organiser leurs ser­
vices agricoles en préparant, par exemple, 
des monographies ; 

2) instruire et former les ressortissants de 
pays insuffisamment développés, tant chez 
eux qu'à l'étranger; peut-être y aurait-il lieu 
de créer des centres régionaux de formation 
susceptibles de desservir les diverses régions 
intéressées ; 

:3) s'attaquer directement aux principaux 
obstacles à la modernisation de l'agricultu­
re ; les problèmes qui se posent varient d'une 
région à l'autre; ainsi, en Asie du Sud-Est 
et en Chine, ils ont trait à la riziculture ; 
dans d'autres régions, ils concernent l'utili­
sation des ressources hydrauliques, la défense 
contre les épizooties et les épiphyties, ou 
bien le régime foncier et l'endettement agri­
cole. 

Le Groupe de l'agriculture n'a pas cru pos­
sible d'attribuer un ordre de priorité à ces 
trois formes d'activité. 

Le Groupe de l'économie, du marketing, de 
la statistique et de la distribution a estimé que 
les projets relatüs à l'économie, à la statisti­
que et .au marketing devraient aller de pair 
avec ceux concernant la technique agricole, les 
forêts et la pêche, et qu'il fallait les relier di­
rectement au programme de mise en valeur 
des pays insuffisamment développés. Parmi les 
projets à réaliser dans ce domaine, il faut at­
tacher une importance spéciale à ceux qui por­
tent sur l'enseignement et la formation d'un 
personnel volant, ainsi que sur les échanges 
de collaborateurs. A ce propos, il est bon d'en­
visager des solutions nombreuses et variées, 
telles que l'organisation de stages, de voyages 
d'études ou d'échanges de personnel entre les 
pays où se posent des problèmes analogues. 
Le Groupe a estimé qu'en matière de marke­
ting et de crédit, il y a lieu de s'attacher sur­
tout à l'organisation de coopératives et aux 
solutions coopératives. 

Le Groupe des pêches a jugé qu'il fallait 
commencer par le programme d'enseignement 
et de formation professionnelle et utiliser lar­
gement les moyens dont disposent actuellement 
de nombreux pays producteurs de poisson où 
sont appliqués des plans pour la formation de 



techniciens des pêches. Le cadre de ces plans 
peut être élargi pour y permettre l'inclusion 
du personnel visé par le programme d'assis­
tance technique, sans distraire de l'activité 
qu'ils exercent les agents déjà formés. Le Grou­
pe est d'avis que le programme de formation 
pourrait s'étendre sur un certain nombre d'an­
nées; il estime également que l'ordre dans le­
quel les projets sont exposés dans le document 
E/1327 JAdd. 1' constitue l'ordre de priorité 
qu'il convient d'observer dans l'exécution du 
programme. Le Groupe estime toutefois qu'il 
conviendrait de réserver une place plus impDr­
tante à l'enseignement et à la formation pro­
fessionnelle, ainsi qu'à la pisciculture dans les 
pièces d'eau de faible étendue, et de différer 
l'examen de l'octroi aux gouvernements de 
fonds destinés à l'acquisition de matériel pour 
la pêche expérimentale. Le Groupe a estimé 
par ailleurs que les projets relatifs à la con­
servation du poisson, aux crédit3 en matière 
de pêche et au marketing du poisson, mention­
nés dans d'autres chapitres du document E / 
1327 JAdd. 1, deVl'aient être inclus dans le 
programme élargi, et qu'ils sont essentielle­
ment du ressort de la Division des Pêches. 

Le Groupe des forêts a reconnu l'utilité des 
différentes activités prévues au chapitre Fo­
rêts dans le document E/1327 /Add. 1, et a 
recommandé d'ajouter deux autres rubriques: 
l'utilisation rationnelle des terres en s'attachant 
particulièrement aux problèmes des cultures 
itinérantes et l'organisation de coopératives fo­
restières. En conséquence, le Groupe a con­
sidéré comme appropriées les activités sui­
vantes: 

1) organisation et exécution d'inventaires fo­
restiers; 
2) enseignement et formation du personnel 
forestier; 
3) organisation de services forestiers doma­
niaux; 
4) reboisement au sens le plus large du terme: 
5) utilisation rationnelle des terres, en s'at­
tachant particulièrement aux problÀmes des 
cultures itinérantes ; 
6) étude des aspects industriels du dévelop­
pement forestier ; 
7) organisation de coopératives forestières. 

3 Organisation des Nations Unies. Assistance technique en 
'1!ue du développement économique ; plan d'iin programme pou,· 
!"extension de la collaboration par l'entremise de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées. Lake Suc­
cess, (New-York), 1m1,i 1949, 328 pages. 

L52J 

Ces activités ont été énumérées dans un OI'­

dre d'urgence suffisamment souple pour pou­
voir être modifié suivant le degré de dévelop­
pement atteint par les pays qui demandent 
à bénéficier de l'assistance. Souvent, il sera 
possible de poursuivre plusieurs projets à la 
fois. Dans tous les cas, l'assistance ne sent 
accordée que si les pays bénéficiaires créent au 
préalable les organes administratifs voulus et 
que si l'on attribue les crédits renouvelables 
nécessaires pour faire aboutir les projets en­
trepris. 

Le Groupe de l'information a estimé qu'il 
était particulièrement urgent de diffuser des 
éléments d'information dont l'utilisation per­
mettra d'améliorer, au point de vue technique, 
la production, la distribution et l'utilisation 
des produits alimentaires et agricoles. Ceci né­
cessitera non seulement l'échange d'informa­
tions entre techniciens, notamment au moyen 
de publications, mais encore des moyens de 
propagande persuasifs et à la portée de tous, 
tels que brochures, affiches, films fixes, etc., 
et lorsque ce sera possible on fera appel au 
concours de la presse et de la radio. 

Le Groupe de la nutrition a considéré comme 
importantes les activités suivantes : 

1) vastes enquêtes sur la situation alimen­
taire, et notamment l'étude des traditions 
alimentaires dans les différents pays ; 
2) enseignement et formation d'un personnel 
chargé des questions de nutrition et instruc­
tion élémentaire en matière de nutrition du 
personnel non technique qui se trouve en 
contact étroit avec la population ; 
3) création de services de nutrition ; 
4) envoi de conseillers en matière de nu­
trition; 
5) amélioration des méthodes de traitement 
et de conservation de produits alimentaires. 

La Conférence croit savoir que, de son côté, 
l'OMS se propose de participer à l'exécution 
du programme d'assistance technique en four­
nissant bourses et conseillers et en s'attachera 
surtout au renforcement des services de nu­
trition dans toutes les administrations de la 
santé publique et à la formation en matière 
de nutrition des différentes catégories de per­
sonnel sanitaire, infirmier, etc. Les attributions 
respectives de ces deux Organisations se répar­
tiront dans l'ensemble de la façon suivante: 
l'OMS assurera l'assistance technique pour tout 



ce qui concerne la santé publique ; la. FAO 
s'occupera de l'agriculture et de l'administra­
tion du ravitaillement. 

Le Groupe de la vie rurale a estimé qu'il 
convient surtout de développer les services de 
consultation et de vulgarisation, notamment 
ceux s'occupant de l'économie ménagére et des 
activités de jeunesse, ainsi que d'encourager 
le développement des organisations rurales; il 
faut également prêter une importance toute 
particulière à l'organisation des coopératives. 
Le Groupe a en outre souligné l'intérêt que 
présentent les projets d'enquête et de dé­
monstration couvrant les domaines sociaux, 
économiques et techniques ; la formation et 
l'enseignement professionnels ; la création de 
centres régionaux qui, établis de préférence au­
près des Bureaux régionaux de ]a FAO, au­
raient notamment les fonctions suivantes : 

1) développer la compilation et l'échange de 
renseignements techniques; 
2) encourager l'échange de techniciens et 
l'organisation de cours ou de centres de for­
mation professionnelle; et 
3) organiser des réunions techniques régio­
nales. 
La Conférence souligne que ce sont souvent 

les mœurs et la division traditionnelle du tra­
vail entre hommes et femmes qui font obstacle 

au progrès agricole et à l'amélioration des con­
ditions de vie à la campagne, surtout en ce 
qui concerne le sort de la femme en tant qu'élé­
ment constitutif du foyer. Il faudra donc 
que les experts chargés d'assurer l'assistance 
technique soient assez compétents pour formuler 
des recommandations sur la réforme des mœurs 
et sur les moyens d'y parvenir. Il faudra aussi 
qu'ils allient à un grand tact une connaissance 
profonde des institutions sociales du pays et, 
d'une manière générale, des questions sociales 
particulières aux campagnes. Il convient de 
rappeler qu'il existe en dehors de la FAO d'au­
tres organisations qui s'occupent de la vie ru­
rale et que toute action en ce domaine appel­
lera leur collaboration. 

La Conférence estime que la FAO devrait 
s'entendre avec les pays dont elle espère obte­
nir des experts ou des services pour qu'ils la 
tiennent au courant de leurs disponibilités dans 
ce domaine ( en particulier les moyens dont ils 
disposent pour la formation technique du per­
sonnel venant de pays insuffisamment dévelop­
pés), et pour être à même d'utiliser ces derniè­
res aussi rapidement que possible. La Confé­
rene attire notamment l'attention sur le con­
cours précieux que pourront apporter des hom­
mes d'expérience ayant récemment cessé leurs 
fonctions publiques ou privées. 

DISPOSITIONS PREPARATOIRES A L'APPLICATION 

DU PROGRAMME ELARGI 

La Conférence, ayant examiné le document 
intitulé Aspects financiers des travaux prélimi­
ncâres relatifs à l'assistance technique en vue du 
développement économique (049/II/13), estime 
qu'au début le succès de la participation de 
l'Organisation au programme élargi dépendra 
en grande partie du résultat des discussions 
préliminaires conduites avec les gouvernements, 
et de l'efficacité de l'aide accordée sur place en 
vue de préparer les demandes d'assistance 
technique qu'ils ont l'intention de présenter. 
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On ne saurait espérer que les fonds nécessaires 
puissent parvenil' au compte spécial des Na­
tions Unies avant plusieurs mois; par ailleurs, 
le budget de la FAO pour 1950 ne prévoit 
aucun crédit au titre de ce programme. La 
Conférence partage entièrement le désir du 
Directeur général d'entreprendre cette tâche 
sans délai, mais estime que le transfert immi­
nent du siège à Rome interdit d'effectuer un 
prélèvement sur le Fonds de roulement et 
qu'en 1950, les dépenses préliminaires relati-



.ves à l'assistance technique devront être cou­
vertes par les fonds réservés aux divisions 
techniques. (Voir également page 72.) 

La Conférence tient à souligner que cette 
question devrait être traitée avec une extrême 
prudence jusqu'à ce que le compte spécial soit 
créé, afin d'éviter de donner aux pays solli-

eitant une assistance technique l'impression 
que la FAO peut accepter dès maintenant de 
prendre des engagements financiers et, d'au­
tre part, de faire croire aux pays envisageant 
de verser une contribution au compte spécial 
que la FAO considère qu'ils en ont d'ores et 
déjà pris l'engagement. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

Assistance technique en vue du développement éoo­
n01nique des pays insutfisamrnent développés 
(049/13) 

.Assistance technique en vue du développement écono­
mique : Analyse des avis reçus et des méthodes ap-
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plicables (049/II/2) [Reproduit sous la forme de 
l' .Annexe D, page 85] 

.Aspects financiers des travaux préliminaire.~ relatifs 
à l'assistance technique en vue du développement 
économique (049/II/13) 



V. QUESTIONS D'ORDRE CONSTITUTIONNEL 

ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

Emplacement du siège permanent 
de la FAO 

La Conférence a été saisie d'un certain nom­
bre d'offres d'immeubles et d'emplacements si­
tués au Danemark (Copenhague), en Italie 
(Rome), en Suisse (Genève, Lausanne, Vevey 
ou Montreux), aux Etats-Unis d'Amérique 
( quatre emplacements situés à Washington .ou 
aux environs de cette ville, y compris l'Univer­
sité du Maryland) ainsi qu'une offre soumise 
par l'Organisation des Nations Uries (partie 
du siège permanent sis à New-York). 

La question d'un emplacement pour le siège 
permanent a été examinée par la Troisième 
Commission qui lui a consacré trois séances. 
Des déclarations ont été faites par les délégués 
de plus de vingt Etats Membres. 

Tous les orateurs ont été d'accord pour re­
connaître qu'en choisissant l'emplacement du 
siège permanent, il convenait de tenir compte 
surtout de l'influence que ce choix pourrait 
exercer sur l'exécution du programme de tra­
vail de la FAO et, à cet effet, d'examiner en 
premier lieu les moyens existants pour mener 
à bonne fin ce travail ainsi que les dépenses y 
reJa.tives. 

La plupart des orateurs ont souJigné que le 
choix de l'emplacement du siège denait être 
guidé par des conditions d'ordre culturel, in­
tellectuel et social, ces conditions devant être 
plus satisfaisantes à la fois pour le travail de 
]'Organisation, et pour les membres du person­
nel, leur famille et les personnes appelées à se 
rendre au siège en déplacement. 

Les délégués du Danemark, de la Finlande, 
de la France, d'Haïti, de l'Irak, de l'Italie, 
de la Norvège, du Pakistan, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni et de la Yougoslavie ont fait 
ressortir notamment les économies que vau-
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drait à l'Organisation l'établissement du siège 
dans une zone à monnaie cc faible >i. 

Les délégués de Cuba, des Etats-Unis, et des 
Philippines ont exprimé un doute à cet égard. 
Ils ont fait observer que les frais de déména­
gement seraient élevés, que le déséquilibre 
commercial et l'inconvertibilité des devises 
n'avaient qu'un caractère passager et que les 
avantages monét,-1ires actuels disparaîtraient 
par la suite. 

Les délégués du Brésil et du Chili ont souli­
gné les économies que réaliserait la FAO en 
s'installant au siège de l'Organisation des Na­
tions Unies où elle pourrait bénéficier à peu de 
frais de :;,ervices centralisés. 

Les délégués de la Chine, d'Haïti, du Libéria, 
du Mexique et de certains autres Etats ont fait 
valoir l'importance qu'il y aurait à choisir un 
lieu où seraient inconnues la ségrégation ou 
les mesures de discrimination pour des motifs 
de race ou de religion. A ce propos, la Commis­
sion a pris note d'une communication adressée 
par la National Association for the Advancement 
of Golored People (Association américaine pour 
l'émancipations des noirs) qui s'élevait contre 
le choix de l'Université du Maryland comme 
siège de la F.A.O. 

Les délégués de l'Autriche et du Mexique 
ont proposé d'établir le siège permanent respec­
tivement à Innsbruck et à Mexico et de sou­
mettre cette proposition à l'examen de la Con­
férence au cours de sa prochaine session au cas 
où aucune décision ne serait prise cette année. 

La Troisième Commission a recommandé 
une procédure de vote qui avait fait l'objet 
a 'une proposition de la délégation française, 
aux termes de laquelle il serait procédé aux 
premiers tours de scrutin sur des villes situées 
aux Etats-Unis et à des scrutins semblables 
sur des villes situées en Europe, jusqu'à ce que, 



par élimination successive, une ville obtienne 
dans chaque continent la, majorité absolue. 
Il serait ensuite procédé à un vote pour décider 
laquelle des deux villes désignées serait choisie 
comme emplacement du siège de l'Organisa­
tion. La Troisième Commission a ensuite ren­
voyé au Bureau la question de l'emplacement 
du siège accompagnée d'un projet de résolution. 

Le Bureau a soumis à la Conférence trois 
autres procédures de vote possibles, à savoir : 
1) un vote sur les quatre pays offrant des em­
placements, en éliminant après chaque scrutin 
le pays qui aurait obtenu le nombre de 
suffrages le plus faible ; il serait procédé 
ensuite le cas échéant à une série semblable de 
scrutins sur les villes situées à l'intérieur du 
pays choisi; 2) un vote de même nature que 
le précédent mais avec cette différence que 
l'Organisation des Nations Unies seraient con­
sidérées pour les besoins du vote comme un 
pays distinct ; et 3) un vote initial déciderait 
entre les deux continents, vote qui serait suivi 
d'un certain nombre de tours de scrutin pour 
le choix d'un emplacement à l'intérieur du 
continent choisi. 

Lors de sa sixième séance plénière, le 28 
novembre, la Conférence, après avoir éliminé 
successivement la troisième procédure de vote 
recommandée par le Bureau, la prncédure pro­
posée par la Troisième Commission et la pre­
mière procédure recommandée per le Bureau 
a adopté la deuxième procédure de vote sug­
gérée par le Bureau. En conséquence, il a été 
procédé à un premier tour de scrutin portant 
sur les emplacements suivants: Danemark, 
Etats-Unis d' .Amérique, Italie, Organisation 
des Nations Unies (considérée en l'occurence 
comme un pays distinct) et Suisse. La décision 
devait être prise à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Cette majorité ne s'étant 
pas dégagée au premier tour, il fallut procéder, 
par élimination successive du pays ayant obte­
nu le moins de voix, à, autant de tours de scru­
tin qu'il serait nécessaire pour que l'un des pays 
recueille la majorité absolue des suffrages ex­
primés. 

.Au cours des quatre premiers tours de scrutin, 
lors de la sixième séance plénière, les abstentions 
ou bulletin blancs ont été considérés comme 
des suffrages exprimés. L'application de cette 
règle n'a pas permis de dégager une majorité 
absolue au quatrième tour de scrutin. En vue de 
résoudre cette difficulté de procédure parlemen-
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taire, la Conférence, lors de sa septième séance 
plénière, avant de procéder au cinquième tour 
de scrutin, a adopté la résolution suivante à, 
la majorité de plus des deux tiers des suffrages 
exprimés: 

La Conférence -

Décide que par l'expression « à la majorité 
des suffrages ii :figurant au paragraphe ;3 
de l':A:rticle XII du Règlement intérieur, il 
faut entendre c< à la majorité des suffrages 
exprimés, à l'exclusion des bulletins blancs 
déposés dans l'urne n. Cette interprétation 
n'aura pas d'effet rétroactif. 

En vue d'éliminer tout obstacle d'ordre 
juridique au libre choix de l'emplacement, la 
Conférence a également amendé l' .Article 
XXXII qui stipulait dans sa toute première 
rédaction: 

<< Le siège de l'Organisation est situé au 
même lieu que le siège principal de l'Orga­
nisation des Nations Unies ,i, 

et elle lui a donné la rédaction suivante : 

« Le siège de l'Organisation est situé au lieu 
choisi par la 0onfé:rence. i> 

Cette décision a été prise à la suite d'un vote 
de la Conférence par lequel l'amendement pro­
posé a été adopté per 40 voix contre 18, soit 
à plus de la majorité requise des deux tiers 

Les résultats du vote sur le choix de l'empla­
cement du siège :figurent ci-dessous : 

VOTE DE LA CONFÉRENCE SUR LE CHOIX DE L'EMPLACEMENT 
DU SIÈGE PERMANENT DE LA FAO 

Emplacements proposés Tours de scrutin 

1 2 :3 4 5 

Danemark. 2 
Etats-Unis cl' An1ériq11e 15 21 25 27 28 
Ita,lie 2J 28 29 29 30 
OrganiRation des Nations Unie:-:: l" ,., f, :) 

8uiSt-W 3 ~ 

Abstentions 1 2 

Tota,l des suffrages exprimés 5S .58 58 58 58 

Non-votants. 3 3 3 3 ;) 

.A la suite du dernier tour de scrutin sur l'em­
placement, la Conférence a adopté à, l'unanimité 
la résolution suivante : 

La Conférence -

- .Accepte, sous réserve qu'il soit conclu avec les 
autorités centrales et locales intéressées des 



accords satisfaisants relatifs au siège perma­
nent, l'emplacement situé en la ville de Ro­
me, ou près de celle-ci, que le Gouverne­
ment italien a offert à l'Organisation pour 
y établir son siège permanent ; et 

- Autorise le Dùecteur général à négocier 
lesdits accords relatifs au siège et d'en sou­
mettre le• texte au Conseil de la F .AO aux 
fins de ratification. 

Incidences financières du transfert à Rome 

En examinant cette question, la Conférence 
a été saisie d'un ensemble de faits et de chiffres 
qui peuvent être brièvement résumés comme 
suit. 

D'après le document Choix d'un emplacement 
poitr le siège permanent de la 1J' AO (049/12), le 
transfert du siège implique une dépense définiti­
ve d'environ 1.300.000 dollars. Le rapport ne 
précise pas quelle sera la proportion de devises 
fortes nécessaires. D'après le même document 
et suivant le Projet de budget pour 1950 (049/4), 
les économies annuelles seraient de l'ordre de 
800.000 dollars. L'établissement d'un bureau 
régional américain nécessiterait, d'après une 
estimation, un crédit de 300.000 dollars, qu'il 
conviendrait de prévoir au budget, mais l'ab­
sorption du Bureau régional pour l'Europe 
à Rome permettrait de réaliser certaines éco­
nomies. 

Le Fonds de roulement de l'Organisation, 
qui sert en même temps de fonds de réserve 
dépasse à peine 1.500.000 dollars. La Conférence 
a estimé que cette somme représente le mini­
mum nécessaire à ce titre pour couvrir les be­
soins financiers courants de l'Organisation. 

Les soldes créditeurs des exercices financiers 
1947 et 1948, qui s'élèvent à environ 1.000.000 
de dollars, pourraient être virés au Fonds de 
roulement. Toutefois, ces soldes créditeurs doi­
vent d'abord servir à combler le déficit de l'e­
xercice financier 1949, qui a été évalué dans 
le Projet de budget pour 1950 à 350.000 dollars 
environ, mais qui sera probablement plus éle­
vé en raison du retard apporté par les Etats 
Membres au versement de leurs contributions. 
Il est de la plus haute importance que le déficit 
financier réel soit réduit et qu'il n'apparaisse 
en 1950 aucun déficit -susceptible d'empêcher 
l'utilisation du solde créditeur qui restera à 
la fin de 1949 et qui est réservé à couvrir 

certaines dépenses résultant du tram1fert du 
siège à Rome. 

La Conférence à la lumière des considérations 
précédentes et d'autres faits pertinents a adopté 
la résolution suivante : 

La Conférence -
.Ayant examiné les incidences financières 
du transfert du siège de la F .AO à Rome; 

- Décicle qu'après que les dispositions néces­
saires auront été prises pour combler le dé­
ficit de l'exercice financier 1949 par prélè­
vement sur le solde créditeur des deuxième 
et troisième exercices financiers, le reliquat 
de ce solde devra être mis en réserve pour 
couvrir une partie des dépenses afférentes 
au transfert du siège à Rome ; 
Considère qu'il est de la plus haute impor­
tance que la situation financière de l'Orga­
nisation ne soit pas ad'faiblie par un déficit 
en 1950, et en conséquence, 
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Invite instamment les Etats Membres à 
procéder sans plus attendre au versement 
de leurs arriérés de contributions et à ac­
quitter à l'avenir leurs contributions à 
échéance; 
Invite le Conseil à constituer un Comité 
consultatif du siège central 1 ayant pour 
mandat: 
a) A la lumière de tous les renseignements 

disponibles et de l'expérience acquise en 
la matière par d'autres organisations, de 
conseiller le Directeur général (sans pour 
autant porter atteinte à son autorité en 
matière exécutive) sur les dispositions 
détaillées de caractère technique et fi­
nancier qu'il convient de prendre pour 
le transfert ; 

b) A la lumière des dispositions et évalua­
tions détaillées préparées par le Direc­
teur général d'une part, et de toutes 
propositions spéciales que pourraient fai­
re les gouvernements des Etats Membres 
d'autre part, de donner au Conseil des 
avis sur les mesures financières particu­
lières qu'il pourrait être éventuellement 
nécessaire de prendre pour obtenir 1es 
fonds requis ; 

1 Le Conseil, lors de sa huitième session (7 décembre 19,UJJ. 
a ad.mis les représentants des gouvernements des Etats Mem­
bres dont les noms suivent à la qualité a.e membres du Co­
Ir:ité consu.Itatif du siège central: Chine, France, Inde, Me• 
xique, Royaume-Uni et Suisse étant entendu que d'autres 
membres du Conseil, notamment les représentants des Etats­
Unis et de l'Italie apporteraient leur concours aux travaux du 
Comité. 



Invite le Directeur général, au cas où des 
mesures spéciales telles que la négociation 
d'un emprunt seraient nécessaires pour 
couvrir une partie du coût du transfert, 
à prendre toutes dispositions utiles pour 
que les Etats Membres aient la possibilité 
d'exprimer leur point de vue au Conseil sur 
la matière, avant que celui-ci n'autorise le 
DiTecteur général à y donner effet. 

- Invite le DiTecteur général à soumettre à la 
décision de la Conférence toute proposition 
tendant à une majoration des contributions, 
au cas où il recommanderait une telle mesure 
comme la seule solution possible pour cou­
vrir une partie du coût du transfert ; et 

Autorise le DiTecteur général, en raison du 
fait qu'aucun crédit exprès n'a été prévu 
au budget pour faire face aux frais du trans­
fert du siège de l'Organisation à Rome, à 
engager les dépenses afférentes au transfert 
du siège dès qu'elles seront nécessaiTes. 

Siège d'un Bureau régional pour l'Asie 
et l 'Extrême-Orient 

Conformément à la demande formulée par 
la Conférence à sa quatrième session, le Direc­
teur général a présenté un rapport sur la possi­
bilité d'un choix entre plusieurs emplacements 
pour ce Bureau régional. En raison de l'incer­
titude de la situation en Extrême-Orient, il 
recommande que le Bureau demeure à Bangkok 
jusqu'à la fin de 1951 et que le Conseil, lors de 
la session qu'il doit teniT avant la Conférence 
de 1951, soumette la question à un nouvel exa­
men. Plusieurs délégués ont indiqué que, tout 
en approuvant la recommandation du Direc­
teur général, ils seraient en mesure de soumet­
tre des propositions particulières en 1951. En 
conséquence, la Conférence a adopté la résolu­
tion suivante : 

La Conf érenee -

Aeeepte la recommandation du Directeur 
général à l'effet de mainteniT le Bureau ré­
gional pour l'Asie et l'Extrême-Orient à 
Bangkok jusqu'à la fin de 1951, sous réserve 
que la question soit soumise à un nouvel 
examen dès le début de ladite année. 
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Représentation régionale en Amérique 
latine 

La Conférence a examiné l'affectation de cré­
dits prévue au Projet de budget pour 1950 (049/4) 
pour la création d'un Bureau régional pour 
l'Amérique latine, ainsi que la proposition du 
Directeur général à l'effet d'utiliser certaines 
dispositions qui existent déjà pour fourniT les 
services dont a besoin la région latino-améri­
caine. La Conférence, après avoir constaté que 
le choix de Rome comme siège permanent de 
la F .A.0 entraînait une modification de la posi­
tion relative du siège et de cette région, et afin 
de donner toute latitude pour arriver à un arran­
gement satisfaisant, a adopté la résolution sui­
vante: 

La Conférence -

- Déeide de mainteniT l'affectation budgétaire 
pour la représentation régionale en Amé­
rique latine, telle qu'elle apparaît au Projet 
de budget pour 1950, et 

- Autorise le Directe1u général, d'accord avec 
les représentants des Etats Membres des 
pays d'Amérique latine, et après consulta­
tion de l'Organisation des Etats américains, 
à décider de l'emplacement du Bureau Té­
gional pour l'Amérique latine et à désigner 
le représentant régional qui en sera chargé. 

Conseil général des pêches pour le bassin 
méditerranéen 

Sur une invitation de la F .A.0, conforme à 
une recommandation formulée par la Confé­
rence au cours de sa troisième session, les re­
présentants de certains des gouvernements 
intéressés se sont réunis à Rome, le 19 septem­
bre 1949 et ont rédigé un projet d'accord pro­
posant la création d'un Conseil général des 
pêches pour le bassin méditerranéen. .A.près 
discussion de cette proposition et des trnvaux 
préparatoiTes, durant laquelle on a suggéré au 
secrétaTiat d'apporter au texte quelques modi­
fications de forme minimes, la Conférence a 
adopté, à la majorité de plus des deux tiers 
des suffrages exprimés, la résolution suivante : 

La Oonf érenee -
PTend note de la recommandation formulée 
par la Conférence lors de sa troisième ses-



sion, tendant à ce que la FAO prenne les 
mesures voulues pour créer des conseils 
régionaux en vue de l'exploration scientifi­
que des mers dans les parties du monde qui 
ne sont pas actuellement desservies par des 
organismes du même ordre et accorde la 
priorité aux sept secteurs suivants : Atlan­
tique nord-ouest, Pacifique sud-ouest et 
océan Indien, mer Méditerranée et eaux 
adjacentes ; Pacifique nord-ouest, Pacifique 
sud-est, Atlantique sud-ouest, Atlantique 
sud-est et océan Indien; la discussion et 
la détermination des limites de ces régions, 
comme la constitution des conseils devant 
être laissées aux soins des pays intéressés ; 

Approuve les clauses formelles du projet 
d'accord élaboré à Rome le 24 septembre 
1949 par certains gouvernements des Etats 
Membres de la FAO intéressés à la question; 
et 

Recommande ce projet d'accord à l'attention 
bienveillante de tous les gouvernements des 
Etats Membres de la FAO intéressés à la 
question, en vue de la création d'un Con­
seil général des pêches pour le bassin mé­
diterranéen. 

Fréquence et époque des sessions 
de la Conférence 

Le Conseil, lors de sa septième session, a 
recommandé que la sixième session de la Confé­
rence ait lieu en avril 1951. Comme l' Acte 
constitutif stipule que la Conférence se réunira 
au moins une fois par an, la recommandation 
du Conseil impliquait que l'article y relatif 
devait être assoupli en prévision de l'absence 
de session de la Conférence en 1950. Le 
Conseil a invité le Directeur général à faire 
connaître aux gouvernements des Etats Mem­
bres l'intention du Conseil de proposer le projet 
d'amendement suivant du paragraphe 6 de 
l' Article III de l' Acte constitutif (la partie 
amendée est en italiques): 

« La Conférence se réunit au moins une fois 
par an, à moins que la Conférence ne décide à 
une session quelconque, à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés en séance plénière, 
de ne pas tenir de réunion durant l'année sui­
vant immédiatement ladite session. )) 

Le Conseil avait considéré que l'ajournement 
de la sixième session pourrait représenter un 
premier pas vers la décision de réuniT les ses­
sions de la Conférence tous les deux ans et avait 
prié le Directeur général d'examiner les inci­
dences financières et administratives qui · dé­
couleraient d'un tel changement. Lorsque le 
rapport du Düecteur général intitulé l!'réquen­
ce et date des sessions ordinaires de la Conférence 
de la l!' AO (049/7) a été examiné par la Confé­
rence, la majorité des délégués a été très favo­
rable au principe des sessions biennales sous ré­
serve que la Conférence aurait tajours toute 
latitude de décider à l'une quelconque de ses 
sessions de se réuniT, le cas échéant, l'année 
suivante. Pour cette raison, l'amendement 
suggéré par le Conseil a fait l'objet d'un re­
maniement de manfère à poser le principe des 
sessions biennales. C'est ce dont tient compte 
la résolution suivante adoptée à la majorité 
de plus des deux tiers des membres de la 
Oon.férence : 

La Conférence 

Faisant sienne la recommandation du Con­
seil qui figure au rapport de sa septième 
session, et qui tend à l'adoption du prin­
cipe des sessions biennales de la Conférence 
et prenant note qu'H devient ainsi néces­
sa,ire d'amender l 'Acte constitutif ; 

Amende le paragraphe 6 de l'.ATticle III 
de l' Acte constitutif de manière à y don­
ner le libellé suivant : 
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« La Conférence sera convoquée au moins 
une fois tous les deux ans. La Conférence 
peut décider à l'une quelconque de ses 
sessions, à la majorité simple des suf­
frages exprimés, de se réuniT l'année sui­
vante)). 

Cet amendement impliquait une modifica­
tion du premier paragraphe de l' .Article pre­
mier du Règlement intérieur qui stipulait : 

<< Conformément au paragraphe 6 de l' ÀT­

ticle III de l' Acte constitutif, le DiTecteur 
général convoque annuellement la Confé­
rence en session ordinaire. La session or­
dinaire de la Conférence se tient au siège 
de l'Organisation en octobre ou en novem­
bre, à moins qu'elle n'ait lieu ailleurs ou 
à une date différente, en vertu d'une dé­
cision prise par la Conférence au cours 



d'une session antérieure ou dans des cas 
exceptionnels en vertu d'une décision du 
Conseil.,, 

En conséquence la Con~érence, à la majo­
rité de plus des deux tiers des suffrages ex­
primés, a adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Amende le premier pa,a,graphe de l'Article 
premier du Règlement intérieur en sup­
primant la première phrase dudit para­
graphe. 

Révision des règlements 

Une fois le principe des sessions biennales 
admis, il apparut clairement qu'il y aurait 
lieu de modifier, dans une large mesure, les 
méthodes budgétaires et autres, et de procé­
der à une révision importante de l' Acte cons­
titutif, du Règlement intérieur et du Règle­
ment financier de l'Organisation. Le Bureau 
a également, au cours de ses discussions, conclu 
que certaines procédures de la Conférence avai­
ent besoin d'être clarifiées et qu'il convien­
drait de demander au Directeur général d'étu­
dier la question. En conséquence, la Confé­
rence a adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Estimant que l'amendement du paragra­
phe 6 de l' Article III de ]' Acte constitutif 
rend nécessaires d'autres modifications de 
l' Acte constitutif, du Règlement intérieur 
et du Règlement financier ; et 
Prenant note qu'il est désirable de clari­
fier. la procédure des sessions de la Con­
férence; 

- Invite le Directeur général à examiner l'en­
semble de la question de la révision de 
l' Acte constitutif, du Règlement intérieur 
et du Règlement financier et à présenter 
un rapport sur ce point à la prochaire ses­
sion ordinaire de la Conférence après que 
copies en aient été trau smises par le Con -
seil aux gouvernements des Etats Membres. 
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Date et lieu de la prochaine session 
de la Conférence 

La Conférence a approuvé la recommanda­
tion du Conseil tendant à ce que la prochaine 
session de la Conférence soit tenue en avril 
1951. La Conférence s'est rendu compte en 
outre de ce que le fait de ne pas tenir de 
session en 1950 exigerait l'adoption d'un cer­
tain nombre de dispositions appropriées. Ces 
dispositions figurent dans la résolution sui­
vante qui a été adoptée à la majorité de p1us 
des deux tiers des suffrages exprimés : 

La Conférence -

Ayant envisagé la possibilité d'ajourner la 
session ordinaire de 1950 et estimant que 
le renvoi de la prochaine session ordinaire 
de la Conférence au mois d'avril 1951, ré­
pond aux intérêts bien compris de l'Organi­
sation, 

1) Décide que la prochaine session ordinaire 
de la Conférence se tiendra au mois d'avril 
1951 au lieu où se trouvera alors le siège 
central de l'Organisation ; 

2) Autorise le Directeur général, nonobs­
tant les dispositions du premier paragraphe 
de l' Article XIV du Règlement financiei.· 
à engager les dépenses afférentes aux frais 
de ladite session de la Conférence ; 

3) Décide que Je Directeur général, le Pré­
sident du Conseil et ceux des membre du 
Conseil dont le mandat serait normalement 
venu à, expiration au moment de la ses­
sion de 1950 de la Conférence, resteront en 
fonctions jusqu'à la session que la Confé­
rence tiendra au mois d'avril 1951; 

4) Autorise le Directeur généra], nonobs­
tant les dispositions du Règlement inté­
rieur et du Règlement financier relatives à 
la vérification des comptes et au budget, à 
soumettre à l'examen et à l'approbation 
de la Conférence au cours de la session 
qn'elle tiendra en 1951 les comptes véri­
fiés pour la seule année 1949, le budget 
pour 1951 et un budget provisoire pour 
1952; 

5) Autorise le Directeur général à établir 
les contributions pour l'exercice 1951 au 
même montant global que celui de l'exer­
cice 1950, et à réclamer le paiement de ces 



contributîons dans la ou les devises qu'aura 
fixées le Conseil lors de la session qu'il 
tiendra, vers la fin de 1950, le montant 
global étant réparti entre les Etats Mem­
bres sur la base du barème des contribu­
tions pour 1950, modifié conformément à 
la décision de renoncer pour 1951 à la 
septième opération prévue à l'Annexe III 
du Rapport du Comité spécia,l chargé d' étu­
dier le barème des contribmions ei les pro­
blèmes des devises ( 049 /21) ; ces quotes-parts 
étant sujettes à l'approbation de la Con­
férence lors de sa prochaine session, au 
moment de son adoption du budget et du 
barème définitif des contributions pour 1951; 

- 6) Décide que ces quotes-parts seront paya­
bles en totalité trente jours au plus tard 
après :réception d'un avis émanant du Di­
recteur général, ou trente jours au plus 
tard à compter du premier jour de l'exer­
cice 1951, en adoptant comme limite celle 
de ces deux dates qui sera la plus tardive; 
et que tout trop-perçu ou manque à per­
cevoir qui apparaîtrait à la suite d'une 
disparité entre les contributions ainsi :fi­
xées et celles qui résulteront de l'adoption 
du budget et du b;;rème définitif des con­
tributions pour 1951, sera ajusté sans dé­
lai, soit par un remboursement du trop­
perçu, soit par un versement complémen­
taire, selon le cas. 

Une fois cette décision prise, l'attention de 
la Conférence a été attirée sur le fait que des 
circonstances imprévues découlant de la déci­
sion de transférer le siège central à Rome néces­
siteraient peut-être la convocation de la Confé­
rence à une date antérieure à avril 1951. En vue 
de pallier cette éventualité, la Conférence à la 
majorité de plus des deux tiers des suffrages 
exprimés, a adopté la résolution suivante : 

LŒ Conférence -

Au cas où le Directeur général estimerait 
qu'il est souhaitable de convoquer la Con­
férence en session ordinaire à une date plus 
rapprochée, ou si le Conseil en décidait ainsi, 
et cela pour des raisons urgentes qui rendra­
ient nécessaires des conseils et de décisions 
de la Conférence, à l'occasion par exemple 
de questions relatives au transfert du siège de 
l'Organisation à son nouvel emplacement, 
A ittorise le Directeur général, avec l'appro­
bation ou sur les directives du Conseil, à 
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convoquer pour le mois de novembre 1950 
la prochaine session ordinaire de la Confé­
rence, auquel cas il ne serait pas tenu de 
session ordinaire en 1951, rendant ainsi ino­
pérants les alinéas 1) à 6) de la résolution 
précédente ; et 

Autorise le Directeur général à prélever sur 
le Fonds de roulement les sommes voulues 
pour couvrir les frais afférents à la tenue 
d'une session de la Conférence en novem­
bre 1950, ledit prélèvement devant être 
remboursé au Fonds de roulement en im­
putant au budget de 1951 une somme équi­
valente, étant donné que le budget de 1950 
ne prévoit pas de crédits pour une telle 
session de la Conférence. 

Commission des Candidatures 
de la. Conférence 

La Conférence a examiné favorablement la 
proposition du Directeur général contenue dans 
le Projet d' Œmendement de l' Acte constitutif et 
du Règlement intérieur (049/6) tendant à au­
toriser le Conseil à élire une Commission des 
Candidatures avant la réunion de la Confé­
rence, en vue de gagner du temps à l'ouver­
ture des sessions de la Conférence, plutôt que 
d'en proposer simplement les membres à la 
Conférence. La Conférence a adopté, à la maj o­
rité de plus des deux tiers des suffrages ex­
primés, la résolution suivante : 

La Conférence -

Amende l'alinéa vii du paragraphe 1 e) de 
l' Article XXVI, du Règlement intérieur de 
manière à lui donner le libellé suivant : 

cc élire une Commission des Candidatures 
de la Conférence composée de onze dé­
légués ; ,, et 

Amende de la manière ci-après l'Article VII 
du Règlement intérieur : 
en modifiant le titre qui devient cc Candi­
datures>>; 
en supprimant le paragraphe 1 ; et 
en procédant à un nouveau numérotage 
du paragraphe 2 qui devient le paragraphe 
1 et à une modification de ce même pa­
ragraphe, qui aura la teneur suiva,nte : 
cc La Commission des Candidatures élue 
par le Conseil conformément à l'alinéa 



vii du paragraphe 1 e) de l' .Article XXVI 
propose à la Conférence les nominations 
pour les fonctions de Président et de 
trois vice-présidents de la Conférence, 
pour les membres de la Commission de 
vérification des Pouvoirs et pour les mem­
bres élus du Bureau, comme il est prévu 
à l' .Article X ,,. 

Adoption de l'espagnol comme langue 
de travail 

La Conférence, constatant que les délégués 
étaient généralement d'accord pour estimer 
qu'il était souhaitable en principe d'utiliser 
l'espagnol comme langue de travail, a examiné 
cette question en tenant particulièrement comp­
te de ses incidences financières et du transfert 
du siège à Rome, lequel permettra éventuel­
lement d'effectuer d'importantes économies et 
modifiera la situation quant aux disponibili­
tés et aux besoins linguistiques. La Conférence 
en conséquence a adopté la résolution suivante : 

La Conférence décide -

que l'espagnol sera adopté comme l'une 
des langues de travail de l'Organisation; 

que cette mesure prendra effet à partir de 
la première session de la Conférence qui 
aura lieu au siège permanent de l'Organi­
sation; et 
que, pendant la période intérimaire, l'Or­
ganisation fera tout en son pouvoir pour 
accélérer les travaux de traduction et la 
distribution des documents techniques en 
langue espagnole. 

Relations avec les organisations 
non gouvernementales 

A sa deuxième session, la Conférence de la 
F A.O avait recounu que le bon fonctionnement 
des services de l'Organisation dépendait dans 
une mesure importante du degré de la coopé­
ration établie avec les organisations scientifi­
ques, techniques, commerciales et sociales qui 
groupent dans le monde entier plusieurs mil­
lions d'adhérents. A.fin de déterminer les voies 
à suivre pour assurer les relations -avec ces 
organisations, la Conférence avait alors ré­
parti en trois catégories les organisations avec 
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lesquelles la FAO pourrait éventuellement en­
trer en consultation, et établi les procédures 
et privilèges correspondants à chacune de ces 
catégories. 

Or, le Conseil de la F A.O a fait ressortir 
dans le rapport de sa septième session que 
ce système, à la lumière de l'expérience a,c­
quise depuis trois ans, s'est révélé trop rigide, 
pour la raison qu'il établit entre les diverses 
organisations des distinctions arbitraires, et 
qu'il ne s'adapte qu'imparfaitement aux for­
mes de coopération dont la pratique a révélé 
la très grande utilité pour la FAO. La Confé­
rence a jugé bon en conséquence d'adopter 
un mécanisme un peu plus simple en ce qui 
concerne les voies à suivre pour assurer les 
relations avec les organisations non gouverne­
mentales dont les intérêts sont similaires fi, 
ceux de la F A.O et, à cet effet, a adopté la 
résolution suivante : 

La Conférence -

Estimant qu'il est souhaitable de perfec­
tionner et de simplifier les procédures qui 
règlent la coopération entre les organisa­
tions internationales non gouvernementales 
d'une part, et la FAO d'autre part, 

Adopte les procédures suivantes qui rem­
placent celles qui ont été établies par la 
Conférence lors de sa deuxième session 
(Rapport de la deuxième session de la Con­
férence, page 7) en ce qui concerne les rap­
ports avec les organisations internationales 
non gouvernementales: 

a) Admettre au statut consultatif les or­
ganisations, institutions ou fédérations 
internationales non gouvernementales de 
notoriété reconnue dont les intérêts coïn­
cident, dans une grande mesure avec le 
domaine d'activité de la FAO (notam­
ment toutes les organisations rangées 
jusqu'ici dans les catégories 1 et 2 en 
application des procédures établies par 
la Conférence à sa deuxième session), sur 
recommandation du Comité du Conseil 
chargé des rapports avec les organisations 
internationales non gouvernementales, et 
après approbation du Conseil et de la 
Conférence. Ce statut consultatif compor­
tera: le droit de représentation à la Con­
férence par un observateur qui, sans 
avoir le droit de vote, pourra être ac-



wmpagné de conseillers techniques ; la 
communication par le Directeur général, 
avant l'ouverture de la session, de tout 
document de portée politique ou techni­
que ; des dispositions permettant aux 
organisations de communiquer à la Con­
férence leurs points de vue par écrit et 
in extenso ; le droit de prendre la parole 
devant le Comité chargé des rnpports 
avec les organisations internationales ; le 
droit de prendre la parole devant les 
comités techniques de la Conférence mais 
non de participer aux discussions, sauf 
sur invitation du Président ; et, sur de­
mande adressée au Directeur général et 
avec l'assentiment du Bureau de la Con­
férence, le èlroit de prendre la parole de­
vant la Conférence elle-même. 
b) Le Comité des rapports avec les orga­
nisations internationales conférera pério­
diquement, aux dates qu'il aura annon­
cées, avec les représentants des organi­
sations internationales non gouvernemen­
tales admises au statut consultatif, pour 
remplir les fonctions définies au para­
graphe ci-dessus, et procéder avec les or­
ganisations non gouvernementales à des 
échanges de vues sur les questions de la 
compétence de ces organisations. 
e) Les organisations internationales non 
gouvernementales qui, sans pouvoir être 
admises au bénéfice du statut consultatif, 
ont certains intérêts communs avec la 
FAO; feront l'objet d'un traitement spé­
cial de la part du Directeur général, se­
lon leur cas particulier ; le Directeur 
général pourra également consulter le 
Comité des rapports avec les organisa­
tions internationales, au sujet des rela­
tions qu'il convient d'instituer avec elles 
sur cette base de fait ; et 

Recommande que les organisations actuelle­
ment rangées dans les catégories 1 et 2 se 
voient admises au bénéfice du nouveau 
« statut consultatif ,,. 

A l'occasion de l'examen de cette résolution, 
il a été rappelé que la Conférence n'avait ja­
mais été saisie d'un rapport d'ensemble touchant 
les relations cle la FAO avec les Nations Unies, 
ses institutions spécialisées et les autres orga­
nisations internationales gouvernementales. 
Bien que toutes les questions d'ordre technique 
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ou administratif impliquant des relations aver 
d'autres organisations soient soumises aux Com­
missions compétentes lors de l'examen de ques­
tions de fond les concernant, la Conférence a 
estimé qu'il subsiste des problèmes généraux 
de coordination entre les organismes de ce 
type, problèmes qui ne peuvent être abordés 
de façon satisfaisante que sur la base d'un 
rapport complet du Directur général. Il est 
entendu qu'un rapport de ce genre sera sou­
mis à l'avenir à la Conférence, à chaque ses­
sion. 

Liquidation de l'institut international 
d 'Agriculture et du Centre international de 

Sylviculture 

Peu après la conférence de Québec (1946), 
l'Assemblée générale de l'Institut internatio­
nal d 'Agriculture (II.A.) décida la liquidation 
de l'Institut et de son organisme subsidiaire, 
le GBntre international de Sylviculture (OIS). 
L'Assemblée générale donna des instructions 
au Comité permanent de l'Institut lui accor­
dant pleins pouvoirs pour mener à bonne fin 
ladite liquidation. 

À la fin de 1947, le Comité permanent avait 
terminé sa tâche, mais comme il restait en­
core à faire quelques versements au personnel 
et à percevoir quelques contributions, il fut 
demandé au Directeur général de la F .A.O s'il 
accepterait de procéder à ces opérations par 
l'intermédiaire du Bureau régional de la F .A.O 
pour l'Europe, sis à Rome, proposition qui 
fut acceptée le 23 décembre 1947. Il fut en­
tendu alors que le Directeur général recevrait 
des instructions détaillées sur ce qui restait à 
faire, car ce n'était pas à la F .A.O qu'il incombait 
de déterminer les versements encore dus, ces 
versements devant dépendre des fonds disponi­
bles de l'II.A.. Il fut entendu en outre que le 
Directeur général présenterait un rapport sur 
la liquidation de l'Institut à la Conférence et 
aux pays qui, sans être membres de la F .A.O, 
avaient été membres de l'Institut. A la fin 
de septembre 1949, les opérations confiées au 
Directeur général pouvaient en pratique être 
tenues pour achevées et, en conséquence, le 
Directeur général présenta un rapport à la 
cinquième session de la Conférence en solli­
citant des directives sur quelques points liti­
gieux restant en suspens. 



Après examen de la question, la Oomérence 
a formulé ses conclusions dans la résolution 
suivante: 

La Oonf érence 

Approuve les mesures d'ordre administratif 
prises par le Directeur général, conformé­
ment aux termes de l'accord passé entre la 
FAO et le Comité permanent de l'IIA ; 

Oonclut que la liquidation de l'IIA et du 
OIS et les paiements effectués aux fonction­
naires desdites organisations ont été confor­
mes aux instructions du Comité permanent 
de l'IIA et ne doivent pas être remis en 
question; 9 

Exprime l'avis que les décisions du Comité 
permanent, appliquant les règles de liqui­
dation qui définissent la résidence par 
rapport au recrutement et au rapatrie­
ment, peuvent avoir manqué de préci­
sion en ce qui concerne le cas de deux 
membres du personnel et, en conséquence, 

Autorise le Directeur général à rembourser, 
sur les fonds disponibles de l'IIA, le supplé­
ment des frais de voyage et de déménage­
ment réglementaire encourus par Mme Motz­
feldt et M. Lindstedt, pour leur retour dans 
leurs foyers, dans les pays dont ils se sont 
déclarés résidents au moment où ils ont 
été recrutés par l'IIA, et cela dans la me­
sure où ces frais n'ont pas déjà été payés; 

- Requiert instamment les pays membres de 
l'IIA et du OIS de verser l'arriéré de leurs 
contributions ; et 

- Décide que, sur le reliquat des avoirs de 
l'IIA, la somme de 30.000 dollars sera af­
fectée par le Directeur général à l'entretien 
à Rome de la bibliothèque de l'Institut pour 
l'année 1950, le solde étant réservé au besoin 
à l'entretien de la bibliothèque en 1951. 

Tribunal administratif et procédure 
d'appel 

La Conférence, ayant examiné les recomman­
dations du Directeur général et du Conseil 
ainsi que les faits y relatifs, a adopté la réso­
lution suivante : 

2 Le délégué de la, Norvège désire qu'il soit consigné an 
procès-verbal qu'il n'approuve pas. les conclusions de la Con­
férence en ce qui concerne le paragraphe 2 de la résolution 
ei •dessus, car il estillle que les points litigieux auraient d11 
être soumis à arbitrage. 
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La Oonf érence ~ 

- Décide, afin de permettre l'application de 
l'.A.rticle XV de l'Acte constitutif, de prier 
le Directeur général de faire, lors d'une 
session ultérieure du Conseil, une proposi­
tion quant à la date et à la méthode les 
plus propices pour adhérer au Tribuna,l 
administratif de l'Organisation des Nations 
Unies; et, étant donné que le mode de 
procédure du Tribunal administratif de 
l'ONU présuppose l'existence d'un Comité 
d'appel intérieur du personnel, 

- Recommande que le Comité d'appel de la 
FAO continue à siéger sensiblement sous 
sa forme actuelle et, en outre, 

Recommande que les attributions du Comi­
té d'appel soient modifiées de façon à ce 
qu'il apparaisse clairement: 

a) qu'il sera accordé à tout membre du 
personnel en appelant d'une mesure di­
sciplinaire ou alléguant un grief l'occa­
sion de présenter son cas au Comité 
d'appel; 
b) que le Comité d'appel est compétent 
pour fixer sa propre juridiction dans ht 
limite de ses attributions ; 
c) que les mesures que le Comité jugera 
fondées sur une insuffisance des services 
d'un membre du personnel ou sur le fait 
qu'un engagement vient à expiration d'a­
près ses termes mêmes ne constituent pas 
à proprement parler des mesures discipli­
naires ni ne peuvent servir de base à 
une plainte dans le cadre des dispositions 
de l'.Article 39 du Statut du Personnel, 
étant entendu toutefois que le Comité 
d'appel pourra, être saisi des droits d'un 
membre du personnel ayant fait l'objet 
de telles mesures dès que celles-ci lui 
auront été appliquées. 
d) que, dans la mesure du possible, les 
parties à un litige soumis au Comité 
d'appel seront pleinement informées des 
raisons motivant la recommandation 
adressée par le Comité d'appel au Direc­
te1u général et que, par conséquent, toute 
partie ayant intenté une action devant 
le Comité d'appel aura le droit de de­
mander communication d'une copie des 
conclusions du Comité sur le litige, sous 
réserve qu'il ne soit pas porté à sa con­
naissance des textes d'un caractère con-



fidentiel qui pourraient accompagner le 
rapport du Comité et la recommandation 
adressée au Directeur général. 

Comptes vérifiés du troisième exercice 
financier 1948 

La Conférence après avoir examiné a) les 
comptes vérifiés du troisième exercice financier 
(1948) ainsi que le rapport des commissaiTes 
aux comptes y relatif (049/11) soumis confor­
mément à l'Article XX du Règlement financier, 
et b) un état complémentaiTe des recettes et 
des dépenses indiquant le montant total des 
contributions (pour l'année en cours aussi- bien 
que pour les années écoulées) encaissées en 
1948, conformément aux instructions du Con­
seil à sa sixième session, a adopté la résolution 
suivante: 

La Conf érenee 

Approuve les comptes vérifiés du troisième 
exercice financier se terminant le 31 décem­
bre 1948; 
Prend acte de l'état complémentaire com­
muniqué par le Directeur général; et 

Reeommancie qu'au cours des années à venir 
l'état complémentaire soit incorporé aux 
comptes vérifiés. 

Vérification extérieure 

L'adoption d'un système commun de vérifi­
cation extérieure des comptes pour les Nations 
Unies et les institutions spécialisées a fait de­
puis longtemps l'objet d'une proposition et en 
1948 le Comité consultatif pour les questions 
administratives des Nations Unies a proposé 
que la FAO adhère au système commun projeté 
de vérification extérieure des comptes des Na­
tions Unies (Cinquième rapport du Comité con­
sultatif des Nations Unies.) 

Le gouvernement australien a donné son adhé­
sion à cette proposition et déposé un amende­
ment formel (Questions financières cie l'Organi­
sation, 049/III/5, page 75) de l'.A..rticle XVII 
du Règlement financier de manière que la FAO 
puisse adhérer au système commun de vérifi­
cation extérieure des comptes des Nations Unies. 
A l'occasion de l'examen de cette proposition, 
le Directeur général· a porté à la connaissance 

de la Conférence (049/III/7) que le 18 novem­
bre 1949 la Cinquième Commission de l'Assem­
blée générale des Nations Unies a recommandé 
de créer un Comité mixte de commissafres aux 
comptes pour les Nations Unies et les institu­
tions spécialisées. Ce comité comprendrait des 
commissaiTes choisis par· consentement mutuel 
pour une période de trois ans, chaque organi­
sation choisissant un ou plusieurs des membres 
de ce Comité pour procéder à la vérification 
de ses comptes. 

Tout en approuvant la proposition et l'amen­
.dement de la délégation de l'Australie à l' A.rticle 
XVII du Règlement financier, la Conférence a 
pris acte du fait que la désignation d'un com­
missaiTe extérieur aux comptes pour la F .AO 
impliquerait la nécessité de consulter d'autres 
organisations internationales, qu'il convien­
drait de prévoir l'inscription au budget d'un 
crédit approprié pour faiTe face aux dépenses 
nécessaires dont le montant est encore inconnu, 
et qu'au surplus, il serait inopportun de met­
tre en œuvre le nouveau système avant que 
l'Organisation ait effectué son transfert au 
siège permanent. Pour ces raisons, la Confé­
rence a estimé qu'il n'y aurait pas lieu de de­
mander au commissaire aux comptes, à dési­
gner par la FAO, de vérifier les comptes an­
térieurs à ceux de 1951. En conséquence, la 
Conférence a adopté, à la majorité de plus 
des deux tiers des suffrages exprimés, la ré­
solution suivante : 
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La Conf érenee 

Autorise le Conseil à approuver la nomina­
tion d'un commissaire extérieur au comité 
qui sera constitué par les Nations Unies et 
les autres institutions spécialisées, et la dé­
signation d'un commissaire choisi parmi les 
membres de ce comité pour vérifier les 
comptes de l'Organisation, et ce à partir 
des comptes de 1951; 

Approuve l'amendement à l'Article XVII du 
Règlement financier, qui aura la teneur sui­
vante (la partie modifiée est en italiques) : 

cc La Conférence, sur la recommandation 
du Conseil, nomme ou engage une per­
sonne, un service, une autorité ou une 
firme qualifiés, sans attache avec l'Orga­
nisation, pour procéder annuellement et 
chaque fois que cela s'avérera nécessaire 
pour des raisons spéciales, à la vérifica-



tion indépendante des fonds, avoîrs et 
comptes de l'Organisation. Il est loisible 
à la Conférence, comme autre solution, de 
nornmer, avec ou sans recommandation du 
Conseil, un ou plusieurs membres de tout 
comité de vérification constitué par les Na­
tions Unies et par les institutions spécia­
lisées, ou par ces institutions seules, pour 
effectuer cette vérification; elle peut aussi 
déléguer au Conseil le soin de désigner des 
commissaires aux comptes choisis parmi 
les membres de ce comité. Le Conseil peut 
procéder à une nomination en cas de va­
cance ou quand les Commissaires nommés 
par la Conférence sont dans l'incapacité 
d'exercer leurs fonctions ; il peut utiliser 
les services de commissaires sans l 'autori­
sation de la Conférence pour des travaux 
spéciaux présentant un caractère d'urgence.)); 

Demande que les principes de vérification 
des comptes approuvés à la quatrième ses­
sion ordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies soient incorporés au Règle­
ment financier ; et 

- Demande que le Commissaire aux comptes 
pour 1950 (cinquième exercice financier) 
procède à un échange de vues, pour autant 
qu'il sera possible, avec le Comité mixte 
de commissaires aux comptes pour les Na­
tions Unies et les institutions spécialisées, 
afin de faciliter le transfert des responsabi­
lités touchant la vérification extérieure des 
comptes. 

Arriérés des contributions 

Conformément aux dispositions du paragra­
phe 6 de l' .ATticle VIII du Règlement financier, 
le Directeur général a fait un exposé devant la 
Conférence indiquant la situation de chaque 
Etat Membre relativement au versement de 
ses contributions pour les trois premiers exer­
cices financiers et les mesures prises par lui 
afin d'assurer le paiement de la totalité des 
arriérés de contributions. 

La Conférence s'est préoccupée du fait que, 
malgré les mesures prises par le Directeur gé­
néral, un certain nombre de pays étaient en­
core en retard pour le versement de leurs con­
tributions, certains même pour les deuxième 
et troisième exercices financiers (1947 et 1948). 
L::i, Conférence, ayant pris note de la proposi-
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tion du Conseil recommandant que l'Organi­
sation se concerte avec les Nations Unies et 
les autres institutions spécialisées sur les mé­
thodes employées pour recouvrer les arriérés 
de contributions, a estimé que l'exécution de 
cette démarche devait être laissée au juge­
ment du Directeur général et l'a prié de pré­
senter un rapport sur ce point à une prochaine 
session du Conseil. 

Eu égard· au cas spécial de la Hongrie, dont 
la contribution pour le deuxième exercice finan­
cier (1947) était exceptionnellement élevée, sa 
contribution pour 1948 ayant été réduite à 
7.500 dollars par décision prise lors de la troi­
sième session de la Conférence, la résolution 
suivante a été adoptée : 

La Conférence -

- Décide que, du fait des c_onditions spéciales 
qui ont entouré la ré-évaluation de la con­
tribution de la Hongrie lors de la troisième 
session de la Conférence, le solde de la con­
tribution de la Hongrie restant dû au titre 
du deuxième exercice financier sera réduit 
d'un montant de 53.250 dollars, laissant 
subsister un solde débiteur de 750 dollars. 
En raison des circonstances particulières 
que présente le cas de la Hongrie, cette 
mesure ne doit en aucune manière être 
considérée comme constituant un précédent. 

Barème des contributions 

La Conférence ayant estimé, lors de sa qua­
trième session (novembre 1948), que le barème 
des contributions qui avait été adopté à Qué­
bec exigeait une révision, notamment à cause 
des changements survenus dans la prospérité 
des Etats Membres vis-à-vis les uns des autres, 
a demandé au Conseil d'instituer un Comité 
spécial chargé de procéder à cette révision et 
de proposer un nouveau barème des contribu­
tions qui serait soumis à l'examen de la Con­
férence, lors de sa session annuelle suivante. 
Ce Comité spécial, composé des représentants 
de la Belgique, du Brésil, de l'Egypte, des 
Etats-Unis et de la Tchécoslovaquie, a été 
constitué sous la présidence de M. Ernest de 
Selliers (Belgique). Les propositions de ce Co­
mité ont été soumises à la cinquième session 
de la Conférence, dans le Rapport du Comité 
spécial chargé d' étiidier le barème des contribu-



tions et les problèmes des devises (049/21) com­
prenant un nouveau projet de barème, expri­
mé en pourcentages des prévisions de recettes 
et totalisant 100 pour cent. 

Lorsque ce rapport a été discuté au sein de 
la Troisième Commission, deux opinions djver­
gentes sont apparues. 

La première, qui s'ex-prime dans le projet 
de résolution présenté par les délégations de 
la Chine, de Cuba, des Etats-:Unis, de la Grèce, 
de l'Indonésie et de l'Irlande, est favorable 
à l'acceptation des principes et à l'adoption 
du nouveau barème recommandés dans le rap­
-port du Comité s-pécial. 

Les délégués qui partageaient cette opinion 
ont été d'accord pom admettre qu'il faudrait 
réviser le barème dans l'avenir. Ils ont fait re­
marquer que c'était une erreur de croire qu'un 
barème des contributions pouvait être perma­
nent, étant donné qu'il convient de procéder 
à des révisions périodiques pour tenir compte 
des changements survenus dans les conditions 
économiques, de l'admission de nouveaux mem­
bres et d'autres facteurs qui doivent être pris 
en considération pour avoir un barème des 
contributions approprié et à jour. En consé­
quence, ils ont maintenu leur point de vue selon 
lequel le caractère temporaire du barème pro­
posé par le Comité spécial n'était pas une raison 
suffisante pour rejeter la proposition de ce Co­
mité. Ces délégués ont fait remarquer que le 
barème actuel des contributions a été adopté 
en 1945 et que, par conséquent, il ne répond 
plus aux besoins actuels. C'est pour cette rai­
son que le Comité spécial chargé d'étudier le 
barème des contributions et le problème des 
devises fut constitué en 1948. Ces délégués 
ont souligné le fait que le barème proposé par 
le Comité spécial n'a pas manqué de tenir 
compte des différences existant dans la capa­
cité de paiement, étant donné que le barème 
des Nations Unies a servi de base pour l'établis­
sement du barème destiné à la F.A.O. Ils ont 
fait remarquer que le barème proposé ne dif­
fère de celui des Nations Unies que dans la 
mesure nécessaire pour tenir compte de la diffé­
rence existant entre le nombre des membres de 
la FAO et celui des Nations Unies, et pour 
suivre aussi fidèlement que possible les direc­
tives données au Comité spécial par la Confé­
rence de la F .A.O lors de sa quatrième session. 
Ils ont reconnu que le Comité spécial avait 
prévu que les ajustements désignés sous le 

nom de (( septième opération ii dans l'Annexe 
III du Rapport ne s'appliqueraient que dans 
la période initiale, afin d'amortir les effets du 
passage de l'ancien au nouveau barème. En 
conséquence, ils recommandent que la sep­
tème opération n'entre plus dans le calcul du 
barème après 1950. 

En ce qui concerne la résolution adoptée 
par l'Assemblée des Nations Unies le 23 no­
vembre 1949, qui estime qu'il est possible 
d'établir un rapport plus étroit entre les con­
tributions que les Etats Membres doivent ver­
ser tant aux Nations Unies qu'aux Institutions 
spécialisées, ces délégués ont fait remarquer 
que la résolution des Nations Urnes recon­
naît qu'il serait souhaitable d'utiliser les mê­
mes données (c dans la mesure où les contri­
butions des membres des institutions spéciali­
sées sont fixées conformément à, des principes 
semblables à ceux sur lesquels se fondent les 
contributions des membres des Nations Umes ii. 
Ils ont reconnu qu'il y aurait avantage à ce 
que le Comité spécial de la F .A.0 travaille en 
collaboration plus étroite avec le Comité des 
contributions des Nations Unies et ont fait 
remarquer que leur projet de résolution encou­
rage précisément le Comité correspondant de 
la F .A.O à rechercher les conseils et recommanda­
tions du Comité des Natfons Unies en ce qui 
concerne une nouvelle révision du barème de 
la F.A.O. 
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La deuxième opinion s'est traduite dans le 
projet de résolution proposé par les délégués 
de l'Australie, du Canada et de l'Inde, qui 
n'approuve pas le barème proposé par le Co­
mité spécial et recommande de lui substituer 
le barème actuel modifié de façon à obtenir 
un total des quotes-parts égal à 100 pour cent. 
Les délégués en faveur de ce point de vue ont 
fait remarquer, qu'à leur avis, le nouveau ba­
rème proposé ne reflétait pas d'une manière 
satisfaisante la capacité relative de paiement 
des Etats Membres et que, de toute manière, 
il représentait une solution temporaire. Ils ont 
mis en relief la conclusion du Comité spécial, à 
savoir que ses propres propositions n'étaient 
pas parfaites et demanderaient à être révisées. 
Ils ont également fait remarquer qu'étant donné 
que le Comité spécial avait utilisé le barème 
des Nations Unies comme point de départ, il 
aurait dû. pouvoir arriver à des résultats plus 
conformes au barème des Nations Unies, en 
particulier en ce qui concerne le (c -plafond ,, 



de 27 ,10 pour cent recommandé pa,r le Comité 
spécial. Pour ces raisons, les délégués ont recom­
mandé que l'adoption d'un nouveau barème 
soit différée jusqu'à ce que le Comité spécial 
soit en mesure de soumettre un barème plus 
permanent et plus satisfaisant. A cet égard, il 
a été fait mention de la résolution adoptée par 
l'Assemblée des Nations Unies le 23 novembre 
1949, qui ,, estime qu'il est possible d'établir 
un rapport plus étroit entre les contributions 
que les Etats Membres doivent verser tant aux 
Nations Unies qu'aux institutions spécialisées,n 
et reconnaît que << dans la mesure où les con­
tributions des membres des institutions spé­
cialisées sont fixées conformément à des princi­
pes semblables à ceux sur lesquels se fondent 
les contributions des membres des Nations 
Unies, il est souhaitable que les mêmes don­
nées soient utilisées pour la détermination de 
ces contributions.)) En conséquence, les délé­
gués qui étaient d'avis de différer l'adoption 
d'un nouveau barème ont recommandé au Co­
mité spécial, lorsqu'H procéderait à l'élabora-_ 
tion d'un barème révisé, de rechercher les con­
seils et les recommandations du Comité des 
contributions des Nations Unies afin de sou­
mettre des propositions plus étroitement con­
formes à celles des Nations Unies. 

Ce résumé des deux principaux points de 
vue qu'ont fait apparaître les discussions ne 
reflète pas complètement les différentes opi­
uions et observations qui ont été présentées. 
Certains délégués ont fait des objections relati­
ment à divers points des propositions dont la 
Troisième Commission avait été saisie. Cer­
tains estimaient qu'il conviendrait d'attacher 
plus d'importance au montant du revenu par 
habitant et aux facteurs agricoles au moment 
de fixer la contribution de chaque Etat Mem­
bre. D'autres délégués se sont opposés à ce 
qu'il soit tenu compte des facteurs agricoles 
dans le calcul de ces contributions. 

Conformément à la proposition de la Troi­
sième Commission la Conférence a adopté la 
résolution suivante : 

La Conférence -

- Exprime sa satisfaction pour la tâche ac­
complie par le Comité spécial chargé 
d'étudier le barème des contributions et le 
problème des devises ; 
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Accepte les conclusions et recommandations 
du rapport du Comité spécial, et adopte le 
barème des contributions qui y est proposé, 
ainsi que les principes qui régiront les modi­
fications à apporter au barème des contri­
butions de la FAO pour tenir compte des mo­
difications qui seraient apportées au barème 
des contributions des Nations Unies et de 
la situation nouvelle qui résulterait de l'ad­
mission de nouveaux Membres, ainsi que 
pour prévoir des ajustements dans les cas 
où un allègement temporaire de la contri­
bution pourrait être nécessaire ; 

Décide, conformément aux dispositions pré­
cédentes, que pour l'exercice 1950, les con­
tributions des nouveaux Membres seront 
utilisées, dans la mesure nécessaire, pour 
réduire équitablement les contributions des 
Membres en faveur desquels un allègement 
de la contribution paraît justifié, en parti­
culier l'Autriche, la Chine, et la Finlande, 
le montant de la contribution de chaque 
nouveau Membre et le montant de la ré­
duction de contribution pour chaque Mem­
bre bén€fima,ire d'un allègement devant 
être déterminés par la Conférence ; 

Décide qu'àpi:è:ci l'exercice financier 1950, 
l'ajustement désigné sous le nom de << sep­
tième opération n dans l'Annexe III du 
Rapport du Comité spécial chargé d' étiidier 
le barème des contributions et les problèmes 
cles devises n'entrera plus dans le calcul du 
barème et que des ajustements appropriés 
seront effectués pour certains pays, tels 
que la Chine, en faveur desquels un allège­
ment paraît justifié ; 

Charge le Comité spécial d'étudier tout autre 
changement qui pourrait être avantageu­
sement apporté au barème, en tenant 
compte des procédures et des principes dé­
finis dans son rapport et des opinions qui 
ont été exprimées par les diverses déléga­
tions, et le charge de présenter à la Confé­
rence un barème révisé. En particulier, en 
raison des conclusions de l' .Assemblée gé­
nérale des Nations Unies selon lesquelles il 
est possible d'établir un rapport plus étroit 
entre les contributions que les Etats Mem­
bres doivent verser tant aux Nations Unies 
qu'aux institutions spécialisées, le Comité 
spécial devra rechercher les recommanda-



tions et les conseils du Comité des contri­
butions des Nations Unies.3 

Seules les contributions pour 1950 des cinq 
nouveaux Membres admis lors de la cinquième 
session de la Conférence restaient à fixer. La 
Conférence a sollicité l'avis du Comité spécial 
qui s'est réuni le 3 décembre 1949. A la lu­
mière de ses recommandations et de l'opinion 
exprimée par le Bureau concernant la Suède, 
la Conférence a adopté en outre la résolution 
suivante: 

La Conférence 

Décide que les pourcentages des contribu­
tions des nouveaux Membres de l'Organi­
sation pour 1950, seront les suivants : 

Afghanistan. 0,06 pour cent 

Corée. 0,15 )) )) 

Indonésie. 0,61 )) )) 

Israël 0,15 )) )) 

Suède 1,80 )) )) 

Décide d'appliquer la « septième opération" 
au calcul de la contribution des Pays-Bas 
(laquelle représentait précédemment, non 
seulement la contribution des Pays-Bas, 
mais également celle de l'Indonésie) de ma­
nière à la ramener à 1,59 pour cent pour 
1950; et 
Ayant remarqué que la décision ci-dessus 
aurait pour résultat de porter le barème 
total à 102,43 pour cent, la Conférence 
décide en outre -

que la contribution de la Finlande soit 
ramenée à 0,20 pour cent; 

que la contribution de l'Autriche soit ra­
menée à 0,34 pour cent ; 

que la contribution de la Chine soit rame­
née à 4,35 pour cent. 

(Le détail du barème des contributions, ap­
plicable en 1950 aux Membres de la FAO se 
trouve à l'Annexe B, page 82.) 

3 Les délégués des Philippines, du Royaume-Uni et de la 
Suisse ont demandé que le procès-verbal indique qu'ils se 
sont abstenus de voter sur la résolution ci-dessus. Les délé­
gués du Canada, de la France et de l'Inde ont fait savoir 
qu'en raison des instructions qu'ils avaient reçues, ils devaient 
réserver la position de leurs gouvernements respectifs en ce 
qui concerne le nouveau barème des contributions proposé. 
A une question posée par le délégué de la Suisse, il a été 
répondu qu'au cours de ses travaux ultérieurs portant sur 
la révision du barème, le Comité spécial tiendrait compte de 
toutes observations et suggestions qui lui seraient adressées 
par les Etats Membres. 
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Budget pour 1950 

La Conférence a eu connaissance du Projet 
de budget pour 1950 (049/4), soumis par le Di­
recteur général, ainsi que des commentaires du 
Conseil à ce sujet (Rapport du Conseil de la 
1J' AO, sixième session, page 14.) 

La Troisième Commission a constitué un Co­
mité du budget chargé d'étudier en détail ce 
projet et d'examiner les modifications que pour­
raient entraîner les mesures proposées par la 
Conférence qui affectent non seulement le pro­
gramme technique, mais également la struc­
ture financière et les opérations de l'Organisa­
tion pendant l'année 1950. La Troisième Com­
mission a adopté le rapport du Comité, que 
voici: 

a. Problèmes posés par le manque de coordinci­
tion 

Le Comité du budget attire l'attention de la 
Conférence sur le fait que sa tâche a été extrê­
mement difficile en raison du manque de liaison 
entre les Commissions. Il note en particulier 
que la Deuxième Commission a indiqué que 
les documents qui lui étaient présentés ne lui 
ont pas permis d'estimer les dépenses ou éco­
nomies nouvelles résultant de ses décisions ou 
recommandations et qu'elle a proposé qu'à 
l'avenir le devis de chacun des travaux envi­
sagés lui soit soumis. Il en est résulté de sé­
rieuses difficultés pour le Comité du budget, 
qui a été contraint de recommander certaines 
propositions de dépenses sans avoir reçu à leur 
sujet des informations suffisantes. 

Le Comité estime essentiel qu'à l'avenir: 
1) la Troisième Commission constitue à l'ou­
verture de ses travaux un comité chargé de 
l'étude du budget ; 

2) ledit Comité étudie sans délai : 
a) le budget des recettes, b) tous les frais 
de caractère administratif, c) l'équilibre 
budgétaire ; 
:3) la Deuxième Commission étudie tant l'allo­
cation de fonds aux projets qui constituent le 
programme de travail de la FAO que l' oppor­
tunité de ces projets, en fondant ses délibé­
rations sur le total des crédits inscrits au 
projet de budget pour couvrir les divisions te­
chniques et des bureaux besoins des régionaux; 

4) le Comité du budget et les Première et 
Deuxième Commissions échangent quotidien-



nement des renseignements sur celles de leurs 
déliberations qui peuvent se répercuter sur 
le budget. 

b. Projet clic budget poiir 19.50 

Le Comité du budget recommande l'adop­
tion du projet de budget soumis par le Direc­
teur général, sous réserve des observations et 
amendements suivants : 

1) Recettes 
A la lumière des décisions adoptées à pro­

pos du barème des contributions pour 1950 
et étant donné la situation financière géné­
rale de l'Organisation, il convient de fixer 
à 5 millions de dollars le montant total des 
contributions des Etats Membres. Sur ce 
point, le délégué du Royaume-Uni s'est ré­
servé le droit de rouvTir la question du mon­
tant des contributions assignées aux Etats 
Membres au titre des budgets ultérieurs, quel 
que soit le barème des pourcentages adopté. 
Il fait remarquer en effet que les pourcen~ 
tages déterminant les contributions n'en 
fixent nullement le montant étant donné 
que le total ne fait l'objet d'aucune limite. 

Le Comité recommande l'addition d'un poste 
pour mémoire qui permettrait d'inscrire, le cas 
échéant, les contributions versées par de nou­
veaux Membres. 

En ce qui concerne les recettes accessoires, 
le Comité recommande que les détails en soient 
supprimés et que le chiffre total de ce poste 
soit ramené de 32.000 à 30.000 dollars et pré­
senté globalement. Ce serait là la conséquence 
de la réduction que l'on prévoit dans le re­
venu des investissements, mais qui devrait 
être compensée jusqu'à un certain point par 
l'augmentation du produit des ventes de pu­
blications. Après avoir discuté la comptabili­
sation des sommes remboursées à la F A.O par 
d'autres organisations au titre de services du 
personnel mis à leur disposition, le Comité 
recommande que, conformément à la position 
adoptée par le Comité de contrôle financier, 
ces recettes soient portées au poste « rnèettes 
accessoires ", et non aux divers chapitres du 
budget. 

Le Comité estime que le poste « Travaux 
financés par des fonds spéciaux )) devrait faire 
mention expresse de la subvention de la Soil 
Conservation Foundation. 

Ainsi, le total des ·recettes s'élèverait à 
.5.030.000 dollars. 
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2) Dépenses 

Afin d'équilibrer le budget au chiffre de 
.5.030.000 dollars, il conviendra d'inclure à 
la page 1 du Budget un nouveau poste : 
« Solde budgétaire : 30.000 dollars )). 

Traitements. Le Comité note que le Direc-
teur général a manifesté l'intention d'augmen­
ter, le cas échéant, le traitement de certains 
fonctionna:iJ'.'es de grade inférieur, sans pour 
autant modifier le total des crédits portés aux 
sections correspondantes du budget. 

Chapitre I - Conseil. Le Comité recommande 
qu'il ne soit prévu que deux sessions du Con­
seil pour 19.50, et que la somme affectée à 
ce poste soit ramenée de 70.000 dollars à 
.52 . .500 dollars, représentant une économie de 
17 .500 dollars. 

ChŒpitre I - Réunions régiorwles prépŒrn­
toires. Le Comité recommande que l'allocation 
de 40.000 dollars proposée au titre des réu­
nions régionales préparatoires soit ramenée à 
30.000 dollars. 

Chapitres IV et V. Le Comité constate que 
les dépenses afférentes au poste << Vérification 
intérieure des comptes )> sont actuellement sup­
portées par la Sous-Division du Budget et des 
finances et recommande que le Directeur gé­
néral examine s'il n'y aurait pas lieu de trans­
férer ce poste au Chapitre III - c< Burnau du 
Directeur général ))' à l'article : cc Politique à 
suivre en matière d'administration, de finan­
ces et personnel )). 

Il propose également qu'à l'avenir on envi­
sage de redistribuer les dépenses portées aux 
chapitres IV et V, notamment les dépenses 
afférentes à la reproduction et à la distribu­
tion des documents, de sorte qu'apparaisse 
plus clairement le coût des services intérieurn 
de maniement des documents. 

Ultérieurement, il conviendra peut- être de 
demander l'analyse et la justification de cer­
taines dépenses administratives inscrites à des 
chapitres autres que le Chapitre IV et d'exa­
miner la question des frais administratifs et 
frais généraux. 

Chapitre VI. Le Comité a examiné les pro­
positions formulées par la délégation française 
(C49/II/2.5) à l'effet que soient présentés plus 



en détail le programme et le budget des Divi­
sions techniques. Il approuve l'intention de 
ces propositions, étant entendu qu'il ne s'agit 
pas de comptabiliser les dépenses de façon à 
les comparer aux crédits alloués aux projets. 
Le Comité ne désire pas voir l'analyse budgétai­
re poussée au delà du point nécessaire pour 
assurer une exactitude acceptable aux chif­
fres afférents aux divers projets tant dans le 
Budget que dans le Programme de travail, 
l'intention de cette présentation par projets 
étant de faciliter l'examen du Programme de 
travail. Le Comité recommande en conséquence 
que les propositions françaises soient transmi­
ses au Directeur général pour qu'il les examine 
avec celles de la délégation australienne (049/ 
II/.Ag/17); ainsi, tenant compte également de 
l'opportunité d'établir la coordination voulue 
avec le Comité consultatif sur les questions 
administratives des Nations Unies et des ins­
titutions spécialisées, le Directeur général pour­
ra présenter au Comité de contrôle financier 
des recommandations qui seront soumises à la 
prochaine session du Conseil. 

A l'exception des propositions relatives à la 
Division des Forêts et des produits forestiers 
et à l'utilisation du solde de l'actif de l'Ins­
titut international d' Agriculture, dont il est 
question plus loin, aucune proposition qui au­
rait entrainé des amendements au budget des 
divisions techniques n'à été officiellement sou­
mise par la Deuxième Commission. 

Les propositions soumises dans le document 
049/II/F Panel 15, concernant les travaux 
supplémentaires devant être effectués par la 
Division des Forêts et des produits forestiers 
(voir pages 34-38) aboutiraient à augmenterl es 
dépenses de 13.000 dollars. Le Comité estime 
qu'il ne l)eut recommander une augmentation 
des crédits de cette Divi.sion à cet effet, et 
il recommande de trouver les fonds nécessai­
res en réalisant des économies sur ceux qui 
sont actuellement alloués à la Division. 

Afin de pourvoir à l'entretien de la Biblio­
thèque de Rome en 1950, le Directeur général 

· propose d'utiliser une partie du solde crédi­
teur net provenant de la liquidation de l'an­
cien Institut international d' Agriculture, et ce 
à concurrence de 30.000 dollars (O49/III/22). 
Le Comité recommande que cette proposition 
soit approuvée. 

En ce qui concerne une proposition soumise 
par la Deuxième Commission tendant à af-
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fecter une somme de 9.500 dollars provenant 
du solde créditeur net qui apparaît après li­
quidation de l'ancien Institut international 
d' Agriculture pour couvrir les frais du Service 
de Législation de Rome, le Comité, ayant été 
informé qu'il est souhaitable de maintenii' le­
dit Service, estime que les dépenses y relatives 
devront être imputées sur les fonds généraux 
de la FAO et non comme l'a proposé la Deux­
ième Commission. Il recommande que les 
fonds nécessaires soient obtenus en réalisant 
ailleurs des économies, et que le solde crédi­
teur ·de l'IIA soit affecté au maintien de la, 
Bibliothèque de Rome, si cela est nécessaire, 
jusqu'à stabilisation de la situation financière 
de l'Organisation à Rome en 1951 (Voir aussi 
page 6.3). 

Le Comité a marqué quelque inquiétude au 
sujet des crédits prévus pour frais de voyage. 
Tout en n'ignorant pas que l'une des princi­
pales fonctions de l'Organisation est d'envo­
yer dans les différents pays des représentants 
chargés de missions techniques, il recommande : 
a) que le Directeur général soit invité à réviser 
le barème des indemnités journalières en vue 
de déterminer des zones d'indemnité d'après 
le coût de la vie dans les différents pays, cette 
révision s'effectuant compte tenu des métho­
des récemment adoptées par les Nations Unies, 
et les décisions prises devant être soumises au 
Comité de contrôle financier ; b) de réduire de 
2.000 dollars les dépenses relatives aux vo­
yages internationaux. 

Le Comité craint également que le chevau­
chement qui apparaît entre les fonctions de 
la Division de l'Economie du marketing et de 
la statistique et celles de la Division de la Dis­
tribution n'entraîne des dépenses excessives. 
Après avoir entendu les éclaircissements four­
nis par le Directeur général adjoint, et pris 
connaissance de la déclaration que contient à 
ce sujet le Rapport de la Deuxième Commission 
(O49/II/34), le Comité s'associe à cette décla­
ration (voir pages 32-33) 

Le Comité fait remarquer que le budget pro­
posé pour la Division de l'Information ne pré­
voit pas, contraiTement au budget précédent, 
un poste de fonctionnaire supérieur de l'In­
formation pour le Bureau régional du Proche­
Orient. Il remarque également que cette ques­
tion a été discutée par la Deuxième Commis­
sion et que le Directeur général, de concert 
avec le représentant régional, étudiera la né-



cessité d'accroître l'efficacité du service d'infor­
mation de cette région et la possibilité de dé­
tacher auprès de ce Bureau un membre de la 
Division de l'Information. 

Le Comité a noté que le budget de la Divi­
sion de l'Information a été modifié de façon à 
couvrir les frais et recettes afférents au Bu­
reau de vente des publications et il recom­
mande l'approbation de cette mesure. 

Chapitre VII. Le Comité a noté que la ré­
cente dévaluation de certaines devises per­
mettra de réaliser dans les budgets des Bu­
reaux régionaux quelques économies, mais que 
le secrétariat n'est pas encore en mesure d'éva­
luer celles-ci. Le Comité recommande donc 
d'accepter les propositions budgétaires du Cha­
pitre VII. 

Impôt sur le revenu. La somme totale pré­
vue au projet de budget pour le rembourse­
ment de l'impôt sur le revenu n'est que de 
135.970 dollars. .A la lumière des renseigne­
ments reçus depuis l'établissement du projet 
de budget, le Comité recommande que cette 
somme soit augmentée de 20.000 dollars, attei­
gnant ainsi 155.970 dollars, majoration qui 
sera répartie entre les sections pertinentes du 
Budget. 

Jfrais préliminaires au titre du programme 
d'assistance technique. Les délégations du Ca­
nada et des Etats-Unis ont fait remarquer que, 
tout en appréciant l'importance des travaux 
préparatoires dans le cadre du programme 
d'assistance technique, elles estiment qu'il se­
rait inopportun d'effectuer à cette fin un pré­
lèvement sur le Fonds de roulement pour les 
deux raisons suivantes : a) si le rembourse­
ment de ces sommes doit s'effectuer par prélè­
vement sur les fonds affectés à l'avenir au 
programme d'assistance technique, il y aura 
là matière à objection, car ce serait procéder à 
un engagement de dépenses SUT des fonds qui 
ne sont pas encore autorisés ou votés. b) Si 
ces sommes ne sont pas remboursées au Fonds 
de roulement, celui-ci sera plus réduit qu'il 
ne faut, notamment du fait qu'il faudra utiliser 
les excédents de liquidités pour couvrir les 
frais du transfert à Rome du siège de l'Organi­
sation, et par conséquent opérer de nouveaux 
prélèvements SUT le Fonds de roulement pour 
faire face aux dépenses normales de l'Organi­
sation en attendant le versement des contri­
butions des Etats Membres. 

Le Comité partage ce point de vue. Bien 
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qu'il ne puisse recommander aucune économie 
spéciale qui permettrait de couvrir ces dé­
penses, il n'estime pas qu'il faille effectuer de 
prélèvement sur le Fonds de roulement. En 
effet, celui-ci est déjà au niveau minimum 
compatible avec les besoins financiers géné­
raux de l'Organisation, et il n'est nullement 
certain qu'aucune avance serait remboursée. 

Le Comité recommande en conséquence que 
le Directeur général soit autorisé par la Con­
férence à exécuter, autant que faire se pourra, 
par l'intermédiaire des divisions techniques, 
tous travaux de ce genre qu'il jugerait utiles, 
même si l'exécution du programme de travail 
des Divisions techniques pour 1950 doit s'en 
trouver ralentie. 

Dépenses afférentes aux problèrnes cle produits. 
Le Comité a pris connaissance d'une lettre 
reçue du Président de la Première Commis­
sion à propos des dépenses que poUTraient en­
traîner les décisions de la Conférence dans le 
domaine des produits. Il ne dispose d'aucun 
renseignement SUT la nature de ces dépenses, 
mais il a remarqué que l'une des fonctions de 
la Division de la Distribution est d'assurer le 
secrétariat de tous les comités de produits créés 
par le Conseil et la Conférence de la F .AO, et 
que l'une des fonctions de la Division de l'Eco­
nomie du marketing et de la statistique est 
d'effectuer des études économiques concernant 
les problèmes de distribution. 

Résumé. En résumé, le Comité recommande 
les économies suivantes : 

Sessions du Conseil • . . . . . . . . . . . . • 
Réunions régionales préparatoires à la Conférence 
Frais de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total ... 

$ 17.500 
10.000 
2.000 

$ 29 .. 500 

en regard desquelles il recommande les dépen­
ses supplémentaires suivantes: 

Service de législation de Rome . . . . . . . . . $ 9. 500 
Crédits supplémentaires' pour le remboursements de 

l'impôt sur le revenu . . . . . 20 . 000 

Total ... $ 29.500 

La Conférence a approuvé le rapport du 
Comité du budget et elle a adopté les réso­
lutions suivantes : 

La Conférence -

Adopte le Projet de Budget pour 1950 (049/4) 
sous réserve des amendements suivants, 
que contient le rapport de la Troisième 
Commission : 



a) porter le montant net du total des con­
tributions des Etats Membres à 5 millions 
de dollars; 

b) ramener de 32.000 à 30.000 dollars le 
poste << Recettes accessoires " et en suppri­
mer le détail ; 

c) omettre la mention de la somme de 
354.000 dollars provenant des soldes crédi­
teurs des exercices financiers précédents ; 
d) ajouter un poste « Pour mémoire}} ou 
seraient portées les contributions supplé­
mentaires que verseraient les nouveaux 
Membres; 
e) mentionner expressément à l'article« Tra­
vaux financés par des fonds spéciaux i} la 
subvention de la Sail Conservation Foiln -
dation; 
f) porter le total des recettes à 5.030.000 
dollars; 

g) inclure à la rubrique «Dépenses" un 
poste cc Solde budgéta,ire: 30.000 dollars }} ; 

h) porter le total des dépenses à 5.030.000 
dollars; 

i) au Chapitre 1er, ramener de 70.000 à 
52.500 dollars les crédits prévus pour les 
sessions du Conseil. 

j) ramener de 40.000 à 30.000 dollars les 
crédits prévus pour frais de voyage affé-

. rents aux réunions régionales préparatoires ; 

k) réduire de 2.000 dollars les crédits pré­
vus au Chapitre VI pour frais de voyage 
officiel ; 

l) porter de 135.970 à 155.970 dollars les 
crédits prévus pour le remboursement de 
l'impôt sur le revenu et répartir cette aug­
mentation entre les chapitres pertinents du 
budget; 

m) prévoir un crédit de 9.500 dollars pour 
le Service de Législation de Rome ; 

- Autorise le Directeur général à engager les 
dépenses administratives préliminaires qu'il 
jugera utiles pour la mise en application du 
Programme d'assistance technique, ces dé­
penses étant imputées sur les crédits votés 
aux divers chapitres du budget de 1950, et 
étant entendu qu'il pourrait en résulter 
certaines modifications du programme de 
travail des divisions techniques au cours 
de cette même année. 

Situation financière générale 

Après avoir examiné la situation financière 
générale de l'Organisation, la Conférence a 
adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Estimant qu'il n'est pas souhaitable de 
financer les dépenses courantes par prélè­
vement sur le Fonds de roulement en rai­
son du niveau déjà faible de celui-ci, et 
étant donné que le transfert du siège de 
l'Organisation à Rome entraînera au cours 
des deux années à venir des dépenses extra­
ordinaires, 

Invite le Directeur général à profiter de 
l'établissement du siège de l'Organisation 
à -Rome pour réaliser toutes les économies 
possibles, et à établir en conséquence le 
budget pour 1952. 
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Fonds de roulement 

Le gouvernement de l'Australie a soumis en 
septembre 1949 une proposition dont l'objet 
était d'aligner le Fonds de roulement sur celui 
des Nations Unies et des autres institutions 
spécialisées. En bref, les amendements que le 
gouvernement australien proposait d'apporter 
à l' Article XI du Règlement financier dispo­
saient que la Conférence déterminerait chaque 
année l'importance du Fonds d'après le niveau 
de celui-ci et les besoins en matière de réser­
ves, et que le Fonds serait constitué d'avances 
faites par les Etats Membres sur la base du 
barème des contributions. 

Tout en appréciant la teneur des propositions 
australiennes, la Conférence a estimé, avec le 
Comité de contrôle financier et avec le ConseH, 
que le manque de temps ne permettait pas de 
procéder à une étude complète du problème, 
et il a fait sienne la proposition de constituer 
un groupe d'experts chargé de présenter à une 
prochaine session du Conseil un rapport sur 
ce sujet. 

Au cours de débats consacrés à cette question, 
la délégation française a également proposé 
d'apporter à la rédaction de l'Article XI des 
amendements qui ont été transmis par la 
Conférence au groupe spécial d'experts. La 
Conférence a fait remarquèr que l'explication 
donnée par le Directeur général de son inter-



prétation des dispositions régissant le Fonds 
de roulement concorde dans l'ensemble avec 
les propositions françaises, et il approuve la 
recommandation formulée par cette délégation 
à l'effet que les comptes annuels de l'Organisa­
tion comportent un bilan qui fasse apparaî­
tre la position << crédit et débit )> de chacun des 
Etats Membres vis-à-vis du Fonds de roule­
ment. 

La Conférence a adopté la résolution d' exé­
cution suivante : 

Lei Conférence -

Charge le Conseil de constituer un Groupe 
de travail spécial d'experts 4 qui révisera 
l' .Article XI du Règlement financier relatif 
au Fonds de roulement, en s'inspirant des 
méthodes suivies par les Nations Unies et 
les autres institutions spécialisées et, après 
étude des propositions des délégations aus­
tralienne et française, ainsi que de toutes, 
autres qui viendraient à être présentées; 
fera rapport au Conseil lors de la prochaine 
session de celui-ci ; et 

Dernande que les comptes annuels vérifiés 
comportent un bilan des positions créditrice 
débitrice des Etats Membres vis-à-vis du 
Fonds de roulement. 

Amendement à l 'Article XIV du Règlement 
financier 

Examinant les virements entre chapitres que 
le Directeur général a soumis au Conseil 
conformément à l' .Article XIV du Règlement 
financier, le Comité du contrôle financier a noté 
que les virements effectués d'un chapitre quel-
conque du budget au Fonds pour réserves et 
imprévus ont des incidences qui n'ont pas été 
prévues au moment de la rédaction de l'.Arti­
cle XIV. 

Cet .Article dispose expressément que tous 
virements d'un chapitre à un autre sont sou­
mis à l'approbation du Conseil ou, en cas d'ur­
gence, du Comité de contrôle financier, qui 
doivent être informés des raisons ayant dé­
terminé lesdits virements. lVIais le Directeur 

4 A sa huitième session, le 7 décembre 1949, le Conseil a 
autorisé le Comité de contrôle financier à constitùer un groupe 
d'environ trois experts comptables chargé d'étudier cette ques­
tion. 
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général est autorisé à effectuer de sa propre 
autorité des dépenses financées par prélève­
ments sur le Fonds pour réserves et imprévus. 
De la sorte, il serait théoriquem_ent possible, 
en virant les économies au Fonds pour réser­
ves et imprévus de se soustraire à l'obligation 
d'obtenir l'autorisation du Conseil. 

.Après avoir étudié la question, la Confé­
rence a décidé, à une majorité de plus des deux 
tiers des suffrages, d'insérer après le paragra­
phe 3 de l'.Article XIV un paragraphe 4 (les 
paragraphes suivants étant renumérotés) ainsi 
conçu: 

« 4. Le Directeur général est autorisé à tout 
moment à virer au fonds pour réserves et 
imprévus toutes les sommes économisées au 
cours d'un exercice financier ; toutefois, le 
virement de ces sommes à partir dudit fonds 
est soumis aux dispositions du paragraphe 3 
du présent .Article >>. 

Pensions 

Afin de mettre en application le Règlement 
du personnel qui prévoit l'adoption d'un sys­
tème permanent de pensions pour les fonction­
naires de la F .AO, la dernière Conférence avait 
autorisé le Directeur général à négocier avec 
le Secrétaire général des Nations Unies un ac­
cord en vue de l'affiliation de la FAO à la 
Caisse des pensions des Nations Unies, sous 
réserve d'une disposition portant que le mon­
tant du versement total effectué au titre du 
plan n'excéderait pas 18 pour cent environ 
des salaires contre 21 pour cent pour les Na­
tions Unies. (Voir le Rapport de la quatrièrne 
session de la Conférence, page 79). 

Toutefois, le Comité des pensions des Na­
tions Unies et la Commission consultative des 
Nations Unies sur les questions administratives 
et budgétaires ont estimé que les réserves for­
mulées par la F .AO constituaient un obstacle 
à son affiliation à la Caisse des pensions des 
Nations Unies, et ont demandé que la question 
soit ré-examinée par la Conférence de la F .AO. 

Désireux de donner à la Conférence l'occa­
sion d'exercer un choix au cours de sa cin­
quième session , le Directeur général a étudié 
les possibilités de constituer et de gérer une 
Caisse autonome des pensions reposant sur une 
contribution d'environ 18 pour cent des trai­
tements. .Après avoir consulté l'actuaire qui 



a étudié les modalités d'établissement de la 
Caisse des pensions des Nations Unies, le Di­
recteur général a été en mesure de soumettre 
un autre projet qui assurerait en pratique au 
personnel de la FAO les prestations que reçoit 
celui des Nations Unies, sur la base d'une 
contribution égale à 18 ½ pour cent des trai­
tements, l'âge de la retraite étant toutefois 
:fixé à 65 ans, contre 60 ans pour les Nations 
Unies. (Voir Questions financières de l'Organi­
sation, O49/III/5, Annexe IV.) 

Tenant compte de la décision de transférer 
à Rome le siège de la F ..A.O et des difficultés 
qu'il y aurait à gérer en Italie une Caisse au­
tonome des pensions dont les opémtions s'effec­
tueraient en dollars des Etats-Unis, le Direc­
teur général a recommandé l'affiliation de la 
F ..A.O à la Caisse des pensions des Nations 
Unies. 

Bien qu'il soit apparu au cours des débats 
que les délégués n'étaient pas unanimes à 
estimer qu'une Caisse des pensions constitue 
le meilleur moyen de garantir la sécurité so­
ciale du personnel technique, la Conférence a 
adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Prenant acte de la communication du Secré­
taire général des Nations Unies qui indique 
que les réserves formulées par la Conférence 
lors de sa quatrième session constituent un 
obstacle à l'adhésion de la FAO à la Caisse 
des pensions des Nations Unies; 
Estimant que les avantages de l'adhésion à 
la Caisse des pensions du personnel des 
Nations Unies l'emportent sur les considé­
rations qui ont déterminé les réserves mises 
à la participation de la F ..A.O et formulées 
par la Conférence lors de sa quatrième ses­
sion; 
Appréciant l'opportunité d'un plan de pen­
sions commun à toutes les institutions spé­
cialisées des Nations Unies; 

Autorise le Directeur général à négocier et 
à conclure avec le Secrétaire général des Na­
tions Unies, aussitôt que possible et au plus 
tard le 1er juillet 1950, un accord en vue de 
l'adhésion de la FAO à la Caisse des pen­
sions des Nations Unies, avec les mêmes 
clauses essentfolles et les mêmes avantages 
que ceux prévus pour la Caisse des pen­
sions des Nations Unies, étant entendu que 
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les droits individuels acquis sous le reg1me 
de la Caisse de prévoyance du personnel 
par les fonctionnaires admis à participer à 
la Caisse des pensions seront liquidés soit par 
des versements rétroactifs de participation 
à la Caisse ou par le remboursement des 
sommes à eux dues au moment de l'affilia­
tion de la F ..A.O à la Caisse des pensions du 
personnel des Nations Unies, et sous ré­
serve des seuls amendements de caractère 
administratif qui pourraient être néces­
saires pour permettre l'adhésion de la FAO 
sur un pied d'égalité à la Caisse des pen­
sions du personnel des Nations Unies; étant 
entendu en outre que les dispositions :finan­
cières appropriées seront prises pour indem­
niser les Nations Unies des services adminis­
tratifs qui seront requis par suite de l'adhé­
sion et de la participation de la F ..A.O à la 
Caisse des pensions du personnel des Na­
tions Unies. 

Plan d'imposition du personnel 

Au cours de sa session de 1948, l' .Assemblée 
générale des Nations Unies a décidé d'établir 
un plan d'imposition des membres du person­
nel des Nations Unies, afin d'éviter la créa­
tion d'un groupe privilegié de fonctionnaires 
internationaux dispensés d'impôts sur le re­
venu et de faire disparaître les difficultés que 
posaient la répartition équitable entre les Etats 
Membres des charges qu'entraînait l'obliga­
tion de rembourser à certains ressortissants 
membres du personnel les sommes par eux 
versées au titre des impôts nationaux. 

..A.près avoir consulté les Nations Unies et le 
Comité de contrôle financier, le Directeur gé­
néral a soumis des p1:opositions tendant à 
l'adoption d'un plan analogue pour la FAO. 
Ce plan prévoit que les traitements de tous les 
membres du personnel seraient portés à un 
chiffre brut et imposés à un taux qui laisse 
en pratique les traitements nets à leur niveau 
antérieur. Le Directeur général a également 
proposé que ce plan prenne effet rétroactive­
ment à compter du 1 cr janvier 1949. 

S'inspirant des décisions de l' .Assemblée 
générale des Nations Unies, la Conférence a 
décidé en principe qu'un plan d'imposition du 
personnel identique à celui des Nations Unies 
devra être appliqué au personnel de la FAO. 



Au moment où cette question a été discutée, 
le Directeur général a informé la Conférence 
que l'évolution de la situation interdisait de 
donner au plan un effet rétroactif à compter 
du 1er janvier 1949, mais qu'il n'en espèrait 
pas moins que pour les impôts dus pour 1949 
la FAO jouirait du traitement accordé aux Na­
tions Unies ou à toute autre institution spé­
cialisée. 

La résolution suivante a été adoptée : 

La Conférence -

Désirant soumettre les membres du J)er­
sonnel de l'Organisation pour l'Alimenta­
tion et l' Agriculture à un impôt direct ana­
logue à l'impôt national sur le revenu, afin 
qu'ils ne constituent pas, au regard de 
l'impôt, un groupe privilégié de fonction­
naires internationaux, et en prévision d'une 
décision prochaine de la part de tous les 
Etats Membres d'adhérer à la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, s'ils ne l'ont pas encore fait, ou 
d'exonérer ceux de leurs ressortissants qui 
sont au service des institutions spécialisées 
des Nations Unies du paiement de l'impôt 
national sur le revenu au titre des traite­
ments et émoluments versés par les insti­
tutions spécialisées où à dispenser de la 
double imposition, par tout autre procédé, 
les ressortissants visés ci-dessus ; 

Décide ce qui suit : 

l. a) Pour chaque année civile à compter 
de l'année où le -plan sera mis en vigueur, 
tous les traitements, salaires, indemni­
tés pour heures su-pplémentaires, indem­
nités pour travail de nuit, allocations 
-pour enfants, et indemnités de cherté de 
vie (y compris les indemnités de com­
pensation a,ccordées pour certains postes) 
versés -par l'Organisation -pour l' Alimen­
tation et l' Agriculture, à l'exception des 
rétributions -payées aux experts-conseils 
et aux employés engagés à titre tem­
poraire qui bénéficient d'une exonération 
expresse aux termes de leurs conditions 
d'engagement, seront soumis à un impôt 
perçu par l'Organisation aux taux et 
dans les conditions définis plus loin. 
b) Nonobstant les dispositions du para­
graphe précédent, le Directeur général 
peut, s'il le juge nécessaire et opportun 
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en raison de circonstances spéciales, 
exempter de cet impôt les traitements et 
autres émoluments versés au personnel 
engagé au tarif local, tel que les fonction­
naires affectés à des missions ou à des 
services extérieurs. 

2. Toutes autres sommes versées aux mem­
bres du personnel (notamment, sans que 
cette énumération soit limitative, les in­
demnités d'installation et de déplacement), 
seront exonérées dudit impôt. 
3. Afin de permettre de continuer à rétri­
buer les membres du personnel à un taux 
sensiblement équivalent au taux actuel de 
leurs traitements, l'Organisation ajustera 
les salaires « nets )) (non imposables), actuel­
lement payés en les portant à un taux 
"brut )> (soumis à impôt). 
4. Les taux d'imposition seront les suivants : 

Pour la première tranche de 4.000 dollars 
de revenu imposable . . . . . . . . . . 15 pour cent 

Pour la tranche suivante de 2.000 dollars 
de revenu imposable. . . . . . . . . . 20 

Pour la tranche suivante de 2.000 dollars 
de revenu imposable. . . . - . . . . . 2.5 

Pour la tranche suivante de 2.000 dollars 
de revenu imposable - - . - . . . . . . 30 

Pour la tranche suivante de 2.000 dollars 
de revenu imposable . · . . . . . . . 35 

Pour la tranche suivante de 2.000 dollars 
de revenu imposable . . . . . . . . . . 40 

Pour tout le reste de revenu imposable 50 

5. a) Sur demande écrite appuyée de pièces 
justificatives jugées suffisantes par le 
Directeur général, il sera consenti les 
dégrèvements suivants sur les impôts 
calculés conformément aux dispositions 
du paragTaphe 4 : 
1) 200 dollars pour le conjoint à charge, 
ou dans le cas où le dégrèvement n'est 
pas dû au titre du conjoint à charge, 
200 dollars pour les enfants à charge ; 
2) 100 dollars pour les membres de la 
famille à charge, ce terme s'entendant 
des ascendants, des frères et sœurs ou 
des enfants âgés cle plus de 16 ans, lors­
que ces derniers sont atteints d'incapa­
cité mentale ou physique. 
b) Le dégrèvement prévu au paragraphe 
5 al) ne pourra dépasser 200 dollars et 
le dégrèvement prévu au paragraphe 5 a 2) 
ne pouna dépasser 100 dollars. Les dé­
grèvements accordés au titre du para­
graphe 5 al) et du paragraphe 5 a 2) 
ne pourront se cumuler. 
c) Une demande distincte sera présentée 
chaque année pour chacun des dégrève­
ments ci-dessus ; dans l'année où les cir-



constances motivant la demande se pro­
duiront pour la première ou pour la der­
nière fois, le dégrèvement ne s'appliq_uera 
q_u'à la fraction correspondante de l'an­
née considérée. 
d) Lorsq_ue les deux conjoints sont em­
ployés par la FAO, l'indemnité prévue au 
paragraphe 5 a 2) ne peut être accor­
dée q_u'à l'un d'eux. 
e) Le Directeur général peut modifier 
tous les dégrèvements prévus au présent 
article q_uand les traitements sont payés 
d'après un tarü local très différent des 
échelles de traitement en vigueur au 
siège central. 
f) Nonobstant les dispositions du para­
graphe 1, il sera tenu compte des en­
fants à charge par octroi d'un abatte­
ment du revenu imposable. Le montant 
de l'abattement sera égal au montant de 
l'allocation accordée pour les enfants à 
charge, pris en compte dans l'établisse­
ment du revenu imposable, comme in­
diq_ué au paragraphe 1. 

6. Le montant des contributions versées au 
Fonds de prévoyance ( ou à la Caisse des 
pensions du personnel) par le personnel 
et par l'Organisation continuera à être 
calculé sur la base du traitement net 
éq_uivalent appliq_ué aux personnes sans 
charges de famille. 

7. Les sommes dues au titre de l'impôt cal­
culé conformément aux dispositions pré­
cédentes seront recouvrées par la FAO 
au moyen de retenues opérées sur les 

sommes payées au titre des traitements. 
Aucune fraction de cet impôt ne sera 
remboursable pour cause de cessation de 
service dans le cours d'une année civile 
considérée. 

8. La q_uotité de l'impôt sera calculée 
d'après le montant annuel du revenu pour 
chaq_ue période de paie, sans rembourse­
ment au cas où l'intéressé n'aura effec­
tué son service q_ue pendant une fraction 
de l'année, et sans révision à la fin de 
l'année en cas d'augmentation ou de 
diminution en cours d'année du revenu 
imposable. 

9. Toutes les sommes recouvrées au titre 
du présent impôt seront traitées par la 
FAO comme des recettes accessoires, tant 
en ce q_ui concerne les documents comp­
tables q_u'en ce q_ui concerne le budget. 

10. Les dispositions ci-dessus sont prises en 
supposant q_ue les gouvernements des 
Etats Membres adopteront les mesures lé­
gislatives nécessaires pour exonérer de 
l'impôt national sur le revenu ceux de 
leurs ressortissants q_ui sont au service 
de l'Organisation pour l' Alimentation et 
l' Agriculture. 

11. Le Directeur général est chargé de la 
mise en application d'un plan d'imposi­
tion du personnel devant entrer en vi­
gueur le 1er janvier 1950, ou à tout autre 
date q_u'il fixera en toute connaissance 
des faits q_ui, autrement, affecteraient la 
réalisation des fins déclarées du Plan 
d'imposition du personnel. 
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Annexe A 

BUDGET DU CINQUIÈME EXERCICE FINANCIER 

(Se terminant le 31 décembre 1950) 

Recettes 

:\foutant à la charge des Etats Membres (dont releve à l'Annexe B) $ 5.000.000 

Recettes accessoil;es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30. 000 

Travaux :financés par des fonds speciau::x: (Administration des Na-
tions Unies poru,' le secours et la restauration, Sail Conservation, 
Foundation, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (pour rnémoire) 

$ 5.030.000 

Dépenses 

Dépenses ordinaires $ 5. 000.000 

T:r;avaux :finances pa:r; des fonds speciau::x: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (pour mémoire) 

Solde budgétaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30. 000 

$ 5.030.000 

[80] 



Résumé du budget par chapitres 

Préi,isions-
Chapitre budgétaires 

pour 1950 

I. Sessions de la Conférence ................................................... . $ 23.500 
Sessions du Conseil ........................................................ . 56.5001 

(Réunions régionales préparatoires) .......................................... . 30.0002 

TOTAL ................................................................... . $ 110. 000. 

II. Missions de caractère général (pour rnémoire) ................................. . $ 1.000 

III. Bureau du Directeur général et personnel responsable de la politique générale de 
l'Organisation ..................... _ ...................................... . $ 328.970 

IV. Gestion administrative 
Services administratifs et :financiers ........................................ . $ 271.750 
Services intérieurs ........................................................ . 161.230 

TOTAL ................................................................... . $ 432.980 

V. Frais généraux 
Bâtiments, matériel et entretien ........................................... . $ 479.490 
Reproduction, distribution (et vente) des documents ........................ . 131. 9953 

TOTAL ................................................................. . $ 611. 485 

VI. Prog1;amme technique par division 
Division de l' Agriculture .................................................. . $ 494.300·1 

Divisione de la Distribution .............................................. . 294.4001 

Divisione de l'Economie, du marketing et de la statistique .................. . 587. 6854 

Divisione des Forêts et des produits forestie:rs .............................. . 363.000 
Division de l'Information (y compris le Service de Traduction et la Bibliothèque) 602.5953 

Division de la Nutrition .................................................. . 233. 6954 

Division des Pêches ...................................................... . 288. 7004 

Division de la Vie rurale ................................................. . 94.5005 

TOTAL ................................................................. . $ 2.958.875 
------

VII. Représentants régionaux du Directeur général 
Représentant régional pour l'Europe ....................................... . 
Représentant régional pour le Proche-Orient ................................ . 
Représentant régional pour l'Extrême-Orient ................................ . 
Représentant régional pour l'Amérique latine ............................... . 

$ 156.7:3'5 
65.900 
77.700 
70.000 

TOTAL ................................................................... . $ 370.335 
-~----

VIII. Dépenses engagées pendant l'exercice financier antérieur et imputées sur le présent 
budget (pour mémoire) ..... ............................................... . $ 10 

-~~~~.---

IX. Plan d'imposition des fonctionnaires ......................................... . $ 1.000 

X. Réserves et imprévus $ 185. 3456 

BUDGET TOTAL .......................................................... . $ 5.000.000 

1 Après réduction de 17 .500 dollars. 
2 Après réduction de 10.000 dollars. 
s Compte tenu du transfert du Service de vente des documents du chapitre V au chapitre VI (Division de l'Information). 
4 Après réduction de 2.000 dollars des crédits pour frais de voyage alloués aux divisions. 
r, Après majoration de 9.,rno dollars pour le Service de Législation. étant entendu qne les dépenses en 1950 seraient cfl'ec­

tnées à Rome. 
G Après majoration de 20.000 dollars du crédit prévu pour le rembonrsemcut de l'impôt national sur le revenu, à répartir entre 

les divers chapitres. · 
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nnexe B 

BARÈME DES CONTRIBUTIONS DE LA FAO POUR 1950 

Etats JJ!Ieinbres 

Afghanistan ............. . 
Arabie Saoudite ......... . 
Australie ................ . 
Auti;iche ................ . 
B~lgiqu~ ................ . 
B1rmame ................ . 
Bolivie ................. . 
Brésil. .................. . 
Canada .................. . 
Ceylan .................. . 
Chili .................... . 
Chine ................... . 
Colombie ................ . 
Corée ................... . 
Costa-Rica ............... . 
Cuba .................... . 
Danemark .............. . 
Equateur ............... . 
Egypte ................. . 
Etats-Unis ............... . 
Ethiopie ................. . 
Finlande ................ . 
France .................. . 
Grèce ................... . 
Guatemala ............... . 
Haïti ................... . 
Honduras ............... . 
Hongrie ................. . 
Inde ................... •• 
Indonésie ................ . 
Irak .................... . 
Irlande .................. . 

Pourcentage JYiontant 

0,06 
0, 12 
2,82 
0,34 
1,79 
0,26 
0, 16 
2,70 
4,50 
0,30 
0, 74 
4,35 
0,54 
0,15 
0,05 
0,47 
0,86 
0,06 
1,23 

27,10 
0, 17 
0,20 
7 ,2:3 
0,33 
0,06 
0,05 
0,05 
0,40 
4,42 
0,6] 
0,29 
0,89 

$ 3.000 
6.000 

141. 000 
17.000 
89.500 
1:3. 000 
8.000 

135.000 
225.000 

15.000 
37,000 

217.500 
27.000 

7.500 
2.500 

23.500 
43.000 

3.000 
61.500 

1.355.000 
8.500 

10.000 
361. 500 

16.500 
3.000 
2.500 
2.500 

20.000 
221. 000 

30.500 
14.500 
44.500 

Etats Jleinbres 

Islande .................. . 
Israël ................... . 
Italie ................... . 
Liban .................. . 
Libéria ................. . 
Luxembourg ............ . 
Mexique ................ . 
Nicai;agua ............... . 
Norvège ................ . 
Nouvelle-Zélande ........ . 
Pakistan ................ . 
Panama ................ . 
Paraguay ................ . 
Pays-Bas ............... . 
Péi;ou .................. . 
Pologne ................. . 
Portugal ................ . 
République Dominicaine .. . 
République des Philippines. 
Royaume-Uni ........... . 
Salvador ................ . 
Suède .................. . 
Suisse .................. . 
Syrie .................... . 
Tchecoslovaquie ......... . 
Thaïlande ............... . 
Turquie ................. . 
Union Sud-Africaine ..... . 
Uruguay ................ . 
Venezuela ............... . 
Yougoslavie ............. . 

TOTAL ........... . 
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Pourcentage J1ontant 

0,05 
0, 15 
2,67 
0,06 
0,05 
0,06 
1,16 
0,05 
0,68 
0,78 
0,95 
0,06 
0,05 
1,59 
0,41 
1,36 
0,78 
0,06 
0,34 

15,32 
0,06 
1,80 
1,77 
0.18 
1,39 
0,38 
1.42 
1,67 
0,:35 
0,41 
0,64 

100,0 

$ 2.500 
7.500 

1:33. 500 
3.000 
2.500 
3.000 

58.000 
2.500 

:34. 000 
:39.000 
47.500 

3.000 
2.500 

79.500 
20.500 
68.000 
39.000 
3.000 

17.000 
766.000 

3.000 
90.000 
88.500 

9.000 
69.500 
19.000 
71.000 
83.500 
17.500 
20.500 
32.000 

$5.000.000 



Annexe C 

AMENDEMENTS A L'ACTE CONSTITUTIF, AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

ET AU RÈGLEMENT FINANCIER 

Acte constitutif 

A,ncien texte Te:x:te amendé 

ARTICLE III, PARAGRAPHE 6 

6. La Conférence se réunit au moins une fois par an. 6. La Conférence sera convoquée au moins une fois 
tous les deux ans. La Conférence peut décider à 
l'une quelconque de ses sessions, à la majorité sim­
ple des sufô:ages exprimés, de se réunir l'année 
suivante. -

Règlement intérieur 

Ancien te:rte Texte arnendé 

ARTICLE I, PARAGRAPHE 1 

1. Conformément au paragraphe 6 de l'Article III 
de l'Acte constitutif, le Directeur général convoque 
annuellement la Conference en session ordinaire. La 
session ordinaire de la Conférence se tient au siège 
de l'Organisation en octobre ou en novembre, à 
moins qu'elle n'ait lieu ailleurs ou à une date diffé­
rente, en vertu d'une décision antérieure ou dans 
des cas exceptionnels en vertu d'une décision du 
Conseil. 

1. La session ordinaire de la Conférence se tient au 
siège de l'Organisation en octobre ou en novembre, 
à moins qu'elle n'ait lieu ailleurs ou à une date dif­
férente, en vertu d'une décision prise par la Confé­
rence au cours d'une session antérieure ou dans des 
cas exceptionnels en vertu d'une décision du Conseil. 

ARTICLE VII 

C01'11l'1IISSION DES CANDIDATURES 

1. La Conférence élit une Commission des candida­
tures constituée par 11 délégués. 
2. La Commission des candidatm:es propose à la 
Conférence des nominations pour les fonctions de 
Président et de trois Vice-Présidents de la Confé­
rence, pour les membres de la Commission de véri­
fication des Pouvoirs et pour les membres élus d11 
Bureau prévu à ]'Article X. 

CANDIDATURES 

1. La Commission des candidatures, élue par le 
Conseil conformément à l'alinéa (vii) du paragraphe 
1 e) de !'Article XXVI, propose à la Conférence les 
nominations pour les fonctions de Président et de 
trois Vice-Présidents de la Conférence, pour les 
membres de la Commission de vérification des Pou­
voirs et pour les membres élus du Bureau, comme il 
est prévu à l' Article X. 

ARTICLE XXVI, PARAGRAPHE (1 e), alinéa (vii) 

(vii) faire des propositions à la Conférence sur la 
composition du Comité des candidatures de la Con­
férence; 
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(vii) élire une Commission des candidatures pour 
la Conférence composée de onze délégués ; 



ARTICLE XXXll 

l. Le siège de l'Organisation est situé au même lieu 
que le siège principal de l'Organisation des Nations 
Unies. En attendant une décision relative au siège 
de l'Organisation des Nations Unies, le service cen­
tral de l'Organisation sera à Washington. 

l. Le siège de l'OrgauisaÜou est situé au lieu vl10i:;1 
par la Conférence. 

Règlement financier 

ARTICLE XIV 

Ancien texte Texte amendé 

(Le paragraphe suivant est ajouté à l'Article XIV. Les paragraphes 4, 5 et 6 deviennent 5, 6 et 7). 

4. Le Directeur général est autorisé à tout moment 
à virer au fonds pour réserves et imprévus toutes les 
sommes économisées au cours d'un exercice finan­
cier ; toutefois, le virement de ces sommes à pa\'­
tir dudit fonds est soumis aux dispositions du para­
graphe 3 du présent Article. 

ARTICLE XVII 

Vérification externe des comptes 

l. La Conférence, sur la recommandation du Con­
seil, nomme ou engage une personne, un service, 
une autorité ou une firme qualifiés, sans attache avec 
l'Organisation, pour procéder annuellement et cha­
que fois que cela s'avèrerait nécessaire pour des rai­
sons spéciales, à une vérification indépendante des 
fonds, avoirs et comptes de l'Organisation. 
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l. La Conférence, sur la recommandation du Con­
seil, nomme ou engage une personne, un service, une 
autorité ou une firme qualifiés, sans attache avec 
l'Organisation, pom· procéder annuellemen,t et cha­
que fois que cela s'avèrera nécessaire pour des rai­
sons spéciales, à la vérification indépendan,te des 
fonds, avoirs et comptes de l'Organisation,. Il est loi­
sible à la Con,féren,ce, comme autre solution,, de nom­
mer, avec ou sans recommandation du Conseil, un 
ou plusieurs membres de tout comité de vérification 
constitué par les Nations Unies et par les institutions 
spécialisées, ou par ces institutions seules, pour 
effectuer cette vérification ; elle peut aussi délé­
guer au Conseil le soin de désigner des commissai­
res aux comptes choisis parmi les membres de ce 
comité. Le Conseil peut procéder à une nomination 
en cas de vacance ou quand les commissaires nom­
més par la Conférence sont dans l'incapacité d'exer­
cer leurs fonctions ; il peut utiliser les services de 
commissaires sans l'autorisation, de la Conférence 
pour des travaux spéciaux présentant un caractère 
d'urgence. 



Annexe D 

ASSISTANCE TECHNIQUE EN VUE DU DÊVELOPPEMENT ÊCONOMIQUE 

Analyse des avis reçus et des méthodes applicables 

Le présent document est un essai d'analyse des 
L'épouses provoquées par une lettre (G/50) du Direc­
teur général aux gouvernements des Etats Membres, 
et par une série de lettres envoyées aux organisa­
tions et aux individus qui, de l'avis des gouverne­
ments des Etats Membres, étaient à même d'apporter 
une contribution à l'étude en question. 

Certains des pays pressentis n'avaient naturelle­
ment aucune expérience du genre désiré. Pour les 
autres, leur expérience en matière d'assistance pou­
vait se répartir en quatre catégories : 

1. Assistance technique fournie à un pays étranger. 
2. Assistance technique :fournie à ses territoires 

coloniaux par un pays métropolitain ou par cer­
tains de ses nationaux. 

3. Assistance technique reçue de l'étranger. 
4. Assistance technique fournie aux classes les 

moins évoluées de sa propre population par un 
pays ou par certains de ses nationaux. 

Certaines réponses débordent le cadre de l'expé­
rience proprement dite et exposent des programmes 
de développement futur, ou des projets particuliers 
intéressant le gouvernement. Ces exposés ont été 
laissés de côté par la présente analyse, car la lettre 
du Directeur général se rapportait évidemment aux 
moyens, et non aux fins. De même, beaucoup de ré­
ponses décrivent en détail les types d'organismes et 
d'organisations, ainsi que les techniques utilisables 
à l'intérieur d'un pays aux fins de développement. 
Avec quelque regret, on a également ignoré ces expo­
sés, sauf dans la mesure où ils peuvent illustrer des 
principes généraux. En tenir compte ici eut été non 
seulement allonger indûment le présent document, 
mais encore masquer le problème véritable et même 
présenter une image fausse, car les documents qui 
servent de base à cette étude ne décrivent qu'un 
nombre limité d'organisations et de techniques. 

La forme des renseignements soumis varie à l'ex­
trême. Il s'agit soit de lettres et de mémorandums 
inédits traitant du sujet en général ou de certains 
de ses aspects particuliers, soit de documents rédigés 
à des fins autres que celles du présent travail, soit 
de rapports annuels ou spéciaux émanant de services 
ou d'institutions, soit enfin de brochures d'explica­
tion ou de démonstration. Il a semblé opportun de 
prendre également en considération, en raison des 
renseignements précieux que contiennent certaines 
d'entre elles, les déclarations faites à ce sujet par les 
représentants nationaux devant le Conseil économi­
que et social et les Réunions régionales de la FAO. 

L'analyse de cette masse hétérogène de matériaux, 
dont une grande partie se présentait à l'état brut, a 
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été très difficile. Les conclusions peuvent pa:r;fois pré­
senter 1111 caractère d'évidence un p u marqué si on 
les compare au travail qu'elles ont nécessité, mais 
l'analyse minutieuse des documents a permis de for­
muler au moins une conclusion d'intérêt majeur, 
à savoir qu'il y a en pratique unanimité sur les mé­
thodes utilisables, sur les possibilités et les limites cle 
ces méthodes et sur les principes généraux qui doi­
vent gouverner toute tentative destinée à fournir cle 
l'étranger l'assistance technique. En préparant la 
présente analyse, on s'est efforcé surtout d'attribuer 
à chaque point de vue exprimé dans les différents 
documents l'importance voulue, et l'on pense que 
le lecteur sera impressionné par le degré cle concor­
dance des diverses opinions .. 

Principes généraux 

Parmi les principes fondamentaux, le plus impor­
tant est probablement celui qui met au premier plan 
la manière d'aborder le problème. La thèse soutenue 
est que << l'ardent désir>> de tous les peuples est de 
garder le respect d'eux-mêmes, de s'aider eux-mêmes 
et cle disposer cl'eux-mêmes. Ce désir se ti;ouve affirmé 
et stimulé par les contacts avec les personnes et les 
collectivités plus évoluées et surtout par l'essor de 
l'éducation. Il en résulte une attitude d'intolérance 
à l'égard de toute tentative pour imposer des idées 
cle l'extérieur, intolérance qui, dans le cas le plus dé­
favorable, peut faire naître un conflit racial et s'ex­
prime presque toujours dans << l'orgueil tiré des hauts 
faits des ancêtres >>, (2) 1 et dans une confiance exces­
sive accordée aux capacités et aux efforts nationaux 
(1). De même, dans les collectivités moins évoluées, 
la situation se complique fréquemment en raison du 
manque de « militants cle base >>, dû à la faiblesse 
numérique des classes instruites et de la rapidité de 
Jeur ascension clans l'ordre social par suite des chan­
gements de structure politique (2). Ces sentiments 
très humains, très naturels et aucunement répréhen­
sibles, ne peuvent néanmoins que compliquer l'ap­
port d'aide extérieure. Dans tous les cas cle ce genre, 
on voit surgir un << conflit sentimental ou psycholo­
gique>> (2), une aversion pour le <<paternalisme>> et 
ûne sensibilité excessive à la <<condescendance» (1) ; 
cet état d'esprit fait suspecter que certains motifs 
se dissimulent sous les projets techniques, aussi évi­
dents que soient les avantages de ceux-ci, et il peut 

1 Les chi:fîres donnés entre parenthèses dans l'Annexe D 
se rapportent aux sources dont on trouvera la liste à la. fin 
de l'Annexe. 



susciter une froideur propre à décourager même le 
savant préoccupé uniquement de recherche pure. 
Cet obstacle fondamental ne peut guère être évité 
qu'en étudiant au préalable, avec toute la compré­
hension voulue, la manière la plus acceptable d'abor­
der le problème. Il faut faire en sorte que les amé­
liorations résultent de la compréhension plutôt que 
de l'obligation (2) et qu'en définitive les plans appa­
raissent << comme des propositions nées des besoins 
locaux<< ; par conséquent, seuls les projets conçus 
à la suite << de contacts étroits avec la polulation >>, 
ou d'échange cle vues avec elle, jouiront de se pleine 
adhésion et seront appliqués avec détermination, 
bonne volonté et esprit de coopération (1). On doit 
prendre pour objectif le progrès résultant d'efforts 
personnels intimement appuyés d'avis d'experts (2:3). 

Corollairement, il est nécessaire de persuader l'ex­
pe:r;t étranger des aptitudes latentes des peuples au­
tres que le sien, de la réalité et de la valeu:r; des œu­
vres qu'ils ont accomplies dans le passé, de pouvoir 
offrir à tous les niveaux. des occasions et des débou­
chés à ces énergies et de ne rien perdre de ce qui est 
valable parni ces œuvres du passé (1). 

Les collectivités dont la st:r;ucture sociale est basée 
sur un ordre traditionnel présentent une complica­
tion partimùière, car il sera parfois extrêmement 
difficile dans ce cas << de faire jaillir l'étincelle de l'ef­
fort individuel>>, étant donné que dans toute ten­
tative de changement, l'ordre établi voit une oppo­
sition à son autorité. De telles collectivités ont éga­
lement tendance à respecter profondément la cou­
tume et (2) à demeurer dans une ignorance née de 
l'isolement et de la difficulté des communications. 
D'autre pa:r;t, stimulés par les idées nouvelles, les 
milieux intellectuels locaux cherchent trop souvent 
à bouleverse:r; sur le champ les fondements tradition­
nels enco:r;e indispensables à la stabilité sociale et au 
ravitaillement alimentaire (1). Il est p:r;obable que 
l'on ne peut surmonter cette difficulté qu'en répan­
dant l'instruction et en multipliant les contacts avec 
l'extérieur. La peur du changement et la crainte 
plus particulière d'être exploité disparaîtront lors­
que la population comp:r;endra qu'elle est personnel­
lement à même de contribuer au bien commun. 

Le deuxième principe fondamental est que, de 
façon générale, sauf dans une mesure strictement 
limitée, le d'éveloppement ag:r;icole ne sera possible 
que si le niveau de l'éducation générale s'élève lui 
aussi. Dans ce cas, on prend << éducation >> au sens 
de << être inst~·uit dans l'art d'apprend:r;e >> (:3). Cette 
question de l'éducation générale est bien davantage 
du resso:r;t de l'UNESCO que de celui de la FAO, et 
c'est pourquoi on ne la développera pas ici ; mais ce 
point est d'une importance telle qu'il méritait d'être 
mentionné. En fait, l'un des collaborateurs (:3) sug­
gère qu'on pourraît, dans les cas extrêmes, avoir ·be­
soin d'institutions spéciales d'enseignement ( << Insti­
tuts de ·développement économique>>), expressément 
destinées à permettre à un pays insuffisamment dé­
veloppé d'assurer le système scolaire et les services 
sociaux nécessaires. Cette question de l'éducation 
générale est l'une de celles qui requièrent évidem­
ment une ét~·oite coopération entre l'UNESCO et la 
FAO (21). 

Pour améliorer l'ag:r;iculture, on doit compter sur­
tout sur les efforts individuels des agriculteurs (4) ; 
en conséquence aucune action ne devrait être entre­
prise si l'on n'est assuré qu'il y a bon espoir de la 
voir poursuivre par le pays intéressé avec assez de 
constance et de résolution pour que ses effets attei­
gnent l'agriculteur. Ceci vaut aussi bien des projets 
de recherche que de ceux qui sont directement appli­
cables sur le terrain. La constance des efforts sera 
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mieux ga~·antie si l'on a pris soin de consulter les 
agriculteurs eux-mêmes su:r; la nature de leurs pro­
blèmes (1), si l'on a considéré leurs désirs et non seu­
lement ce que l'on regarde comme leurs besoins (2:3) 
et si on les associe réellement <ux-mêmes au dévelop­
pement économique, de manière à mettre l'accent 
sur l'initiative populaire (4, 5). Les décisions hâtives 
qui se traduisent par des mesures législatives ou par 
la constitution d'autorités, portent en elles un risque 
grave (:37). On souligne qu'il .faut convaincre le peu­
ple ; on indique le danger et l'inefficacité des directi­
ves du type autoritaire et des conseils qui peuvent 
être interprétés de façon analogue, et l'on met en 
valeur la nécessité d'établir une distinction nette 
entre les services consultatifs et les organismes inves­
tis d'un pouvoir de réglementation (29). Bien qu'elle 
soit justifiée quelquefois lorsqu'il s'agit d'obtenir 
un effet immédiat, la contrainte n'aboutit jamais à 
des progrès soutenus et à long terme (4). Cependant, 
selon l'opinion de l'un des auteurs, des mesures auto­
i;itaires d'orienta,tion peuvent être utiles -clans des 
cas particuliers . La plupart du temps, le succès du 
personnel chargé d'aider les agriculteurs dans la voie 
du développement économique sera fonction du de­
gré de continuité de son service dans une :r;égion don­
née, de sa connaissance de la langue et des conditions 
locales, ainsi que de la confiance réciproque (4, 5). 
Dàns la plupart des pays insuffisamment développés 
il faudra longtemps pour substituer à de tels con­
tacts personnels la presse, la radio et le film (5). 

S'il est vrai que les désirs de l'agriculteurs, tout 
au moins clans les pays à régime démocratique, ten­
dent à susciter la coopération et l'intérêt permanents 
du gouvernement, une activité donnée, en définitive, 
n'intéressera ce de:r;nier et ne recevra son appui que 
s'il la juge véritablement désirable. C'est sans cloute 
la raison qui, tout autant que le désir d'éviter des 
difficultés d'ordre diplomatique, a conduit le Con­
seil économique et social à insister pour que l'assis­
tance technique ne soit fournie qu'avec l'assentiment 
des gouvernements intéressés, pour qu'elle se base 
sur les demandes qu'ils ont adressées et pour qu'elle 
revête la forme déterminée par eux. Une méthode 
qui ne serait pas acceptable poù:r; le gouvernement 
intéressé ne présenterait aucune utilité (6). En outre, 
le progrès nécessitera une aide gouvernementale d'au­
tant plus grande que le p·ays sera moins évolué et 
son économie plus restreinte (:32). Il est intéressant 
de ~·emarquer néanmoins qu'un pays (1:3) susceptible 
d'être admis à bénéficier de l'aide technique estime 
qu'il est possible de retenir des projets qui ne satis­
font pas le gouvernement â l'origine et propose que, 
clans ce cas, l'institution étrangère en assure le finan­
cement jusqu'à ce que leur valeur soit reconnue. Ceci 
ne signifie évidemment pas qu'on ne peut orienter 
les pays de façon satisfaisante dans le choix des pro­
jets (7). (Voir également la section ci-après sur les 
<< Méthodes >> . ) Pour les raison 1 citées plus haut, on 
devrait choisir les méthodes à la mise en œuvre des­
quelles le gouvernement peut participer (8). 

Les programmes et les méthodes doivent être adaptés 
aux capacités du personnel local appelé à les appliquer 
(2). C'est pour cette raison entre autres que ces pro­
gTammes et méthodes devront, tout au moins au dé­
but, viser des objectifs pratiques et limités (2, 9), 
tenant compte des ressources disponibles et des con­
ditions locales (9, 10). Il faut également reconnaître 
que tout progrès ultérieur continuera à dépendre 
d'un personnel disponible de temps en temps, et que 
l'assistance étrangère est un expédient provisoire. 
Le développement économique ne sera jamais très 
considérable si chaque pays ne parvient pas, en une 
ou deux générations, à tirer de sa propre population 



la totalité ou la quasi-totalité des experts dont il a 
besoin (7). Il est également improbable que les pays 
étrangers consentiront à fournir indéfiniment une 
assistance gratuite aux pays insuffisamment déve­
loppés, et que ces derniers accepteront indéfiniment 
de laisser les positions clés de leur économie aux 
mains d'étrangers. Dés lors, si l'on entend fournir 
des efforts continus dans le sens de l'amélioration. 
l'aide extérieure devra en fin de compte céder la 
place aux ressources locales. Quel que soit leur nom­
bre, les commissions et les spécialistes étrangers ne 
pourront jamais remplacer le personnel formé sur 
place (37). Si l'on accepte la présente proposition, il 
s'ensuit a) que, dès le début, les experts locaux et le 
reste du personnel devront être intimement associés 
au programme d'aide étrangère et b) qu'une partie 
importante de celle-ci consistera à organiser la for­
mation du personnel local (5). On doit veiller toute­
fois à ce que cette dernière n'aboutisse pas à créer 
un corps de spécialistes qui resteraient sans emploi. 

Néanmoins, les pays qui fourniront une assistance 
technique doivent comprendre qu'il s'agit d'une 
œuvre de longue haleine entraînant des engagements 
à long terme (S, 12). Il y a très peu de progrès 
miraculeux qui n'attendent qu'un geste de la main 
pour s'accomplir (37). Il faut tenir compte du (' con­
servatisme >> des agriculteurs qui est dû moins au 
manque de réceptivité ou à l'inintelligence qu'à l'in­
certitude économique créée par l'étroitesse de la 
marge qui sépare bénéfices et pertes dans l'entreprise 
agricole (11). Cette proposition a clairement pom 
corollaire que l'assistance ne devrait être accordée 
que dans les domaines où l'on est certain d'obtenir 
des efforts soutenus sur le plan local et qu'elle de­
vrait s'étendre en tous cas sur le laps de temps mi­
nimum drn,'ant lequel un gouvernement qui fait un 
effort important en a réellement besoin. 

C'est entre l'expert et le producteur locaux, et 
non entre les experts des différents pays, que la di­
sparité des connaissances est la plus marquée (l, 9, 
28). Aussi, quoi qu'il y ait dans ces connaissances 
d'importantes lacunes et que les besoins soient ur­
gents en matière cle recherche, il s'agit avant tout 
d'adapter aux conditions locales les connaissances, 
cle les mettre à la portée cle l'agriculteur et cle les 
faire acloptei' par lui (5) ; et c'est là également que 
résicle la principale clifficulté (40). En conséquence, 
le succès clépendra surtout cle l'établissement cle ser­
vices de recherches et de vlùgarisation étroitement 
coordonnés (16), et il est essentiel cle prolonger par 
une application pratique les résultats obtenus en 
laboratoire (17). 

Les pays ne sauraient jouir incléfiniment cl'un ni­
veau de vie supérieur à celui que leur économie peut 
assurer. Aussi est-il essentiel qu'une part importante 
de l'effort initial porte sur cles activités qui ont pour 
effet d'augmenter le revenu national, c'est-à-clire 
sur le cléveloppement cle la procluction alimentaire 
et agricole, cles transports, cle l'énergie et cle l'inclu­
strie (7, 15). Il faut néanmoins tenter cle réaliser 
cles objectifs tant à long terme qu'à court terme (13). 

Il faut préciser que les responsabilités cles pays 
bénéficiant de l'assistance sont au moins aussi gran­
des que celles cle l'organisme assistant, du fait que 
le succès cle celui-ci dépendra clu clegré cle coopéra­
tion que recevront ses efforts (13). Il faut prescrire 
aux services gouvernementaux intéressés cle colla­
borer d'une façon étroite avec le personnel étranger, 
et l'on devrait attacher à tout organisme étranger 
un expert local qui servirait de guicle et se charge­
rait plus tard cle prendre la succession cle ce clernier. 
En outre, on pourra utilement mettre à la clisposi­
tion cle l'organisme étranger un certain nombre cle 
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jeunes assistants locaux. Le pays bénéficiaire clevuit 
aussi prévoir des créclits déterminés pour financer 
l'achat d'équipement et de livres et les autres dé­
penses entraînées par chaque projet. Il est particu­
lièrement important cle cléterminer à l'avance les 
responsabilités respectives cle l'organisme interna­
tional et clu gouvernement local dans le clomaine 
financier et administratif (6). Les pays bénéficiaires 
doivent également veiller à ce que les projets, une 
fois entrepris, ne soient pas abanclonnés (42). 

Lorsqu'il existe déjà une organisation, les experts 
doivent travailler en liaison avec elle sans chercher 
à en créer une autre (13). De même, il convienclra 
souvent cle présenter une idée nouvelle comme l'amé­
lioration d'iine méthode pliis ancienne, non seulement 
parce que ce procéclé est excellent au point de vue 
psychologique, mais aussi parce que les améliorations 
cle ce genre peuvent s'avérer supérieures à l'innova­
tion pure et simple (13, 23). 

Enfin, il ne faut jamais oublier qu'il existe une 
différence primordiale entre les fonctions d'un gou­
vernement souverain qui aicle ses ressortissants et 
celles cl'une institution internationale qui porte assi"­
tance à cles gouvernements souverains (5). L'insti­
tution internationale ne peut se charger cle tâches 
aussi complexes que la gestion cl'organismes tecni­
ques et de centres cle formation et la fourniture cle 
l'équipement et cles services inclispensables aux agri­
culteurs. La capacité cl'assistance cle l'institution 
internationale résicle clone clavantage clans le fait 
qu'elle connaît les sources possibles d'assistance, que 
clans l'aide proprement clite qu'elle est à m me cle 
fournir (5). 

Méthodes générales 

Les méthocles étucliées clans cette section sont cel­
les qui permettent à un organisme extra-national cle 
fournir une assistance technique à un gouvernement ; 
en vue cl'aicler leclit gouvernement dans son clévelop­
pement économique. 

Les méthocles que l'on n'a pas envisagées sont a) 
celles qui permettent d'apporter une assistance finan­
cière directe au cléveloppement économique, encore 
que certaines cle ces méthodes - programme cl'in­
vestissement étranger judicieusement conçu, par 
exemple - puissent faciliter consiclérablement les 
progrès (14) ; b) celles qui permettent cl'aicler di­
rectement, sur le plan technique ou financier, des 
sociétés commerciales privées ou cles incliviclus clans 
le pays consicléré, bien que cette forme cl'assistance 
puisse également être très importante, car l'absence 
d'organismes privés d'aide à la production est par­
fois un sérieux obstacle au cléveloppement (2) ; c:) 
celles qui permettent à des institutions non-gouver­
nementales ou à des entreprises commerciales étran­
gères cl'aicler cles gouvernements ou des particuliers, 
bien qu'une telle assistance puisse ultérieurement 
se révéler presque indispensable dans certains cas, 
par exemple loi:squ'il s'agit cl'entreprendre de grands 
travaux; et d) celles enfin qui permettent d'exécu­
ter tout projet particulier dans 'Un pays ou d'orga­
niser un service clonné. 

Avant cl'entreprenclre !"examen proprement clit 
des méthodes particulières, il apparaît souhaitable 
cle présenter quelques clonnées qui faciliteront le 
choix qui s'impose clans la pratique entre ces diverses 
méthodes. A cet égarcl une question vient naturelle­
ment à l'esprit : (< Pourquoi certains pays sont-ils 
plus moclernes et plus cléveloppés que cl'autres ? >>. 

En cl'autres termes, pourquoi un pays est-il écono­
miquement arriéré (7) ? On trouvera parfois une ex-



plication valable dans la <<jeunesse>> relative du 
pays en question ou dans un rapport anormal entre 
sa superficie et sa population ; néanmoins, il est évi­
dent que cette explication n'est pas entièrement sa­
tisfaisante, car un degré de développement remar­
quable a été atteint dans certains pays relativement 
jeunes et dans certains autres à densité de popula­
tion très :faible ou très élevée. Le sous-développe­
ment économique est généralement dû à l'incapacité 
d'utiliser les << ressources clu monde>> (37) ; et, dans 
ce que l'on peut appeler le cas-type, on clécouvi;ira 
en général l'existence d'un cercle vicieux : un pays 
est pauvre parce qu'il est peu développé ; étant pau­
vre, il ne peut mettre sur pied des services compli­
qués ; et de ce :fait, il reste sous-développé (7). Il 
n'est pas do·uteux qu'il existe d'autres causes à cet 
état de choses, mais c'est cette pauvreté fondamen­
tale tant clu gouvernement que des classes sociales 
dont dépend le développement économique, qui pré­
vaut généralement et qui revêt le plus d'importance 
dans la présente étude. Les plans doivent être éta­
blis compte tenu des ressources existantes ou de celles 
dont on peut raisonnablement espérer disposer (5). 
Rien n'est plus décevant que cle s'engager clans une 
voie pour se trouver ensuite clans une impasse, soit 
par défaut d'adaptation aux conditions locales, soit 
par impossibilité de soutenir la concurrence exté­
rieure (7) ; c'est pourquoi il est essentiel que le choix 
d'une méthode et d'un projet repose sur un examen 
attentif des réalités et des potentialités économiques 
clu pays (7, 23, 37). Dans certains cas, il est possible 
que les données requises aient déjà été rassemblées ; 
s'il en est autrement, il semble essentiel que toute 
décision concernant les méthodes et la forme de l'ai­
de extérieure soit précédée d'une telle enquête. La 
méthode générale de travail consistera alors à cher­
cher à élever le niveau économique èxistant par la 
mise en valeur des ressources spéciales que l'enquête 
am:a révélées (7). Des enquêtes de ce genre sont éga­
lement nécessaires pour une autre raison : s'il est 
vrai que l'initiative en matière de développement 
doit venir du pays intéressé, il est également certain 
que de nombreux pays devront être conseillés dans 
le choix des divers moyens disponibles et que ces 
conseils doivent normalement se fonder sur une en­
quête économique générale du type indiqué (7). De 
plus, pour déterminer sous quelle forme l'assistance 
sera accordée, il est nécessaire d'évaluer au préala­
ble la mesure dans laquelle un pays peut maintenir 
et élargir par ses propres moyens les premiers résul­
tats d'une aide extérieure, en harmonie avec son éco­
nomie générale et en tant que facteur d'équilibre de 
celle-ci. 

Dans presque tous les pays, la plupart des données 
nécessaires à une telle enquête existent déjà. H y a 
lieu de croire que la FAO sera appelée à prêter son con­
cours pour interpréter ces données ou, le cas échéant, 
pour les rassembler (42). Une méthode consisterait 
à envoyer dans chaque région quelques experts de 
réputation bien établie, ayant déjà été en contact 
avec des populations économiquement moins avan­
cées, bien au courant des conditions existant dans 
les pa,ys à faible développement économique et pos­
sédant le don d'inspirer confiance. Ce sexpert;:, char­
gés de traiter de sujets techniques et des problèmes 
mondiaux de manière accessible au grand public, de­
vraient disposer d'un temps suffisant et entrer en 
contact non seulement avec les dirigeants officiels, 
mais aussi avec les gens du peuple, aussi bien chez 
eux qu'à leur travail (1). On a aussi proposé de créer 
<< une commission internationale de caractère rela­
tivement permanent qui serait chargée de procéder 
à une étude critique des programmés>> (37) ou au 
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moins plusieurs commissions régionales temporai­
res (41). 

En déterminant et les méthodes choisies et leur 
champ d'application, il faut tenir compte de la né­
cessité El'assurer une coordination efficace de toute, 
les ressources et de tous les services (2, 23, 40) de 
façon que les méthodes et les objectifs se complètent 
autant que possible, et s'harmonisent aussi avec les 
méthodes et les ressources existantes. Par exemple, 
il pourrait être extrêmement dangereux d'introduire 
des méthodes modernes d'utilisation du bois dans 
un pays où n'existe pas de système efficace de con­
s~rvation et d'aménagement forestier (18) ; de même 
les progrès de la recherche scientifique seront inutiles 
en pratique si l'on ne peut les vulgariser parmi les 
agriculteurs. 

L'expérience montre que des progrès ont été sou­
vent accomplis grâce avant tout à l'existence d'un 
réseau serré de services de recherches et de vulgari­
sation (19). Il convient de se préoccuper de la néces­
sité de créer un mouvement de coopération entre 
les villes et les campagnes (23). Il est également indis­
pensable que les programmes demeurent souples et 
adaptables (23). 

L'assistance techinique peut être apportée soit 
sur le territoire d'un pays, soit à l'extérieur, et soit 
à des pays isolés, soit à des groupes de pays. Cer­
taines méthodes ne s'appliquent évidemment qu'à 
l'un de ces cas, d'autres à plusieurs ; lorsqu'il est 
nécessaire de choisir entre plusieurs possibilités d'ap­
plication, il faut au préalable examiner attentive­
ment tous les faits pertinents dans chaque cas ; c'est 
pour faciliter ce choix qu'on a indiqué dans les para­
graphes ci-après les avantages et inconvénients de 
chaque solution, tels qu'ils ressortent de la documen­
tation étudiée. 

Les solutions sont très différentes : parfois il 
s'agira simplement de fournir des renseignements ou 
des conseils dont un gouvernement fera l'usage qu'il 
jugera utile ; parfois on instaurera une collaboration 
active sur le plan de l'utilisation des connaissance,; 
techniques, tant théoriques que pratiques. La mé­
thode choisie dépendra des circonstances particu­
lières à chaque cas, mais il convient de préconiser 
les méthodes les plus propres à assurer des résultats 
durables ; il faut tenir compte de l'aptitude à utili­
ser les connaissances transmises et cenker l'atten­
tion sur les méthodes qui se fondent le plus possible 
sur le principe que << c'est en forgeant qu'on devient 
forgeron>> (6). Certains gouvernements ne voudront 
utiliser les services d'experts que si ceux-ci appartien­
nent aux cadres de leur administration ; mais, même 
lorsque tel n'est pas le cas, il y a lieu d'adopter des 
méthodes permettant au gouvernement lui-même 
de prendre part aux travaux (6). 

Méthodes particulières 

Organisrnes régionaux et organisrnes de groupe. Lors­
qu'on examine les méthodes proprement dites, il 
convient de commercer par les solutions qui font 
appel à des organismes s'intéressant à plusieurs pays. 
La FAO et les autres institutions spécialisées de 
l'ONU sont des exemples d'organismes mondiaux 
de ce type, mais il en existe d'autres dont le champ 
d'action est moins étendu. De par leur nature, ces 
organismes ont forcément un rôle plus consultatif 
qu'exécutif. Ils offrent l'avantage de s'appuyer sur 
le principe de l'aide mutuelle, mais en revanche ils 
ont avec les gouvernements et les populations des 
contacts journaliers moins étroits que ceux des orga­
nismes dont l'activité se limite au domaine national. 



Dans les documents étudiés ici, on cite des cas où 
il est proposé d'établir un programme d'assistance 
technique sur le plan régional plutôt que sur le plan 
national. Le premier de ces cas est le programme de 
recherches sur la peste bovine (13, 20). Le second est 
le programme de recherches sur les insectes téré­
brants (13). La création d'organismes régionaux de 
caractère plus ou moins permanent, chargés de faci­
liter l'échange de renseignements techniques, a été 
plusieurs fois suggérée (21). Dans le même ordre 
d'idées, on a proposé d'établir une liaison étroite 
entre la FAO et l'OMS en ce qui concerne les mala­
dies qui frappent à la fois l'homme et les animaux 
et de détacher des vétérinaires auprès du Bureau 
~'égional de l'OlVIS en Asie du sud-est (20). Un orga­
nisme de cette nature, dont le champ d'action est 
un groupe de pays, semble souhaitable si ses attribu­
tions sont bien définies et si son objet présente un 
caractère d'urgence pour tous ses membres. Sur llll 
plan plus général, on estime que c'est entre les pays 
où les conditions sont comparables et entre les asso­
ciations nationales de spécialistes qu'il faudra réali­
ser la coopération la plus étroite (43). 

.M.issions. Une << mission >> consiste essentiellement 
en l'envoi d'experts dans llll pays ou un groupe de 
pays : l'effectif d'une mission n'affecte pas le carac­
tère de celle-ci. Par contre, il peut exister des diffé­
rences considérables entre les attributions et les buts 
des diverses missions. Avant d'examiner les diverses 
catégories de missions, il semble souhaitable de dis­
cuter le problème général de l'utilisation des experts 
étrangers, question qui a soulevé un grand intérêt, 
ainsi qu'en témoignent les documents étudiés. 

En premier lieu, certains pays semblent convain­
cus que de courtes visites d'experts étrangers, n'ayant 
aucune expérience du pays visité ou de pays analo­
gues et qui viennent << montrer ce qu'il faut faire >>, 
n'auront que peu d'utilité (3). On laisse même en­
tendre que ces experts se trouveront parfois contraints 
de << tout oublier>> et d'acquérir une expérience qui 
demande une vie entière (3). Ce point de vue extrê­
me n'a pas été adopté de façon générale, mais il est 
certain qu'il n'est pas sans fondement. Dans toutes 
les réponses à la lettre du Directeur général, les pays 
déclarent avec la plus gTande insistance que l'expert 
envoyé en mission doit être capable de compréhen­
sion et doit connaître par expérience les conditions 
locales (1) ; que, dans le cas contraire, sa visite doit 
se prolonger suffisamment pour lui permettre d'acqué­
rir ces connaissances et cette compréhension, d'éta­
blir des contacts personnels avec les agriculteurs (5), 
d'apprendre la langue du pays (5, 12) de se familia­
riser avec les traditions, le genre de vie, l'organisa­
tion administrative (2, 12, 22), etc. Les rapports font 
ressortir que les experts proposeront parfois des chan­
gements importants, mais que, faute de connaître inti­
mement les conditions locales, ils ne pourront prévoir 
les résultats que donneront des solutions éprouvées 
ailleurs ( 4) ; de plus, à moins que les avantages de tels 
changements ne soient parfaitement évidents, seules 
arriveront à convaincre les agTiculteurs << des per­
sonnes ayant des connaissances profondes de leur 
traditions et de leur psychologie, connaissances qui 
ne peuvent s'acquérir rapidement>> (4). Les diver­
ses échelles de << valeurs >> diffèrent à tel point que 
tout plan préconçu et voué à l'échec s'il n'est adapté 
aux personnalités, à l'organisation sociale et aux 
habitudes locales (23). A défaut d'experts qui con­
naissent les conditions locales, il est essentiel d'en 
trouver qui soient au moins familiers avec << des con­
ditions comparables>> (10, 12, 22). Les rapports met­
tent notamment en relief les difficultés qu'il y au-
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rait à appliquer dans les zones tropicales des con­
naissances relatives aux zones tempérées (12). Une 
personnalité va même jusqu'à dire qu'un expert ori­
ginaire d'un pays à faible développement peut œu­
vrer plus utilement dans un pays également sous­
développé qu'un expert venu d'un pays bien dévelop­
pé (21). Un autre rapport demande que les experts 
combinent l'expérience des deux catégories cle pays 
(10). l;n point de vue assez différent sur cette question 
de l'expérience préalable des experts est exposé dans 
certains rapports, qui demandent que l'on attache 
une importance particulière aux connaissances et à 
la formation des experts << dans le domaine des pro­
grammes mondiaux et des solutions de caractère 
international>> (2). Malgré ces difficultés, les docu­
ments déclarent implicitement que des experts étran­
gers seront nécessaires (1, :33) pour << stimuler et di­
riger les travaux, former des spécialistes et surveiller 
l'exécution des programmes>> (3), mais qu'une telle 
assistance doit être étroitement adaptée au mode 
de vie et à la structure gouvernementale du pays 
(21). Quelle que soit son expérience, l'expert doit 
faire preuve de compréhension et d'une grande to­
lérance,. être à même de juger des mérites des mé­
thodes locales, pouvoir travailler dans les conditions 
locales et posséder les connaissances techniques ap­
plicables aux besoins locaux ( 12, 24). Toutes ces con­
sidérations ont été exposées par le Conseil économi­
que et social, mais se retrouvent dans les documents 
analysés, qui soilignent également que les aptitudes 
pratiques d'un expert sont aussi importantes que 
ses connaissances théoriques, et q n 'un spécialiste dont 
le rôle est de travailler au milieu d'agriculteu~·s doit 
avoir l'expérience des choses de la terre (23); cette 
nécessité s'étend même à des domaines aussi techni­
ques que celui de la statistique (22). L'âge et les apti­
tudes physiques jouent également un rôle important : 
l'expert ne doit être ni trop jeune, de façon à ne 
pas manquer d'expérience, ni trop vieux, sous peine 
de manquer d'enthousiasme (13). Il doit être doué 
de hautes qualités morales et intellectuelles ( 1:3). 

2rlissions d'enquêtes. On a déjà mentionné la néces­
sité de missions préliminaires pour jeter les bases de 
l'assistance technique. Toutefois, il existe d'autres 
types d'enquêtes sur les conditions et les ressources 
qui, au moins du point de vue du programme d'as­
sistance technique, peuvent être considérées comme 
des fins en soi, mais aucune d'elles n'aura une gran­
de valeur pratique si l'on ne prend des dispositions 
pour en utiliser les résult:1ts (6). Comme leur nom 
l'indique, les missions d'enquêtes ont pour objet des 
études qui. servent à formuler des conclusions ; elles 
peuvent également formuler des recommandations 
mais, dans ce cas, elles se rapprochent de la caté­
gorie suivante. 

11lissions consultatives. Comme leur non l'indique, 
les missions consultatives ont pour rôle de conseiller 
le gouvernement sur un ou plusieurs sujets.:détermi­
nés. Leur efficacité dépend de la mesure dans laquel­
le des moyens existent ou peuvent être créés pour 
permettre la mise en application des conseils don­
nés, si bien que les missions de ca~·actère purement 
consultatif seront les plus fructueuses dans les pays 
stables et bien dévoloppés. Leur valeurldépend éga­
lement de la mesure dans laquelle le pays se rend 
compte de la nécessité de recevoir de tels conseils 
(6). Ces missions peuvent être combinées avec des 
missions d'enquêtes ou faire suite à celles-ci; elles 
peuvent également être utilement entreprises en 
conjonction avec les missions de la ea.tégol'ie sui­
vante (6). 



Il;[issfons d'exécution. Une mission d'exécution im­
plique la participation d'étrangers à la mise en œuvre 
d'un programme national. Il est indispensable au 
succès de telles missions qu'il existe un accord pré­
cis délimitant la participation et les attributions de 
la mission. Il est également très important que la, 
mission borne ses activités à la tâche qui lui a été 
assignée dans le cadre de l'accord. Le pi;incipe géné­
ral selon lequel les missions les plus utiles seront celles 
qui groupent les représentants d'une mission étran­
gère et ceux du gouvernement national (6, 12) s'ap­
plique tout particulièrement aux missions d'exécu­
tion. Les catégories d'aide mentionnées dans les pa­
ragraphes suivants représentent en fait certains 
types particuliers de <1 missions>>. Les missions d'exé­
cution peuvent opérer de deux façons. Elles peuvent 
assumer plus ou moins complètement la responsabi­
lité de l'exécution de leur tâche. Cette méthode, gé­
néralement adoptée par les organisations commer­
ciales (25) et par les services spécialisés tels que les 
services cadastraux (26), est efficace (25) lorsque le 
travail à accomplir est d'un caractère technique bien 
défini, surtout lorsqu'il n'existe pas clans le pays de 
service spécialisé de cet ordre. Elle convient égale­
ment aux recherches sur la botanique, l'entomologie 
et autres enquêtes scientifiques analogues, ainsi 
qu'aux enquêtes forestières. Les missions peuvent 
également entamer seules tous les travaux ou la plu­
part de ceux-ci, mais, en inscrivant à leur program­
me la formation sur place cle spécialistes, elles peuvent 
viser à rendre gracluellement inutile le personnel 
étranger (25). C'est la méthode qui a été générale­
ment adoptée par les missions d'exécution envoyées 
par les Etats-Unis dans les pays d'Amérique 13,tine; 
elle a évidemment un champ d'application beaucoup 
plus vaste que le type précédent. Les missions dont 
les attributions consistent uniquement à former du 
personnel local (25) constituent une catégorie assez 
spéciale dont les fonctions seront examinées dans 
les paragTaphes ci-après relatifs aux programmes de 
formatio-n. 

Bureaux rnixtes. Ces bureaux constituent une mis­
sion mixte spécialisée à long terme. Le Servicio, qui 
fonctionne dans les pays d'Amerique latine comme 
organisme d'exécution de l' Institute of Inter-Ame­
rican Affairs (Division du Département d'Etat des 
Etats-Unis), est uu exemple typique cle ces bureaux. 
Ces servicios sont créés au sein du ministère national 
intéressé, et le personnel, le financement et la direc­
tion en sont mixtes (6). Les fonctions du directeur 
clu 8ervicio sont doubles, et il relève à la fois de l'orga­
nisme étranger, en tant que son représentant, et 
de l'administ;ration nationale, en tant que chef du 
Service. Tuotes les nominations et tous les travuax 
sont sujets à l'approbation de l'autorité locale et de 
l'organisme étranger. Ces organismes ont l'avantage 
de la stabilité et sont destinés à devenir partie inté­
grante permanente de l'administration nationafr, 
l'autorité de cette dernière croissant à mesure que 
le personnel étranger est remplacé pu le personnel 
recruté sur place et formé· en général par le servicio 
ou sous sa direction. 

Centres de recherche et 11'expérirneniation et labora­
lo-ires. Ces centres peuvent être créés avec l'aide d'un 
personnel ét1·anger. Leur organisation et leur3 rela­
tions avec l'administration nationale peuvent varier 
de façon considérable. En général, toutefois, leur 
succès dépendra de la mesure clans laquelle ils s'inté­
greront à l'administration et_ en particulier de leurs 
rapports avec les services nationaux de consultation ou 
de vulgarisation, de l"efficacité de ceux-ci et de leurs 
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relations avec l'agriClùteur. Il est indispensable que 
les résultats obtenus en laboratoire soient suivi d'une 
application pratique (17). Ces institutions ont pour 
rôle particulier d'adapter aux conditions locales les 
techniques étrangères, condition primordiale pour 
l'application de nouvelles méthodes (11), mais elles 
peuvent également servir de centres permanent, d'in­
formation et de formation (6, 11), et pourront par 
la suite être complètement absorbées par l'acliminis­
tration nationale. 

E_xp_erts envoyés individuellement. Alors qu'une 
<1 m1ss1on >> est parfois constituée d'un seul expert, 
il arrivera souvent qu'un spécialiste étranger soit 
employé sans constituer une <1 mission». Certains 
pays ont coutume d'employer des conseillers étran­
gers dans certains ministères. La distinction entre 
un conseillei; de ce genre et une mission semble être 
celle qui différencie un particulier et le représentant 
d'un organisme étranger. Les étrangers occupent 
fréquemment des postes, surtout en qualité de spé­
cialistes, au sein de l'appareil gouvernemental. Il 
semble que ces deux genres d'emplois puissent être 
considérés comme faisant partie de << l'aide exté­
rieure>>. Les considérations d'ordre généi;al exposées 
au paragTaphe intitulé <<lYiissionq>> s'appliquent égale­
ment au choix de ces experts étrangers - quoique 
de façon variable - étant donné que les nomina­
tions au sein de l'appareil gouvernemental sont gé­
néralement de durée assez longue : il faudra un cer­
tain temps aux experts - au moins une saison -
pour s'acclimater (28) et il y aurait de fortes chances 
pour que leurs travaux s'avèrent en grande partie 
inutiles si leur mission se terminait au moment pré­
cis où elle commence à porter ses fruits (13). Ces ex­
perts devraient viser à s'identifier le plus étroite­
ment possible au pays auquel ils apportent leur con­
cours et intéresser à leur travaux non seulement leurs 
colli,g71es mais également les dirigeants et la popu­
lation. Le succès de l'expert dépendra bien plus de 
possibilités latentes de développement du pays (1:3). 
Pour attirer les hommes de valeur, il faut rendre la 
situation avantageuse et détrompèr certains spécia­
listes qui estiment qu'il y a de très gros inconvénients 
d'ordre professionnel à exercer leurs activités dans 
un pays peu développé. Il importe donc d'insister 
sur le fait qu'il y a des avantages des deux côtés, et 
qu'un expert pourra presque toujours enrichir ses 
connaissances et son expérience en changeant de 
milieu (13). Par ailleurs, il faut reconnaître qu'il lui 
sera difficile de se tenir au courant des découvertes 
réalisées dans le domaine qu'il étudie, à moins que 
ce ne soient prises des dispositions spéciales à cet 
effet (2, 25). 

Dérnonstrations. A première vue, il semble que les 
démonstrations constituent une méthode débordant 
le cadre de la présente analyse. Toutefois, étant don­
né que cette méthode est souvent mentionnée et que 
l'utilité des procédés destinés à apporter l'aide exté­
rieure constitue peut être la question sur laquelle 
les opinions diffèrent le plus, il semble utile de l'in­
clure. Un expert considère les centres cle démonstra­
tion comme <1 la clef de voûte >> de ses programmes 
de collaboration avec l'étranger (6). En revanche un 
auti;e expert estime que les fermes de démonstration 
ont entraîné des pertes considérables de temps et 
d'argent pour des résultats pratiques ~-estreints (2), 
et un aut~·e que <1 l'agriculteru; visite et admire, mais 
la plupart du temps n'imite pas >> (5). Il est possible 
que ces divergences de vues se trouvent conciliées 
clans l'observation d'une autre autorité, à savoir que 
<1 la démonstration constitue le meilleur moyen cl'in-



fluencer l'agriculteur, mais que la meilleure démons­
tration est celle qui est faite par un autre agricul­
teur>> (11). Cette opinion est exprimée ailleurs (5, 
17, 27) et sera probablement admise de manière gé­
nerale comme une des vérités fondamentales dans 
le domaine de l'éducation agTicole, puisque << l'agri­
culteur ne poursuivra les travaux que si les avanta­
ges ont été indubitablement démontrés >> (27). 

La difficulté consiste à trouver le moyen de trans­
mettre l'innovation de la station centrale à l'agTi­
culteur (29). Une des méthodes proposées consiste 
à choisir des << hommes de liaison >>, sur les ten;es des­
quels les démonstrations pounaient avoir lieu (29), 
les innovations pouvant cheminer d'elles-mêmes ou 
avec l'appui de réunions d'agriculteurs, par exemple 
(29). On a suggéi;é comme autres solutions l'amélio­
ration planifiée du village ou clu groupe (5, 27), la 
création de centre ruraux (23) et la reconstitution 
dans la ferme expérimentale de conditions aussi pro­
ches que possible des conditions réelles des fermes 
locales. En utilisant ces méthodes, toutefois, il ne 
faut pas oubliei; qu'il est nécessaire d'améliorer l'en­
semble cle la collectivité (23), et il faut prendre gai;de 
que ces centi;es locaux ne deviennent des îlots stéri­
les. Peut-êti;e la conclusion est-elle que << la démons­
tration dans les fermes gouvei;nementales >> doit 
être considérée comme un aspect secondaire des tra­
vaux d'expérimentation ou de formation (28). Un 
expert indique le rôle important que poru;rait jouer, 
au point de vue de la démonstration dans un pays 
donné, une classe d'agi;iculteurs pourvus d'une édu­
cation et d'une technique supérieures au niveau ha­
bituel. 

Enseignement sur le plan international. Ainsi qu'il 
a été expliqué plus haut, il faut avant tout réduire 
la dispai;ité entre les connaissances théoriques et la 
pratique. Il est claii; que ce résultat ne sera atteint 
que pai; <<l'éducation>>, dans son sens le plus général 
(5). Il est encore plus évident que cette dernière con­
stitue le moyen de combler la brèche entre les con­
naissances mondiales et celles des experts locaux. 
L'enseignement, largo sensu, est en fait le seul moyen 
de réaliser des améliorations durables (36). Presque 
toutes les méthodes décrites clans les textes sont en 
réalité des méthodes << éducatives >> ; toutefois, le 
présent pai;agraphe traite d'une façon précise cle 
l'éducation clans le sens d'une formation directe et 
reconnue comme telle. On a souvent fait allusion à 
la nécessité d'eni;ichir les connaissances cle l'agricul­
teur et d'établir à cette fin une liaison étroite entre 
les experts et l'agriculteur. Toutefois, il faut admet­
tre que les possibilités d'atteindre cet objectif direc­
tement grâce à l'aide étrangère sont strictement li­
mitées. Il est donc indispensable cle former des ex­
perts locaux qui pourront instruire l'agi;iculteur. En 
outre, un personnel national qualifté est nécessaire, 
non seulement pour compléter et lùtérieurement 
remplacer le personnel étranger qui peut être em­
ployé à la recherche, à la vulgarisation et autres acti­
vités, mais également pour assurer les fonctions plus 
modestes, mais non moins essentielles, d'agent cle 
culture, de vaccinateur, de mécanicien, d'arpenteur, 
etc., sans lesquels aucun service agricole ne peut fonc­
tionner. La formation de tout ce personnel soulève 
des pi;oblèmes particuliers et on peut obse~·ver que 
les cours spécia1L-,,: destinés à ces derniers ne devront 
pas toujours être consacrés ostensiblement à l'amé­
lioration cle l'agriculture (11). En outi;e, un des ob­
jectifs les plus importants qui puisse être assigné à 
l'éducation est d'élargir les vues et le champ d'action 
cles expei;ts nationaux, des dirigeants et des fonction­
naires (2), puisque le progrès dépend cle l'organisa-
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tion dirigée et stimulée par ces derniers (:35). C'est 
pom'quoi les paragraphes suivants traitent cles prin­
cipales méthodes permettant de diffuser l'enseigne­
ment technique sur le plan international. De façon 
générale, cet enseignement peut se subdivisei; comme 
suit : enseignement par des experts étrangers dans 
le pays bénéficiaire cle l'assistance et enseignement 
reçu à l'étranger par les nationaux du pays bénéfi­
ciaire. Les cl eux svstème, ont leurs inconvénients. 
L'inconvénient manifeste du premier provient des dif­
ficultés générales soulevées par l'emploi d'experts 
étrangers, qui ont été mentionnées plus haut. Les 
difficultés du second système sont en réa'ité sembla­
bles, mais présentent certains aspects particuliers 
qui seront étudiés en temps voulu. En plus cle cer­
tains inconvénients évidents, tels que la langue et 
les coutumes, on rencontre une difficulté spéciale et 
particulièrement importante, qui est commune à 
toutes tentatives d'éducation agricole sur le plan 
international. à savoir le caractère local des condi­
tions et des méthodes cle l'agriculture (40). Cette pa,r­
ticularité cle l'agriculture réclame, tant de la part 
clu pro:l'esseur étranger clans le pays bénéficiaire que 
cle celle cle l'élève dans un pays étranger, une con­
naissance des conditions locales beaucoup plus pro­
fonde qu'il n'est nécessaire pour la plupart cles disci­
plines. Les divergences d'opinion qui se font jour au 
sujet cle la valeur relative cles deux méthodes nais­
sent surtout cle ce fait. 

.For1nation jointe à d'autres activités. La formation 
peut naturellement constituer une activité séparée, 
mais fréquemment il sera non seulement possible 
mais aussi désirable de l'associer à d'autres activi­
tés ; en fait, elle sera souvent le complément indis­
pensable cles travaux cles missions techniques étran­
gères (6). Ce procédé assure la souplesse nécessaire 
au système cle formation et laisse la possibilité tant 
à l'élève qu'au professeur d'utiliser la méthode cle 
« l'apprentissage par la. pratique>>. Cette méthode a 
également l'avantage de réduire les frais (6). 

For1nation << dans le service >>. Cette expression s'ap­
plique aux méthodes d'enseignement qui se fondent 
sur le principe cle «l'enseignement pai; le travail>> (6). 
Durant cet enseignement, l'élève accomplit le ti;avail 
quotidien cl'un service ou organisme chargé cle l'acti­
vité spéciale qui est étudiée. C'est essentiellement 
une forme << d'appi;entissage >> (:3) ; toutefois, la mé­
thode pe·J.t-être appliquée non seulement aux débu­
tants, mais aussi, et peut-être avec plus cle succès, 
aux élèves dont les connaissances sont déjà trop 
étendues pour qu'on puisse les appeler apprentis. 
La méthode peut s'appliquer soit clans les sei;vices 
normaux d'un pays étranger, soit clans le pays béné­
ficiaire, clans le cadre cles missions cl' exécution, cles 
.servicios. des centres cle recherches et autres Elle a 
Ie gi;and avantage d'inculquer rapidement de fortes 
connaissances pratiques (6). 

Développement des 'institutions d'enseignement otfi­
ciel. Dans cet orclre d'idées, on pourra soit créer cle 
nuovelles institutions dont le personnel sera en gTan­
cle partie composé d'experts étrangers et qui dispen­
seront un enseignement ralatif à cles sujets écono­
miques déterminés, soit charger des instructeurs 
éti;angers de clonnei; cles cours spéciaux clans le cad:r:e 
des programmes des institutions déjà existantes. Ces 
innovations ne devront pas percli;e cle vue le fait que 
le progi;ès des moyens d'enseignement à des fins 
techniques ne doit pas reléguer au second plan l'en­
seignement des humanités ou cles sujets purement 
scientifiques ou sociologiques (6). Une variante con-



sisterait à procéder à des échanges d'insti;ucteurs en­
tre deux ou plusieurs pays, et il sera bon d'étudier 
de près les possibilités de conclure des arrangements 
pei:manents de cette sorte entre deux établissements 
d'enseignement. Dans l'enseignement supérieur, bien 
que les cours offerts doivent être basés sur l'échange 
national des instructeurs, ils devront être orientés 
vers l'amélioration à long terme des conditions éco­
nomiques et sociales du pays plutôt que vers la re­
cherche de résultats i:apides et concrets (6). Cepen­
dant, il se peut qu'à des échelons moins élevés de 
bonnes occasions s'offrent de former des ti;availleurs 
moins spécialisés en leur enseignant le minimum des 
techniques essentielles requises pour être utilis à un 
service ou à l'exécution d'un projet particulier (3). 
Cette formation nécessitera peut-être l'emp'oi de 
méthodes empiriques et un type d'instructeurs diffé­
rents de ceux de l'enseignement régulier. 

.Formation des étudiants dans les établissements d'en­
seignement à l'étranger. La formation à l'étranger 
d'étudiants venant de pays à faible développement 
consitue un des moyens les plus satisfaisants de dis­
penser l'enseignement et une méthode pleine de pro­
messes, notamment en ce qui concerne les études 
plus classiques. Elle a le grand avantage de ne pas 
déranger les travaux des experts et d'utiliser une 
organisation déjà existante. Ces projets impliquent 
généralement une assistance financière sous forme 
de boui;ses de stages et d'études et de subventions. 
Cette méthode, comporte cependant certains i;isques. 
En premiei: lieu, il y a un danger réel à ce que les 
étudiants, de retour dans leur pays, ne trouvent pas 
d'emploi, à moins qu'ils n'aient pris au préalable les 
dispositions nécessaires (25, 28). En second lieu, en 
pai;ticulier après des cours de longue durée, il est 
possible que les étudiants ne désirent pas retourner 
clans leur pays natal ou qu'ils y reviennent avec un 
sentiment de mécontentement susceptible de com­
promettre leur utilité. En ce qui concerne l'enseigne­
ment agi;icole pratique, on se heurte également au 
sérieux obstacle que constituent les variations con­
sidérables existant dans les conditions de l'agricul­
ture sur l'.J plan régional et qui peuvent rendre plus 
ou moins inutiles les connaissances techniques acqui­
ses si elles ne sont soumises à des adaptations qui 
exigeront une expérience plus grande que celle que 
peut posséder un jeune étudiant. Ce mode d'ensei­
gnement_ a clone le plus de chances d'êti;e utile lors­
que l'étùdiant occupera déjà une situation clans un 
service ag1;icole national (25, 28, 33) et aura une ex­
périence suffisante pour lui permettre d'adapter ses 
nuovelles connaissances à la situation de son propre 
pays (28, 33) et lorsqu'il s'agira d'études d'agricul­
ture pratique poursuivies par les jeunes gens ayant 
une formation agricole (28). Il paraît également re­
commandé de situer ces études dans un pays où les 
conditions agricoles et économiques sont générale­
ment semblables à celles du pays d'origine de l'étu­
diant (28). L'enseignement donné dans un pays peu 
développé, où le niveau des connaissances est le mê­
me que dans le pays d'origine de l'étudiant, peut 
être souvent plus utile que celui qui est donné dans 
un pays très avancé de technique différente. 

Visites d'observateiin étrangers. Les enseignements 
que procurent les visites officielles et non officielles 
d'observateurs étrangers sont considérables (1, 5, 6, 
7, 30). Ces visites permettent aux experts d'entre­
voir comment les étrangers abordent les problèmes 
qui les intéressent et les progrès qu'ils ont réalisés ; 
elles fournissent aussi une occasion d'établir des i;e­
lations professionnelles d'une valeur durable et de 

renforcer la compréhension mutuelle (6). b\,utre 
part, ces visites peuvent être utilisées avantageu­
sement par les dirigeants des pays bénéficiaires pour 
enrichir leurs connaissances et leur compréhension 
des possibilités et des difficultés que présentent la 
mise en valeur des ressources de leur propi;e pays et 
l'emploi des méthodes techniques qui peuvent être 
utilisées à cette fin (12). Somme toute, cette métho­
de est utile chaque fois que le manque de temps ou 
d'autres raisons rendent impossible l'organisation 
de cours classiques ou de longue durée (6). 

« Equipes de productivité>>. Cette méthode consiste 
à envoyer cles groupes de travailleui;s étucliei: les 
méthodes de production d'un pays étranger (6, 12). 
Afin d'obtenir le i;ésultat maximum, il sei;ait sans 
cloute pi;éférable que ce système prenne la forme 
d'un échange mutuel. On a recouru à cette méthode 
pour les ouvriei;s industriels dans le cadre de l'ECA, 
mais il n'y a aucune i;aison, semble-t-il, pour qu'elle 
ne donne pas également des résultats fort utiles clans 
le domaine de l'agriculture et des pêches. C'est en 
fait une des rares méthodes d'assistance exterieure 
qui permette un contact direct entre les agriculteurs 
de deux pays. Ces visites peuvent se conjuguer avec 
celles de techniciens locaux (4) et ouvi:ir ainsi la 
voie à la suppression des difficultés de langue ; en 
outre, comme le comportement et les opinions des 
agriculteurs -auront un cai;actère pratique, leui; pré­
sence stimulera l'intérêt des exploitants agricoles 
du pays visité (4). 

Echanges de renseignements technig",1,es. _(2, 6, 12, 
31, 32). Les experts peu nombreux des pays insuffi­
samment développés souffrent en particulier de ce 
qu'ils sont relativement peu au courant des travaux 
cle leurs confi;ères dans le reste du monde (31). Les 
paragraphes précédents ont traité des méthodes vi­
sant à établir des contacts personnels, mais l'impor­
tance cle ces méthodes ne doit pas faire oublier les 
possibilités qu'offrent les moyens matériels de trans­
mission et, en particulier, de transmission sous la 
forme écrite (39). Ces moyem matéi;iels présentent 
généralement l'avantage d'être relativement écono­
miques, mais il faut également noter à leur crédit 
qu'ils sont à la disposition des personnes que leur 
travail et leurs fonctions empêchent de s'absenter 
sans inconvénient. La création et le fonctionnement 
de bibliothèques techniques jouent peut-être encore 
le rôle le plus important dans les pays insuffisam­
ment développés (6) ; vient ensuite la publication 
régulière de données et de rapports sci,:cntifiques (ainsi 
que de résumés analytiques). La correspondance per­
sonnelle peut également aboutir à l'échange d'infor­
mations fort intéressantes (6). Les méthodes d'échan­
ges cle personnel et de visites organisées qui ont été 
décrites- offrent, entre autres, l'avantage de susciter 
ce genre de correspondance. Il semble que la FAO, 
dans le cadre de la diffusion des informations - tâche 
qui lui est prescrite par l'Acte constitutif - pourrait 
utilement mettre en rapports les correspondants in­
téressés à l'échange de renseignements. Il y a aussi 
beaucoup à faire en ce qui concerne la traduction 
sur le plan international. Il importe que les publi­
cations éditées par les organisations internationales 
atteignent le grand public et non seùlement quelques 
bureaux gouvernementaux, et que clans la prépara­
tion de ces dernières on s'attache à traiter de façon 
humaine les problèmes relatifs aux pays insuffisam­
ment développés et on cherche à mettre en lumière, 
comme il convient, les résultats. atteints dans ces 
pays sur les plans national et individuel ( 1). L' aclou-
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tiou de normets uniforme::; de déiiuitiun, de ela:-;:,;iti­
eation et cle mesure scientifü1ue com,titue une quc::;­
tiuu d'une haute importance pum la üiffmüun iuter­
natiouale des informations techniques (2). Il est plus 
difficile d'assurer la transmission directe de rensei­
gnements d'ordre international au cultivateur. Toute 
information écrite et, en fait, tout conseil à ce der­
nie:r; doivent être rédigés en un langage qu'il puisse 
comprendre (2, 29). Toutes les méthodes de publicité 
dont on dispose, y compris les foires et expositions. 
doivent être utilisées de façon complète et ration­
nelle (2, :3, 29), mais les possibilités immédiates qu'of­
frent les méthodes normales de publicité sont res­
treintes (11, 29). 

Equipement et fournitures. La question de savoir 
dans quelle mesure les fonds destinés au plan d'assis­
tance· technique devraient comprendre la fournitu­
re d'un équipement technique est très discutée. On 
a fait ressortir à juste titre que la fourniture de cet 
équipement et la formation qu'exigent son utilisa­
tion et son entretien devraient avoir lieu dans le ca­
dre du programme générale de développement agTi: 
cole (6). On est persuadé, tout au moins dans un des 
pays susceptibles de bénéficier de cette aide, que le 
manque d'équipement de cet ordre est l'un des prin­
cipaux obstacles au progrès (18, 20, 24, 29, 30, 33), 
que le programme doit tenir compte de ce fait et 
aussi de la nécessité d'essais complets d'un équipe­
ment nouveau, ce qui pourrait même rendre inutile 
le recours à des experts étrangers (33). On est éga­
lement d'avis que c'est lorsqu'elle est complétée par 
une aide matérielle que l'assistance extérieure est le 
plus utile (34). D'autre part, au cours des débats du 
Conseil économique et social, de nombreux délégués 
ont estimé que la fourniture de ressources matériel­
les de cet ordre incombait essentiellement au gou­
vernement intéressé. Il paraît probable que cette 
différence de point de vue devra être tranchée par 
un examen des cas particulie:r;s plutôt que par réfé­
rence à un principe général. Toutefois, il est reconnu 
que ce serait une erreur de fourni:r; gratuitement aux 
agTiculteurs une aide matérielle tant qu'on ne leur 
aura pas enseigné à en apprécier la valeur (11). 

Conférences. Les conférences internationales per­
mettent de se tenir au courant des progrès, d'éta­
blir des contacts professionnels, de poser les bases 
d'une coopération technique et d'abouti:r; à une meil­
leure compréhension mutuelle des personnes, des 
objectifs et des besoins (6). Le groupe de travail est 
un type particulier de conférence qui a des avantages 
manifestes. Toutes les réunions internationales doi­
vent être considérées comme préliminaires à une 
action pratique (6). Les contacts établis lo:r;s de ces 
réunions devraient êt:r;e régulie:r;s et comprendre de 
jeunes fonctionnair03 des services officiels de manière 
à leur permettre d'enrichir leur expérience et d'élar­
gir le ce:r;cle de leurs relations pe:r;sonnelles (4). En 
particulier, les réunions professionnelles permet­
tent de mettre en commun les résultats de l'expé­
rience de chaque pays dans des domaines tels que la 
qualité des semences et d'autres produits (inspection 
et réglementation), l'affermage et le métayage, et 
dans les méthodes suivies pour certaines réglementa­
tions telles que l'homologation des souches généti­
ques (4). 

Contacts permanents au moyen des missions diplo­
matiques. Les attachés agricoles et les autres mem­
bres techniques des missions étrangères peuvent jouer 
un rôle très utile dans la t:r;ansmission et l'échange 
des renseignements (6). 

l!J111,,igratiun. L'érnigratiou peut eu dernier ressorL 
<·011;-;tituer un aspect iuévitabln (le l'amélioration ÙP 
l'agriculture. L'as~i~tance (bilatérale et multilaté­
rale) destinée à faciliteT le mouvement et à s'a,ssurer 
du sort des émigrants est ainsi susceptible de pren­
dre une part importante dans l'aide internationale 
(35). 

Autres considérations 

En conclusion, il convient de rapporter certains 
points signalés dans la documentation et qui ne sont 
pas nettement classifiés dans les sections qui précè­
dent, et de rechercher la tendance qui se dégage des 
nombreuses opinions exprimées. 

Plusieurs points semblent indiquer que le program­
me d'assistance technique n'est pas considéré comme 
une panacée contre les imperfections de l'agriculture 
mondiale. On signale, par exemple, que dans cer­
taines régions insuffisamment développées une sim­
ple amélioration de l'agriculture primitive actuelle 
ne sau:r;ait suffire et que << les frais qu'exigeraient la 
propagande et les modifications sociales nécessaires 
pour que l'agriculture paysanne puisse apporter une 
contribution appréciable à l'approvisionnement mon­
dial sont trop élevés pour permettre d'envisager cette 
possibilité dans le cadre du programme d'aide te­
chnique>> (3). On déclare que de nouvelles régions 
doivent être mises en valeur et que les terres à ex­
ploiter se trouvent surtout dans les régions peu dé­
veloppées (3). Ceci implique clairement que dans 
certains cas la mise en valeur peut exiger de nouvel­
les méthodes et une rupture nette avec les traditions 
locales. 
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Il semble que la FAO puisse jouer un rôle impor­
tant dans la mise au point de cours de formation et 
de << visites organisées >> d'agriculteurs, de techni­
ciens et d'autres personnes dans les pays où les pro­
blèmes à l'étude ont été résolus ou sont en voie de 
l'être (1). 

Le développement de la coopération internatio­
nale s'impose dans plusieurs domaines et notamment 
dans le contrôle et l'utilisation des eaux (36), dans 
les investissements de capitaux (36), dans la consti­
tution d'un service d'information sur les fléaux des 
plantes (27) et l'accomplissement de certains travaux 
<<stratégiques>> de recherche et d'éducation (12, 21, 
37). La nécessité d'une coopération et d'une coo:r;di­
nation étroites des efforts entre la FAO et les autres 
institutions spécialisées a été tout particulièrement 
soulignée au cours des débats du Conseil économi­
que et social. Cette coordination est spécialement 
recommandée pour les questions d'intérêt général 
concernant plus d'une organisation internationale, 
par exemple le développement des industries rura­
les et la constitution de services économiques et sta­
tistiques (17). 

On a fait remarquer qu'il existe comme toile de 
fond aux opé:r;ations techniques de l'ag:r;iculture de 
nombreuses conditions partiellement ou indirecte­
ment reliées à ces derniè:r;es ou même avec les fonc­
tions officielles de la FAO qui, si l'on n'en tient pas 
compte, empêcheront ou reta:r;deront les résultats 
que l'on attend des programmes d'assistance techni­
que. On peut :r;anger dans cette catégorie la densité 
de population (37), la santé et la nutrition (37), la 
situation de la main-d'œuvre agricole et sa réparti­
tion (35), les régimes et impôts fonciers défectueux 
(2, 37), le manque de services publics adéquats (37), 
les particularités de l'organisation sociale (37), l'ab­
sence d'une conscience de groupe et les conflits in­
ternes (38), les conditions naturelles défavorables à 
l'agriculture (38) et les difficultés :financières. 



Plusieurs réponses soulignent l'opportunité de four­
nir aux exploitants agricole,;; des stimulants, tels que 
des subventions aux bon8 agriculteurs (5), pour leur 
faire adopter une technique améliorée (2), notam­
ment en ce qui concerne les travaux de conservation. 
C'est là, bien entendu, l'affaire des got1vernements. 

On affirme que les Etats Membres devraient pren­
dre une part adive aux travaux et coopérer étroite­
ment avec la FAO (40, 41) et qu'il faudra établir une 
coordination étroite afin d'éviter le chevauchement 
des travaux (40). On fait remarquer à cet égard qu'il 
n'a été encore procédé à aucun inventaire général 
des ressources nationales disponibles pour l'exécu­
tion du programme. 

Résumé 

Comme on l'a indiqué au début du présent rapport, 
l'étude des documents de base révèle une unanimité 
remarquable à l'égard des principes fondamentaux 
que doit observer tout plan d'assistance technique 
internationale et à l'égard des méthodes utilisables 
et cle leur efficacité. Il est essentiel que les pays four­
nissant une assistance aux populations dont le dé­
veloppement technique est faible, fassent constam­
ment preuve d'une compréhe:ision sympathique à 
l'égard des réactions psychologiques de ces der­
nières. Si l'on veut parvenir à des résultats rapides 
cette compréhension devra accompagner l'éducation 
technique, sinon ce climat psychologique devra être 
créé a,vant qu·une aide efficace puisse être fournie. 
En ce qui concerne les autres principes fondamentaux, 
on les trouve pour la plupart résumés de façon sa­
tisfaisante clans la citation ci-après qui a été tirée 
d'un des documents communiqués, un ouvrage re­
latant les travaux d'assistance effectués par une insti­
tution étrangère dans un pays européen peu déve­
loppé (44). Cette citation est extraite de l'avant­
propos du livre intitulé Come over into J!Iacedonia, 
rédigé par H. B. Allen, qui est un des principaux 
fonctionnaires de la N ear East Foiindation. 

,, On a essayé et adopté, pour amélior,,r le sort des 
populations rurales dont la situation est critique, 
des méthodes importantes qui constituent les prin­
cipes directeurs pour les travaux dn même ordre da,ns 
d'autres rég-ions. 

Il y a le· principe essentiel d'auto-assistance, qui 
consiste à aider '.a population à améliorer sa condition. 
Quels que soient les défauts et les lenteurs de cette 
méthode clans sa phase initiale, elle assure un pro­
grès certain dont l'accélération est croissante. Il y 
a le principe de la participation de la personne ou du 
groupe assisté à la, préparation, au soutien et au fonc­
tionnement du programme. Si le but essentiel est de 
développer les activités locales qui ,.ont ancrées chez 
la population, celle-ci doit sentir que l'entreprise est 
la sienne propre. Il y a le principe rationnel trop 
souvent négligé selon lequel un des meillem;s moyens 
d'étudier une situation épineuse est de chercher à 
y remédier - en commençant d'abord par les pro­
cédés les plus évidents - pour approfondir ensuite 
la question à mesure que l'on gagne eu expérience et 
en connaissances, et que des problèmes plus com­
plexes se révèlent. Il y a la nécessité élémentaire de 
faire appel aux connaissances dont on dispose et de 
trouver le moyen de les traduire clans le domaine 
pratique - d'en assurer l'application clans la ,-ie 
quotidienne cles populations. Il y a l'observation 
réaliste selon laquelle, chez une population déshéri­
tée, les progrès ont lieu en général lentement, souvent 
même imperceptiblement, et que c'est la somme de 
gains minimes et constants, un peu ici, un peu là .... 
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Il n'est pas moins important, pour une institut1on 
étrangère qui cherche à intervenir dans les questions 
fondamentales d'intérêt national telles que le bien­
être de la population, la santé, l'éducation et la vie 
familiale, de s'assurer le concours du gouvernement 
et des institutions compétentes du pays où elle 
compte exercer ses activités. >> 

Tous les projets d'amélioration de l'agriculture 
doivent tenir compte de ce fait fondamenta', à sa­
voir que la disparité des connaissances est beaucoup 
plus prononcée entre l'expert et le cultivateur qu'entre 
l'expert étranger et l'expert local, d'où l'urgence 
nécessité de communiquer à l'exploitant agricole les 
connaissances existant sur le plan social. Autres 
faits essentiels, toute amélioration doit trouver son 
point de départ dans la satisfaction des besoins con­
nus, et on ne saurait attendre des cultivateurs eux­
mêmes autres chose que la détermination de leurs 
besoins et des moyens voulus pour satisfaire ceux-ci. 

Ces trois faits expliquent l'importance donnée -
en particulier dans les ouvrages utilisés clans la do­
cumentation - au perfectionnement de l'éducation 
générale et technique de l'exploitant agricole et 
notamment aux services consultatifs ou de vulga­
risation, et l'intérêt très marqué que ces documents 
portent à l'instruction d'un personnel d'origine locale 
pour les travaux de vulgarisation et de personnes ca­
pables d'assurer cette formation. Du même orcll'e 
est la nécessité de lier les recherches et l'enseigne­
ment supérieur agricole aux besoins pratiques de 
l'agriculteur et aux programmes des services con­
sultatifs. 

Il importe éga.lement de se rendre compte du 
caractère P~'ofondément local de l'agriculture. D'une 
façon générale, les connaissances et les résultats des 
recherches scientifiques de l'étranger ne peuvent 
être utilisés qu'après des travaux poussés d'expéri­
mentation et d'adaptation sm le plan local. Pom 
citer une phrase tirée d'un des documents étudiés, 
<< il y a très peu de progrès miraculeux qui n'attendent 
qu'un geste de la main pour s'accomplir>>. Il ne faut 
pas négliger l'influence de cet état de choses sur le 
désir généralement exprimé et légitime d'obtenir 
rapidement des résultats pratiques. La notion de 
rapidité est essentiellement relative et les changements 
clans le domaine agTicole se produisent rarement ,\ 
une cadence accélérée. Lorsque l'on parle de résul­
tats rapides, particulièrement dans la production, 
il ne faut pas penser à ceux qui sont obtenus au 
bout d'une campagne mais au mieux à ceux surve­
nus après plusieurs années - et souvent même 
après une génération. Et même ce rythme ne sera, 
atteint que clans la mesure où la société est apte à 
la réception d'idées nouvelles, c'e,t-à-dire, clans la 
mesure où celles-ci sont d'un intérêt manifeste ou 
peuvent être rendues telles pour la collèctivité. La 
rapidité des progrès dépendra donc du choix avisé 
des objectifs qui sera fait pour chaque pays. 

Les méthodes d'assistance technique auxquelles 
on peut faire appel sont limitées en nombre et mut 
pour la plupart nettement définies. Aucune d'entre 
elle, n'est d'une application aisée et on constate 
clans la plupart un équilibre précaire entre avantages 
et inconvénients. Cet équilibre dépendra cles con­
ditions et des objectifs choisis clans chaque cas. 
Ainsi donc, la plupart des pays devront être aidés 
tant pour le choix des méthodes permettant d'attein­
dre un but défini, que pour le choix des objectifs 
pouvant être réalisés au moyen de méthodes données. 
Prévoir et organiser une assistance de cet ordre sera 
nécessairement une des tâches essentielles de la 
FAO. 

Il est indispensable pour le succès de l'entreprise 



que les Etats }fembres (qu'ils bénéficient de l'assis­
tance ou qu'ils la fournissent) et les populations de 
ces Etats accordent un intérêt marqué et continu 
au projet et il convient de noter qu'à l'exception de 
quelques cas limités on ne peut tracer une ligne 
nette entre ceux qui éventuellement fourniront ou 
recevront l'aide : le développement de l'agriculture 
s'opère sans solution de continuité. 

Enfin l'étude révèle tant la nécessité que la 
possibilité d'une coopération étroite et d'une coor­
dination à tous les échelons et dans toutes les phases 
de l'activité humaine. Il faut assurer la coordination 
entre les intérêts agricoles, industriels et culturels, 

et la collaboration entre les différentes organisations 
internationales, les gouvernements intéressés, les 
institutions de caractère éducatif et les individus. 
A cet égard, les types d'activités communes suggérés 
pour les gouvernements d'une région et pour les 
universités et les institutions professionnelles doi­
vent être considérés comme des exemples d'un prin­
cipe dont l'application est riche en possibilités. 

Tout ceci exige clairement de la réflexion, de 
la patience, un labeur assidu ainsi qu'un esprit de 
don sans arrière-pensée et d'acceptation sans ran­
cœw;. C'est de cela, en dernière analyse, que le succès 
dépendra. 
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Annexe E 

DÉLÉGUÉS, REPRÉSENTANTS ET OBSERVATEURS ASSISTANT 

A LA CINQUIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE 

Etats Membres 

Afghanistan 1 

]Iembre: ABDUL HAMID Azrz, Ministre plénipoten­
tiaire, Représentant permanent auprès des Na­
tions Unies, Lake-Success 

Suppléant: MOHA1flVIED SHOUEB EL-1\foD,JODIDI, At­
taché d'ambassade, Ambassade d'Afghanistan, 
Washington 

Adjoint: ABDUL RAUJ, Directeur, Ministèi;e de l'Eco­
nomie, Kaboul 

Arabie saoudite 

]viernbre: Le cheik Am.ŒD ABDUL JABBAR. Pi:emier 
Secrétaire. Ambassade de l'Arabie · saoudite, 
Washington 

Efappléant: ARTHUR W. SHAW, Directeur du Service 
des Achats. Ambassade de· l'Arabie saoudite. 
Washington · 

Australie 

JJiernbre: NORMAN J. O. MAKIN, Ambassadeui:, Am­
bassade d'Australie, Washington 

Suppléant: EDWIN McCARTHY, Ministre du Com­
merce et de l'Agricultui:e, Canberra 

Adjoints: JAMES U. G.IBSIDE, Conseiller commer­
cial, Ambassade d'Australie, Washington 
JOHN R. McMrLLAN, Pi:ofesseur, Doyen de la 
Faculté d'Agriculture, Université de Sydney 
DONALD J. MUNRO, Premier Secrétaii:e, Ambas­
sade d'Austi;alie, Washington 
JOHN T. SMITH, J\1:inistère clu Commei:ce et de 
l'Agl'iculture, Canbei;i;a 

Conseillers: JOHN M. GARLAND, Directeur suppléant, 
Fonds monétaire international et Banque in­
ternationale, Washington 

1 La Conférence a a(lmis l'Afghanistan a la qualité de Mem­
bre de la, FAO par nn vote pris. en sa cinquième séance plé­
nière. le 28 novembre 19i9. L'instrument d'acceptation de 
l'Aek constitutif a été déposé par l'Afglmnist.n.n le 1er clô­
ecmb1·e 1949. 
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THOMAS H. STRONG, Economiste agi;icole, Di­
vision de l'Economie agricole, Ministère du 
Commerce et de l'Agriculture, Canbei;i;a 

Secrétaire de la Délégation et Conseiller: GORDON 
N. UPTON, Troisième Secrétaire, Ambassade 
cl' Australie, 1Vashington 

Autriche 

]J!Jernbre: RUDOLF PHILIPP, Chef de Division, Prési­
dent de la Commission nationale de liaison avec 
la FAO, Vienne 

S1ippléant: JOSEPH ScHOENER, Conseiller, Légation 
d'Autriche, Washington 

Adjoints: WILHELM GoERTZ, Conseiller économique, 
Légation d'Autriche, Washington 
ALEXANDER BAUER, Conseiller de Section, Mi­
nistère de l'Agriculture, Vienne 
STEFAN GOER0EG, Chef du Service de l'Agricul­
ture, Légation d'Autriche, Washington 
STEFAN DuscHEK, Directeur des Forêts, Linz 

Secrétaire de la Délégation: Mlle ELIZABETH BURIAN 
Auxiliaire, Légation d'Autriche, Washington 

Belgique 

Jfernbre: ALBERT V AN HouTTE, Président du Comité 
national belge de liaison avec la FAO, Bruxel-
les ~ 

Suppléant: G. L. MATHIEU, Vice-Président du Co­
mité national belge de liaison avec la FAO, 
Bruxelles ~ 

Adjoints: THOMAS BASYN, Conseiller financier, Am­
bassade de Belgique, Washington 
ROGER CousTRY, Attaché agricole, Ambassade 
de Belgique, îVashington 
H. CoLLEAUX, Inspecteur principal, Direction 
générale des Eaux et Forêts, Bruxelles 
RAPHAËL KrNGET, Dii;ecteur administratif, Di­
rection générale des Services économiques, Mi­
nistère de l' Agriculture, Bruxelles 



Birmanie 

}l!J.embre: U )IYAT TuN. Commissaire de liaison, Of­
fice national du JVIarché agricole, Rangoon 

Suppléant: U KHIN JVLrnNG ~ALE, . Deuxièll1;e Se­
crétaire, Ambassade de B1rmame, Washmgton 

Adjoint: D. T. GRIFFITHS, Ancien Conservateur 
principal des Forêts, Birmanie 

Bolivie 

JYiembre: ENRIQUE KEMPFF, Premier Secrétaire, Am­
bassade de Bolivie, Washington 

Conseiller: GERMAN RovmA, Conseiller commercial, 
Ambassade de Bolivie, Washington 

Brésil 

:Membre: W ALDER DE LIMA SARMANHO, Ministre­
Conseiller commercial, Ambassade du Brésil, 
Washington 

Suppléant: NEWTON DE CASTRO BELLEZA, Président 
cle la Commission des Relations agricoles in­
ternationales, Ministère de l'Agriculture; Di­
recteur de la Division de l'Education et de la 
Santé publique, Commission de la Vallée du Sao­
Francisco, Rio-de-Janeiro 

Adjoints: CARLOS C. RODRIGUEZ, Troisième Secré­
taire, Ambassade du Brésil, Washington 
ROBERTO DE OLIVEIRA CAMPOS, Deuxième Se­
crétaire, Ministè:i:e des Affaires étrangères, Dé­
légué aux Nations Unies, Lake-Success 

Canada 

JYiembre: JAMES GARFIELD GARDINER, P. O., Ministre 
de l'Agriculture, Ottawa 

Suppléant : GEORGE SAMUEL HORACE BARTON. 
0.M.G-., Adjoint spécial du Minist:i:e de l'Agri: 
cultm:e, Ottawa 

Conseillers: EDGAR S. ÂRCHIBALD, C.E.E., Direc­
teur des Fermes expérimentales du Dominion, 
Ottawa 
.J. F. BOOTH, 0.E.E., Directeur adjoint du Ser­
vice du Marketing, char~é des questions écono­
miques, Ministère de l'Agricultur;e, Ottawa 
JOSEPH GEORGES BOUCHARD, C.E.E., Scius­
:Yiinistre adjoint de l'Agriculture, Ottawa 
J. H. CLEVELAND, Fonctionnaire des cadres ex­
térieurs, Ministère des Affaires étrangères, Ot­
tawa 
W. C. HOPPER, Secrétaire commercial (Agri­
culture), Ambassade du Canada, Washington 
HERBERT HENRY HANNAM, C.E.E., Président 
de la Fédération canadienne de l' Agriculture, 
Ottawa 
A. B. HocKIN, Economiste, Ministère des Fi­
nances, Ottawa 
S. R. N. HoDGINS, O.E.E., Directeur du Ser­
vice d'Information, Ministère de l'Agriculture, 
Ottawa 
S. C. HUDSON, Economiste principal, Ministère 
de l'Agriculture, Ottawa 
J. N. LEWIS, Economiste, Ministère de l'Agri-
culture, Ottawa · 
CLARENCE J. MORROW, Conseil des Pêches du 
Canada, Lunenburg, Nouvelle-Ecossé 
GEORGE R. PATERSON, Conseiller agricole, Am­
bassade du Canada, Washington 
ALLIN PEEBLES, ,Chef de la Division de l'Econo­
mie, Service des Forêts du Dominion, Ministère 
des Mines et des Ressources, Ottawa 
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L. B. PETT, Chef de la Division de la Nutrition, 
Ministère de la Santé publique et de l'Assistance 
sociale, Ottawa 
F. E. POPPER. Economiste, Ministè:i:e des Pê­
ches, Ottawa · 
CHARLES F. WILSON, Directeur de la Division 
du Blé et des Grains, Ministère du Commerce. 
Ottawa · 
Z. W. SAMETZ. Economiste, Ministère des Pê­
ches, Ottawa · 

Ceylan 

lYiembre: GEORGE CLAUDE STANLEY CoREA, Ambas­
sadeur, Ambassade de Ceylan, Washington 

Suppléant: WALTER DANDRIS GUNARATNA, · Conseil­
ler, Ambassade de Ceylan, Washington 

Chili 

JVlembre: MARIO RODRIGUEZ, Ministre-Conseiller. Am-
bassade du Chili, Washington · 

Suppléants: JORGE BURR, Conseiller commercial, 
Ambassade du Chili, Washington 
PEDRO ALVAREZ, Conseiller économique, Am­
bassade du Chili, Washington 

Adjoint: CARLOS GAYAN, Office commercial des Ni­
trates, Santiago 

Chine 

}llembre: V. K. WELLINGTON Koo, Ambassadeur, 
Ambassade de Chine, Washington 

Suppléant: CHEN CHIH-MAI, Conseiller d'ambassade, 
Ambassade de Chine, Washington 

Conseillers: SING-CHEN CHANG, Expert en technoloo-ie 
agricole, Ambassade de Chine, Washington ° 
SHou-ENG Koo, Conseiller, Administration de 
l'Impôt foncier et de l'Alimentation, Ambassade 
de Chine, Washington 
CHONG TwANMO, Economiste agricole principal, 
M_;inistère des Affaires économiques, Tchong­
king 

Colombie 

lYiembre: EDUARDO GALLEGO, Conseiller commercial, 
Ambassade de Colombie, Washington 

Suppléant: RAMON ATALAYA, Conseiller cultm·el, 
Ambassade de Colombie, Washington 

Corée 1 

JVlembre: PYo WooK HAN, Premier Secrétaire, Am­
bassade de Corée, Washington 

Costa-Rica 

lYiembre: ÜSCAR V ARGAS, Conseiller, Ministère de b 
Santé publique et de l'Assistance sociale, San­
José 

Conseiller: JORGE HAZERA, Conseiller, Ambassade 
de Costa-Rica, Washington 

Secrétaire de la Délégation: Mlle EMILIA CASTRO, At­
taché~ d'Ambassade, Ambassade de Costa-Rica, 
Washmgton 

1 La Conférence a admis la Corée à la qualité de Membre 
de la FAO par un vote pris, en sa quatrième séance plénière. 
le 25 novembre 1949. L'instrument d'acceptation de l' A.etc> 
constitutif a été déposé par la Corée le 2a novembre 1949. 



Cuba 

]l'Iembre: OscAR GANS, Ambassadeur, Ambassade de 
Cuba, Washington 

Suppléant: RAOUL HERRERA-ARANG•, Conseiller, Mi­
nistère des Affaires étrangères, La Havane 

Adjoints: ARTURO MANAS, Secrétaire, Institut cubain 
pour la Stabilisation économique du Sucre, La 
Havane 
ENRIQUE PÉREZ-CISNEROS, Attaché commercial, 
Ambassade de Cuba, Washington 
CARLOS F. A:RMENTEROS, Ministère des Finances, 
La Havane 

Conseillers: CASTO FERRAGUT, Directeur du Service 
national de Recensement agricole, ::VIinistère de 
!'Agriculture, La Havane 
SIXTO AQUINO, Directeur au Ministère du Com­
merce, La Havane 

Secrétaire général: RAMÔN G. OsuNA, Attaché d'Am­
bassade, Ambassade de Cuba, Washington 

Secrétaire de la Délégation: FAUSTO A. GAMBOA, 
Ministère des Affaires étrangères, La Havane 

Attaché de Presse: NICOLAS RIVER•, Premier Secré­
taire, Ambassade de Cuba, Washington 

Danemark 

]rlembre: HENRIK DE KAUFFMANN, Ambassadeur, 
Ambassade du Danemark, Washington 

Suppléant: A. P. JACOBSEN, Conseiller agricole, Mi­
nistère de l' Agriculture, Copenhague 

Adjoints: VIGGO EMIL ANDERSEN, Secrétaire de la 
Fédération des Associations de petits pi;oprié­
taires, Copenhague 
A. F. KNUDSEN, Conseiller agricole, Ambassade 
du Danemark, Washington 
Mme RIGMOR SKADE, Chef de Service, Division 
des Statistiques, Copenhague 
BENGT S. DINESEN, Chef de Division, Ministère 
des Pêches, Copenhague 

Secrétaire de la Délégation: Mlle RUTH CARLSEN, Se­
crétaire, Ambassade du Danemark, Washington 

Egypte 

Nembre: ABDEL-GALIL BEY EL-EMARY, Sous-Secré­
taire d'Etat, Ministère des Finances, Le Caire . 

S,uppléant: B0UTR0S BEY BASSILI, Directeur géné­
ral, Section de la Protection des Végétaux, Mi­
nistère de l'Agriculture, Le Caire 

Adjoints: MOHAMED KAMEL EL-SABBY, Chef de la 
Division des Pêches, Ministère du Commerce 
et de l'Industrie, Le Caire 
MoHAMED ABDEL Aziz ZAYED, Conseiller com­
mercial, Ambassade royale d'Egypte, Washing­
ton 
ANWA& Nuzr, Deuxième Secrétaire, Ambas­
sade royale d'Egypte, Washington 
ABDELFATTAH ALI MoURSI, Attaché agricole, 
Ambassade royale d'Egypte, Washington 

Equateur 

111embre: JosÉ Lurs URGUELLÉS C., Directeur de 
la Société équatorienne pour le Développement 
économique, Ministère de l'Economie, Quito 

S1.i7Jpléant: RAMÔN ESPINEL-MENDOZA, Représentant 
<le la Chambre d'Agriculture de l'Equateur, 
Guayaquil 
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Adjoints: ANTONIO GARCÎA, Directeur général de 
la Division de l'Agriculture, Ministère de l'Eco­
nomie et de l'Agric1ùture, Quito 
;yIIGUEL ANGEL PENA-ASTUDILLO, Sous-Secré­
taire d'Etat, Ministère de l'Economie et de l'AgTi-
culture, Quito ~ 

Etats- Unis d'Amérique 

1Yiembre: CHARLES F. BRANNAN. Ministre de !'Agri-
culture, Washington · 

c'fuppléants: ALBERT J. LovELAND, Sous-Sec~·étaire 
d'Etat à !'Agriculture, Washington 
DuRWARD V. SANDU'ER, Sous-Secrétaire adjoint 
aux Affaires des Nations Unies, Département 
d'Etat, Washington 

Adjoint: STANLEY ANDREWS, Directeur du Bureau 
des Relations agricoles extérieures, Ministère 
de l'Agric1ùture, Washington 
PHILIP V. CARDON, Directeur de l'Administi:a­
tion des Recherches agricoles, Ministère de !'Agri-
culture, Washington -
JOHN W. EVANS, Chef du Personnel des Res­
soui;ces économiques et de la Sécurité, Dépar­
tement d'Etat, Washington 
RALPH S. ROBERTS, Directeur du B1ll'eau du 
Budget et des Finances, Ministèi:e de !'Agricul­
ture, ·washington 

Conseillers parlementaires: ÜLIN D . .JoHNSTON, Se­
nat, ·washington 
lirLT0N R. YOUNG, Sénat, Washington 
HAROLD D. COOLEY, Chambre des Représentants. 
Washington 
CLIFFORD R. HOPE, Chambre des Représentants, 
Washington 
VICTOR ~WICKERSHAM, Chambre des Représen­
tants, Washington 

Conseillers: EDWARD W. ALLEN, Commissaire du 
gouvernement pour la Commission internatio­
nale des Pêches et la Commission internationale 
des Pêches au Saumon du Pacifique, Washington 
ANDREW W. ANDERSON, Chef de la Section des 
Pêches commerciales, Service de la Faune ter­
restre et mai:ine, Ministère de l'Intérieur, Wash­
ington 
HUGH H. BENNETT, Chef du Service de la Con­
sei;vation du Sol, Ministère de l'Agriculture, 
Washington 
Mme PERSIA CAMPBELL, Vice-Présidente de 
l'Asi\ociation nationale des Consommateurs. New-
York · 
CHARLES R. CARRY, Directeui; du Sei:vice de~ 
Produits des Pêches. N atfonal Canners As.so­
ciation, vV ashington · 
WILLIAM W. CHANDLER, Adjoint au Sous-Secré­
taire d'Etat à l'Agricultui;e, Washington 
WILBERT M. CHAPMAN, Adjoint spécial du Sous­
Secrétaire d'Etat, Dépai;tement d'Etat, Washing­
ton 
JOHN H. DAVIS, Secrétaire exécutif. National 
Council of Farmer Oooperatives, Washington 
PAUL D. DICKENS, Chef de la Division des 
Statistiques internationales, Bureau des Finan­
ces internationales. Ministère des Finances. 
Washington · 
FosTER F. ELLIOT, Chef-Adjoint, Bureau de 
l'Economie agricole, Ministère de l' Agriculture 
vVashington 
JAMES C. FosTER, Dii;ecteur par intéi:im de la, 
Division des Produits, Bureau du Commerce 



international, Ministère du Commerce, Wash­
ino·ton 
ST".ANLEY B. FRACKER, Chargé de la coordination 
des recherches, Administration de la Recherche 
agricole, Ministère de !'Agriculture, Washington 
ToM GILL, Society of American Foresters,Wash­
ington 
ALBERT S. Goss, Directeur du National Grange, 
Washington 
KEITH HrnrnBAUGH, Directeur du Bureau de l'In­
formation, Ministère de !'Agriculture, Wash­
ington 
GEORGE M. INGRAM, Chef de la Division de 
l'Administration internationale, Département 
d'Etat, Washington 
CHARLES E. JACKSON, Directeur général de 
l'Institut national des Pêches, Washington 
FRANCIS A. LINVILLE, Personnel des Ressources 
économiques et de la Sécurité, Département 
d'Etat, Washington 
JOHN C. LYNN, Directeur législatif adjoint, Amer­
ican Farm Bureau Federation, Washington 
LORING K. MACY, Directeur par intérim, Bureau 
du Commerce international, Ministère du Com­
merce, Washington 
WILLIAM H. MARTIN, National Association of 
Land Grant Oolleges, Washington 
·WILLIAM A. lVIrNOR, Jr, Adjoint au Ministre de 
l' Agriculture, Washington 
ÎVESLEY R. NELSON, Commissaire-Adjoint, Bu­
reau de la Mise en valeur des Terres, Ministère 
de l'Intérieur, Washington 
JAMES G. PATTON, Président de la National Far­
mers' Union, Washington 
FRED J. RossITER, Directeur-Adjoint du Bu­
reau des Relations agricoles extérieures, Minis­
tère de l'Agriculture, Washington 
ROBERT B. ScHWENGER, Chef du Service 
Enquêtes régionales, Bureau des Relations 
agl'icoles extérieures, Ministère de l'Agriculture, 
ÎV ashington 
:\Ille HAZEL K. STIEBELING, Chef du Bureau de 
la Nutrition humaine et de l'Economie ménagère, 
Ministère de !'Agriculture, Washington 
:'Yime JEWELL vV. SwoFFORD, Agence fédérale 
de Sécurité, Washington 
RALPH S. TRIGG, Directeur de l'Administration 
de la Production et du Marketing, Ministère de 
l' Agriculture, Washington 
LYLE F. WATTS, Directeur du Service des Fo­
rêts, Ministère de l'Agriculture, Washington 
ÜRIS V. WELLS, Directeur du Bureau de l'Eco­
nomie agricole, Ministère de l' Agriculture, 
Washington 
Mlle FAITH M. vVILLIAMS, Directrice du Service 
des Conditions de Travail à !'Etranger, Bureau 
des Statistiques du Travail, Ministère du Travail, 
Washington 
MrLBURN L. WILSON, Directeur du Service de 
Vulgarisation, Ministère de !'Agriculture, Wash­
ington 

Secrétaire techniq·ue: JAMES O. HOWARD, Di:r;ecteur de 
la Division de l'Information pour !'Agriculture 
étrangère, Bureau des Relations agricoles ex­
térieures, Ministère de l'AgTiculture, Washington 

Secrétaire technique-adjoint : Mme URSULA DuFFUS, 
Bureau des Affaires économiques et sociales des 
Nations Unies, Département d'Etat, Washington 

Attaché de Presse: PATRICK W. CONDON, Bureau de 
l'Information, Ministère de !'Agriculture, Wash­
ington 

Attaché d_e Presse-adjoint : Mme CLARA B. ACKERMAN, 
Service de Vulgarisation. Ministère de l'AgTicul-
ture, Washington · ,. 
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Chargés des Relations avec le Public : GARLAND C. 
RouTT, Division des Relations avec le Public, 
Département d'Etat, vVashington 
::Yime HELENDEEN H. DoDDERIDGE, Service des 
Programmes de Distribution de Vivres, Adminis­
tration de la Production et du .:Yiarketing, 
·Ministère cle ]'Agriculture, Washington 

Secrétaire général: HENRY F. NrCHOL, Division cles 
Conférences internationales, Département à'Etat, 
ÎV ashington 

Secrétaire administratif: J\!L<1.LCOLM PEAKE, Division des 
Conférences internationales, Département d'Etat, 
ÎV ashington 

Ethiopie 

JJ!Iernbre: BLATTA EPHREM T. }IEDHEN, }linistre de 
!'Agriculture, Addis-Abéba 

Finlande 

JJ!Iembre: KALLE TEODOR JuTILA, }Iinistre pléni­
potentiaire, Légation de Finlande, ÎVashington 

Suppléant : Erno SAARI, Président de la Commission 
nationale de liaison avec la FAO, Helsinki 

Adjoints: EERO J. KoRPELA, Président de la Section 
de !'Agriculture, Commission nationale de liai­
son avec la FAO, Helsinki 
ARTTURI AUGUST LEHTINEN. Conseiller commer­
cia,l, Légation de Finlande, ·Washington 

Secrétaire de la Délégation: Mlle EILA ÜUTOVAARA, 
Légation de Finlande, Washington 

France 

1viernbre : ANDRÉ }IAYER, Vice-Président du Collège 
de France, Président du Comité interministériel 
de l' Agriculture et de l' Alimentation, Paris 

Adjo,ints : MICHEL CÉPÈDE, Directeur du Service 
d'Etudes et de Documentation du l\Iinistère de 
l' Agriculture, Secrétaire général du Comité in­
terministériel de l'AgTiculture et de !'Alimenta­
tion, Paris 
EUGÈNE DEMONT, Directeur du Conseil fran­
çais des Approvisionnements aux Etats-Unis, 
Washington 
RAYMOND FORESTIER, Administrateur, Conseil 
français des Approvisionnements aux Etats­
Unis, ÎVashington 
MAURICE GUILLAUME, Directeur au Ministère de 
la Frnnce d'Outre-Mer, Paris 
G. HENRI JANTON, Contrôleur d'Etat au Minis­
tère des Finances et des Affaires économiques, 
Paris 
GEORGES PETER, Directeur au Ministère de la 
France d'Outre-Mer, Paris 
Lours JOSEPH AuDIGOu, Administrateur prin­
cipal cle la ]\farine marchande, Washington 

Secrétaire de la Délégation: Mlle ANNE LISSAC, 
Secrétaire d'Ambassade, ::\finistère des Affaires 
Etrangères, Paris 

Grèce 

Jlienibre : LAMBROS EuTAXIAS, Président de la, Com­
mission nationale de liaison pour la FAO, Athènes 



Siippléant : NICOLAS CHRISTODOULOU, Directeur gé­
néra,! au Ministère de !'Agriculture et Vice­
Président de la Commission nationale de liaison 
pour la FAO, Athènes 

Adjoint: CosTAS P. CARANICAS, Conseiller écono­
mique, Ambassade de Grèce, Washington 

Guatemala 

JJ[e1nbre: FRANCISCO. LINARES ARANDA, Conseiller, 
Ambassade du Guatemala, Washington 

Haïti 

:Membre: RENÉ CoLIMON, Premier Secrétaire, Am­
bassade de Haïti, Washington 

Adjoints: MARC A. HOLLY, Deuxième Secrétaire, 
Ambassade de Haïti, Washington 
JULES DoMOND, Attaché commercial. Ambassade 
de Haïti, Washington · 

Honduras 

JJ;Ie1nbre: ROBERTO ZEPEDA-TURCIOS, Attaché, Am­
bassade du Honduras, Washington 

Hongrie 

JJJemhre: Mlle IDA GYULAI, Première Secrétaire, 
Légation de la République populaire de Hongrie, 
Washington 

Inde 

llie1nbre: B. R. SEN, :VIinistre plénipotentiaire, Am­
bassade de l'Inde, Washington 

S'lippléant: R. R. SAKSENA, Consul général de l'Inde, 
New-York 

Adjoint: B. K. NEHRU, Conseiller financier. Am-
bassade de l'Inde, Washington · 

Oonseiller.s: P. VAIDYANATHAN, Attaché économique, 
Ambassade de l'Inde, Washington 
D. S. SAVKAR, Administrateur suppléant, Fonds 
monétaire international, \Vashington 

Oon8eiller et Secrétaire de la Délégation: N. G. AB­
HYANKAR, Attaché au Ravitaillement, .Ambassade 
de l'Inde, Washington 

Indonésie 1 

]J;Ie1nbre: HERl\ŒN KARTOWISASTRO, Secrétaüe gé­
néral, Ministère de l'Alimentation, Djokjakarta, 
Java 

Suppléants : HENDRIK GYSBERT WATTIMENA, Pre­
mier Secrétaire, Ambassade des Pays-Bas, 
Washington 
KusNOTO, Directeur du Service de la Reche:r;che 
agricole, Ministère de !'Assistance sociale, Bui­
tenzorg 

Adjoints : MOED.TASWARDI, Ministère des Affaires 
économiques, Batavia 
JAN VAN DER PLOEG, Secrétaire général, Minis­
tè:r;e de !'Agriculture et des Pêches, Batavia 

1 La Conférence a admis l'Indonésie à la qualité de Membre 
de la FAO par un vote pris, en sa quatrième séance plénière. 
le 23 novembre 1949. L'instrunient d'acceptation de l'Acte 
constitutif a été déposé par l'Indonésie le 28 novembre 1949. 

Irak 

Jiernbre : D~rnwrsH AL-HAIDARI, Directeur général 
à l'Agriculture, Bagdad 

Suppléants : NATHIR A. UrvrARI, Attaché, Ambassade 
d'Irak, Washington 
ÀHMED F ARISI, Vice-Consul, Consulat général 
d'Irak, New-Yo:r;k 

Irlande 

lrimnbre : JAMES M. DILLON, T.D., Ministre de !'Agri­
culture, Dublin 

Suppléants: JOHN DEMPSEY, Sec:r;étaire général 
adjoint, Ministère de !'Agriculture, Dublin 
JOHN C. NAGLE, Secrétaire général adjoint, 
Ministè:r;e de l'Agricultu:r;e, Président de la Com­
mission nationale de liaison avec la FAO, Dublin 

Adjoints: D. J. BucKLEY, Fonctionnaire principal 
adjoint, Ministè:r;e de !'Agriculture, Secrétaire 
de la Commission nationale de liaison avec la 
FAO, Dublin 
HUGH J. McCANN, Conseiller, Légation} d'Ir­
lande, Washington 
JOHN D. HoURIHANE, Inspecteur, Ministère de 
la Santé publique, Dublin 

Islande 

Jrlembre: PÉTUR THORSTEINSSON, Chef adjoint de 
Division, Ministère des .Affaires étrangè:r;e,;, 
Reykjavik 

Israël 2 

JJ;ie1nbre: EuAHU ELATH, Ambassadeur, Ambassade 
d'Israël, Washington 

Suppléant : LUDWIG SAMUEL, Attaché agricole, Am 
bassade d'Israël, Washington 

Adjoinfa: JYiosHE KEREN, Conseiller, Ambassade 
d'Israël, Washington 
ARTHUR C. A. LIVERHANT, Premier Secrétaire, 
Ambassade d'Is:r;aël, Washington 
MosHE WITKON, Conseiller économique, Am­
bassade d'Is:r;aël, Washington 

Italie 

1vie1nbre : EMILIO COLOMBO, Sous-Sec:r;étaire d'Etat 
à l' Agriculture et aux Forêts, Rome 

Suppléant : LEONARDO VrTETTI, Ministre plénipo­
tentiai:r;e, Ministère des Affaires étrangè:r;es, 
Rome 

Adjoints: G. UGo PAPI, Université de Rome, Sec:r:é­
taire général de la Commission nationale de 
liaison avec la FAO, Rome 
GIULIO SACCHI, Directeur général des Forêts, 
Rome 
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VINCENZO TORNETTA, Ministè:r;e des Affaires 
ét:r;angères, Rome 
BRENNO COLONNA, Inspecteur en chef, Minis­
tère de l' Agricultu:r;e et des Forêts, Rome 
GINO E. ZAFARANA, Ministère des Affaires étran­
gères, Rome 

2 La Conférence a admis l'Israël à la qualité de Membre 
de la FAO par un vote pris, en sa quatrième séance pléniè -
re, le 23 novembre 1949. L'instrunient d'acceptation de l'Acte 
constitutif a été déposé par !'Israël le 23 novembre 1949. 



Drno VAMPA, Dü-ecteur des Recherches, Bureau 
du Haut-Commissaire au Ravitaillement, Rome 
PAOLO N. ROGERS, Délégation technique ita­
lienne, Ambassade d'Italie, Washington 
CLEMENTE BRIGANTE COLONNA, Délégation 
technique italienne, Ambassade d'Italie, Wash­
ington 

Conseiller : PAUL VICINELLI, Comité de la Recons­
truction, Rome 

Secrétaire de la Délégation : VITTORIO DE AsARTA, 
Secrétaire de la Commission nationale de liaison 
avec la FAO, Rome· 

Liban 

JJ!Iernbre : FouAS SAADE, Membre du Conseil supé­
rieur de !'Agriculture et du Comité national du 
Ravitaillement, Beirout 

Conseiller : IBRAHIM SHOUCAIR, Légation du Liban, 
Washington 

Libéria 

JJiernbre: GEORGE B. STEVENSON, Premier Secréta,ire, 
Ambassade du Libéria, Washington 

Luxembourg 

JJiembre : HUGUES LE GALLAIS, Ministre plénipoten­
tiaire, Légation du Luxembourg, Washington 

Mexique 

Membre: ANTONIO CARRILLO FLORES, Directeur gé­
néral, Société financière nationale, Mexico 

Suppléants: ADOLFO ALARCÔN-MENDIZABAL, Atta­
ché agricole, Ambassade du Mexique, Washington 
J. DiAz BARRIGA, Enquêteur technique, Minis­
tère de la Santé publique et de l'Assistance so­
ciale, Mexico 
ABELARDO PONCE SOTELO, Ingénieur agronome, 
:Ministère de !'Agriculture, Mexico 

Conseillers : HORACIO FLORES DE LA PENA, Econo­
miste principal, Ministère des Finances, Mexico 
AUGUSTIN OCHOA, Attaché commercial, Am­
bassade du Mexique, Washington 
GONZALO ANDRADE ALCOCER, Attaché agricole 
adjoint, Ambassade du Mexique, Washington 
EDMUNDO FLORES, Professeur d'Economie po­
litique, Collège national d'Agriculture, Chapingo, 
Mexique 
ÂRNALDO LERMA ANAYA, Ingénieur agi;onome, 
Collège national d'Agriculture, Chapingo, Mexi­
que 

Secrétaire de la Délégation : MANUEL RoDRiGUEZ 
DE SAN MIGUEL, Ministère des Affaires étrangères, 
Mexico 

Nicaragua 

.lliembre: ALFREDO J. SACASA, Conseiller commercial, 
Ambassade du Nicaragua, Washington 

Suppléant : ENRIQUE DELGADO, Conseiller économi­
que, Ambassade du Nicaragua, Washington 

Norvège 

211e1nbre : AXEL STRôM, Professeur, Université d'Oslo 
Siippléant : ANDERS F.T.ELSTAD, Conseiller agricole, 

Ambassade de Norvège, Washington 
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Adjoints : KLAUS SuNNANÂ, Directeur aux Pêches, 
Bergen 
JOHN RINGEN, Directeur de la Société royale 
d'Agricultm:e de Norvège, Oslo 
GUNNAR KJôLSTAD, Conseiller écononique, Am­
bassade de Norvège, Washington 
MAGNE ÜPPEDAL, Attaché aux Pêches, Am­
bassade de Norvège, W ashiD,c,o-ton 

Adjoint et Secrétaire de la Délégation: OLE MJELDE, 
Secrétaire de la Commission nationale de liaison 
avec la FAO, Oslo 

Secrétaire adjoint de la Délégation : Mlle INGER­
MARIE MAGELSSEN, .Ambassade de Norvège, 
Washington 

Nouvelle-Zélande 

JJ,Iernbre: E. J. FAWCETT, Directeur général, Minis­
tère de l'.Agriculture, Washington 

Suppléant: R. W. MARSHALL, Attaché commercial, 
Ambassade de Nouvelle-Zélande, Washington 

Adjoints : L. J. K. FuTTER, Mission commerciale de 
la Nouvelle-Zélande, Washington 
I. L. ELLIOTT, Ministère de l'Agriculture, Well­
ington 

Secrétaire de la Délégation: Mlle LINDA GAm, Mis­
sion commerciale de la Nouvelle-Zélande, 
Washington 

Pakistan 

Membre: Sm Fmoz NooN, Membre du Parlement, 
Lahore 

Suppléant: MrAN JAFFAR. SHAH, Ministre du Trésor, 
Province frontalière du Nord-Ouest, Pakistan 

Adjoints: KHAN BAHADUR M. A. MAJID, Secrétaire 
d'Etat, Ministère de l'Agriculture, Gouverne­
ment du Pakistan oriental, Dacca 
NAzm ÂHMAD, P. A. S., Commissaire du Trésor 
auprès du gouvernement du Sind, Karachi 

Secrétaire de la Délégation : H. S. M. ISHAQUE, Se­
crétaire d'Etat, Ministère de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Santé, Gouvernement du 
Pakistan, Karachi 

Panama 

Membre : JERONIMO ÂL:MILLATEGUI, Membre du Par­
lement, République de Panama 

Suppléant : ENRIQUE ENSENAT, Directeur, Minis­
tère de !'Agriculture et du Commerce, Panama 

Secrétaire de la Délégation: JUAN FRANCISCO PAR­
DINI, Deuxième Secrétaire, Ambassade de Pa­
nama, Washington 

Paraguay 

Suppléant : ATILIO MoNTANIA, Premier Secrétaire, 
Ambassade du Paraguay, Washington 

Pays-Bas 

Membre : S. L. MANSHOLT, Ministre de !'Agricul­
ture, de l'Alimentation et des Pêches, La Haye 

Suppléant: E. DE VRIES, Conseiller, Ministère des 
Territoires d'Outre-Mer, La Haye 

Adjoints: S. HERWEYER, Directeur, Inspecteur de 
l' Agriculture, La Haye 



.J. B. RrTZEl\lA VAN IKEMA, Attaché agricole, 
Ambassade des Pays-Ba.s, Washington 
D. J. VAN DrJK, Directeur, Office de Vente des 
produits de la Pêche, la Haye 
HENDRIK v AN KRETSCHMAR, Attaché agricole, 
Ambassade des Pays-Bas, Washington ·-

Secrétaire de la Délégation: W. G. A. LA:WMERS, 
Attaché agricole adjoint, Ambassade des Pays. 
Bas, Washington 

Pérou 

ilie-mbre: GERMAN FERNANDEZ CONCHA, Ministre­
Conseiller commercial, Ambassade · du Pérou, 
,V ashingto n 

Pologne 

Pas de délégation présente 

Portugal 

]fférnbre: ToMAZ WYLIE FERNANDES, Conseiller éco­
nomique, Ministère des Affaires étrangères, 
Lisbonne 

Conseillers : MANUEL BRAM4o; Yiinistère des Colo­
nies, Lisbonne 
Lurs BRAMAO, Centre national d'Agronomie, 
Savarem 
JosÉ ALVES, Fonctionnaire des Foi·êts, Commis­
sion nationale de liaison avec la FAO, Lisbonne 
AMARO GuERREIRO, Institut national de Statis­
tique ; Commission nationale de liaison avec 
la FAO, Lisbonne 

Secrétaire de la Délégatio11, : RuY LEITAO, Troisième 
Secrétaire, Ambassade du Portugal, Washington 

République Dominicaine 

1'Jl[em,bre: HANS CoHN, Ministre-Conseiller, Ambas­
sade de la République Dominicaine, Washington 

République des Philippines 

3ie-nibre: .JOAQUIN ~I. ELIZALDE, Ambassadeur, Am­
bassade des Philippines, Wa,shington 

Su,ppléanl: .JosÉ S. CAMUS, Sous-Secrétaire à l'Agri­
culture et aux Ressources naturelles ; Prési­
dent de la Commission nationale de liaison ,wec 
la, FAO, :VI:anille 

.Adjoints : JUAN SALCEDO, JR, Directeur de l'Insti­
tut de Nutrition, Manille 
URBANO A. ZAFRA, Conseiller commercial, Am­
bassade des Philippines, Washington 

fJonseillers: JosÉ TEODORO, JR, Attaché commercial, 
Ambassade des Philippines, Washington 
TuINIDAD Q. ALCONCEL, Membre du Barreau, 
Premier adjoint, Ministère des Affaires étran­
gères, Manille 
PORFIRIO SAN BuEN.AVENTURA, Chef de la Di­
vision de l'Administration au Bureau des Fo­
rêts ; Membre de la Commission nationale de 
liaison avec la FAO, Manille 

Royaume- Uni 

1l{ernbre: HAROLD WrLSOK, O.B.E., Membre du 
Parlement, Président du Board of Trade, Londres 

SUJJ]Jléant: Sm DONALD V.ANDEPEER, K.G.B., ILB.E. 
Secrétaire général du Ministère de l'Agriculture 
et des Pêches, Londres 

.Adjoints : ROBERT BURNS, Conseiller, Ambassade 
d'Angleterre, Washington 
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P. N. R. BuTCHER, Ministère de la Santé pu­
blique, Londres 
Sm SYDNEY CAINE, K.0.JVI.G., Minist~·e pléni­
potentiaire, Ambassade d'Angleterre; Chef de 
la Délégation du Trésor et des Approvisionne­
ments aux Etats-Unis, Washington 
CHARLES CAMPBELL, O.B.E., Directeur du Ser­
vice britannique d'Information, Washington 
E. T. CASDAGLI, Board of Trade, Londres 
Sm GERARD CLAUSON, K.0 .. JIII.G., 0.B.E., Co­
lonial Office, Londres 
ToM FOTHERINGHAM COOK, Membre du Fade­
ment, Royaume-Uni 
J.F. CORNES, Colonial Office, Londres 
W. F. DARKE, Secrétaire agricole du Haut-Com­
missaire du Royaume-Uni, Ottawa. 
ALEC N. DuCKHAM, O.B.E., Conseiller agricole, 
Ambassade d'Angleterre, Washington 
PETER DOUGLAS DUNN, 0.111.G., O.B.E., Minis­
tère cle l'Ag:i;iculture et des Pêches, Londres 
Sm RALPH RoscoE ENFIELD, C.B., Conseiller 
économique principal, Ministère de !'Agricul­
ture et des Pêches, Londres 
DONALD H. FINDL.AY, O.B.E., Ministère de !'Agri­
culture et des Pêches, Londres 
HENRY HARD MAN, Ministère du Ravitaillement, 
Londres 
R. McCHLERY, Bureau du Haut-Commissaü·e 
pour la Rhodésie du Sud, Londres 
G. W. NYE, O.B.E., Colonial Office, Londres 
U. W. PRICE-DAVIES, Délégation du T:i;ésor et 
des Approvisionnements aux Etats-Unis, Wash­
ington 
ERNEST E. SABEEN -CLARE, Attaché aux Affaires 
coloniales, Ambassade d'Angleterre, ,Vashing­
ton 
DONALD CLAUDE TEBBIT, Deuxième Secrétaire, 
Ambassade d'Angleterre, Washington 
JOHN REGINALD TREVALDWYN, Délégation du 
Trésor et des Approvisionnements aux Etats­
Unis, Washington 
CHARLES ~VIICHAEL w ALKER, Premier Secrétaire, 
Ambassade d'Angleterre, Washington 

Oow;ei.llers: W. J. SHINGFIELD, Tramsporl and Gen­
erc.l }Vorkers' Union of Great Britain, East­
Anglia 
SIR JA1rns TURNER, Présideut de la Natio=l 
Farrner's Union of Great Britain, Londres 

Go-Secrétaires : BERWYN I. FELTON, Chef de Divi­
sion, Ministère du Ravitaillement, Londres 
MILTON vVHALLEY TAYLOR, Attaché agricole 
adjoint, Ambassade d'Angleterre, Washington 

Salvador 

11fombre : CARLOS SERRANO GARCIA, Deuxième Se­
crétaire, Ambassade du Salvador, Washington 



Suisse 

·Jl!Iembre: ·WERNER FucHSS, Conseiller, Légation de 
Suisse, Washington 

Adjoints: Loms MAIRE, Vice-P:r:ésident de la Com­
mission nationale de liaison avec la FAO, Be:r:ne 
ANDRÉ BOREL, Directeur adjoint, Association 
des Agriculteurs suisses, Brugg 
FRITZ REAL, Conseiller commercial, Légation de 
Suisse, Washington ~ 

Secrétaire de la Délégation : BERKARD-MAURICE 
TURRETTINI, Premier Secrétaire, Légation de 
Suisse. vVashington 

Syrie 

Jvlembre: FArz EL-KHOURI, :iVIinistre plénipoten­
tiaire, Légation de Syrie, Washington 

Siippléants : GEORGE J. TOMEH, Attaché d'Ambassade 
Légation de Syrie, vVashington 
NIHAD H. IBRAHIM PACHA, Attaché, Légation de 
Syrie, Washington 

Conseiller: IBRAHBI K. ADLY, Légation de Syrie, 
Washington 

Tchécoslovaquie 

JJ!Jembre : FRANTISEK VANICÈK, Düecteur de l'Insti­
tut pour la Collabo:r:ation intei'nationale agricole 
et forestière, Pragne 

Thaïlande 

1vlernbre : NAI INSEE CHANDRASTITYA. Directeru: gé­
néral, Ministère de l' Agriculture, Bangkok 

Suppléant: LUANG SuwAN, Recteur, Université 
Kasetsart, Bangkok 

Adjoint: NAI PRAYOTE PURNASIRI, Secrétaire de la 
Commission nationale de liaison avec la FAO, 
.Ministère de l'Agriculture, Bangkok 

Turquie 

JJfernbre: RAÏF ÛLGUN, Attaché commercial, Am­
bassacle de la République turque, Washington 

Union Sud-Africaine 

Jiembre: STEPHANUS JANSEN JACOBUS DE SWARDT, 
Chef de la, Division de l'Economie et des Marchés, 
Ministère de l' Agriculture, Prétoria 

Adjoints: REES DA VIES, Attaché agricole, Ambassade 
de l'Union Sud-Africaine, Washington 
WILLIAM ARTHUR HORROCKS, Secrétaire com­
mercial, Ambassade de l'Union Sud-Africaine, 
Washington 

Uruguay 

Jlembre : ALFREDO L. vVErss, Directeur de. l'Econo­
mie et de la Statistique, .Ministère de l'Agrieul­
ture, Montevideo 

Adjoint: JUAN FELIPE YRIART, Premier Secrétaire, 
Ambassade cle l'Uruguay, Washington 

Venezuela 

Jvlernbre: RAMÔN PINTO-SALVATIERRA, Vice-P:r:ési­
dent, Institut national agraire ; Conseillei: techni­
que de la Société vénézuélienne de Développe­
ment, Caracas 

Suppléant : MANUEL REYNA, Conseiller, Ambassade 
du Venezuela, vVashington 

Adjoints : MANUEL FELIPE RECAO, Directeu~· du 
Bu:r:eau de Statistique, Ministère du Développe­
ment, Cai;acas 
JESUS MARiA RîSQUEZ, Directem; de la Division 
de l'Economie :r:urale, Ministè:r:e de l'Ag:r:icultm:e, 
Ca:r:acas · 
AMANDO GoNZALEz-PuccrNI, Dii:ecteu:r: de l'Insti­
tut national d'Hygiène alimentaire, Cai;acas 
ALoNzo CALATRAVA, Conseillei: technique, Sec­
tion du C:r:édit, Société vénézuélienne de Dévelo12-
pement, Caracas · 

Yougoslavie 

111ernbre: MILENKO FruPovrc, Minist:r:e-Conseiller, 
Ambassade de la République populai:r:e fédérale 
de Yougoslavie, Washington 

Si.ppléants : JovAN Duuc, Directeur, lVIinistèi;e de 
l'Agi;iculture, Belgrade 
MILAN RrsTIC, Conseiller, Ministè:r:e du Commerce 
extérieur, Belgrade 

Arljoints: VASILIJE MILOVANOVIc, Conseiller, Minis­
tè:r:e du Commei;ce extéi;ieur, Belgi:ade 
V ATROSLA V HOFMAN, Section commerciale, 
Ambassade de la République populaire fédé­
i:ale de Yougoslavie, Washington 

Etat devenu Membre après la clôture de la Session 

Suède 1 

J!Iernbre : GUNNAR LA',GE, Sous-Secrétaiœ d'Etat 
à l' Agriculture, Stockholm 

1 La Conférence a admis la Suède à la qua,Jité de Membre 
de la FAO par un vote pris, en sa neuvième séance plénière. 
le 5 décembre I9J9. L'instrument d'acceptation de !'Acte 
constitutif a été déposé par la Suède le 1:l février 19.5fl. 

Suppléant: HELMER OLSSON, Chef de Bu:r:eau, Minîs­
tèi:e des App:r:ovisionnements, Stockholm 

Adjoints : GREGOR BENDZ, Attaché agricole, Am­
bassade de Suède, Washington 
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MANFRED NAESLUND, Directeur de l'Institut de 
la Recherche fo:r:estière, Stockholm 
KARL-FREDRIK SVARDSTR0M, Professeur d'Eco­
nomie ag~·icole, Stockholm · 



Nations Unies et institutions spécialisées 

Nations Unies 

Représentants: ARTHUR DAVID K. OWEN, Secrétaire 
général adjoint, chargé des affaires économiques, 
Lake-Success 
MANUEL PEREz-GuERRERO, Conseiller chargé de 
la coordination, Lake-Success 
PERCE R. JuDD, Fonctionnaire aux Affaires 
économiques, Lake-Success 
GERALD WEN, Bureau administratif du Secré­
taire général, Lake-Success 

Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement 

Représentants: PAUL F. CRAIG-MARTIN, Chef de la 
Section agi;icole, Division de la Technologie 
économique, Dépai:tement de l'Economie, Wash­
ington 
V ARV AREssos KYRIAKOS, Conseillei:, Washin,,o-ton 

Fonds international de secours à l'enfance 

Représentant: DONALD ROGER SABIN, Chef du Pro­
gi:amme de Consei;vation du lait, New-York 

Organisation internationale du Travail 

Représentants : VINCENT C. PHELAN, Directeur du 
Bureau d'Ottawa, Ottawa 

Mme ELIZABETH RowE, Seci;étaire administra­
tive du Bureau de Washington, Washington 

Fonds monétaire international 

Représentants: ERNEST DE SELLIERS, Administra­
teur, Washington 
Mlle GERTRUD LOVASY, Economiste, Division 
des Rechei;ches, Washington 

Organisation internationale pour les réfugiés 

Représentant: FRANÇOIS BLANCHARD, Directern; de 
Service de la liaison et de l'organisation adminis­
trative, Genève 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture 

Représentant: S. N. DAS GUPTA, Conseiller, Départe­
ment des sciences exactes et naturelles, Paris 

Organisation mondiale de la santé 

Représentant : Mlle BEATRICE HOWELL, Bureau de 
Liaison, Genève 

Observateurs 

OBSERVATEUR PERMANENT 

Saint- Siège 

Observateurs : S.E. Mgi: L. C. LIGUTTI, Observateur 
permanent, Des-Moines, Iowa 
S.E. Mgr DONALD A. JYL,i._cLEAN, Professeur 
d'Ethique internationale à l'Université catholi­
que d'Amérique, Washington 

R. P.· WILLIAM J. GIBBONS, S. J., Comité exé­
cutif de la National Oatholic Rural Life Oonfe­
rence, New-York 
R. P. JOHN P. KELLY, Inspecteur de l'enseigne­
ment, Canbeua 
R. P. JEAN SERVE, S. J., Professeur à l'Institut 
catholique, Paris 

OBSERVATEURS AU TITRE D'ETATS NON MEMBRES 

Argentine 

Observateur: EDUARDO BIRITos-GuEVARA, Conseiller 
économique, Ambassade de la République argen­
tine, Washington 

Iran 

Observateur : ABBAS GHOLI ARDALAN, Attaché finan­
cier, Ambassade d'Ii:an, Washington 

Jordanie hachémite 

Obser·vateurs: YusuF HAIKAL, Ministre plénipoten­
tiaire, Légation du Royaume hachémite de 
Jordanie, Washington 
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ABDEL MONEM RIFA'i, Conseiller, Légation du 
Royaume hachémite de Jordanie, Washington 

Commandement suprême des Forces alliées au 
Japon (SCAP) 

Observateurs: WILLIAM C. HERRINGTON. Chef de 
la Division des Pêches, SCAP, Tokyo 
THOMAS RITCHIE, Chef adjoint de Ia Division 
de l'Agi:iculture, SCAP, Tokyo 
SHINKICHI KATAYANAGI, Vice-Ministre de l' Agri­
culture et des Foi;êts, Tokyo 
MITSUGI YAMASHITA, Chef du Bureau de liaison, 
Ministère de l'Agricultm;e et des Forêts, Tokyo 



MoTOSAKU FUJINAGA, Chef de la Recherche, 
Bureau des Pêches, Ministère de !'Agriculture 
et des Forêts, Tokyo 
ATSUYOSHI HosoKAWA, Bureau des Pêches, Mi­
nistère de !'Agriculture et cles Forêts, Tokyo 

Haut Commissariat allié en Allemagne occidentale 

Observateiir : G. V. BANTZER, l'\Iembre de la Déléga­
tion du Programme de Relèvement européen, 
vVashington 

ORGANISA TI ONS INTERNATIONALES GOUVERNEMENT ALES 

Commission internationale des industries agricoles 

Observateiir : ATHERTON SEIDELL, Conseiller hono­
i;aire, Bibliothèque médicale cle l'Ai;mée, vVash­
ington 

Comité consultatif international du coton 

Observateiirs : A. vV. P AUIER, Seci;étaire général, 
vVashington 
ROBERT B. EVANS, Secrétaire administra.tif, 
Washington 

Office international des épizooties 

Observateiir: Sm DAKIEL CABOT, Président de l'Office 
intei;natioal des épizooties, Pai;is 

Office international du vin 

Observateur : B. A. SAJ\IARAKIS, Dii;ecteur de l'Office 
international du vin, Paris 

Organisation des Etats du continent américain 

Obser•vateurs : JOSÉ L. CoLmr, Chef de la Division de 
l'Agricultu~'e et de la Conservation, Département 
des Affaires économiques et sociales, Union 
Pan-améi;icaine, vVashington 
GONZALO BLANCO, Conseiller technique, Divi­
sion de !'Agriculture et de la Conservation, Dé­
partement des Affaires économiques et sociales, 
Union Pan-amérièaine, vVashington 
RALPH H. ALLEE, Directeur, Institut inter­
américain des Sciences agricoles, Turrialba, Costa­
Rica 

Bureau permanent international de chimie analytique 

Observateiir : ATHERTON SEIDELL, Conseiller hono­
raii;e, Bibliothèque médicale de l'Ai;mée, Wash­
ington 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

Chambre de commerce internationale 

Observatei,rs : vVALTER B. GARVER, Aclminist~'ateur, 
Division de !'Agriculture, Chambre de Commerce 
des Etats-Unis, vVashington 
DONALD W. SAWTELLE, Division de !'Agricul­
ture, Chambre de Commerce des Etats-Unis, 
Washington 

Alliance coopérative internationale 

Observateurs: GARDNER JACKSO:N, vVashington 
ACHILLE ALBO:NETTI, Rome 

Fédération internationale des producteurs agricoles 

Observateurs : HERBERT HENRY HANNAJ\f, C.E.E. 
Président, Ottawa 
ANDREW CAIRNS, Sem;étaii;e général, Washington 

Fédération mondiale des Associations des Nations 
Unies 

Observatrice : _Mme C. BERESFORD Fox, Représen­
tante, New-York 
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Association mondiale des femmes rurales 

Observatrices : Mme RuTH BuxToN SAYRE, Prési­
dente, Ackworth, Iowa 
:iVIme HELEN CARLTON -SMITH, Vice-Présidente, 
Londres et Washington 
Mme HELENDEEN H. DOYDERIDGE, Sous-Divi­
sion des programmes de distribution de vivres, 
Administration de la Production et du Marke­
ting, l\ünistère de l' Agriculture, vVashington 
:iVIlle GRACE E. FRYSINGER, Présidente chargée 
cles relations extérieures pour Farin and Garden, 
V\T ashington 
l\Ime WILLOUGHBY CHESLEY Présidente de 
Ji'arrn and Garden, Washington 
Mme IAN lllcDoNALD, Vice-Présidente améri­
caine, Comité exécutif, New-Yoi;k et Londres 

Conseil international des femmes 

Observatrices : Mme L. D. BARNEY, chargée de la 
liaison avec les Nations Unies; Conseillère 
auprès du Conseil économique et social de 
l'ONU et de la FAO, Paris et Washington 
Mlle EDITH J. GooDE, Repré :Gntant-_•, Bureau 
de vVa,hington 

Union internationale de la protection de l'enfance 

Observatrice : Mlle lVIARY A. DINGMAN, Conseillère 
auprès de l'ONU, New-York 




